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        Introduction de la publication

        
          
	Les mobilités de compétences constituent une des modalités les moins connues des migrations internationales, en dépit de l'ancienneté du phénomène et de l'intérêt qu'il suscite de plus en plus auprès des spécialistes, des états et de certains organismes internationaux. D'après les sources de l'Unesco et de l'OCDE, les étudiants et personnes qualifiées originaires de l'Afrique subsaharienne sont les plus mobiles au monde. Ce dossier couvrira la géographie des pôles de formation en Afrique, les motivations de départ, les destinations de ces flux de compétences, les modes d'insertion dans les sociétés d'accueil, les apports de ces migrations au continent africain.

        

        
          
	Skill mobility is one of the least known causes of international migrations, regardless of how old this phenomenon is and the growing interest it raises among experts, countries, and a few international agencies. According to the UNESCO and the OECD’s sources, students and qualified people coming from sub-Saharan Africa are the most mobile in the world. This issue will cover the geographical educational pole in Africa, the motivations behind the choice of leaving the country, the destination countries for this flow of expertise, the insertion mode into the host societies and what these migrations contribute to the African continent. 
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            Brain drain versus brain gain ?
          

        

        Marie Poinsot

      

      
        
           Comment l’Afrique affronte-t-elle la mondialisation ? Hamidou Dia, sociologue de l’Institut de recherche pour le développement, rassemble ici les travaux des chercheurs de l’Afrique francophone et analyse les politiques éducatives menées par les États depuis les ajustements imposés par les institutions financières internationales dans le sens d’une libéralisation.

           On observe à travers les articles combien la situation socio-économique des étudiants conditionne leur parcours migratoire d’études. Dans ce domaine, l’université publique, jadis fer de lance des jeunes pays indépendants, est confrontée à une crise structurelle face à l’explosion des effectifs et aux difficultés de tous ordres, alors que le marché privé, incité par les organismes internationaux, change la donne des études supérieures. Les écoles de management, de communication et de marketing supplantent désormais les universités classiques. Pour donner à voir l’état des universités africaines, Camille Millerand, collaborateur régulier de la revue, propose tout au long du dossier un reportage sur le campus d’Abidjan. Depuis la crise post-électorale en 2011, l’État ivoirien a injecté près de 110 milliards de francs CFA pour assurer la rénovation du campus universitaire d’Abidjan. On ne l’appelle plus “campus de Cocody”, mais “campus Félix Houphouët-Boigny”. Et certains étudiants rencontrés en 2009 lui ont raconté que malgré ce coup de peinture général, le malaise estudiantin perdure (http://www.camillemillerand.com/).

           Le dossier analyse les conséquences de ces mutations sur les migrations dites qualifiées. Les migrations se sont diversifiées géographiquement et dans leurs modalités. L’Afrique contribue au “mercato des compétences” en faisant partir des étudiants et des jeunes professionnels, jadis majoritairement boursiers de leur État, aujourd’hui de plus en plus dépendants de leurs réseaux familiaux pour financer leurs études à l’étranger et pour les aider sur place. La vocation de ces migrations n’est pas forcément inscrite dans une politique de coopération bilatérale. La France n’est plus vraiment centrale dans le recrutement des talents africains, même si une grande partie des étudiants souhaitent toujours s’y rendre. Dans une logique plus individualiste, ceux qui partent espèrent, par des formations complémentaires à l’étranger, pouvoir s’insérer dans le marché du travail à hauteur de leurs diplômes. 

           Ces migrations qualifiées peuvent changer l’image du continent africain dans le monde. Si l’Afrique fait partir ses étudiants les plus méritants en vue de former de futures élites, les étudiants veulent s’introduire dans la circulation mondiale, garante d’une intégration dans les sphères dominantes, ici ou ailleurs. Le débat sur “la fuite des cerveaux”, jadis perçue comme une fatalité des économies africaines, s’avère dépassé à la lecture de ces travaux. Ces nouvelles diasporas de compétences “multisituées” font émerger une théorie du “brain gain” plus dynamique, dont les contours restent à préciser.

           La situation dramatique du peuple kurde, en Irak et en Syrie, occupe l’actualité. La revue s’en fait l’écho par un ensemble de chroniques qui évoquent l’arrivée de Kurdes en Europe, après le massacre à l’arme chimique du village de Halabja, au Kurdistan irakien, en 1988, et la manière dont ces réfugiés se sont insérés dans nos sociétés tout en mobilisant la diaspora sur le sort de ceux qui sont restés sur place.
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            Globalisation et mobilité pour études
          

        

        Hamidou Dia

      

      
        
           Les mobilités pour études constituent une des modalités les moins étudiées des migrations internationales, en dépit de l’ancienneté du phénomène et de l’intérêt qu’il suscite de plus en plus auprès des spécialistes, des États et de certains organismes internationaux. Les statistiques disponibles pointent pourtant la significativité du fait : en 2009, selon l’Unesco, près de 3 millions d’étudiants sont inscrits dans des établissements d’enseignement supérieur en dehors de leur pays d’origine, le plus souvent dans les pays du Nord, notamment ceux de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). A priori, on peut penser que ces mouvements concernent davantage les ressortissants des pays riches où se trouvent les universités et les écoles qui caracolent en tête des classements mondiaux. Néanmoins, d’après les mêmes sources, les étudiants originaires de l’Afrique subsaharienne sont les plus mobiles au monde. 

           Si l’internationalisation de la formation des étudiants n’est pas nouvelle, elle prend une autre tournure avec la globalisation économique qui intègre toutes les parties du monde, certes à des degrés différents. Elle connaît surtout des transformations rapides et intenses qui requièrent, pour les appréhender, la mobilisation de toutes les sciences sociales. Ce dossier souhaite interroger les dynamiques nouvelles des mobilités pour études à partir du cas des étudiants originaires de l’Afrique subsaharienne. D’abord, en raison de la place qu’ils occupent dans ces mouvements et qui fait d’eux, par conséquent, les principaux acteurs ; ensuite, parce que s’est développée à partir du continent africain une tradition de migrations étudiantes qui offre matière à une mise en perspective à partir, notamment, des indépendances. Aussi les schémas classiques d’orientation des étudiants sont-ils remis en question. Les étudiants optent pour des établissements d’enseignement supérieur de pays sans passé politique et/ou linguistique commun. À l’intérieur même du continent émergent de nouveaux pôles universitaires attractifs à la faveur d’une série de facteurs qu’il convient d’identifier : Johannesburg, Dar-Es-Salam, Accra, Kampala, Cotonou, Dakar, Rabat, Casablanca ou Tunis sont de grandes villes qui accueillent des candidats des pays voisins. Enfin, les performances économiques récentes de certains pays africains, quoique fragiles, font apparaître des classes moyennes éduquées développant des stratégies de formation de plus en plus sophistiquées à l’intérieur comme en dehors du continent. Des étudiants issus des classes populaires intègrent, dans des conditions difficiles, ces mouvements internationaux.

           Le dossier ambitionne de mettre à jour les nouvelles dynamiques des mobilités étudiantes à travers quatre axes. En premier lieu, on peut interroger les politiques publiques nationales et internationales qui structurent ces migrations pour études. Précisément, il est question ici des offres de formation et des dispositifs d’incitation mis en place à la fois par des organismes internationaux privés ou publics, les pays de départ et les pays d’accueil.

           Ensuite, il s’agit d’étudier la relation entre mobilité pour études et mobilité sociale à travers la question de l’intégration dans un marché du travail national ou international. En effet, ce qui caractérise désormais les étudiants originaires d’Afrique noire, c’est une grande hétérogénéité en raison des différenciations produites par des appartenances de classe. De ce fait, sont étudiés ici les filières et les établissements de formation choisis, la valeur des diplômes obtenus à l’étranger et la capacité à les monnayer au retour dans le pays d’origine ou à l’étranger en fonction des milieux sociaux et des réseaux susceptibles d’être mobilisés. On cherchera à comprendre comment se donnent à lire la reproduction, le déclassement ou l’ascension sociale à travers les migrations étudiantes. 

           Le dossier offre aussi l’opportunité de reposer, sur la base de nouveaux travaux empiriques, la question du lien des étudiants ayant fini leur cursus, notamment ceux qui intègrent le marché du travail du territoire d’études, avec leur pays d’origine. Doit-on parler comme certains de “fuite des cerveaux” ou comme d’autres de “circulation des compétences” ? Si circulation des compétences il y a, comment s’opère-t-elle ? Qui en sont les acteurs individuels et institutionnels et/ou organisationnels ? Quels sont les impacts ? Comment se positionnent les pays d’origine et d’accueil par rapport à un tel état de fait ? Les débats se posent-ils dans les mêmes termes partout, en Afrique comme dans le reste du monde, notamment dans les pays de l’OCDE ?

           Enfin, il est important d’acter les transformations des mobilités subsahariennes à l’intérieur du continent, comme dans le reste du monde, en faisant le portrait de grands pôles de la présence estudiantine internationale africaine. Quelles sont les grandes villes qui accueillent des étudiants étrangers africains ? S’il est possible de les identifier, quelles sont les dynamiques qui entourent cette présence ? Quelle est l’histoire de ces pôles ? Quel rôle jouent-ils dans la formation des élites africaines ? 
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            La diaspora sénégalaise au Canada
          

        

        Magatte Fall

      

      
        
           Définir la diaspora sénégalaise n’est pas chose facile. Le concept de diaspora désigne non seulement la dispersion d’une communauté ethnique ou d’un peuple à travers le monde, mais aussi le résultat de cette dispersion, c’est-à-dire l`ensemble des membres d’une communauté dispersés dans plusieurs pays. Ainsi, les problématiques qui touchent les diasporas concernent l’espace économique, les flux transnationaux, les structures religieuses, les comparaisons entre les différents modes d’accueil des pays récepteurs, la notion de territorialité et les grands espaces carrefours. 

           Afin de mieux cerner les enjeux de la migration internationale sénégalaise, cet article est consacré à la diaspora basée au Canada. La plupart des données statistiques utilisées ici sont extraites des bases de données de Statistique Canada, notamment le recensement de la population de 2006, et de données de Citoyenneté Immigration Canada (CIC). Notre étude concerne surtout les Sénégalais qui ont un statut de résident permanent au Canada. Les personnes ayant un statut de migrant temporaire ont été exclues de cette recherche en raison de la brièveté de leur séjour qui ne permet pas une étude approfondie. La particularité de cette diaspora sénégalaise est d’être majoritairement constituée de personnes hautement qualifiées, ce qui laisse croire à “une fuite des cerveaux” dans un pays où les défis du développement sont plus que présents. 

          Le problème du retour des étudiants sénégalais

           La question du retour a toujours constitué un problème pour la migration sénégalaise. Dans une chronique consacrée aux migrations soninkés, Monique Chastenet le souligne : “François Manchuelle note dans sa conclusion que le paradoxe des migrations temporaires est qu’elles évoluent vers une situation où le retour du migrant devient de plus en plus problématique. Les migrations soninkées en France en sont là, après une phase d’essor dans les années 1960-1970. Les années 1980 sont marquées par le développement du regroupement familial et le quasi-abandon des migrations tournantes au sein d’une même famille1.” C’est cette même situation migratoire, en raison de son caractère temporaire, qui affecte depuis quelques décennies les étudiants sénégalais diplômés de l’étranger. 

           Si, pendant la colonisation et après l’indépendance, jusqu’aux années 1980, la majeure partie retournaient au Sénégal pour leur insertion, cela n’est plus le cas aujourd’hui2. Le Sénégal est frappé par un taux de chômage élevé. Il n’existe pas de structures capables de favoriser le retour et l’insertion des étudiants diplômés à l’étranger. Parmi les étudiants qui choisissent le retour, ceux qui ont des réseaux facilitant leur insertion socioprofessionnelle arrivent aisément à trouver du travail. Ceux qui ne disposent pas de tels réseaux, après quelques jours voire quelques mois de recherches infructueuses, repartent dans leur pays de formation ou dans un autre pays du Nord. Ainsi, cette dernière catégorie va alimenter le phénomène de la “fuite des cerveaux”, que d’autres chercheurs appellent “la circulation des compétences3”, dans la mesure où ce phénomène ne touche pas uniquement les pays en voie de développement, comme l’expliquent la plupart des ouvrages qui traitent de la migration des personnes hautement qualifiées. 

           Le Sénégal devrait se doter de moyens pour encourager le retour des intellectuels, comme ont bien réussi à le faire les pays de l’Asie du Sud-Est, en favorisant la connexion de ses intellectuels basés à l’étranger et ceux restés au pays, par le biais de conférences, de symposiums et de séminaires. Il est également nécessaire de préparer les étudiants qui sont à l’étranger à un retour au pays, en organisant des forums d’emploi, en créant des structures pour les accueillir, pour les aider à chercher un emploi, à se préparer à l’entretien d’embauche, à intégrer le système de “réseautage”, etc. 

          Un pays attractif pour l’immigration des hauts potentiels

           Le Canada est officiellement devenu l’un des pays qui accueillent le plus de “personnes hautement qualifiées” dans le monde. En effet, l’enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011, publiée par Statistique Canada, mentionne que 1 Canadien sur 5 est né à l’étranger, soit 6 775 800 personnes. Les raisons de son attrait sont diverses. Le Canada est une terre d’accueil. De par sa tradition et sa politique, ce pays a toujours encouragé la diversité culturelle. Deuxième pays au monde en terme de superficie, le Canada, composé de dix provinces et de trois territoires, dispose d’un environnement magnifique. C’est un pays reconnu pour être une société sûre, paisible et juste, qui offre une éducation de qualité. Il est classé parmi les premiers pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour la promotion au niveau des études postsecondaires. Le Canada est également cité parmi les pays ayant la meilleure qualité de vie, en fonction de certains critères comme l’espérance de vie, le niveau de l’instruction et le revenu par habitant, mais aussi la gratuité des soins de santé, un régime de sécurité sociale et la garantie des droits et des libertés aux citoyens. C’est, enfin, un territoire propice aux affaires : en plus de ses vastes ressources, il est le plus important partenaire commercial des États-Unis et entretient d’excellentes relations avec d’autres pays sur le continent américain et ailleurs dans le monde.

           Cependant, le processus de sélection des candidats à l’immigration régulière se fait à travers un système coûteux et long pour les migrants. Le gouvernement du Canada, en collaboration avec les provinces, les territoires et les principaux intervenants, établit le nombre d’immigrants qui seront admis dans le pays chaque année. Au cours des dix dernières années, le Canada a accueilli en moyenne 220 770 immigrants et réfugiés par année. Ainsi, le Canada reconnaît les avantages à attirer les travailleurs hautement qualifiés. Près de 59 % des immigrants de ce pays font partie de cette catégorie. Ils aident à combler les pénuries de main-d’œuvre sur le marché du travail ou investissent dans l’économie. Selon l’ENM de 2011, la part des ressortissants africains est de 12,5 %, avec une légère augmentation d’environ 2 % des ressortissants venant de l’Algérie, du Maroc et du Nigeria. 

           Face aux différentes destinations des Sénégalais à l’étranger, le Canada est le pays préféré des étudiants sénégalais diplômés. On constate une réelle augmentation du flux migratoire en direction de ce pays. De 2005 à 2010, l’effectif des Sénégalais ayant un statut de résident permanent au Canada est passé de 117 à 465 selon les statistiques de Citoyenneté et Immigration Canada. Cette migration est constituée d’anciens étudiants qui ont fait le choix de rester à la fin de leurs études et d’une nouvelle vague d’immigrants venus de France et d’autres pays d’Europe occidentale (généralement d’anciens étudiants) qui, faute de pouvoir s’installer dans leur pays de formation, ont décidé de poursuivre leur migration vers le Canada. 

          Migrer au Canada après un détour par l’Europe

           La venue des Sénégalais au Canada date des années 1980. Le Canada accueillait des intellectuels sénégalais, notamment dans le cadre de programmes d’exonération de frais d’inscription et de bourses pour les étudiants. La classe bourgeoise sénégalaise avait l’habitude d’envoyer ses enfants dans les universités canadiennes. Mais, depuis 2005, nous assistons à l’arrivée de jeunes diplômés sénégalais venus des universités européennes, particulièrement de France, de Suisse, de Belgique, d’Allemagne et du Royaume-Uni, en vue de leur installation permanente sur le territoire canadien (voir tableau n° 1 ci-dessous). 

           Ce départ s’explique par les difficultés que rencontrent les étudiants sénégalais à la fin de leurs études en Europe, liées à leur changement de statut et à l’obtention d’une carte de séjour, de travail. La signature de conventions avec les pays d’origine oblige les étudiants à retourner dans leur pays une fois leurs diplômes obtenus. Par ailleurs, face au chômage croissant en Europe, la plupart des étudiants sénégalais font des études dans des disciplines générales, sans spécialisation (sciences sociales, sciences économiques, sciences juridiques, etc.). Or le marché européen n’est plus ouvert comme avant à de telles formations. 

           Enfin, il faut mentionner la crainte pour les Sénégalais de retourner dans leur pays d’origine. Le Sénégal est affecté par un taux important de chômage chez les jeunes diplômés. Selon l’étude de la Direction des statistiques sur l’emploi des jeunes au Sénégal publiée en juin 2013, “le taux d’emploi des jeunes au Sénégal est resté stable pour la période de 2005-2011 en dépit d’un recul de 2 points. En effet, il tourne autour de 38 %. Or, en 2011, le taux d’activité des jeunes est passé à 42 %, contre 44,4 % en 2005. Paradoxe, ce sont les plus diplômés qui présentent les taux d’activité les plus faibles avec un pourcentage de 20 % pour le niveau secondaire et 36 % pour le niveau supérieur4”. 

           Pour ces diplômés sénégalais, le Canada est un pays rêvé où il est possible dès l’arrivée d’obtenir une carte de résidence permanente et, après un séjour de trois ans, de pouvoir faire la demande pour être citoyen canadien. Contrairement au renouvellement des titres de séjour qui détermine la possibilité de travailler en Europe, au Canada, dès la réception d’un numéro d’assurance sociale, le marché du travail canadien est complètement ouvert.

          Analyse de la croissance et de la répartition spatiale de la migration sénégalaise au Canada

           Les Sénégalais immigrants au Canada sont constitués en majorité de personnes hautement qualifiées : plus de la moitié d’entre eux ont un niveau égal ou supérieur à un master (bac +5).

          Tableau n° 1 : L’évolution du nombre de Sénégalais obtenant chaque année une carte de résident permanent au Canada.
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          Source : extrait du tableau Canada-résidence permanente selon les pays d’origine (CIC)

           D’après le tableau n° 1, nous constatons une croissance de la population sénégalaise obtenant chaque année un statut de résident permanent au Canada. En 2002 et 2004, nous remarquons une légère chute. Cependant, à partir de 2005, les effectifs de la population sénégalaise au Canada augmentent. À l’arrivée de forts contingents de jeunes diplômés sénégalais en provenance d’Europe, il faut ajouter celle d’immigrants venus directement du Sénégal, à partir de 2008, dans le cadre du programme canadien d’immigration de personnes hautement qualifiées, avec la création à Dakar d’agences privées chargées de promouvoir la venue au Canada de diplômés et de cadres sénégalais (Accès Canada). Sans oublier l’immigration pour regroupement familial qui connaît un essor important. 

           Les étudiants sénégalais diplômés qui s’insèrent dans le tissu économique canadien sont directement répertoriés dans la catégorie des personnes hautement qualifiées venues s’installer au Canada. C’est pourquoi, dans cet article, nous avons davantage utilisé les statistiques de la communauté sénégalaise (immigrante) au Canada que celles d’étudiants diplômés venus de l´extérieur.

           La majeure partie des Sénégalais sont installés au Québec, attirés par le caractère francophone de la province. Selon le recensement de 2006 de Statistique Canada, la province du Québec est la préférée des Sénégalais avec un effectif de 2 605, devant la province de l’Ontario (305), le Manitoba (155), l’Alberta (35), le Nouveau-Brunswick (30) et la Colombie-Britannique (20). Les étudiants sénégalais diplômés sont davantage attirés par une province qui promet une insertion plus facile dans un pays où l’anglais est la langue dominante. Depuis septembre 2008, une filière post-diplôme s’adresse aux travailleurs étrangers temporaires souhaitant s’établir au Québec. L’une des exigences est d’avoir une expérience de travail de vingt-quatre mois au Canada à un niveau de compétences élevé durant les trois ans précédant la demande, de même que de bonnes aptitudes linguistiques en anglais ou en français.

          Les différents programmes d’immigration au Canada 

           Le Canada a défini une politique de quotas en matière d’immigration qui lui permet de contrôler les flux migratoires. Si chaque province a sa politique de sélection des immigrants, il existe un programme concernant les travailleurs qualifiés au niveau du gouvernement fédéral, signé par la majeure partie des provinces et territoires canadiens. C’est le cas des provinces et territoires suivants : Alberta, Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, Ontario, Terre-Neuve et Labrador, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouvelle-Écosse, Saskatchewan, Yukon. 

           L’accord signé entre les provinces et le gouvernement fédéral consiste à permettre aux premières de sélectionner des immigrants qui souhaitent s`installer sur leur territoire. Pour cela, il faut soumettre une demande à la province ou au territoire qui l’évaluera en fonction de ses besoins en matière d’immigration et de l’intention du demandeur à s’y établir de manière durable. Après avoir été accepté par une province ou territoire, on peut faire une demande de résidence permanente à Citoyenneté Immigration Canada (CIC) qui, à son tour, l’évaluera en fonction de la réglementation de l’immigration canadienne.

           Un des traits dominants de la migration sénégalaise au Canada est la quasi-parité entre les sexes. Les femmes occupent une part importante dans les effectifs de la population sénégalaise présente au Canada : environ 1 385, contre 1 735 pour les hommes5. Cette importance est due en partie au nombre d’étudiantes qui arrivent au Canada et décident de changer de statut à la fin de leurs études, mais aussi à celles qui viennent dans le cadre du regroupement familial. Par rapport aux autres pays d’accueil, le Canada et les États-Unis sont en tête pour l’octroi de visas d’études aux étudiantes sénégalaises. 

           Le Canada a su faire du multiculturalisme sa force en matière d’immigration. Aujourd’hui, on trouve une multitude de communautés culturelles et chaque groupe revendique ses droits en vue de bien s’intégrer au Canada. Le gouvernement fédéral est le seul organisme à octroyer le droit de séjour. Cependant, en fonction des demandes de main-d’œuvre dans certains secteurs d’activité, les gouvernements provinciaux, soutenus par les employeurs, peuvent faire pression afin de pousser le gouvernement fédéral à ouvrir le marché du travail à certaines catégories de travailleurs. C’est souvent le cas de la province du Québec. 

          Les difficultés d`insertion des étudiants diplômés sénégalais 

           Si l’installation au Canada en tant que résident permanent est relativement aisée pour les diplômés sénégalais, il n’en va pas de même pour leur insertion professionnelle. La nécessité de recommencer une formation universitaire, le manque d’expérience canadienne et l’importance de l’anglais font partie des difficultés rencontrées. De manière générale, l’insertion au Canada se fait dans la durée. Il faut compter au minimum cinq ans avant de rentrer dans le moule canadien en passant par une petite formation dans une université ou un collège canadien.

           En 2006, les nouveaux immigrants étaient presque deux fois plus susceptibles d`avoir un diplôme universitaire que les personnes nées au Canada. Malgré cet avantage incontestable, un rapport de Statistique Canada stipule qu’“au cours de la période allant de 1991 à 2006, la proportion d’immigrants détenteurs d’un diplôme universitaire qui occupent des postes nécessitant un faible niveau scolaire (tels que commis, routier, vendeur, caissier ou chauffeur de taxi) a augmenté6”. Une formation étrangère ne permet pas d’intégrer le marché du travail canadien aussi facilement qu’on le souhaiterait. 

           Il faut souligner que les diplômes étrangers ne sont pas bien connus des employeurs canadiens. Des organismes, comme le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec mais aussi le World Education Services (WES) en Ontario, sont chargés d’évaluer les diplômes des étudiants à leur arrivée au Canada.

           Il existe des programmes relais, axés sur un enseignement spécialisé, qui peuvent aider les immigrants à obtenir une licence ou un certificat dans leur profession ou leur métier afin de travailler au Canada. De plus, ils peuvent aider les étudiants à obtenir les compétences dont ils ont besoin ; pas seulement des aptitudes relatives à un travail technique, mais des compétences comportementales, comme l´attitude à adopter sur un lieu de travail. Par exemple, si vous êtes infirmier ou comptable, ces programmes vous aideront à obtenir la reconnaissance de vos études dans la province où vous vivez. Vous pourrez alors travailler dans votre domaine d´études7. 

          Le paradoxe canadien de l’expérience professionnelle 

           C’est l’une des épreuves les plus déroutantes pour les nouveaux arrivants : comment obtenir de l`expérience au Canada si personne ne vous offre l’opportunité de travail ? Il faut savoir qu`au Canada certaines professions sont réglementées afin d’assurer la sécurité et la santé du public comme, par exemple, les médecins, les infirmiers, les ingénieurs, les électriciens et les enseignants. Leurs métiers sont supervisés par un organisme de réglementation. Par exemple, l’Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario veille à ce que ses membres soient qualifiés pour effectuer le travail d’infirmier. Les organismes de réglementation veillent également à ce que les membres maintiennent leurs qualifications et satisfassent certaines normes de pratique8. Ces organismes sont mandatés pour : définir les conditions d’admission et de formation, définir des normes de bonne pratique ; évaluer les compétences, reconnaître les attestations d’études, la formation ou l’expérience ; inscrire les demandeurs qualifiés ; émettre les permis ou certificats relatifs aux emplois dans les professions réglementées ; discipliner les membres.

           Officiellement, les professions réglementées ne représentent que 20 % des professions canadiennes. Donc 1 nouvel arrivant sur 5 aura besoin d’un permis ou d’une licence. Mais, dans la réalité, cette proportion est plus élevée, car la catégorie la plus importante des immigrants au Canada est celle “des travailleurs qualifiés et professionnels” (environ 60 à 70 % de tous les immigrants). Selon les règles de l’immigration, ces personnes doivent faire partie des catégories suivantes : genre de compétence 0 (postes de gestion) ou niveau de compétence A (emplois professionnels) ou B (emplois techniques et spécialisés). Cette classification nationale des professions9 montre que la majorité de ces professions sont règlementées ! En somme, beaucoup d`immigrants sénégalais sont confrontés à cette barrière de la règlementation.

           Si beaucoup de gens s’installent dans des lieux qui facilitent leur communication, en étant proches de leur famille ou d’autres immigrants qui viennent du même endroit qu’eux, arrive un moment où tout nouvel arrivant a besoin de sortir de sa zone de confort pour construire sa situation professionnelle. La maîtrise de l’anglais représente un pas important dans le processus d’établissement, car elle permet de s’impliquer dans des événements, de participer, de voter avec confiance. Cela aide également à obtenir les meilleurs emplois qui, au Québec, sont bilingues. L’immigrant diplômé sénégalais est toujours confronté à cette barrière lors des différentes entrevues dans les grandes entreprises, en particulier à Montréal. Sans la maîtrise de l’anglais, on n’a pas les mêmes opportunités que les autres Canadiens. Selon Statistique Canada, le recensement de 2006 a montré que 80 % de la population ont l’anglais ou le français pour langue maternelle (respectivement 58 % et 22 %). 98 % de la population peuvent parler une ou même les deux langues officielles. En outre, l’anglais ou le français est parlé au moins régulièrement à la maison par 94 % des Canadiens. Ils constituent les langues de communication à la maison pour 89 % de la population, parfois en combinaison avec une langue non officielle. 

          Conclusion

           L’insertion des étudiants diplômés qui arrivent au Canada n’est pas chose facile. Il faut compter au moins cinq ans avant de pouvoir trouver un emploi en accord avec sa spécialité. La plupart des étudiants sénégalais diplômés s’installent au Québec, en particulier à Montréal, où ils doivent faire face à la concurrence des autres immigrants. 

           Cependant, pour outrepasser ce délai de cinq ans, l’immigrant peut accepter d’aller en région, c’est-à-dire en dehors de Montréal, ou dans une autre province du Canada. Afin de lutter contre le chômage des diplômés, le gouvernement du Québec a mis sur pied un programme pour promouvoir l’installation dans les régions. Cependant, elles restent peu attractives pour beaucoup de diplômés, et c’est le cas de la majorité des étudiants sénégalais diplômés venus de l’extérieur du pays. 

           Enfin, le Sénégal a adopté un nouveau modèle de développement pour accélérer son développement économique : le plan Sénégal émergent (PSE), mis en place en novembre 2012 par le gouvernement et l’ensemble de ses partenaires. L’ambition du Sénégal est de favoriser la croissance économique à fort impact sur le développement humain. Or, parmi les étudiants sénégalais établis au Canada, leur pays d’origine dispose d’un énorme bassin de recrutement de personnes hautement qualifiées. Cette catégorie de travailleurs profite de son installation permanente au Canada et gagne en expérience en travaillant dans des milieux qui stimulent leur savoir-faire. Reste à savoir si le Sénégal se donne les moyens de reconnecter avec cette diaspora intellectuelle. Comment faire pour convaincre ces travailleurs hautement qualifiés de participer au développement de leur pays d’origine ? L’État sénégalais fait face au défi d’engager sa diaspora au Canada dans le développement du pays10. 

           L’Europe a toujours été la destination majeure des Sénégalais dans le cadre de la migration internationale. D’après le rapport sur la migration au Sénégal, Profil national, publié en 2009, le nombre de Sénégalais immatriculés en Europe représente 66 % des Sénégalais à l’extérieur. Ce chiffre est à considérer avec beaucoup de circonspection, en raison des divergences entre les sources nationales et internationales. Cependant, depuis une décennie, avec la crise que traversent certains pays d’Europe, on constate une re-émigration des Sénégalais vers d’autres pays. C’est le cas des étudiants Sénégalais en Europe : faute de pouvoir s’intégrer dans leurs pays de formation, ils ont fait le choix de ré-émigrer vers le Canada de façon permanente. 
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           Cette étude du déclassement dans la migration repose sur une enquête ethnographique menée entre 2007 et 2012 auprès d’une quarantaine de migrants bamakois et diplômés résidant à Paris1. Ils forment un groupe d’interconnaissance et présentent la particularité d’être originaires de la petite bourgeoisie bamakoise. Issus d’un milieu social aisé, ils sont aussi porteurs d’un capital scolaire relativement important puisque le niveau de leurs diplômes obtenus au Mali varie du baccalauréat au doctorat, ce qui implique une maîtrise parfaite de la langue française2. Malgré ce capital prémigratoire spécifique3, la majorité des enquêtés restent en bas de la hiérarchie des métiers, ce qui est en inadéquation avec leur niveau de qualification. Mais ce déclassement socioprofessionnel n’est pas le résultat de leur immigration en France. Il a débuté dans le Mali des années 1990, alors que le pays traversait une crise qui gelait leurs possibilités d’ascension professionnelle et familiale.

          La petite bourgeoisie bamakoise

           Afin de comprendre la spécificité du milieu social d’origine des enquêtés, il faut garder à l’esprit que la petite bourgeoisie bamakoise fonde ses mécanismes de reproduction sociale sur deux composantes : la dette intergénérationnelle et le diplôme. Pour mes interlocuteurs, la dette entre les générations4 est au cœur du système de protection microsocial malien. Il repose sur une forte hiérarchisation du groupe de parenté selon le genre et l’âge de ses membres. Au sommet de la pyramide familiale se trouve le chef de famille, le “patriarche dominateur”, pour reprendre l’expression de Seydou Badian Kouyaté5. D’un point de vue normatif, ce statut est réservé aux hommes. 

           Selon le principe de séniorité ouverte6, la hiérarchie familiale s’ordonne de manière à ce que chaque homme puisse franchir les étapes qui conduisent au statut d’aîné. Les ascendants pourvoient à l’ensemble des nécessités vitales et des besoins socio-économiques de leurs enfants. Ces derniers – nourris, soignés, hébergés, éduqués – s’inscrivent alors du côté des débiteurs. La “dette” ainsi contractée donne aux créanciers, les aînés, une assurance sur l’avenir. Aussitôt que les descendants sont en mesure de rendre la pareille, ils sont tenus de manifester leur reconnaissance à ceux dont ils ont reçu par le passé (sous la forme de prestations de travail ou monétaires). C’est précisément ce qui, pour les enquêtés, caractérise le passage à l’âge adulte : le moment où, en devenant un membre actif du collectif familial, on apporte “sa contribution à la famille” (Issa, 53 ans, médecin à Bamako). Enfin, un nouvel échelon de la hiérarchie familiale est franchi lorsqu’on se marie et qu’on devient père, “parce que c’est à tes enfants de te donner quelque chose, de donner quelque chose au papa” (Ibrahim, 38 ans, docteur en pharmacie). 

           D’abord uniquement débiteurs, les adultes deviennent à leur tour créanciers en endettant leurs obligés, en amorçant un nouveau cycle d’avances-restitutions7. Ainsi résumée, la logique de la dette est censée garantir la continuité des générations et permettre aux mécanismes de reproduction domestique de fonctionner. Quant aux modalités du contrat générationnel, elles s’établissent selon le milieu social considéré. C’est ici que le diplôme tient un rôle considérable. 

           Au lendemain de l’indépendance du Mali, les pères des enquêtés ont mis à profit leur capital scolaire – rare dans les années 1960-1970 – pour accéder aux professions libérales (avocat, médecin, pharmacien, etc.). Cette forme d’intégration professionnelle a donné la possibilité à ces pères d’inscrire leur famille parmi les fractions privilégiées et très minoritaires de la population bamakoise : niveau des revenus (au minimum cinq fois supérieur au salaire minimum malien8), métiers intellectuels (par opposition aux métiers manuels), consommation de luxe (dans l’habillement, les loisirs, les transports), patrimoine immobilier, scolarisation longue de leurs enfants9. Mais surtout, leurs revenus d’activité ont permis de soutenir le système de protection sociale basé sur la dette intergénérationnelle. Ainsi, la promotion par le diplôme leur a garanti une ascension à la fois professionnelle et familiale. Mes interlocuteurs n’avaient plus qu’à suivre le modèle de réussite de leurs pères. 

          Les raisons du départ 

           Alors que l’ascenseur social – par le biais de l’école – a fonctionné durant vingt ans, la ville de Bamako a connu dans le même temps de profondes métamorphoses : explosion démographique, expansion urbaine, demande accrue de scolarisation. Dès le début des années 1980, le Mali entre dans une crise qui bouleverse les équivalences éducatives du passé. Lorsque les enquêtés terminent leurs études, le marché du travail bamakois est à la fois saturé (il y a beaucoup plus de candidats diplômés que de places disponibles) et bridé par les politiques d’ajustements structurels10. Alternant entre des périodes de chômage et des petits boulots intermittents, mes interlocuteurs ne parviennent pas à s’insérer dans les domaines correspondant à leur formation (fonction publique, enseignement, recherche, santé, etc.).

           Cette situation face à l’emploi n’a pas seulement été synonyme d’un déclassement professionnel. Elle s’est répercutée sur l’ensemble de leur vie sociale, à commencer par l’impossibilité de contribuer dignement à l’économie domestique, c’est-à-dire à la hauteur de la condition sociale de leur famille : “J’ai été pompiste plusieurs mois. Je disais rien à mes parents. Attends, mon père est médecin, il a bonne réputation. Et puis c’est pas avec l’argent que je gagnais que je pouvais prendre le relais” (Gaoussou, master 1 en économie). La participation financière dans le groupe de parenté – alors inexistante ou insuffisante – constituait pourtant le point de passage obligé pour gagner le statut d’adulte. Âgés entre 20 et 30 ans, mes interlocuteurs ont vu leurs chances de mobilité familiale se volatiliser.

           Le temps social des enquêtés a été différent de celui de leurs parents, ne serait-ce que parce que le diplôme n’avait plus le privilège de la rareté. C’est le dysfonctionnement des mécanismes de reproduction domestique, fondés sur la dette et le diplôme, sur la hiérarchie familiale et professionnelle, qui a empêché l’héritage des positions sociales. Alors seulement, mes interlocuteurs ont songé à l’alternative migratoire11. 

          La reproduction sociale de l’immigration par le bas

           Les Bamakois diplômés rencontrés à Paris ont migré entre 1999 et 2007. Presque tous ont été accueillis par des membres de leur famille : un oncle, un frère, un parent. Ce mode familial d’entrée dans la société française a été décisif pour la suite de leur itinéraire professionnel.

           Les situations d’accueil rapportées font mention d’une prise en charge partielle du réseau migrant : irrégularité des temps d’hébergement, soutien matériel et financier ponctuel selon les ressources disponibles. En l’espace de quelques mois, les enquêtés sont placés sur les marges du groupe d’accueil, à la limite de la zone d’assistance qu’il était censé garantir. Les conséquences sont immédiates : difficultés économiques, périodes de solitude, affaiblissement des relations sociales stables, durables et quotidiennes. En se remémorant les premiers temps de sa vie à Paris, Ousmane déclare : “Être immigré… j’avais l’impression que c’était comme une longue maladie à gérer” (32 ans, bachelier). Cette fragilisation rapide des conditions d’immigration contraint les enquêtés à travailler au plus vite pour atteindre une autonomie financière et résidentielle. 

           Là encore, le groupe d’accueil occupe une place importante, puisque tous les enquêtés sont passés par lui pour trouver leur premier emploi. Cette aide à l’embauche est largement déterminée par la position professionnelle des “accueillants”. Or ceux-ci sont majoritairement ouvriers ou employés. Pris par la nécessité économique, mes interlocuteurs sont nombreux à avoir renoncé à faire un usage professionnel de leurs titres universitaires et à s’être dirigés vers les emplois du bas de l’échelle et du marché secondaire du travail (CDD et intérim). 

          Un marché du travail pour immigrés 

           Le mode familial d’entrée dans la vie active a imposé aux enquêtés un point départ dans leur itinéraire professionnel situé en bas de la hiérarchie des métiers ; comme si l’inscription dans le réseau migrant, bien que partielle, suffisait à enclencher un mécanisme de transmission des positions sociales dans l’immigration. Cela dit, leur situation professionnelle à Paris ne peut pas être pleinement comprise sans évoquer succinctement les contraintes juridiques et sociales liées à la condition immigrée : système des titres de séjour, invalidation du diplôme étranger, emplois réservés aux Français, division ethnique du travail, etc. Sans entrer dans les détails du processus historique de la formation d’un “marché du travail pour immigrés12”, il est indéniable que les contraintes qui lui sont attachées, et surtout leur combinaison, sont essentielles pour expliquer la surreprésentation des enquêtés dans des emplois souvent précaires, où la qualification requise est presque toujours inférieure au niveau de leurs diplômes13. 

           Aujourd’hui, mes interlocuteurs exercent des métiers d’ouvrier et d’employé (chauffeur-livreur, commis de cuisine, veilleur de nuit, etc.) ou se rapprochent des catégories professionnelles intermédiaires (infirmier, préparateur en pharmacie, professeur dans une association). En recoupant les salaires nets et mensuels de ces activités avec les différentes strates du salariat en France, ils appartiendraient à la classe populaire (avec un salaire inférieur ou égal à 1 143 €) et à la classe moyenne inférieure (avec un salaire compris entre 1 143 et 1 524 €)14, dont les conditions de vie ne sont plus celles de la petite bourgeoisie bamakoise.

          Peut-on parler de déclassement ?

           L’utilisation de la notion de déclassement présente au moins deux difficultés. La première est qu’elle renvoie à différents niveaux de réalité. Généralement, le déclassement désigne une mobilité sociale vers le bas, c'est-à-dire le mouvement qui consiste à descendre un ou plusieurs échelons de la hiérarchie sociale. Il conduit l’individu à s’installer durablement dans une condition socio-économique inférieure à celle qu’il a connue à un moment passé de son existence. Le déclassement générationnel (conditions de vie en-deçà de celles de ses ascendants) entre dans cette définition. Mais le déclassement peut aussi résulter d’un décalage entre la position sociale de l’individu et celle à laquelle il pourrait prétendre étant donné ses dispositions sociales. Le déclassement professionnel (compris au sens d’une inadéquation entre le diplôme et l’emploi) en est un exemple. Ici, le déclassement ne renvoie plus à une mobilité descendante, mais à l’impossibilité, pour l’individu, de poursuivre la trajectoire la plus probable compte tenu de son capital scolaire. Bref, le déclassement recouvre plusieurs dimensions auxquelles il faut prêter attention.

           La seconde difficulté peut se résumer à une question : comment parler de déclassement lorsque le changement de position sociale s’effectue dans le cadre de la migration ? Parler de déclassement implique de considérer à la fois la position que l’individu occupait dans la société d’émigration (le Mali) et celle qu’il occupe dans la société d’immigration (la France). Or cette considération revient à interroger deux modes de hiérarchisation sociale qui ne peuvent pas être confondus.

           Tout en réfléchissant aux problèmes que soulève la notion de déclassement appliquée à une population migrante, mais aussi pour tenter de les surmonter, le parti pris est de se pencher sur ce que les enquêtés ont à dire de leur situation d’immigration, en particulier de leur travail. En d’autres termes, pour que le déclassement ait un sens, il faut d’abord que mes interlocuteurs l’aient perçu.

          Des rapports différenciés au travail 

           Pour explorer – ne serait-ce que partiellement – la relation des enquêtés avec leur travail, je vais comparer les points de vue de Yaya et d’Amadou, qui ont exercé le même métier dans des conditions similaires : celui de chauffeur-livreur en intérim.

           Titulaire du baccalauréat, Yaya nourrit une ambition à l’égard de son parcours migratoire : “être indépendant”, c'est-à-dire “avoir un salaire, une voiture et un appartement”. N’ayant d’autre volonté que d’exercer une activité rémunérée, “peu importe dans quoi”, il accepte une mission comme chauffeur-livreur dans une blanchisserie hôtelière parisienne. “Dans l’atelier, il n’y a que des immigrés. Ils font le nettoyage du linge, le repassage. La plupart ne savent ni lire ni écrire. Là, j’ai compris qu’avec un petit diplôme comme le bac, j’avais plus de chances d’être chauffeur que les autres qui n’avaient pas mon niveau.” Selon Yaya, sa maîtrise de la langue française lui a été essentielle pour obtenir le poste, ne serait-ce que pour se différencier des migrants qui ne possèdent pas cette compétence. En effet, lire et écrire le français était un critère d’embauche fixé par l’employeur : pouvoir remplir un constat en cas d’accident de la route, lire un plan de Paris, prendre des notes sur les itinéraires de livraison et leurs horaires, etc. Ainsi, l’entrée de Yaya dans l’entreprise, et plus largement dans la vie active en France, a été favorisée par son capital scolaire acquis avant son émigration.

           En outre, la place de chauffeur-livreur autoriserait dans le travail une autonomie plus grande que celle des ouvriers de l’atelier : “Quand je conduis mon camion, il n’y a personne pour me dire quoi que ce soit. Je suis libre de mettre la radio, de téléphoner, de fumer. Au final, je ne vois jamais les patrons. Ça, c’est une grande différence avec ceux qui sont dans l’atelier. En fait, je gère comme je veux. Le tout, c’est de livrer dans les temps. (…) Alors oui, je peux dire que j’aime ce boulot parce que, déjà, j’aime conduire.” La faible fréquence des contacts avec ses supérieurs, le degré de liberté dans la gestion de son activité, le plaisir qu’il éprouve à conduire… plusieurs éléments du métier sont une source de satisfaction pour mon interlocuteur, comme si le temps passé dans “son” camion était un temps à soi, comme s’il y avait du hors-travail dans le travail.

          Résister à la violence symbolique

           Pourtant, cette satisfaction qu’éprouve Yaya à être chauffeur-livreur contraste fortement avec la frustration ressentie par Amadou lorsqu’il exerçait ce métier : “Je ne pouvais pas rester chauffeur-livreur. Je n’y voyais aucun intérêt ! Mais il fallait bien payer le loyer. Alors, faute de mieux... Vous voyez le topo, un petit Noir livreur, catégorisé, typé... Quelquefois, avec ce que les gens ont comme image du Noir, ils se montrent supérieurs. Mais il y a toujours une façon de rabaisser le caquet d’une personne sans utiliser les mêmes armes que lui. Un jour, il y a une dame qui vient : ‘Monsieur, vos pompes sont sales.’ Je ne vais pas lui dire : ‘Madame, cette information est gratuite.’ Elle va comprendre, elle va continuer à discuter. Je lui dis : ‘Madame, je suis désolé mais votre syllogisme manque de prémisses.’ Elle n’a pas, elle s’est tue” (40 ans, master 2 en biologie cellulaire). Cet enquêté n’envisage son activité professionnelle que comme une solution d’appoint. Il la perçoit également comme un support de dévalorisation symbolique, notamment parce qu’elle serait propice à l’activation des stéréotypes liés à la couleur de la peau. Lors de ses livraisons, Amadou n’hésite pas à user de ses ressources linguistiques pour déjouer les éventuelles assignations identitaires arbitraires et attitudes stigmatisantes. Une fois de plus, le capital scolaire joue un rôle déterminant : il permet à Amadou de résister aux pressions de la “violence symbolique15”. C’est aussi son capital scolaire qui le conduit à déconsidérer son travail. Sans lien avec sa formation universitaire, ce statut professionnel porte atteinte à son identité de diplômé. Il faudra qu’Amadou se reconvertisse dans l’enseignement pour que se réduise l’écart entre ses aspirations initiales (celles d’être chercheur) et sa position dans l’espace professionnel parisien16. 

           Les cas de Yaya (bachelier) et d’Amadou (bac +5) montrent qu’il n’y a pas “de relation mécanique entre les conditions de travail et le degré de satisfaction ou d’insatisfaction ressentie (…). Un travail pourra satisfaire celui pour qui il représente ce qu’il pouvait espérer de mieux. Il mécontentera celui qui le vivra comme un déclassement17”. Considérer le rapport entre le capital prémigratoire, les aspirations et la position sociale des migrants dans la société d’installation est donc un préalable nécessaire pour pouvoir parler de déclassement et tenter de cerner ses indicateurs. 

          Le diplôme : un double coup d’arrêt 

           “Si tu as eu un diplôme en Afrique et que tu es venu en France, ce diplôme-là, il faut le laisser chez toi. C’est vrai, parce que dans le pays où tu es venu, il y en a des diplômés ! Attends, eux-mêmes ils galèrent, les diplômés français ! À ce moment-là, il faut travailler avec tes mains, pas avec ta tête” (Beidi, 35 ans, BTS en comptabilité). 

           Manutentionnaire depuis trois ans, Beidi effectue un travail réflexif pour accepter ce qui lui est arrivé et s’habituer à faire avec une situation de déclassement professionnel qu’il pense définitive. Mais cet enquêté introduit un élément important pour expliquer sa situation de travail en France : l’inflation des diplômes. “Durant près de vingt-cinq ans [entre 1950 et 1975], l’ascenseur social a fonctionné sans faiblir pour ceux qui obtenaient des diplômes. Aujourd’hui encore, les jeunes diplômés s’insèrent mieux dans l’emploi que ceux qui n’ont pas de qualifications scolaires. Mais cette loi générale présente de nombreuses failles : les emplois qualifiés ayant crû beaucoup moins rapidement que les diplômes, de plus en plus de jeunes scolairement qualifiés n’accèdent pas aux emplois auxquels ils pensaient pouvoir prétendre18.”

           Dans un contexte où les diplômés se multiplient, augmentant la compétition pour les emplois qualifiés, on comprend mieux pourquoi certains interlocuteurs consentent – comme d’autres diplômés en France19 – à exercer un travail déclassé : “Mieux vaux ça que d’être au chômage !” (Demba, 26 ans, licence en télécommunications). Cela ne va pas sans rappeler une situation déjà vécue par les enquêtés à Bamako : “Tu viens en France pour fuir une situation et tu te retrouves dans le même merde” (Issa, 27 ans, master en gestion). Pour paraphraser une métaphore utilisée par mes interlocuteurs, le diplôme ne nourrissait pas à Bamako, il ne nourrit pas non plus à Paris. Et c’est la promotion sociale par le diplôme qui subit un second coup d’arrêt. 

          Les mirages de la carrière

           Plusieurs enquêtés sont confinés dans les emplois du marché du travail secondaire. Travailleurs déclassés, ils sont aussi des travailleurs précaires. Du point de vue du rapport au travail, cette conjugaison de variables n’est pas sans conséquences.

           Demba cumule les emplois intérimaires depuis son arrivée en France en 2002. Après avoir raconté les détails d’une dizaine d’expériences professionnelles, il conclut : “Je sais tout faire : électricité, maçonnerie, nettoyage, tout ! (…) Non, je ne suis pas satisfait parce que, avec l’intérim, tu ne sais jamais ce que tu feras le lendemain, tu ne sais jamais avec qui tu travailleras… Tu ne peux pas organiser ta vie en fait [silence]. J’ai appris à accepter que, du jour au lendemain, tout peut s’arrêter” (26 ans, licence en télécommunications). Cette déclaration donne un aperçu d’une vision du travail construite dans l’incertitude et la discontinuité. Elle reflète également une socialisation professionnelle hétérogène (pluralité des lieux de travail, des tâches effectuées, des personnes rencontrées) qui laisse peu de place à la construction d’une identité de travail sur le long terme dans un seul et même métier. Elle s’accompagne “d’une profonde indécision quant à la définition d’une carrière professionnelle20”.

           “Faire carrière”, voilà une expression courante qui perd de sa signification quand on n’accède pas à la stabilité de l’emploi et quand on multiplie les expériences de travail sans rapport les unes avec les autres. C’est pourtant une expression qui, durant la jeunesse des enquêtés à Bamako, reflétait l’itinéraire professionnel de leurs parents, à l’image du père de Demba qui “a été avocat toute sa vie”. Pour mes interlocuteurs, la précarité d’emploi entraîne nécessairement une redéfinition du modèle d’intégration professionnelle qui avait été suivi par la génération de leurs ascendants. Ce décalage entre les conditions d’emploi des parents au Mali (position bien intégrée dans le marché du travail) et celles de leurs enfants en France (marquées par l’intermittence) fait que l’on peut parler d’un déclassement à la fois générationnel et professionnel.

          Non-reconnaissance et invalidation juridique des diplômes

           “Tu es médecin, tu es pharmacien, tu es ingénieur, cela veut dire que tu appartiens déjà à un rang, à une classe sociale. Tu ne dois pas être vu dans telle chose, tu ne dois plus faire telle connerie, tu dois être l’image idéale même du quartier. Chez nous [à Bamako], c’est comme ça” (Ibrahim, 38 ans, docteur en pharmacie). Les professions citées par Ibrahim, dites “libérales”, sont celles qu’exercent les pères des enquêtés à Bamako. En France, une partie importante de ces métiers est fermée aux étrangers, soumise à la double condition de nationalité et/ou d’être titulaire d’un diplôme d’État français21. Ainsi, et pour continuer avec Ibrahim, cet enquêté a tout simplement vu son doctorat de pharmacie malien invalidé en France22. Aujourd’hui préparateur en pharmacie, il entre dans la catégorie des professions intermédiaires sans pour autant exercer un métier équivalent à sa formation initiale. 

           L’invalidation juridique de certains diplômes étrangers n’est pas seulement la négation d’une disposition sociale pour les enquêtés concernés. Elle est précisément ce qui les empêche d’assurer la continuité entre les conditions socio-économiques de la société malienne et celles de la société française. Or, pour parvenir à une aisance économique et sociale à Paris analogue à celle de leurs familles bamakoises, pour “avoir une situation”, il leur faudrait avoir accès libre aux classes supérieures françaises. Ce n’est pas le cas. 

           Promotion par le diplôme, faire carrière, avoir une situation, ces trois éléments étaient au centre des stratégies de reproduction sociale des enquêtés avant que ces derniers ne correspondent plus aux opportunités du marché du travail malien. Or, pour la majorité d’entre eux, ces éléments n’ont pas trouvé les conditions de leur mise en œuvre en France. On peut donc parler de déclassement, à condition de se souvenir que la mobilité sociale descendante avait déjà commencé au Mali. 

          Retour sur la dette intergénérationnelle

           Il reste à aborder un enjeu sociologique majeur de l’immigration des enquêtés : celui de s’acquitter de la dette entre les générations23. C’est en enclenchant la mécanique des transferts financiers qu’il devient possible d’honorer les termes du contrat intergénérationnel. Mêlant des logiques sociales, économiques et affectives, les envois d’argent au pays signifient que l’on participe (enfin) au système de protection microsocial fondé sur la parenté. Encore faut-il se rappeler que le “prix de la dette” s’établit selon la condition sociale originelle de mes interlocuteurs, la petite bourgeoisie. Aussi les transferts d’argent vers Bamako visent-ils, pour le mieux, à améliorer la condition de la famille et, pour le moins, à tenir son rang dans l’espace social malien24. 

           D’après mes interlocuteurs, les sommes envoyées à la famille résidant à Bamako varient entre 65 600 francs CFA (100 €) et 328 000 francs CFA (500 €) par mois. Le montant le plus élevé qui m’ait été annoncé – près de dix fois le SMIG malien – découle de l’organisation des cinq frères D. : “Chaque fin de mois, mes frères me donnent 100 €. Je rajoute ma part et j’envoie le tout au pays, au papa.” La somme d’argent destinée mensuellement aux parents de la fratrie D. équivaut aux revenus du travail parmi les plus élevés du Mali, une somme qui, sans le moindre doute, maintient la condition sociale de leur famille à Bamako. Ce point est important car il montre que la situation de déclassement vécue par la plupart des enquêtés en France est relative. En effet, les transferts d’argent ascendants (des enfants aux parents), lorsqu’ils existent et qu’ils se conforment aux exigences petites bourgeoises de la dette intergénérationnelle, permettent à bon nombre de mes interlocuteurs de rouvrir les portes de la mobilité familiale et de conquérir leur statut d’adulte. Au déclassement socioprofessionnel en France correspond donc un reclassement familial au Mali.

          Conclusion

           Je voudrais avant tout souligner l’intérêt et les difficultés d’une approche empirique de la migration en termes de classes sociales. Du côté de la société française, les enquêtés ont été positionnés à partir de deux critères : la profession et le salaire. Il en est ressorti qu’ils se situaient soit dans la classe populaire, soit dans la classe moyenne inférieure. Cette opération de classement soulève quelques questions, en particulier en ce qui concerne la classe populaire. Pour Olivier Schwartz, la classe populaire présente trois caractéristiques fondamentales : l’insécurité des conditions d’existence, le statut social bas et réputé inférieur, et la distance vis-à-vis des formes de savoirs légitimes et dominants (notamment ceux qui se rapportent au capital scolaire)25. C’est ce dernier élément qui pose problème puisque mes interlocuteurs sont précisément porteurs d’un capital scolaire. Si les emplois occupés par les enquêtés sont, pour la plupart, des emplois du bas de l’échelle, peut-on parler, à propos de la position sociale de ces migrants diplômés en France, d’une appartenance aux groupes populaires ? 

           Du côté de la société malienne, parler de classes sociales et de petite bourgeoisie soulève aussi plusieurs interrogations : combien y a-t-il de petits bourgeois au Mali ? Qui inclure ? Qui exclure ? S’agit-il d’“une partie complémentaire de la société bourgeoisie26” ? Ces questions sont d’autant plus délicates que les chercheurs semblent s’accorder sur l’aspect inachevé des classes sociales en Afrique subsaharienne27. Pourtant, les familles d’origine des enquêtés combinent deux modes de reproduction sociale : le premier est fondé sur la dette intergénérationnelle, le second introduit une composante scolaire qui est précisément “générateur de classes sociales28”. C’est aussi là que réside le dernier avantage d’une approche de la migration en termes de classes sociales : celui de permettre la comparaison entre la condition sociale d’origine des enquêtés et celle qui est la leur à Paris. Autrement dit, parler de classes sociales, c’est établir un lien entre la société d’émigration et la société d’immigration, c’est se donner une chance supplémentaire de rendre intelligibles les itinéraires des migrants en tenant compte de leurs origines sociales. Pour conclure sur la question du déclassement des immigrants, il faut dire que ce phénomène dépasse largement le cadre des Bamakois diplômés rencontrés à Paris. À partir d’une enquête statistique et comparative sur l’immigration dans plusieurs pays de l’OCDE (dont la France), Jean-Christophe Dumont et Olivier Monso montrent que les immigrants sont effectivement plus exposés au déclassement professionnel que les autochtones29. Cela ne relève-t-il pas du mode de recrutement et de gestion des migrants sur le marché internationalisé du travail ?
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           La présence des étudiants maliens dans l’enseignement supérieur marocain remonte aux années 19601. Le financement de la formation de ces premiers étudiants se faisait dans le cadre de programmes de renforcement des compétences mis en place, de façon ponctuelle, par l’État ou par certaines institutions spécialisées de l’Organisation des Nations unies (Onu), dont l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Dans les décennies qui ont suivi, la formation des Maliens au Maroc est devenue un volet clé des accords de coopération bilatérale liant le Maroc à ses alliés au sud du Sahara : 1963 pour le Sénégal, 1972 pour le Gabon, 1973 pour la Côte d’Ivoire, 1977 pour le Nigeria et 1982 pour le Niger. Les bouleversements politiques des années 1980 – admission de la République arabe sahraouie démocratique au sein de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) en 1982, suivie du retrait définitif du Maroc de l’OUA en 1985 – vont conduire à redéfinir la politique extérieure du royaume chérifien, spécialement en direction du Sud. En effet, dès 1986, est créée l’Agence marocaine de coopération internationale (AMCI), bras armé de la politique d’influence du Maroc. Ce dispositif du soft power marocain a notamment pour mission de gérer la coopération en matière de formation des cadres. Les accords dans ce domaine vont alors devenir systématiques à partir du milieu des années 1980 (avec le Mali et le Cameroun en 1987, et une demi-douzaine d’autres entre 1988 et 19972). Sélectionnés pour la plupart selon des critères d’excellence académique, les étudiants bénéficient d’une bourse d’études3 qui leur permet de s’inscrire dans les établissements publics du Maroc. 

          Les mutations de l’enseignement supérieur marocain

           Chaque année, plusieurs centaines de Subsahariens, majoritairement francophones (Sénégalais, Maliens, Guinéens), mais pas uniquement (Mauritaniens, Angolais), débarquent dans le système marocain d’enseignement supérieur public afin de s’y former dans différentes disciplines, où les cours sont dispensés principalement en français. La mobilité pour études des étudiants d’Afrique noire au Maroc est une pratique courante depuis quelques décennies, avec la systématisation des accords bilatéraux. Cependant, elle connaît de profondes mutations depuis une quinzaine d’années. La plus remarquable est la croissance exponentielle des effectifs de l’enseignement supérieur privé, dont les premiers établissements ont ouvert à la fin des années 1980. C’est en 2000 que par la loi n° 01-00 portant sur l’organisation de l’enseignement supérieur, le gouvernement du Maroc a pris l’initiative de promouvoir le secteur privé de l’éducation tertiaire comme un domaine complémentaire dans la formation et la recherche par son “innovation”. Durant l’année universitaire 2012-2013, on dénombrait plus de deux cents écoles privées autorisées par le ministère de l’Enseignement supérieur4, elles jouent désormais un rôle déterminant dans la reconfiguration des dynamiques de mobilité étudiante Sud–Sud. Ces établissements accueillent une proportion très importante d’étudiants étrangers, dont les plus importants contingents sont originaires d’Afrique subsaharienne (Sénégal, Mali et Guinée en tête). 

          Les raisons structurelles de l’attractivité du Maroc 

           Le Maroc occupe une place particulière dans le paysage académique africain, non seulement en raison de sa mise en œuvre rapide de la réforme licence-master-doctorat (LMD) par rapport à ses voisins du Maghreb, mais aussi parce qu’il a réussi la double ouverture internationale de ses écoles supérieures publiques et privées, que confirment toutes les statistiques. Alors que la Tunisie semble s’être spécialisée dans l’accueil des étudiants du privé et que les étudiants étrangers d’Algérie sont en grande majorité des boursiers du public, le Maroc, lui, est chaque année l’hôte de plusieurs centaines d’étudiants inscrits dans les deux secteurs5. Il apparaît que les écoles privées recrutent un nombre important de leurs étudiants dans les pays coopérant avec le Maroc en matière de formation des cadres6. Cela pose inévitablement la question de savoir comment la coopération bilatérale fait le lit de la nouvelle mobilité des étudiants dits “individuels” – c’est-à-dire qui ne sont pas boursiers. À travers un mécanisme de “causalité cumulative”, la fréquentation massive du secteur public marocain d’enseignement supérieur a ainsi contribué à une plus grande visibilité du secteur privé dans les pays d’origine des étudiants étrangers du Maroc. 

           Au cours de notre recherche de thèse qui porte sur la mobilité sociale des Maliens par les études à l’étranger, nous avons réalisé des enquêtes qualitatives (entretiens semi-directifs et observation participante) dans les villes de Rabat, Casablanca et Fès. La ville de Fès, en particulier, présente des spécificités qui en font un intéressant terrain d’observation : on y trouve une importante population étudiante malienne, dont la grande majorité étudie dans le privé7. Par conséquent, on peut y analyser minutieusement les pratiques individuelles et collectives à l’œuvre dans ce qui a précédemment été décrit comme une libéralisation de l’enseignement supérieur8. 

           Partant de là, nous nous sommes interrogé sur l’ampleur de ce phénomène et de son impact sur les transformations des mobilités intra-africaines au début du XXIe siècle. Dans la présente contribution, nous proposons de répondre aux principales questions que soulève la situation des étudiants maliens au Maroc. Nous en avons relevé quatre, toutes liées. Tout d’abord, comment la demande d’éducation supérieure au Mali a trouvé une réponse dans l’enseignement supérieur privé marocain, au point de contribuer à l’essor de ce dernier ? Quels sont les déterminants socio-économiques de la mobilité pour études des Maliens de l’enseignement supérieur privé marocain ? Quels sont les enjeux de distinction sociale sous-tendus par l’acquisition d’un titre universitaire à l’étranger dans le contexte malien ? Quelles stratégies individuelles ou collectives sont mobilisées aux fins de mobilité pour études ? 

          La complémentarité entre le public et le privé

           Les premières écoles supérieures privées du Maroc ont été créées à la fin des années 1980. Si on en retrouve plus de deux cents aujourd’hui, c’est la conséquence du boom consécutif à la loi 01-00, portant organisation de l’enseignement supérieur et promulguée en 2000 sous le gouvernement d’Abderrahman El Youssoufi. Cette loi, qui consacre trente articles à l’enseignement supérieur privé, le présente comme la réponse aux insuffisances de l’enseignement supérieur public, aussi bien en matière de formation que de recherche. L’analyse des plaquettes pédagogiques, des missions actuellement remplies par quelques écoles privées et leur répartition géographique sur le territoire marocain permettent de rendre compte de cette complémentarité. Par exemple, la distribution des filières d’enseignement est telle que la médecine reste encore aujourd’hui quasi exclusivement réservée au domaine public. En revanche, des formations nouvelles telles que la biotechnologie et les spécialités comme le contrôle qualité tendent à devenir des filières de spécialisation des écoles privées comme l’École des hautes études en biotechnologie de Casablanca. 

           Les écoles privées sont concentrées dans les grands centres urbains comme Casablanca, Rabat, Marrakech, Fès et Tanger, répondant à une demande croissante de formation. L’augmentation de cette demande se justifie d’une part par le nombre important de diplômés de l’enseignement secondaire qui ne peuvent être accueillis dans les universités et autres établissements publics – notamment à cause d’une forte sélection à l’entrée dans certains cursus tels que la médecine ou les écoles d’ingénieur. D’autre part, cette pression trouve son explication dans la demande de diversification de l’offre pédagogique de l’école publique, notamment de l’université, jugée – par différents acteurs de l’école, au premier rang desquels les parents d’élèves – incompatible avec un marché de l’emploi en constante évolution. 

           C’est à cette insuffisance de l’offre publique d’éducation supérieure que prétend répondre la libéralisation de l’école. C’est ainsi que les écoles privées proposent des formations qui s’inscrivent essentiellement dans le domaine des sciences de l’entreprise (la gestion, le droit, le management, le marketing ou le commerce) ou des sciences et technologies (télécommunications, informatique, électronique, biotechnologies, etc.). Le système “dual” de l’école marocaine, hérité du système français, confère l’exclusivité des formations d’ingénieur et de commerce, en général, aux grandes écoles comme l’Institut national des postes et télécommunications (INTP), l’Institut agronomique et vétérinaire Hassan-II (IAV), l’Institut supérieur de commerce et d’administration des entreprises (ISCAE) ou l’École nationale de commerce et de gestion (ENCG). Face à la rigidité des processus d’orientation à l’issue du secondaire, les institutions privées opposent la souplesse : leur accès est souvent conditionné au seul versement des frais de scolarité. Et, en dépit de leurs coûts nettement plus importants que ceux de l’école publique, les écoles privées viennent combler les attentes de certaines catégories sociales de Maliens. 

          Une panacée pour les classes aisées maliennes

           Les coûts de scolarité constatés auprès des étudiants maliens rencontrés dans le cadre de nos entretiens de recherche, réalisés en 2012 et 2013, sont compris entre 25 000 et 60 000 dirhams par an, l’équivalent de 2 200 et 5 500 euros. À cette somme, il faut ajouter le coût de la vie dans les grandes villes marocaines, afin d’avoir une idée des obligations financières des parents maliens qui supportent les frais de séjour de leurs enfants au Maroc. Par un croisement des informations recueillies auprès de nos 32 étudiants interviewés, nous sommes parvenu à estimer le coût moyen du séjour annuel entre 5 000 à 9 000 euros pour chaque étudiant. Ces sommes dépassent le niveau moyen de richesse économique au Mali, où le revenu national brut par habitant est seulement de 660 dollars par an9.

           Ce grand contraste conduit à un questionnement sur les catégories sociales d’appartenance des étudiants maliens de l’enseignement supérieur privé au Maroc. S’il est évident que les parents de ces étudiants sont aisés, ils le sont, assez souvent, moins que les parents des étudiants “individuels” maliens du Canada, des États-Unis ou de la France, où nous avons également réalisé des terrains de recherche. Reste alors à les situer dans la classe supérieure ou moyenne du Mali. 

           La question des classes moyennes en Afrique fait l’objet de débats théoriques anciens et encore en cours dans le domaine de la recherche scientifique10, cela est davantage vrai des pays les plus pauvres. Il n’en demeure pas moins pertinent de se questionner sur les catégories sociales dont sont issus les étudiants des écoles privées marocaines ; nous faisons le choix de prendre en considération les niveaux de revenus et les professions des parents des étudiants. 

           Nous avons adopté une méthode qualitative de recherche, en raison de l’absence de données statistiques fiables11, nous privant d’une démarche scientifique soucieuse de la représentativité des filières d’enseignement, du genre, du niveau ou de la ville de formation. Il ressort des récits de vie recueillis12 que les étudiants sont en majorité issus de familles dans lesquelles au moins un des deux parents est instruit. Or ces derniers interviennent davantage que les parents des étudiants boursiers dans les choix d’orientation scolaire de leurs enfants. Ils sont cadres dans des ONG ou fonctionnaires de l’administration publique, exercent des professions libérales juridiques ou de santé, et sont plus rarement commerçants ou enseignants. Ces profils de parents sont assez comparables à ceux des étudiants maliens enquêtés en France. Le tiers de ces étudiants ont d’ailleurs un membre de leur fratrie immédiate dans un pays européen. 

           L’école privée marocaine est la réponse à des situations différentes. Pour certains, la raison de ce choix tient au fait que, face à l’échec d’un premier projet d’études en direction de l’Europe, assez souvent la France, ils se rabattent sur l’option nord-africaine considérée comme la meilleure alternative à leur dessein initial. Mlle R., née en 1988 de parents enseignants du secondaire et du supérieur au Mali, est titulaire d’un diplôme d’ingénieur obtenu à Sup’Telecom Rabat et préparait, en 2012, un master en finance et stratégie dans une autre école privée de Rabat. Issue d’une famille imprégnée de la culture de la mobilité – ses quatre frères et quatre sœurs ont étudié en Chine, au Ghana, en France et aux États-Unis, où l’un d’eux s’est établi –, elle nous explique avoir prospecté les écoles tunisiennes et marocaines à défaut d’avoir un visa pour la France. Le choix du Maroc par rapport à la Tunisie, d’après elle, relèverait du pur hasard, mais serait un meilleur choix qu’une formation au Mali. Habituée des écoles privées dans lesquelles elle a fait l’essentiel de sa scolarité pré-universitaire au Mali, elle espère multiplier ses chances d’accès à l’emploi au Mali, grâce à ce passage à l’étranger qui lui paraît “naturel”.

           Pour d’autres – et ce cas est le plus récurrent dans notre échantillon –, qui n’ont pas tenté d’aller en Europe et n’ont pas candidaté aux programmes de bourses pour le Maghreb, mais qui disposent des moyens financiers requis, c’est une aubaine. D’après A., étudiant à l’Institut polytechnique privé de Casablanca : “J’aurais pu postuler pour une bourse, mais j’ai choisi de ne pas le faire. Et le Maroc, c’est proche de l’Europe, c’est presque pareil. En plus, il est possible dans mon école d’obtenir un diplôme équivalent de certaines universités canadiennes. Par exemple, nos cours sont les mêmes que ceux dispensés à l’université de Laval.”

          Fès, ville universitaire “africaine” promue par des étudiants recruteurs 

           Certaines écoles privées marocaines bénéficient d’une coopération avec des établissements supérieurs occidentaux, souvent en France et au Canada. C’est le cas notamment de trois écoles privées de la ville de Fès – Sup’management, l’École polytechnique supérieure d’informatique et électronique (EPSIEL) et les Hautes Études comptables et financières (HECF) –, dont les stratégies marketing, plutôt tournées vers l’Afrique, insistent sur leurs importants réseaux internationaux et la possibilité d’obtenir des diplômes français et canadiens en étant au Maroc. Les HECF ont un accord de partenariat avec l’ESC de Pau ; l’Epsiel avec l’université de Franche-Comté ; et Sup’management jouit d’un réseau mondial d’antennes et de collaborations en Espagne et aux États-Unis. 

           La communication des écoles privées passe d’abord par les réseaux d’interconnaissance : presque tous les étudiants interrogés ont expliqué avoir pris connaissance de l’existence de leur école par l’intermédiaire d’un proche. C’est de ce constat qu’est venue l’idée d’employer les étudiants étrangers comme relais dans leur pays de départ. Pour chacune de ces écoles, nous avons rencontré des étudiants maliens au Maroc, qui ont également une fonction, plus ou moins officielle, de recruteur. 

           S.-M a 20 ans et il est étudiant en 2e année du cycle informatique et gestion de l’EPSIEL. Alors qu’il ne connaissait pas cette école avant d’y entrer – elle lui a été recommandée par une amie –, il a réussi à se faire désigner comme recruteur, après avoir proposé ses services à la direction de l’école dès la fin de sa première année. Contre une rémunération par étudiant inscrit qui varie entre 100 et 400 €, le jeune homme s’active particulièrement sur les réseaux sociaux tels que Facebook afin de vendre au mieux les services de son école. Les deux dizaines d’étudiants qu’il a réussi à faire inscrire à l’école pour l’année universitaire 2013-2014 lui permettront d’alléger ses coûts de scolarité, estimés à 2 500 €, et de grossir les rangs des étudiants maliens qui représentent déjà un quart des effectifs de l’EPSIEL à Fès.

           Les étudiants recrutent dans leurs cercles immédiats, puis ils vont au-delà. Le Maroc est donc devenu l’une des premières destinations pour études parce qu’il répond à la demande en formation – ou en titres – de populations africaines pas toujours assez riches pour aller en Europe ou en Amérique du Nord, mais pas non plus financièrement désarmées au point de se former dans les établissements locaux qu’elles estiment sur le déclin. 

          Les déterminants sociaux de la mobilité des Maliens 

           La mobilité sortante pour études, au départ du Mali, est une pratique remontant, pour l’école moderne, à la période coloniale. En effet, les écoles de l’Afrique-Occidentale française, à l’instar de l’École normale William-Ponty, ont constitué les premiers cadres de l’instruction dans la sous-région13. Obtenu à l’étranger ou au Mali, le diplôme a, avant tout, une fonction sociale d’ascension ou de pérennisation d’un rang. La relation entre formation et emploi, et donc statut social, était quasiment spontanée du temps où les diplômés trouvaient facilement du travail. Les changements structurels de l’économie malienne au début des années 1980 ont conduit à des réformes telles que l’institution d’un concours d’entrée à la fonction publique, et, très rapidement, sont apparus des diplômés sans emploi14. L’effritement du système scolaire depuis une vingtaine d’années, et la rupture de la passerelle entre formation et emploi public rémunéré ont érigé la mobilité internationale pour études en une nécessité pour ceux qui en ont les moyens. 

           Pour les étudiants individuels et leurs parents avec qui ils conçoivent le projet de mobilité, le choix de la formation à l’étranger comporte d’abord des enjeux de démarcation par rapport aux autres diplômés d’un marché de l’emploi qui fait de moins en moins confiance aux diplômés locaux. Il s’agit donc d’acquérir un label “diplôme marocain”, auquel on attribue des qualités supérieures aux grades universitaires délivrés sur place. Cette recherche d’un label étranger est confirmée par l’importante présence de Maliens, de Mauritaniens ou de Sénégalais à Sup’management Maroc, alors que des antennes sont présentes à Bamako, Nouadhibou et Dakar. L’observation de la scolarité antérieure au Maroc et l’analyse à l’échelle des cellules familiales et des itinéraires d’études des fratries de nos enquêtés ont permis de déterminer le poids des caractéristiques sociales des étudiants dans l’investissement plus ou moins important des familles. 

          Des stratégies familiales de distinction sociale

           La quasi-totalité des étudiants du privé que nous avons rencontrés, 27 sur 32, ont obtenu leur dernier diplôme malien dans une école privée de Bamako. Le détail de leur cursus scolaire antérieur fait ressortir des parcours caractérisés par une prédominance de l’école privée. L’orientation scolaire est donc stratégique pour ces étudiants depuis le début de leur scolarité. Ce choix de l’école privée s’explique d’abord par la confiance que les parents placent dans ce système, en réaction aux insuffisances d’une école publique dont les différents acteurs décrient les tares multiples, notamment à cause du désengagement des autorités. Quant à la présence importante d’étudiants ressortissants de la capitale malienne, elle se justifie par les canaux de communication des écoles qui se font dans des réseaux d’interconnaissance des étudiants, et par la forte concentration de couches moyennes supérieures dans l’agglomération qui compte un septième des Maliens15. 

           Selon la structure des familles, les plans familiaux de scolarité diffèrent suivant le genre et l’ordre de l’étudiant(e) dans la fratrie. Ainsi, O., étudiant en droit à Mohammedia, est le troisième enfant d’une fratrie de cinq enfants. Il nous explique que ses sœurs aînées sont restées au Mali pour leurs études supérieures. Dans ce cas, la mobilité à l’étranger est à la fois un sacrifice pour (et de) l’enfant. Quant à F., étudiant à Rabat, dont les deux sœurs étudient en France, il est au Maroc parce que les coûts de la formation en France sont trop élevés dans les grandes écoles pour que ses parents y envoient trois enfants. Il paie alors pour être le dernier, et peut-être aussi parce qu’il est de sexe masculin. 

           Pendant leurs études et après, les étudiants maliens des écoles supérieures privées marocaines bénéficient des réseaux de leur école et de leur famille, qui leur permettent de réaliser leurs stages dans des établissements privés au Maroc ou au Mali. En dépit des critiques formulées à l’encontre des quelques écoles qu’on taxe de vendre les diplômes, la reproduction sociale, qui est l’objectif central des stratégies de démarcation, est réussie. Ladite réussite peut s’observer dans les trajectoires de retour des diplômés maliens formés au Maroc. En raison de la législation marocaine en matière d’intégration du marché du travail, les diplômés sénégalais sont les seuls habilités à y travailler dans l’ensemble des domaines de professionnalisation. Quant aux autres, dont les Maliens, ils se voient opposer une préférence nationale, rendant leur insertion plus compliquée dans le royaume. Cette réalité amenuise le nombre d’installations dans le pays, ce qui contraste grandement avec la présence des diplômés maliens en France, notamment. 

          Conclusion 

           Le nombre d’étudiants maliens au Maroc augmente de plusieurs centaines chaque année – cent boursiers bénéficiant de l’allocation de l’Agence marocaine de coopération internationale (AMCI) et de celle du Mali, un nombre variable de boursiers dits “hors quotas” et des effectifs encore moins saisissables d’étudiants du privé. Ce sont pourtant ces derniers qui représentent la plus grande cohorte d’étudiants à chaque rentrée universitaire. Le cas malien s’explique par l’échec relatif du système d’enseignement supérieur local et démontre comment l’école privée peut pallier le besoin de qualification dans le contexte d’un système éducatif perçu par ses propres acteurs comme défaillant. L’essor de l’école privée marocaine répond non seulement à des besoins internes d’offre d’éducation supérieure en colmatant certaines brèches de l’enseignement public, mais permet également de répondre aux attentes des étudiants subsahariens dont les universités nationales sont en échec. Bien plus qu’une solution ponctuelle, la mobilité des Maliens dans les écoles supérieures privées du Maroc est une réponse à des quêtes diverses : accès au savoir, enseignement de meilleure qualité, mais aussi et surtout acquisition d’un titre universitaire valorisé sur le marché malien de l’emploi. Le capital social jouant ensuite, la réinsertion des étudiants se passe assez aisément une fois qu’ils sont de retour au pays. 

           Pour beaucoup de ces étudiants, le Maroc n’est ni un strapontin vers l’Europe, ni un choix contraint. Il répond à leurs aspirations et correspond aux moyens financiers qu’ils sont prêts à consentir pour se former. Ces coûts font rejaillir le sempiternel débat sur la libéralisation de l’éducation et les dérives potentielles de marchandisation des titres universitaires au détriment du savoir. Nos observations de terrain nous invitent à tempérer les critiques : les étudiants dans l’enseignement supérieur privé marocain sont bien des clients, acheteurs d’un savoir et d’un titre universitaire, mais ce sont également des apprenants pour qui l’enjeu est aussi de “se maintenir”, de garder un rang social qui commence par l’obtention d’un travail après leur retour. 
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            Le développement accéléré de l’offre d’enseignement supérieur privé au Maroc représente une nouvelle opportunité pour les étudiants originaires d’Afrique subsaharienne. Grâce aux accords bilatéraux organisant la mobilité estudiantine avec leurs pays d’origine, ils viennent en nombre au Maroc chercher une formation supérieure de qualité. L’obtention d’un titre universitaire au Maroc, solution alternative à l’Europe, constitue un capital social valorisé sur le marché malien de l’emploi.
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           Le retour au Mali des jeunes formés en Amérique du Nord fait question. Issus des “grandes familles” de la bourgeoisie bamakoise, ces étudiants, dont les parents occupent des positions de premier plan dans l’appareil d’État (ministres, hauts fonctionnaires, hauts gradés de l’armée, directeurs nationaux, etc.), ont étudié dans les campus universitaires nord-américains, avant de revenir s’installer à Bamako. En portant la réflexion sur les pratiques de retour de ces diplômés, il s'agit de s'intéresser à un enjeu relativement peu abordé par les travaux sur les migrations étudiantes, plus souvent analysées sous l’angle de l’installation – durable – dans le pays d’études1. De plus, l’insertion de ces jeunes issus de “grandes familles” sur le marché du travail de leur pays d’origine se pose en des termes particuliers, renvoyant moins à la mobilité sociale – dans la mesure où l’acquisition de leurs diplômes pourrait au mieux leur permettre de conserver le même statut social que leurs parents – qu’à la reproduction des groupes sociaux dominants dans les structures du pouvoir politique et économique malien. Le terme d’“hégémonie” se réfère ici aux travaux d’Antonio Gramsci. Il permet de rappeler que les stratégies déployées par ces familles n’arrivent pas toujours à porter leurs fruits. D’autres acteurs leur disputent en effet les places liées aux postes de pouvoir. Leur domination n’est en ce sens qu’un “projet social en voie de réalisation (…), qui s’oppose à des projets hégémoniques rivaux2”.

           Fondé sur des enquêtes de terrain de plusieurs mois à Bamako, au cours de séjours répétés3, cet article souhaite mettre en tension les stratégies spatiales déployées par les membres de l’élite politico-économique pour envoyer leurs enfants étudier à l’étranger, au regard des difficultés que ces derniers rencontrent sur le marché du travail malien, une fois leurs diplômes en poche. 

          Genèse et développement de la “question scolaire” au Mali

           À l’indépendance du pays en 1960, il n’existait aucune structure d’enseignement supérieur. Sur la base de l’option socialiste dans laquelle s’est engagé le pays, la réforme de 1962 visait à l’autonomie en matière de ressources humaines nationales, dans le cadre d’une économie planifiée dont l’État était le principal agent, et faisait le choix de former sur place ses cadres supérieurs par le biais de grandes écoles. Pendant une vingtaine d’années, l’État malien a systématiquement intégré les diplômés de ses écoles, mais également ceux formés à l’étranger, compte tenu du manque de diplômés dans le pays durant cette période au regard des besoins en personnels. L’anthropologue malien Issiaka Bagayogo rapporte que la majorité des cadres formés à l’étranger provenaient des pays de l’Est, en particulier de l’ex-URSS, tandis qu’une minorité avait été formée en Occident4. 

           Les années 1980 marquent le passage du Mali sous ajustement structurel, qui remet en cause l’intégration systématique des diplômés dans la fonction publique. L’État ne recrute plus désormais que sur concours, et selon ses besoins. Parallèlement, les effectifs d’étudiants croissent de manière rapide et régulière, dépassant largement les capacités d’accueil des grandes écoles. L’image de l’enseignement supérieur malien comme lieu principal de formation de l’élite nationale est remis en cause et la “question scolaire” arrive sur le devant de la scène politique malienne. Cette étape marque le début de la désorganisation du système d’enseignement supérieur. Elle s’observe d’abord à l’échelle nationale, par l’inconsistance des projets politiques en matière d’éducation autres que ceux qui se fondent sur la seule logique économique, dans le cadre des plans d’ajustements structurels de réduction des dépenses publiques. Cette politique a conduit à une succession de “crises scolaires”, dont l’une d’entre elles servira de moteur à la chute du régime de Moussa Traoré en 1991. 

           À l’échelle locale, le désordre s’affiche avant tout dans les calendriers universitaires. Les mouvements de grèves conduits régulièrement par les étudiants ou les enseignants, voire les fermetures administratives décrétées par le gouvernement, mettent à rude épreuve l’organisation des années scolaires. 

           C’est dans ce contexte de crise qu’est née en 1996 l’université du Mali5. Face à l’augmentation toujours importante du nombre de bacheliers, elle se veut un complément des grandes écoles. En 2011, le nombre d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur continue d’exploser et passe à environ 80 0006. La “question scolaire”7 paraît encore aujourd’hui loin d’être résolue. Les années scolaires partielles se banalisent, tandis que les “années blanches” n’ont pas disparu. 

          L'enseignement supérieur malien face à la démission des élites

           Plus de cinquante ans après sa création, la dégradation du système d’enseignement supérieur malien aura finalement consacré la faiblesse des structures nationales de la formation des élites8. Les familles qui en ont les moyens mettent désormais en place des stratégies d’exode scolaire, afin d’envoyer leurs enfants étudier à l’étranger. L’enseignement supérieur malien se trouve ainsi déconsidéré par les groupes sociaux dominants, qui reconnaissent dans les pays étrangers de nouveaux pôles d’excellence en matière de formation. Curieux destin que celui des dirigeants maliens qui, en charge notamment de la question scolaire depuis plusieurs décennies, choisissent de ne pas y investir à titre personnel, lorsque l’enjeu est celui de l’avenir de leur progéniture. “Si les étudiants ne veulent pas étudier, laissez-les continuer à grever, nous nos enfants étudient à l’extérieur, ils reviendront vous gouverner comme nous nous l'avons fait9.” Ces propos tenus en 1994 par Ibrahim Boubacar Keïta – Premier ministre à l’époque – à la télévision nationale, alors qu’il faisait face à un mouvement de grève des étudiants, suggèrent assez bien l’état d’esprit qui anime les dirigeants du pays quant à la question de l’éducation en général, et de celle de leurs enfants en particulier. Elle en dit long également sur leur conception du pouvoir, qui dans cet extrait se mêle étroitement à celui du savoir. De tels propos dans la bouche de l’actuel président de la République invitent donc à s’interroger – à l’heure où le Mali revêt de nouveau les atours de la “démocratie” – sur le rapport au pouvoir du nouveau chef de l’État et sur la relation qu’il entretient avec le système d’enseignement supérieur malien. 

          L’internationalisation des études supérieures 

           Bien que le Mali indépendant – sous l’impulsion du régime socialiste de Modibo Keïta – ait opté pour une politique de formation locale de ses cadres, via la réforme de l’éducation de 1962, il faut accorder au phénomène des études à l’étranger un principe d’antériorité. En effet, avant l’indépendance du pays en 1960, l’État colonial s’était déjà mué en État formateur : les premiers étudiants maliens ont étudié soit en France, soit au Sénégal, à l’École normale William-Ponty, lorsque le colon avait besoin d’intermédiaires indigènes dans son administration. 

           L’option socialiste envisagée au moment de l’indépendance, et en pleine guerre froide, a permis de développer les liens avec les pays du bloc de l’Est, qui deviendront à ce moment-là le premier pôle de formation des Maliens. Pour autant, la France continue de former des étudiants venus du Mali, en nombre certes moins important que dans les pays de l’Est, comme l’a rappelé Issiaka Bagayogo, mais de manière continue10. L’arrivée au pouvoir des militaires en 1968 semble marquer une diversification des destinations pour études, sans pour autant remettre profondément en cause le schéma préexistant. 

           Sous des auspices désormais plus “libéraux”, les États-Unis et le Canada s’imposent progressivement comme des destinations de premier plan pour les études. Deux raisons principales peuvent être évoquées ici. La première renvoie à l’insertion du Mali dans une économie de marché, où ces deux pays cherchent à attirer de nouveaux étudiants, comme le souligne le cinéaste et homme politique Cheick Oumar Sissoko : “Je crois que ces pays ont compris qu’il était intéressant de s’ouvrir aux pays africains qui ne font pas partie de leur marché potentiel.” Le romancier Ousmane Diarra note qu’il y a eu selon lui un “mouvement chez les familles nanties, qui se sont tournées vers l’Amérique à partir de 198311”, année qui marque l’intervention de la Banque mondiale et du FMI au Mali, dans le cadre des programmes d’ajustements structurels. La seconde raison – et peut-être la plus importante – tient à la mise en place en France de politiques de contrôle des flux migratoires à partir de 1974, avec l’arrêt de l’immigration de travail. Pour les étudiants notamment, ces politiques restrictives, à la suite desquelles le continent européen est en passe de devenir une “forteresse”, se traduisent concrètement par toute une série de tracasseries administratives apparentant les démarches d’obtention d’un visa d’étudiant à un véritable “parcours du combattant12”. Ces nouvelles conditions ne remettent cependant pas fondamentalement en cause l’attrait pour cette destination historique : la France reste l’une des destinations d’études privilégiées auprès des membres des classes dominantes. 

           La chute du régime militaire en 1991 préfigure une période propice aux changements. L’avènement de la “démocratie” n’a pourtant pas d’influence considérable sur les destinations de l’exode scolaire, du moins en ce qui concerne les élites nationales13. Un nombre croissant d’étudiants maliens se rend aux États-Unis et au Canada à partir de cette période14. La France, malgré sa politique de fermeture, demeure, selon les estimations disponibles, la première destination d’études des Maliens dans le monde15. Les liens historiques unissant le Mali à son ancienne puissance coloniale resteraient forts et ne remettraient que partiellement en cause l’attrait qu’elle suscite auprès des groupes sociaux dominants. C’est du moins ce qu’affirme l’avocat d’affaires et homme politique Abdoulaye Garba Tapo16 : “Aujourd’hui l’idéal, pour ceux qu’on peut considérer comme les plus nantis, c’est d’envoyer leurs enfants à l’étranger. Ce qui les détourne de la France, c’est les conditions d’accès et d’obtention du visa. (…) Mais il faut reconnaître que les Américains ont fait plus d’ouverture, surtout ces dernières années, pour ceux qui veulent aller étudier. Il y a maintenant une tendance chez les Américains à donner systématiquement des visas de cinq ans. Or, en France, c’est quand même toujours très très strict et c’est ça qui au fond frustre un peu les gens. (...) Mais la France reste quand même la destination privilégiée, la cible idéale.” 

           À l'issue de ce tour d’horizon, il apparaît que les principales destinations de l’émigration pour études au Mali sont faites de ruptures, mais aussi de continuité. Les évolutions politiques au Mali ont participé au redéploiement spatial de ces migrations, sans pour autant remettre en cause la tendance historique aux études en France17. La “quête d’internationalisation” des élites nationales en matière d’éducation n’est, par ailleurs, pas sans rappeler le rapport de force symbolique qui se joue entre les nations. En vertu du tropisme de l'attrait des pays développés, la France, les États-Unis et le Canada constituent ainsi un trio de tête. 

          Des carrières locales déconsidérées

           “Tout ça pour des enfants dont on n’entend même plus parler après.” Cette phrase entendue à Bamako suggère bien le rapport particulier entre les études estimées coûteuses des jeunes parfois péjorativement considérés comme des “enfants gâtés” ou des “fils à papa” et leur participation, en retour, à la vie économique et politique du pays. Sur un plan plus théorique, les difficultés que semblent rencontrer ces jeunes au moment de leur retour dans le pays d’origine posent la question de la reproduction des positions dominantes. Elles invitent également à s’interroger sur les déterminants de la production des inégalités et des rapports de domination propres à la société malienne. 

           En somme, il ne s’agit pas ici de développer une approche “hors sol”, oublieuse d’un contexte national où les populations demeurent dans une large part soumises à la précarité matérielle, voire à “l’insécurité alimentaire18”. En comparaison, ces jeunes paraissent relativement épargnés.

           Lorsque l’un de nos informateurs évoque le retour au Mali de ses cousins et de ses amis proches partis étudier aux États-Unis ou au Canada, il les décrit comme étant “aigris”. Il pointe ici les bénéfices estimés “maigres” des études à l’étranger pour des jeunes ayant toujours été habitués à un mode de vie aisé, en indiquant que “même s’ils sont cadres, combien est-ce qu’ils gagnent ? Même si ce sont des hauts cadres, ils vont gagner au maximum 700 000 ou 800 000 francs CFA, ce qui représente environ 1 000 euros”, ajoutant que ce n’est “pas au Mali qu’on gagne le plus d’argent19”. Nous avons retenu ici deux cas de figures qui permettent d’illustrer ce propos, à travers le parcours de deux jeunes de bonne famille, de retour à Bamako après des études supérieures aux États-Unis. 

           Ibrahim20, aujourd’hui âgé de 43 ans, est rentré d’Amérique depuis plusieurs années avec un bachelor de gestion en poche, délivré par le Northeastern Oklahoma A&M College et entièrement financé par ses parents. Il travaille aujourd’hui pour l’ambassade des États-Unis à Bamako, où il occupe un poste de magasinier responsable des approvisionnements en denrées périssables de l’ambassade21. L’une de ses cousines considère qu’il “a vraiment un rôle de commis là-bas, pas de cadre en tout cas22”. Embauché en qualité d’employé local, son contrat de travail s’avère peu avantageux, à la fois en termes de rémunération et de conditions de travail23. Pourtant, Ibrahim est issu d’une “grande famille”. Son père a été l’un des principaux militants de l’Union soudanaise-Rassemblement démocratique africain (US-RDA), le parti au pouvoir au moment de l’indépendance. Il a occupé des postes de diplomate sous le régime de Modibo Keïta, puis sous celui de Moussa Traoré. Ibrahim est l’un de ses fils né d’un second mariage. Sa mère était, par ailleurs, une femme influente sous le régime de Moussa Traoré, lorsqu’elle était l’une des dirigeantes de l’Union nationale des femmes du Mali, l’un des organes du parti unique de l’Union démocratique du peuple malien (UDPM). 

          Des emplois mal rémunérés

           Arrivée au Mali en 2010 avec un MBA en finance de l’université de Houston (Texas), Habibatou, âgée de 25 ans, a connu un parcours similaire. Après avoir cherché sans succès du travail dans le secteur des mines, puis à l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA), elle a finalement réussi à obtenir un stage dans une banque, grâce notamment aux relations de ses parents24. À l’issue de ce stage rémunéré l’équivalent d’un peu moins de 80 euros par mois, la banque l’embauche en tant que responsable des audits internes dans l’une de ses agences bamakoises pour un salaire mensuel de 330 000 francs CFA (environ 500 euros), qualifié de “léger” par son père. Ce dernier avait sans doute espéré mieux pour sa fille, au regard de son parcours personnel. Il a été directeur national de l’urbanisme et de l’habitat de 1979 à 1988, un poste clé dans l’administration, puisqu’il se situe hiérarchiquement juste en dessous de celui du ministre et de son cabinet25. Au cours de son activité, son père met notamment en place le premier projet urbain du Mali en 1980, placé sous l’égide de la Banque mondiale. La mère d’Habibatou était en 2009 directrice de cabinet du ministre de la Justice. Les deux parents confient “mettre tous [leurs] efforts” dans l’éducation de leurs enfants. Ils n’hésitent pas à envoyer par mandats d’importantes sommes d’argent à leurs filles en Amérique, au risque parfois de mettre en difficulté leurs propres affaires au Mali26. 

           Les parcours de ces deux jeunes résonnent ainsi de manière paradoxale, au regard non seulement de ceux de leurs parents, mais également du fort investissement financier dont leurs études ont fait l’objet. Les deux situations décrites ne nous semblent pas liées à un biais méthodologique, dans la mesure où la taille restreinte des classes dominantes maliennes permet au chercheur de cerner rapidement les contours de ces groupes sociaux. Peuplé d’un peu plus de 15 millions d’habitants en 2011, le Mali est un État de petite taille. Avec une population de surcroît particulièrement jeune et peu éduquée27, la classe dominante malienne – concentrée dans la capitale – prend un caractère volontiers “intimiste”28. 

          La société malienne face à ses impasses

           Comment expliquer l’échec relatif de ces stratégies éducatives ? Quelles médiations empêchent ici la reproduction sociale ? Quels sont, in fine, les processus qui permettent l’accumulation ? Le simple fait d’avoir accumulé suffisamment d’argent pour envoyer ses enfants étudier dans les prestigieuses universités occidentales, et l’acquisition du capital scolaire qui en découle, ne suffisent visiblement pas à pérenniser le processus engendré par les parents. D’un autre côté, les diplômes acquis en Amérique ont néanmoins une certaine valeur “marchande”, puisqu’ils permettent d’obtenir un travail, même s’il s’agit au final d’un poste subalterne. Ainsi, on comprend mieux pourquoi une partie de ces jeunes décident de rester dans le pays qui les a formés à l’issue de l’obtention de leur diplôme29. En fait, la réussite du retour de ces jeunes au pays dépend grandement de la capacité de leurs parents à les insérer dans les réseaux clientélistes qui structurent la société malienne. Dans le cadre d’un rapport au pouvoir fortement personnalisé aux racines précoloniales30, l’efficacité d’une recommandation pour obtenir un poste est fonction des cercles du pouvoir auxquels on s’adresse. Comme l’indique Issiaka Bagayogo : “L’exercice de la domination (…) s’effectue à partir de l’épicentre que constitue le chef de l’État, autour duquel se forme un noyau central. (…) De là, et par cercles concentriques, le pouvoir se distribue jusqu’aux échelons les plus bas31.” Suivant cette logique, il n’est pas surprenant de constater l’empressement de cette mère de famille cadre au Trésor public, pour que son fils rentre du Canada avec son diplôme pendant qu’elle et son mari sont “encore aux affaires” et qu’ils peuvent “faire quelque chose pour lui32”, ou encore le succès rencontré par les filles de l’ancien Président Amadou Toumani Touré qui, après des études en communication au Canada, ont monté l’agence Océan Communication, et dont “on sait que tous les marchés de l’État passent par eux”, comme le confiait un journaliste malien, bon connaisseur des milieux politiques bamakois. 

           C’est bien l’importance du rapport à l’État qui se dessine en filigrane. Il apparaît que ce sont les relations entretenues par les acteurs avec l’appareil d’État qui confèrent la capacité de s’enrichir au Mali33, comme ailleurs en Afrique34. Ces relations s’avèrent à la fois fragiles et difficilement pérennes, car soumises aux aléas conjoncturels des changements de poste et de gouvernement. Aussi, les relations de pouvoirs ne tiennent-elles pas à grand-chose : la perte d’un poste, ou encore un décès sont susceptibles de faire perdre l’entregent et de remettre en cause le statut social. Ne dit-on pas au Mali d’un nouveau pouvoir qu’il “vient avec ses gens” ? À cet égard, le journaliste interrogé parle de situation de “rente”, en décrivant l’inquiétude d’Amadou Toumani Touré et de sa femme pour l’avenir de leurs filles à l’issue des élections de 2012, qui n’ont finalement pas eu lieu, suite à un coup d’État35 : “Ils sont persuadés que si eux ne parviennent pas à mettre le maximum de sécurité financière autour de leurs enfants, personne d’autre ne le fera à leur place.” Même au sommet de l’État, la reproduction ne paraît pas garantie. Le risque d’une dislocation des relations sociales semble bien présent, et avec elle, la capacité d’intégrer les réseaux qui opèrent sur des bases clientélistes se voit amputée. 

          Conclusion

           L’analyse du développement de la question scolaire au Mali fait porter une partie de la responsabilité aux élites au pouvoir, qui n’ont pas hésité, lorsque les conditions d’un enseignement supérieur local de qualité se délitaient, à investir dans le label étranger – qu’il soit français ou américain – pour leurs propres enfants. Les propos pour le moins ambivalents tenus par l’actuel président de la République au sujet du problème crucial de l’école suggèrent que la résolution de la crise scolaire risque fort d’être laissée aux promesses électorales. Les “enfants des riches” n’ont pour autant pas encore gagné. Lorsqu’ils retournent aujourd’hui dans leur pays d’origine, leurs diplômes acquis à l’étranger s’avèrent loin de leur garantir la position sociale acquise par leurs parents, dès lors que ces derniers ne peuvent plus assurer à leur progéniture l’accès aux réseaux de l’appareil d’État. Les équilibres paraissent fragiles dans un pays où le statut social se mesure à la capacité des acteurs à se rapprocher du pouvoir situé au cœur de l’État, et dont la personne du président de la République fait figure de noyau central. Mais l’État doit également être pensé comme la “condensation d’un rapport de forces” entre classes et fractions de classes, à la manière de Nicos Poulantzas36, où de “nouvelles figures de la réussite et du pouvoir37” sont susceptibles d’émerger. On a, en effet, assisté ces derniers temps au Mali à des changements importants, parmi lesquels le retour des militaires sur le devant de la scène à travers la figure du capitaine – aujourd’hui général – Amadou Haya Sanogo, ce qui a pu être considéré un moment comme une revanche des cadets sociaux sur un ordre politique sclérosé38, ou encore l’arrivée de certains représentants de l’islam malien dans le champ politique, avec la création d’un ministère des Affaires religieuses et du Culte39. 

           Aussi, sommes- nous enclin à penser la classe dominante malienne comme étant en voie de formation, comme le suggère Jean-François Bayart à propos du Cameroun40, plus qu’en tant que système achevé. Cet “inachèvement” n’exclut pas néanmoins des tentatives qui pourraient, à l’avenir, s’avérer payantes. Quelques trajectoires personnelles le prouvent. La candidature de Cheick Boucadry Traoré, fils de Moussa Traoré, à l’élection présidentielle de 2013 en est un indice. L’ascension de Moussa Mara dans le gouvernement actuel, ce fils d’un ancien ministre de la Justice et proche de Moussa Traoré, en est un autre. Mais c’est bien la candidature de Karim Keïta, fils du président Ibrahim Boubacar Keïta et formé au Canada, aux élections législatives de 2013, qui suscite le plus de commentaires : son accession à un mandat électoral constitue une première dans le pays. Cependant, la stratification sociale malienne ne semble pas encore avoir atteint le degré de fermeture que l’on peut observer dans les sociétés dites “développées”, comme le montrent par exemple les travaux de Michel et Monique Pinçon-Charlot41 sur la grande-bourgeoisie française. 
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            Au Mali, les familles appartenant à l'élite ont coutume d'envoyer leurs enfants étudier à l'étranger, afin qu’ils acquièrent une qualité de formation qui leur semble faire défaut dans leur pays. Mais ces jeunes diplômés peinent à conserver le statut social de leurs parents. La désertion de l'enseignement supérieur au Mali cristallise les impasses de la société malienne. Car le retour s'avère difficile. Les carrières locales sont mal rémunérées. Et l'entregent, bien plus que les diplômes, demeure la clé des cercles du pouvoir.

          

        

        
          Index

          Mots-clés : maliens, jeunes, mobilité estudiantine, enseignement supérieur, inégalité sociale

          Index géographique : Amérique du Nord

        

        
          Auteur

          
            Kévin Mary 

            
              
                
                  [image: image]
                
                IDREF :
                https://idref.fr/11873010X
              

              
                
                  [image: image]
                
                VIAF :
                http://viaf.org/viaf/206113493
              

              
                
                  [image: image]
                
                ISNI :
                https://isni.org/isni/0000000358374673
              

            

            Doctorant en géographie, UMR ESO et MIGRINTER.

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            La mobilité des étudiants sénégalais
          

          Recherche d’un eldorado scientifique ou “rejet” de l’institution de départ ?

        

        Mamadou Yéro Baldé

      

      
        
           La question des migrations est une préoccupation majeure pour les gouvernants et les organisations internationales. Depuis quelques années, avec le développement du phénomène de l’émigration clandestine, les autorités des pays de destination des migrants ont engagé des discussions avec leurs homologues des pays de départ pour mettre en place des politiques de découragement. Il s’agissait surtout de trouver des moyens pour choisir parmi les candidats à l’émigration ceux qui leur semblaient “dignes” d’être accueillis.

           Cette question n’a pas laissé insensibles les chercheurs en sciences humaines et sociales, comme l’atteste la diversité des publications sur le sujet. Récemment, la revue Asylon(s) a consacré une étude à “Migrations et Sénégal1”, dont le but est de “poursuivre et [d’]approfondir les travaux de recherche effectués sur les migrations sénégalaises, pour en souligner à la fois les lignes de continuité et les ruptures entre les modèles historiques soninkés et peuls et des formes plus récentes2”. L’étude s’est intéressée également aux stratégies d’intégration des Sénégalais dans les pays d’immigration.

           Toutefois, la plupart des travaux scientifiques s’intéressant à la question occultent un autre type de migration pourtant utile pour comprendre la culture migratoire des Sénégalais et la vision sociétale du migrant. Il s’agit des migrations estudiantines. Ce manque d’intérêt pour ces migrations serait-il lié à la faiblesse de la population estudiantine sénégalaise ? 

           Pourtant, les étudiants sénégalais ont toujours émigré. S’il est admis qu’ils sont les “champions de la mobilité”, il faut noter que la situation s’est accentuée ces dix dernières années3. En effet, partir est devenu une hantise chez certains étudiants. La reconnaissance scientifique et sociale ne s’acquiert, selon eux, que lorsqu’on est diplômé, par exemple, de Paris-VII, de la Sorbonne ou d’Harvard... Par conséquent, tous les moyens sont bons pour partir : bourses, ressources personnelles, échanges, coopération, etc.

           Cette contribution vise à montrer comment l’une des institutions d’enseignement supérieur les plus prestigieuses d’Afrique noire francophone, l’université de Dakar, est aujourd’hui “reniée” par ses propres étudiants. Les mobilités estudiantines sont-elles liées à l’absence de politiques de maintien des étudiants ou à la relégation au second plan de l’intellectuel par la société au profit de nouvelles figures de la réussite ? Quel est l’impact des politiques universitaires occidentales sur les étudiants sénégalais ?

          Perception de la réussite et mobilité estudiantine sénégalaise

           Par le décret 50-414 du 6 avril 1950, la colonie du Sénégal fut dotée d’un institut d’enseignement supérieur jadis appelé Institut des hautes études de Dakar. Sept ans plus tard, le décret du 24 février 1957 transforma l’institution en une université. Du fait d’une politique scientifique cohérente, l'université de Dakar fut, après les indépendances, un lieu propice à l’épanouissement intellectuel et devint une institution plurinationale attirant des étudiants d’horizons divers. Un consensus national et africain s’était développé autour de cette institution. 

           Aujourd’hui, certains facteurs sociaux et politiques ont considérablement contribué à dévaluer l’image de ladite université et son rôle de vecteur de réussite. L’une des conséquences majeures est son abandon au profit de celles des pays développés d’Europe ou d’Amérique, où la société continue à valoriser le diplômé. Cette situation se retrouve dans tous les pays d’Afrique occidentale francophone où l’enseignement supérieur est en crise.

           Depuis quelques décennies, les sociétés africaines connaissent des mutations économiques, politiques et sociales qui influent sur les modes de vie, la moralité et les conceptions de la réussite4. Dans ce processus de restructuration sociale et de remise en cause des “modèles traditionnels de l’ascension sociale5”, en particulier du modèle de l’intellectuel, la société sénégalaise n’a pas été en reste. Mais dans ce pays, ce processus semble avoir atteint son paroxysme en 2000. 

           L’alternance de 20006 a contribué à la dégradation des codes de moralité et renforcé le phénomène du clientélisme, dont l’une des conséquences est le développement d’imaginaires sociaux de la réussite et du pouvoir symbolisés par les “modèles de l’enrichissement facile” (les politiciens) et ceux du “ludique”, “produits par le sport et autres activités de divertissement”7. 

           En effet, l’alternance de 2000 marque au Sénégal “l’avènement des milliards” symbolisé par l’émergence d’une nouvelle classe : les nouveaux riches, quasiment sans histoire professionnelle. Des individus jusque-là inconnus de la société sénégalaise, sans titre universitaire ni profession susceptible de leur conférer un capital social, se hissent au sommet de la République, au grand déplaisir des intellectuels. Situation que fustige I.K., ancien étudiant ayant émigré en France, en ces termes : “À partir de 2000, l’ascension sociale ne dépendait plus du mérite ou des diplômes, mais plutôt de la famille politique. Le diplômé devenait un paria. Et la seule issue qui s’offrait à moi était de migrer en Europe où le diplôme est valorisé.”

           Avec sa conception “matérialiste et mondaine du succès”, s’insurge N.D., la société voit dans la politique un nouvel itinéraire d’accumulation de richesses et dans les études une nécessité appauvrissante, car n’offrant presque plus d’ouvertures professionnelles à la mesure des diplômes obtenus. 

           “Il m’arrive, soutient F.N., institutrice, de me demander à quoi sert l’enseignement supérieur, d’autant plus que mon fils, malgré son niveau d’études supérieures, peine à avoir un travail qui le valorise socialement. Alors qu’à côté, ceux qui ont un degré minime d’études sont dans les ministères comme conseillers et roulent dans de luxueux 4x4”.

          Les étudiants face à de nouvelles figures de la réussite

           Dans les années 2000, d’autres figures de la réussite se sont affirmées. Il s’agit du triptyque lutteurs-musiciens-danseurs (LMD). Dans cet article, nous insisterons sur le lutteur pour comprendre comment cette figure de la réussite a relégué à l’arrière-plan les traditionnels “référents sociaux” : le “ku jàng ekool (celui qui a appris à l’école)8”. La lutte semble être aujourd’hui le moyen le plus rapide pour s’enrichir au Sénégal, au regard des millions que le lutteur peut engranger en quelques minutes. Son prestige, son succès social, sa popularité font qu’il suscite la convoitise des jeunes et devient une cible incontournable des politiciens dans leur stratégie de récupération politique9. Il devient en outre un modèle pour la société, surtout quand il est reçu au palais présidentiel par la première institution de la République. 

           En 2011, l’ancien président de la République du Sénégal, Abdoulaye Wade, a reçu au palais les lutteurs modou Lo et Balla Gaye pour, dit-on, les réconcilier suite à un différend. Au cours de cette audience, il aurait offert à chacun deux millions de francs CFA et un terrain. Au moment même où l’institution universitaire traversait une crise cyclique, les étudiants ont vu là le mépris de l’autorité politique vis-à-vis de l’enseignement supérieur. 

           Cette situation oblige certains étudiants à opérer de “nouveaux choix au sein d’une société marquée par de multiples blocages10”. L’exil scientifique devient une réponse à ce processus de dégradation du diplôme universitaire qui, dans les années 1980 et 1990, conférait à son détenteur un capital social pouvant lui permettre d’ “accéder au statut envié de [fonctionnaire] et (…) vivre sa vie professionnelle dans ce sanctuaire de l’élite scolarisée qu’est le [building], centre à la fois matériel et symbolique du pouvoir politique et administratif11”. Outre ces frustrations, les expériences individuelles au sein du campus social et pédagogique sont également source de mobilité estudiantine. 

          Expériences individuelles et mobilités estudiantines 

           Après les dynamiques du dehors qui participent à la désacralisation de l’enseignement supérieur et de la figure de l’intellectuel, analysons les facteurs internes de cette décrépitude. Signalons d’emblée qu’il existe une littérature abondante sur les crises des systèmes universitaires africains12. Mais les analyses portent souvent sur les fondements économiques, politiques et pédagogiques des crises. Nous nous intéresserons plutôt au point de vue des étudiants, afin de montrer la corrélation entre expérience individuelle et migration estudiantine.

           À partir de données recueillies par questionnaire13 auprès, d’une part, d’étudiants sénégalais de l’université de Dakar et, d’autre part, d’étudiants sénégalais inscrits dans des universités occidentales, nous avons voulu comprendre les réelles motivations de ces mobilités. L’analyse de ces données a permis de classer les motifs en fonction du niveau d’études de l’enquêté(e) : étudiants du premier cycle (licence 1 à licence 3) et ceux en année de recherche (master et doctorat). Il ressort de cette enquête que les motifs de départ sont essentiellement le rejet de l’institution et la recherche d’un eldorado scientifique. 

           Les réponses fournies par les étudiants du premier cycle traduisent leur désaffection vis-à-vis de l’institution universitaire. Ce sont les dysfonctionnements de l’enseignement supérieur14 et les conditions de vie au sein du campus qui les poussent le plus à partir :

           “Cette institution ne nous met pas dans les conditions de réussite, contrairement à la manière dont ça se passe en France où l’étudiant est assuré dès son arrivée d’avoir une bonne formation et d’être bien encadré par les professeurs. Ici, les professeurs n’ont pas le temps” (M.D).

           Cette autre affirmation de M.K., étudiant de licence 3, rend parfaitement compte de la situation de précarité des étudiants : “Pour percevoir ma bourse, je dois supporter des gaz lacrymogènes15 ; pour bien suivre mon cours, je dois écourter mon sommeil et me réveiller à 4 heures du matin ou bien je m’abonne au centre. Ici la photocopie est à 15 francs16. Mes cours me sont dispensés en trois mois dans des salles à la dimension et à la chaleur de Rebeuss17, le tout associé de remarques du genre : ‘Vous n’avez pas le niveau’, ou encore : ‘Vous êtes nuls’. Mon logement universitaire et la restauration ne répondent pas aux normes de qualité requises. Le Syndicat autonome des enseignants du supérieur (SAES) enfonce le clou et le gouvernement fait la sourde oreille. L’espoir de nos parents se fane de jour en jour et notre avenir est hypothéqué.” 

          Absence de perspectives et faiblesse de l'encadrement

           Ces propos posent la question de la pédagogie universitaire, de l’insuffisance des infrastructures et surtout de la lancinante question de l’insertion professionnelle. La chape de plomb psychologique qui pèse sur la formation universitaire se traduit par l’érosion de la confiance en soi, dont la principale conséquence est la désertion de l’espace universitaire dakarois au profit d’autres espaces plus prometteurs. 

           Ce rejet est confirmé par l’adoption d’un lexique spécifique, qui traduit la perception de l’institution. Le bac (baccalauréat) est traduit par “bienvenue au chômage” ; la fac devient “formation accélérée au chômage” ; le sigle FST (Faculté des sciences et techniques) est traduit par Futur sans travail ; le signe LMD (licence-master-doctorat) devient en wolof “Légui Ma Dakhla” (Ton exclusion de l’université est imminente).

           Cela traduit l’absence de perspectives au terme de la formation universitaire. Et le système LMD adopté récemment apparaît comme une “réforme suicidaire”, inadaptée aux réalités de l’institution. 

           Pour les étudiants en année de recherche, la mobilité est surtout liée à la recherche d’un meilleur environnement de travail, qui “tourne autour de la disponibilité de la documentation, de l’accessibilité du directeur de recherche et de l’existence d’un espace d’échanges où les chercheurs confrontent leurs théories”, explique G. D. Tous reconnaissent l’inexistence d’une politique d’accompagnement du jeune chercheur : “Une école doctorale doit être un espace dédié à plusieurs disciplines, où des doctorants échangent et affinent leurs recherches. Tel n’est pas le cas de mon école. Les étudiants ne disposent pas de lieu où ils peuvent travailler, faire des recherches et échanger de manière constructive. Mon école n’est pas très organisée. Chaque année, nous rencontrons des problèmes pour accéder à la bibliothèque centrale, alors que l’abonnement est pris en compte dans nos frais de scolarité. En 2013, nous n’avons été autorisés à nous inscrire qu’au mois de juin, alors que pour certains, les dossiers de demande avaient été déposés dès février. Bref, mon école n’est doctorale que de nom” (G. D.).

           Ces problèmes structurels et l’environnement de plus en plus inapproprié à la recherche, combinés aux difficultés d’insertion18, obligent ces doctorants à aller découvrir de nouveaux “paradis scientifiques19” pour se construire un “devenir historique20”. Le choix se porte dès lors sur les universités occidentales, qui offrent aux étudiants d’excellents passeports pour la vie active et une “formidable capacité de création de savoir et d’innovation technologique21”. Toutefois, il convient de signaler que ces facteurs de répulsion ne sont pas les seuls motifs de mobilité estudiantine. S’y ajoutent les politiques attractives occidentales à l'égard des étudiants africains.

          L'attractivité des universités européennes et américaines 

           Ces politiques sont diverses et variées et vont d’une stratégie de tamisage, consistant à sélectionner les produits les plus compétents22, aux politiques de séduction en passant par les programmes de mobilité et de bourses. Deux destinations semblent être privilégiées par les étudiants sénégalais : l’Europe de l’Ouest et l’Amérique du Nord.

           En Europe de l’Ouest, la France est la première destination, du fait des liens historiques entre les deux pays, renforcés par les politiques migratoires françaises des années 2000 (l’immigration choisie), la langue française, “le dynamisme des universités et des institutions de recherche scientifique23”et les formules attractives telles que celles qui consistent à insérer le doctorant dans le circuit universitaire en qualité d’assistant24 ou dans celui de la recherche (participation à des colloques scientifiques, publication dans des revues pour jeunes chercheurs). 

           À ces politiques de séduction, s’ajoutent les programmes de bourses et de mobilité européenne à l’image d’Erasmus, une vision issue de la rencontre de Bologne25. Lancé en 1998 à la Sorbonne, “le processus de Bologne visait initialement à réformer l’enseignement supérieur des pays européens pour lui permettre de devenir plus attractif par rapport à celui des États-Unis26”. Dès lors, on ne lésina pas sur les moyens pour renforcer la visibilité de l’enseignement supérieur européen. Cette stratégie permettait d’accueillir de potentiels chercheurs susceptibles de contribuer à la visibilité et à la reconnaissance de l’institution d’accueil par la qualité de leurs travaux scientifiques. Par ailleurs, ces migrants scientifiques représentent une manne financière non négligeable pour ces institutions. Par leurs frais de scolarité et de séjour, ils contribuent au renforcement du budget universitaire et à son fonctionnement. 

           Il faut toutefois signaler que depuis quelques années, le Canada et les États-Unis ont un grand succès auprès des étudiants sénégalais du fait de la performance de leur système d’enseignement supérieur, des possibilités d’insertion au terme de la formation universitaire, mais surtout du fait qu’au niveau mondial la France “a perdu sa troisième place de pays d’accueil d’étudiants étrangers (derrière les États-Unis et le Royaume-Uni) au bénéfice de l’Australie27”.

           L’un des facteurs les plus déterminants de l’attrait des étudiants sénégalais pour les universités nord-américaines réside dans le fait que celles-ci, dans leurs structures et fonctionnement, minorent le taux d’échec. Étudiants, enseignants et administrateurs universitaires s’engagent et œuvrent pour leur “réussite commune”. Mieux, enseignants et étudiants s’évaluent mutuellement. Tout cela contribue à mettre en confiance l’étudiant et à instaurer un véritable environnement d’apprentissage, où étudiants et enseignants ne se regardent pas en chiens de faïence.

           La politique de séduction des institutions américaines concerne également les sommes importantes dédiées au fonctionnement des universités. Les financements proviennent de l’État et du privé, mais aussi de l’apport des anciens étudiants de l’université. Comparé à d’autres systèmes d’enseignement supérieur dans le monde, le système américain semble être imbattable dans le domaine du financement. Les analyses faites par Bernard Belloc et Pierre-François Mourier sur le système universitaire californien montrent avec beaucoup d’évidence cette réalité. Selon eux “le budget de la seule université de Californie représente (…) 40 % de la dépense totale française, enseignement supérieur et recherche civile réunis28”.

          Conclusion

           La mobilité des étudiants sénégalais est due à plusieurs facteurs liés entre autres au processus de dévalorisation de l’intellectuel-étudiant dans la “pyramide des positions sociales”, aux expériences individuelles au sein du campus universitaire et aux politiques de séduction des universités occidentales. S’il est admis que l’enseignement supérieur est à la base de tout développement économique et social, il convient de rappeler que son épanouissement est lié au degré de motivation des étudiants et à leur maintien dans le système. Dans un monde en cours de globalisation continue, où la capacité de créer, d’inventer, d’entreprendre, d’imaginer compte au moins autant que la possession de matières premières, l’enjeu principal réside dans le développement des institutions universitaires par leur financement et par la mise en place de structures et d’une gouvernance capables de faire d’elles des pôles d’attraction29.

           Les politiques universitaires doivent être plus ambitieuses, mieux conçues et plus sérieuses. Sinon, “comment former une élite techniquement compétente, intellectuellement ambitieuse et tournée vers l’excellence, lorsque les institutions d’enseignement supérieur et de formation technique et professionnelle sont parfois sacrifiées au nom de la rationalité économique fondée sur le calcul statistique du coût unitaire de formation, négligeant ainsi les besoins en compétences de haut niveau nécessaires au développement d’une société moderne dans toutes ses dimensions, que seul un enseignement supérieur de qualité peut assurer30 ?” 
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           Aujourd’hui, la crise qui secoue l’espace universitaire sénégalais depuis la rentrée académique d’octobre 2013 semble atteindre son paroxysme1. Cette crise serait pour certains indissociable de la massification des universités. L’université de Dakar, qui comptait en 1959 1 300 étudiants2, en accueillerait aujourd’hui près de 80 000. Mieux, les flux de nouveaux bacheliers connaîtront prochainement une nette augmentation. De façon générale, l’explosion de la demande d’accès à l’enseignement supérieur en Afrique noire est un fait marquant du secteur3. En Afrique subsaharienne, cette explosion engendre de nouveaux défis, du fait de l’avancée dans la transition démographique et de la modification de la structure par âge de la population. Et pourtant, elle contraste avec l’insuffisance de l’offre dans le domaine, qui renvoie, d’une part, aux faibles capacités d’accueil des structures (amphithéâtres, salles de travaux dirigés et pratiques), au dénuement des campus (pavillons et autres lieux d’hébergement) et, d’autre part, à l’insuffisance du personnel enseignant. À cela s’ajoute le manque de diversification des filières de formation pour une demande de plus en plus exigeante. Ce décalage entre l’offre et la demande d’enseignement supérieur serait au cœur des crises cycliques que connaît le système universitaire sénégalais, obligé de se réajuster pour retrouver son lustre d’antan et faire face à la forte concurrence émanant des instituts d’enseignement supérieur privé. L’enjeu est de taille. Le repositionnement des universités publiques devrait leur permettre de bénéficier des retombées positives de l’augmentation des flux de migration estudiantine Sud-Sud. Il s’agit d’analyser ici l’évolution du pôle éducatif sénégalais à l’aune de ces mutations. Les éléments qui serviront à documenter en partie cette évolution sont tirés d’une analyse de données qualitatives recueillies auprès d’un échantillon de 70 étudiants inscrits à l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar (Ucad) et dans trois instituts privés de Dakar : le Centre africain d’études supérieures en gestion (Cesag), l’Institut africain de management (IAM) et l’Institut supérieur de management. Ces 70 étudiants ont été sélectionnés au hasard et la participation à l’enquête était libre. Ils ont été interviewés à l’aide d’entretiens semi-structurés.

          Le pôle éducatif sénégalais à l’aune d’un nouveau contexte

           Le pôle éducatif sénégalais est en partie un legs colonial. En effet, durant la période coloniale, le Sénégal revendiquait, tout comme le Dahomey (aujourd’hui le Bénin), cette appellation de Quartier latin africain qui, à l’instar de cet espace autour de la Sorbonne, symbolisait le lieu par excellence de production du savoir. L’histoire de l’enseignement au Sénégal est indissociable de celle de la création de l’Afrique-Occidentale française (AOF). L’ouverture de la première école à Saint-Louis en 19034 suivie en 1912 de celle de l’École de médecine de Dakar et, en 1922, de l’École des enfants de troupe, allait former un embryon scolaire et universitaire, considéré comme la pépinière qui a fourni les premiers cadres aux colonies (instituteurs, infirmiers, médecins, vétérinaires, sous-officiers et officiers). Certains de ces cadres ont joué un rôle important dans le processus de décolonisation et présidé ensuite aux destinées de leur pays à l’indépendance.

           Dans un article intitulé “Quelle capitale pour la littérature de langue française ?”, Mohamadou Kane montre que la ville de Saint-Louis a été jusqu’en 1930 la première capitale de la littérature africaine moderne, avant d’être supplantée par Paris et Dakar5. L’auteur soutient également le rôle majeur joué par la France dans l’implantation d’une infrastructure culturelle moderne à Dakar. Le rayonnement culturel du Quartier latin sénégalais va se renforcer avec la création en 1949 d’un certificat de physique, de chimie et de biologie au sein d’un Institut des hautes études de Dakar. Il est parachevé par la création en 1957 à Dakar de la 18e université française rattachée aux universités de Paris et de Bordeaux, et conçue selon les mots de son recteur d’antan “comme une université française au service de l’Afrique”. L’accès à l’indépendance des pays de l’AOF au début des années 1960 bouleverse les choses. Les différents États indépendants mettent en place des structures d’enseignement pour doter leur administration d’agents et de cadres dont ils ont besoin. Cependant, malgré cette nouvelle donne, le Sénégal mantient son rôle majeur dans la formation des ressortissants des pays africains d’expression francophone. Baptisée en 1987 université Cheikh-Anta-Diop, l’institution continue d’accueillir des étudiants étrangers comme l’atteste le tableau ci-dessous.

          Tableau 1 : Répartition des étudiants étrangers par faculté ou par institut entre 2008 et 2014
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          Source : Direction des systèmes d’information de l’Ucad, août 2014.

          L’Ucad face à l’augmentation de la mobilité internationale

           L’examen des statistiques fournies par la direction des systèmes d’information de l’Ucad montre l’importance relative des étudiants étrangers. Ces étudiants sont présents au niveau de toutes les facultés et de tous les instituts. Cependant, c’est la faculté de médecine, de pharmacie et d’odontologie (FMPO) qui accueille le plus d’étrangers, suivie de la faculté des sciences et techniques (FST), de celle des sciences juridiques et politiques et, enfin, de la faculté des sciences économiques et de gestion. Sur les 4 644 étudiants inscrits en 2013-2014, 2 939 l’étaient à la faculté de médecine, soit 63 % des étrangers inscrits. 

           La faculté de médecine, de pharmacie et d’odontologie s’est toujours distinguée par le nombre d’étudiants en provenance du Maghreb en général et du Maroc en particulier. Aujourd’hui, beaucoup d’étudiants issus de cette région y sont encore inscrits. On note aussi la présence d’étudiants en provenance des pays francophones de l’Afrique subsaharienne qui viennent poursuivre des études de spécialisation médicale. Ce pôle éducatif sénégalais essentiellement porté par l’université de Dakar a cherché à demeurer une référence en Afrique subsaharienne dans les deux décennies qui ont suivi les indépendances. L’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar, qui a connu sa première année blanche en 1988, renoue avec la crise au cours de l’année académique 1993-1994, déclarée “année invalide”. Cette période est tout à fait singulière car elle s’inscrit dans un contexte particulier marqué par des faits majeurs qui vont amener le pôle éducatif sénégalais à se repositionner sur le champ de l’enseignement supérieur. 

           Le premier a trait à l’augmentation des flux de migration estudiantine au cours de ces dernières décennies6, une des formes majeures de la mobilité internationale7. Selon les estimations de l’Unesco, à la fin des années 2000, le volume de la mobilité estudiantine se chiffrait à plus de 2,8 millions de personnes, soit une augmentation de 53 % par rapport à 2000. En outre, à l’horizon 2025, on estime que 7,2 millions de personnes poursuivront leurs études à l’étranger, soit une progression de 188 % par rapport à 20068. Cette progression touche aussi les pays en développement. Deux faits l’expliquent. Entre 1962 et 1998, les étudiants provenant des pays en développement ont représenté plus de 60 % du pourcentage total des étudiants inscrits hors de leur pays d’origine9. Aussi, analyser le repositionnement du pôle éducatif sénégalais en rapport avec l’augmentation des flux de migration estudiantine, c’est aussi, d’une certaine manière, “penser l’Afrique à l’aune des globalités émergentes10”.

           Le second fait est lié aux conséquences de la dévaluation du franc CFA en 1994 qui a amenuisé les possibilités financières de certains parents d’élèves et d’étudiants qui souhaitaient envoyer leurs enfants poursuivre leurs études en Europe ou aux États-Unis d’Amérique, et les a obligés à envisager des solutions alternatives. Dans ce contexte, les pays qui développent un système d’enseignement moderne peuvent devenir très compétitifs.

          L’irruption des structures d’enseignement privé 

           Au début des années 1990, Dakar recommence à redevenir le pôle de convergence des étudiants en provenance des pays francophones d’Afrique de l’Ouest désireux de poursuivre des études supérieures. Cette période coïncide avec l’arrivée sur le marché de l’éducation des instituts d’enseignement supérieur privé.

           Aux sources de cette irruption, on note un parrainage de l’État. En son article 3, la loi 91-22 du 16 février 1991 dispose que “l’initiation privée, individuelle ou collective, peut, dans les conditions définies par la loi, concourir à l’œuvre d’éducation et de formation”. En réalité, l’attitude de l’État envers l’enseignement supérieur privé est assez équivoque. De plus, elle oscille entre une ferme volonté de contrôler l’action de ces structures et une invite à leur faire jouer un rôle dans la prise en charge d’une demande d’enseignement supérieur de plus en plus forte. Ainsi, au cours des rentrées académiques 2012-2013 et 2013-2014, le ministère de l’Enseignement supérieur a posé un acte de rupture en demandant aux écoles et aux universités privées d’accueillir les bacheliers qui ne pouvaient pas être orientés dans les différentes universités publiques, engorgées.

           Excepté le cas du Centre africain d’études supérieures en gestion (Cesag) créé en 1985, la plupart des instituts privés du supérieur ont vu le jour au cours de la décennie 1990. L’Institut supérieur de management (ISM), le premier institut d’enseignement privé, a été créé en 1992. Un an plus tard, on note l’ouverture de Sup de Co, une haute école commerciale. Au cours de la même année, est créée une école privée dénommée AFI-Université de l’entreprise. En 1996, l’Institut africain de management a ouvert ses portes. C’est en 1995 que la première université privée, l’université Dakar-Bourguiba, a été ouverte par un ancien professeur de mathématiques de l’Ucad. L’université du Sahel lui emboîte le pas en 1998. En 2003, la première faculté de médecine privée accueille ses étudiants. Au cours de l’année académique 2006-2007, la benjamine des universités privées, l’université Amadou-Hampaté-Ba, est ouverte. 

          Inventer de nouvelles formes de mobilité pour les étudiants

           En Afrique de l’Ouest, Dakar se positionne comme la destination principale des étudiants provenant des pays francophones. Cette attraction peut s’expliquer par l’image de modernité véhiculée surtout par les instituts d’enseignement supérieur privés qui proposent des offres alléchantes et compétitives.

           Le rêve des jeunes élèves et des étudiants des pays africains a été, et demeure toujours, d’aller poursuivre leurs études dans les pays développés (Europe et Amérique du Nord) afin d’y obtenir “un diplôme reconnu sur le plan local et international pour trouver plus facilement un emploi11”. Cependant, il devient difficile de concrétiser ce projet dans la mesure où les conditions qui organisent la venue des étudiants dans ces pays semblent être de plus en plus contraignantes. Serge Slama a caricaturé ces conditions en évoquant une “impossible admission12” des étrangers et a montré comment la procédure d’“admission préalable” mise en place en 1981 et initialement destinée à mieux gérer les flux d’étudiants entrant a été dévoyée. Selon Slama, cette procédure serait “utilisée aujourd’hui par les pouvoirs publics comme un ‘rouage’ dans un processus d’endiguement des entrées d’étrangers en premier et en deuxième cycles universitaires et de régulation des flux”. En fait, la progression du nombre d’étudiants africains en France doit plutôt être analysée en termes d’évolution de la structure démographique de ces pays émetteurs de migrants étudiants et non en termes de diminution des contraintes en matière d’admission. 

           Les instituts ont donc cherché à réaliser le rêve de ces élèves et étudiants désireux de poursuivre leurs études en Europe et en Amérique du Nord en leur offrant, à travers la codiplômation13, la possibilité de rester au Sénégal tout en obtenant un diplôme portant le sceau d’une université ou d’une école supérieure occidentale. 

           Une autre composante attractive du portefeuille de services offerts est le programme de préparation aux grandes écoles françaises de commerce. Les écoles privées ont très tôt senti tout le bénéfice qu’elles pouvaient tirer du développement d’un programme de formation particulièrement prisé comme la prépa HEC. En 2004, HEC Paris a établi un accord de partenariat avec l’Institut supérieur de management pour sensibiliser et préparer des étudiants à intégrer la prestigieuse école. À cet effet, elle a installé une antenne permanente à Dakar. Une décennie plus tard, le Groupe Sup de Co de Montpellier Business School lui emboîte le pas, accréditant la pertinence de ce choix stratégique qui consiste à préparer des étudiants à poursuivre leurs études en France14. 

           Dans ce même registre, le hub éducatif dakarois doit son attractivité au fait d’être, avec la ville de Casablanca, l’un des deux centres africains qui abritent annuellement des épreuves de préparation et/ou d’examen du concours français Passerelle, un grand concours d’épreuves communes en France. Ce concours est organisé conjointement par seize écoles supérieures de commerce de l’Hexagone. 

          Adapter les cursus aux besoins du marché

           Les écoles privées proposent des cursus essentiellement orientés vers le management. L’examen de l’échantillon montre l’intérêt pour les études dans ce domaine. Sur les 47 étudiants interviewés au niveau des trois instituts (Cesag, IAM et Institut supérieur de management), 35 poursuivent de telles études. La moyenne d’âge des étudiants enquêtés est de 24 ans. Cet âge avancé rend compte du profil de l’évolution de la demande d’enseignement supérieur en Afrique. 

           Des indépendances jusqu’à la fin des années 1980, l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar avait le monopole de l’enseignement supérieur. La moyenne d’âge à l’entrée tournait autour de 20 ans et les études les plus longues étaient généralement les études médicales. Dans les autres facultés (sciences, lettres et sciences humaines, droit et sciences économiques), l’enrôlement des étudiants dans les programmes doctoraux était assez marginal. Il était exceptionnel d’y retrouver des étudiants âgés de plus de 40 ans. Mieux, de façon générale, l’université de Dakar n’avait pas pour vocation de fournir un enseignement professionnalisant à des travailleurs ayant acquis sur le terrain une expérience pratique. Livrant son expérience d’ancien recteur de l’Ucad, Abdou Salam Sall souligne : “L’offre de formation dans les facultés n’avait aucune articulation avec les besoins du marché, mis à part la faculté de médecine, de pharmacie et d’odontostomatologie et, dans une moindre mesure, la faculté de droit15.” Le Centre africain d’études supérieures en gestion (Cesag) créé en 1985 par la Conférence des chefs d'État de la communauté économique de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) décide d’offrir cette formation à des professionnels désireux de parfaire leur formation en vue de saisir de nouvelles opportunités sur le marché de l’emploi. 

           Les 16 nationalités représentées dans l’échantillon témoignent à souhait que Dakar est devenu un hub éducatif régional. Les étudiants proviennent essentiellement des pays francophones de l’Afrique occidentale et centrale (Côte d’Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Niger, Gabon, Centrafrique, Tchad, Cameroun, Congo, Congo RDC). On retrouve aussi des étudiants provenant d’autres pays francophones (Comores et Mauritanie). Le caractère panafricain du hub dakarois transparaît à travers la présence d’étudiants provenant de pays lusophones (Cap-Vert et Guinée-Bissau).

          La concurrence entre institutions

           Les motivations invoquées par les étudiants interviewés à l’université Cheikh-Anta-Diop et dans les instituts privés sont diverses. Certaines sont marginales : elles vont de la recherche d’une filière absente dans les offres de formation du pays d’origine à la stabilité politique du Sénégal, en passant par l’usage du français comme langue d’enseignement, ou la découverte de la culture et de l’art de vie sénégalais. En revanche, les motivations principales sont d’abord la notoriété et, ensuite, la présence familiale au Sénégal. 39 étudiants sur 70, soit plus d’un étudiant sur deux, convoquent la notoriété de l’établissement. 

           Les informations concernant les instituts sont obtenues à travers trois principaux canaux : Internet, les amis et les parents. La notoriété des instituts privés doit beaucoup au marketing, qui, au sein de l’enseignement supérieur, a revêtu une importance capitale au moment où la globalisation touchait le secteur de l’éducation16. Cependant, toutes les universités ne sont pas en mesure d’opérer un marketing dont l’absence contribue, d’ailleurs, à les desservir17. Cela a été le cas, pendant longtemps, de l’université Cheikh-Anta-Diop qui n’a pas véritablement développé une stratégie de marketing qui lui aurait permis d’attirer une nouvelle catégorie d’étudiants davantage intéressés par des formations professionnelles. Or la vision moderne de l’université préconise la mise en place de “systèmes ouverts qui reconnaissent l’expérience pertinente acquise antérieurement, les équivalences de diplômes, le transfert des unités de valeur, les régimes de programmes d’enseignement, l’accès aux bourses nationales et aux prêts pour étudiants, et un cadre global de qualifications et d’apprentissage permanent18”. C’est justement ce créneau appelé “Executive Program” que les instituts privés ont investi. Il s’agit de proposer à des catégories d’étudiants possédant déjà une expérience professionnelle des cursus de formation conformes à leurs attentes et leur permettant de mieux se positionner sur le marché de l’emploi.

           À l’instar du pôle éducatif français où “le premier constat est celui d'une forte diversification des cursus offerts19”, la donne éducative sénégalaise se caractérise par une forte demande d’enseignement supérieur. Celle-ci est diversifiée, au regard des pays d’origine et des caractéristiques sociales et professionnelles, et exigeante dans la sélection des cursus et des filières d’enseignement. Cette donne transforme l’enseignement supérieur en marché, où les offres deviennent concurrentielles. Toutes les études sont ouvertes à la concurrence : alors que les instituts privés comme Sup de Co, l’ISM, l’IAM, le Cesag et l’université Dakar-Bourguiba entrent en concurrence avec les facultés des sciences économiques et juridiques pour les formations dans le domaine du management, des finances et des professions judiciaires, les universités du Sahel et Amadou-Hampathé-Ba étendent la concurrence aux sciences humaines et sociales. En 2003, la faculté de médecine Saint-Christopher-Iba-Mar-Diop est venue faire sauter le verrou d’un domaine jusque-là réservé à l’enseignement supérieur public. Jusqu’à cette date, seule la faculté de médecine, de pharmacie et d’odontologie (FMPOS) de l’université Cheikh-Anta-Diop délivrait des diplômes de médecine. La rupture opérée par la faculté privée est radicale. En plus de mettre fin à l’exclusivité dans le domaine de la formation et de la délivrance du diplôme de médecine, elle mettait sur le marché une offre pédagogique différente et censée être plus attractive : une formation de médecin sur cinq années, soit deux ans de moins que la durée des études médicales à l’Ucad. Cette première faculté privée ouvrira la voie à un second institut privé : l’Institut privé de formation et de recherches médicales de Dakar (Ipformed-Imsd) démarre officiellement ses activités d’enseignement en 2012. Une centaine d’étudiants constitués à 80 % étrangers y suivent les cours.

           Ces instituts privés forment avec l’université Cheikh-Anta-Diop la pierre angulaire du renouveau du Quartier latin sénégalais. À l’échelle de l’Afrique de l’Ouest et du centre, ils constituent la vitrine attractive d’un enseignement supérieur qui draine vers Dakar de plus en plus d’étudiants.

          Entretenir l’attractivité du pôle éducatif sénégalais

           Cette donne concurrentielle de l’enseignement supérieur privé est bien perçue au niveau de l’enseignement supérieur public. Le plan stratégique 2011-2016 de l’Ucad évoque explicitement “les problèmes de concurrence”. Cette prise de conscience oblige l’enseignement supérieur public à rompre avec la conception humboldtienne de l’université, suivant en cela la rupture déjà opérée par les universités occidentales vers le milieu des années 1980 et au cours des années 199020. Cette rupture serait conforme à la vision du New Policy Management qui repose sur des principes d’utilité sociale, d’impulsion de l’innovation technologique et d’accountability21. Dans le registre des actions entreprises par l’Ucad, on note en effet la planification stratégique, l’augmentation des droits d’inscription et du prix des tickets-repas et la rationalisation des effectifs. 

           D’autres actions figurent aussi en bonne place comme la création d’une clinique médicale de pointe et la mise en place d’une réglementation de la fonction de services qui autorise la création d’instituts privés de formation au sein de l’espace universitaire : l’Institut de formation en administration et création d’entreprises (Iface), le Centre de recherches et de formation en développement économique et social (Crefdes), l’École supérieure polytechnique (ESP). À ces actions, s’ajoutent la mise en place d’une fondation pour soutenir les investissements et identifier des “stratégies de financement alternatives sans l’intervention de l’État”, le développement d’incubateurs d’entreprises au niveau de l’Ucad et de l’université Gaston-Berger de Saint-Louis (UGB), la signature avec la Banque mondiale de contrats de performance (CDP), ainsi que l’établissement de règles de transparence budgétaires. 

           Le ministère de l’Enseignement supérieur a proposé, dans un souci de transparence, que soit institué dans chaque université un guichet unique qui gérerait tous les fonds des programmes et des projets de recherche. Les universités s’inscrivent aussi dans une politique de décentralisation articulée autour de la création de pôles régionaux de formation et de recherche. Cette politique consiste, pour chaque université, à identifier des écoles supérieures qu’elle intègre : l’École nationale supérieure d’agriculture (ENSA), l’École polytechnique de Thiès (EPT) pour l’université de Thiès, l’École nationale des cadres ruraux (ENCR) pour l’université de Bambey et l’École nationale d’économie appliquée (ENEA) pour l’Ucad. Ces aménagements s’accompagnent de réformes didactiques comme la mise en œuvre de la réforme licence-master-doctorat (LMD) que le plan stratégique de l’Ucad 2011-2016 présente comme “une des réponses adaptées aux multiples défis de notre enseignement supérieur”. De surcroît, le plan de l’Ucad mentionne que cette réforme “exprime ainsi la volonté de mieux se positionner dans un monde dont les caractéristiques modales sont la globalisation, la numérisation, l’économie de la connaissance, l’évolution rapide des sciences et des techniques, l’intégration régionale, et dans une Afrique engagée dans la lutte contre le sous-développement, les grandes endémies et pour l’intégration continentale22”. Les réformes concernent aussi l’alignement des cursus, de la pédagogie et du système d’accréditation sur les normes internationales, la création d’écoles doctorales articulées autour de laboratoires, l’utilisation massive des nouvelles technologies de l’information et de la communication (inscription en ligne des nouveaux bacheliers), la promotion d’un e-learning. Au même moment, l’université joue sur la préservation des domaines de souveraineté comme le privilège d’organiser l’internat de médecine malgré les tentatives visant à casser ce monopole. 

           Pourtant, pour certains chercheurs, les exercices d’ajustement auxquels se livre l’université sont imposés et conformes à une vision néolibérale de l’éducation. Cette vision commence à s’imposer au cours de la décennie 1980 et serait celle de “l’ajustement éducatif, impulsé par les réflexions de la Banque mondiale23”. Dans la préface de l’ouvrage L'Afrique noire face à sa laborieuse appropriation de l'université. Les cas du Sénégal et du Cameroun, Jean-Marc Ela souligne la volonté de “soumettre les universités aux lois du marché24”, volonté conforme à la perception de la Banque mondiale qui considère que l’enseignement supérieur n’est pas un bien public mais privé et que les universités africaines sont maintenues dans un état traditionnel où elles ne seraient pas sensibles aux besoins des marchés. 

           De son côté, l’enseignement supérieur privé use aussi de stratégies pour gagner des parts de ce marché en pleine expansion : la recherche effrénée et systématique de l’homologation des diplômes délivrés par le Conseil africain et malgache pour l’enseignement supérieur (Cames), l’utilisation à temps partiel des enseignants des universités publiques sénégalaises et étrangères pour assurer les charges d’enseignement et d’encadrement, la tentative de faire participer ses étudiants au concours élitiste de l’internat de médecine, l’investissement dans la recherche (écoles doctorales) et le développement d’accords de partenariats avec des écoles et universités étrangères.

          Conclusion

           L’enseignement supérieur sénégalais est aujourd’hui à la croisée des chemins. L’avancée du pays dans la transition démographique couplée aux stratégies visant la scolarisation universelle avant 2025 crée une demande d’enseignement revigorée par les flux en provenance des pays de l’espace francophone. Cette augmentation de la demande d’enseignement supérieur s’inscrit dans une temporalité qui est celle de la diversification des cursus de formation, des innovations dans la transmission des connaissances, de l’établissement de passerelles entre les lieux de production des savoirs et les lieux de leurs usages. Elle s’inscrit aussi dans des spatialités parfois virtuelles rendant possibles l’ubiquité dans l’acquisition et la transmission des savoirs et des savoir-faire. Ces éléments sont constitutifs d’une nouvelle donne qui transforme l’enseignement supérieur sénégalais en marché concurrentiel, où les offres éducatives des universités publiques sont obligées d’entrer en compétition avec celles de l’enseignement supérieur privé. Cette progression de la demande est aussi indissociable de l’augmentation des flux de migrations estudiantines, en particulier Sud-Sud. La coexistence d’une université publique de renom, classée en 2013 première université en Afrique occidentale et centrale par International Colleges & Universities, et d’instituts privés attire à Dakar des milliers d’étudiants et en fait un hub éducatif cosmopolite. Pour l’université, il faut impérativement prendre des parts de ce marché en pleine expansion. C’est une question de survie car l’université sénégalaise “doit trouver en elle-même et par elle-même les ressources et les moyens permettant son développement25”. 

           La question qui reste en suspens est de savoir si l’université publique sénégalaise, qui a connu ses heures de gloire en s’ajustant aux nouvelles lois du marché, pourra trouver un juste équilibre entre une alma mater pourvoyeuse de services à la communauté (nouveau credo de l’université Cheikh-Anta-Diop) et une efficacité optimale au sens de Pareto.
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            En septembre 2014, la énième grève des étudiants de l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar pour le non-paiement de leur bourse témoigne de la crise qui secoue l’enseignement supérieur sénégalais. Pourtant, le Sénégal demeure une destination stratégique et attractive pour les étudiants francophones. La notoriété de cette université, le développement d’écoles privées spécialisées et la multiplication des accords d’équivalence des diplômes avec les universités d’Europe ou d’Amérique du Nord sont autant de moyens de promouvoir des formations répondant aux besoins et aux codes du marché.
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            Mobilités étudiantes et lien social
          

          Les étudiantes non boursières camerounaises dans le Nord-Pas-de-Calais

        

        Brice Arsène Mankou

      

      
        
           Dans un contexte de migration où le coût des études est de plus en plus élevé, les étudiantes camerounaises non boursières ont recours au système D. Notre recherche s’appuie sur des entretiens libres menés courant 2012 avec des étudiantes camerounaises inscrites dans les universités du Nord-Pas-de-Calais. Elles ont en commun la nationalité camerounaise et le fait d’être non boursières. Pour analyser les formes de solidarité qu’elles développent, nous avons eu recours à la théorie du lien social et des réseaux. Le choix de la théorie du lien social s’explique par le fait que ces étudiantes sont solidaires à travers les activités sociales, culturelles et intellectuelles qui leur permettent de se sentir appartenir à un groupe social uni et soudé.

           Les étudiantes camerounaises non boursières du Nord-Pas-de-Calais mènent plusieurs activités qui recréent du lien social grâce aux solidarités organiques. Le lien social dont il est question s’inscrit dans la perspective d’Émile Durkheim qui, dans sa thèse sur la division du travail social1, distingue deux types de solidarité : la solidarité mécanique présente dans les sociétés dites “traditionnelles”, où les individus sont semblables les uns aux autres, partagent les mêmes croyances, les mêmes valeurs, bref une forte conscience collective ; et la solidarité organique présente dans les sociétés modernes, où la conscience collective est réduite et où les individus sont liés non par leur ressemblance, mais plutôt par des fonctions complémentaires à l’intérieur de la société.

           Il faut dire que ces activités qui permettent de créer ou recréer du lien social ne constituent pas un fait nouveau à en croire l’étude de Gérard Tchouassi intitulée Entreprendre au féminin au Cameroun. Possibilités et limites2. Selon Tchouassi, “au Cameroun, la dynamique entrepreneuriale des femmes reste très remarquée”. Les femmes camerounaises en général développent des activités sociales qui favorisent l’entraide et la solidarité. En tant qu’étudiantes non boursières, c’est bien cette tendance qui se développe à travers la vie associative ou des formes de mutuelles d’entraide fondées sur le principe de la tontine comme le djangui3.

           La deuxième théorie dont s’inspire notre étude est celle des réseaux migratoires, qui montre comment les anciennes étudiantes non boursières aident les primo-migrantes. Celles qui sont déjà bien intégrées guident les nouvelles migrantes dans leurs démarches et dans leur processus d’intégration sociale.

           Nous avons privilégié dans cette étude une méthode essentiellement qualitative en donnant la priorité à l’observation de ces étudiantes au cours de leurs pratiques associatives et en recueillant leurs propos. Notre étude a concerné 80 étudiantes non boursières fréquentant les établissements de l’enseignement supérieur du Nord-Pas-de-Calais. On distingue parmi nos enquêtées celles qui sont déjà inscrites depuis plusieurs années et celles qui sont considérées comme des primo-arrivantes dans la région.

          Contexte et chronologie

           La poursuite d’études en France et dans les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) n’est pas un phénomène nouveau chez les étudiants camerounais. Cela entre dans le cadre des mobilités classiques des étudiants africains.

           Selon Ruth Mireille Manga, les trajets des migrants camerounais suivraient d’abord les routes de l’éducation, puis celles de la prospérité économique et de la sécurité politique4. Ces routes de l’éducation font des mobilités étudiantes camerounaises l’une des premières formes de mobilité du Sud vers le Nord. Parmi les facteurs explicatifs de ce phénomène, Sophie Bouly de Lesdain souligne “la dégradation des conditions économiques du pays et ses répercussions sur l’enseignement comme cause principale de l’accélération des flux humains camerounais vers les pays du Nord5”. 

           Ces migrations étudiantes remontent à la décennie 1950-1960, durant laquelle les premiers étudiants camerounais boursiers étaient envoyés en France pour se former à l’administration publique étant donné le besoin de cadres compétents adaptés aux réalités camerounaises pour préparer la décolonisation. Selon Ruth Mireille Manga, “ce furent généralement des étudiants, parmi lesquels on compte l’un des tout premiers professeurs agrégés camerounais, Jean Félix Loung, le premier centralien, Marcel Théodore Loung, et l’un des premiers experts-comptables de notre pays, Simon Ernest Nguiamba6”.

           D’une manière générale, les mobilités étudiantes ont commencé après l’indépendance en 1960. Trois périodes peuvent caractériser ces vagues migratoires d’étudiants camerounais en France. La première, de 1971 à 1984, est marquée par l’accueil d’étudiants camerounais dans les universités françaises, allemandes et britanniques. Le choix de la France comme première destination s’explique par le fait que le Cameroun est une ex-colonie française. Mais le pays a aussi connu la présence des Allemands à l’instar du Togo. Quant au Royaume-Uni, ce pays attire davantage les étudiants anglophones originaires du Sud-Ouest, le Cameroun étant un pays bilingue. 

           Dans la deuxième période, entre 1985 et 1990, certaines universités françaises s’ouvrent aux universités africaines. Des conventions de partenariat vont favoriser la mobilité des enseignants-chercheurs mais aussi celle des étudiants préparant une thèse de doctorat. Durant cette période, la plupart des universités camerounaises ne proposent pas encore de 3e cycle.

           De 1990 à nos jours, ces mobilités étudiantes camerounaises se sont intensifiées, à la faveur de l’octroi de bourses du gouvernement français à certains étudiants brillants des universités camerounaises. Des bourses de mobilité sont octroyées aux enseignants, aux chercheurs et aux étudiants pour qu’ils viennent poursuivre leurs études dans les universités de l’OCDE. Aujourd’hui, avec l’adoption du système licence-master-doctorat (LMD) au Cameroun, très peu d’étudiants camerounais émigrent dans le cadre de leur master ou de leur doctorat, la plupart des universités camerounaises offrant la possibilité de préparer un doctorat sur place avec cotutelle, grâce aux partenariats avec différentes universités françaises.

          Les étudiants camerounais en France et l’attrait du Nord-Pas-de-Calais

           Selon l’Unesco, la France est en tête des pays d’accueil des étudiants camerounais. En 2010, elle en accueillait plus que les autres pays de l’OCDE, 6 264 contre 1 864 pour les USA et 671 étudiants pour la Belgique. En 2011-2012, la France comptait 7 483 étudiants camerounais répartis dans la quasi-totalité des universités françaises en métropole. Selon Les Notes de Campus France, “l’enseignement supérieur et le niveau d’éducation au Cameroun, en général, sont de très bonne qualité (taux d’alphabétisation de 80 % environ, selon l’Onu, l’un des plus élevés du continent africain7”.

           En dépit de cette reconnaissance de l’enseignement au Cameroun, les étudiants camerounais choisissent la France comme première destination dans leur mobilité. 

          
            [image: Image 10000201000000E9000000731776E035.png]
          

          Source : Unesco, 2010, in Les Notes de Campus France, “la mobilité des étudiants d’Afrique Subsaharienne”, n° 7, 2013.

           Cette mobilité qui, en 2007, était de plus de 6,9 %, va évoluer dans les années à venir. Plusieurs facteurs témoignent de l’attractivité des universités du Nord-Pas-de-Calais pour les étudiantes camerounaises. 50 % expliquent leur choix par l’offre diversifiée de formation, contre 5 % pour la proximité avec les autres pays d’Europe. Après les Sénégalais et les Maliens, les Camerounais constituent le deuxième contingent étudiant le plus important du Nord-Pas-de-Calais. En outre, le coût peu élevé des inscriptions permet à certaines familles d’assurer les frais de scolarité de leurs enfants. Il faut également souligner l’importance des conventions de partenariat signées entre certaines universités du Nord-Pas-de-Calais et les universités camerounaises, à l’initiative d’enseignants-chercheurs franco-camerounais.

           Enfin, le Nord-Pas-de-Calais se distingue par sa proximité avec les pays européens comme la Belgique, les Pays-Bas, l’Allemagne, le Royaume-Uni et le Luxembourg. Située au cœur de l’Europe, cette région attire les Camerounaises qui ont au moins un des membres de leur famille dans ces pays voisins de la France.

          Étudiantes camerounaises : profil, âge, niveau d’études et université de rattachement

           Selon l’Observatoire des formations de l’insertion et de la vie étudiante, 1 étudiant sur 3 des universités du Nord-Pas-de-Calais est originaire d’un pays étranger. Plus de 1 000 viennent d’Afrique, dont environ 200 étudiants camerounais. Très peu d’entre eux sont boursiers. Parmi eux, de nombreuses jeunes filles originaires des principales villes camerounaises comme Yaoundé, Douala, Bafoussam, Dschang, Maroua, Garoua et N’Gaoundéré. Ces étudiantes sont arrivées en France par leurs propres moyens en utilisant leurs réseaux familiaux et ceux des anciens étudiants de ces universités.

           Plusieurs variables nous ont permis de catégoriser ces étudiantes dans les universités du Nord-Pas-de-Calais : leur âge, leur université et leur niveau d’études.

          Tableau 1 : L’âge des étudiantes camerounaises dans les universités du Nord-Pas-de-Calais
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          Source : Données personnelles, 2012 

           Les étudiantes migrantes camerounaises, pour la plupart d’entre elles, sont âgées de 25 à 30 ans, et elles sont souvent boursières de la coopération française. 

          Tableau 2 : Niveau d’études des étudiantes camerounaises dans les universités du Nord-Pas-de-Calais
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          Source : Données personnelles, 2012 

           Ce tableau montre que ces étudiantes viennent en France à bac + 3 pour des études de master. Très peu viennent dans le cadre de leur thèse, car elles n’ont pas de financement. Les étudiantes aux revenus modestes font leur thèse de doctorat au Cameroun.

          Tableau 3 : Université de rattachement des étudiantes camerounaises dans le Nord-Pas-de-Calais
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          Source : Données personnelles, 2012 

           Les migrantes étudiantes de la région Nord-Pas-de-Calais sont originaires des grandes villes camerounaises. Elles dépassent les “ethno-espaces8” et les cadres natifs (villages, région, ethnies, etc.). La plupart d’entre elles vivent en famille plutôt que sur les campus universitaires et travaillent tout en suivant leur cursus universitaire. À quelques rares exceptions près, elles s’en sortent bien. Cependant, beaucoup n’ont pas de mutuelle et sont exclues de certains soins (dentiste, ophtalmologiste, ou autres). 

          Témoignages des étudiantes camerounaises non boursières

           Ces quelques récits permettent de découvrir le mode de vie des étudiantes camerounaises dans le Nord-Pas-de-Calais. 

           “Je suis arrivée à Lille en 2005, inscrite à la faculté des sciences économiques et sociales en master à l’université de Lille-I. Confrontée à d’énormes difficultés, car n’étant pas boursière, j’ai enchaîné les petits boulots, baby-sitter par-ci, télé conseillère par-là. C’était très difficile. L’université de Yaoundé où j’étais inscrite auparavant a un partenariat avec certains enseignants de l’université de Lille-I. Comme toutes les autres étudiantes, je me débrouille. Heureusement que j’ai mes cousines ici qui me guident et m’aident. Grâce à la solidarité légendaire des Camerounais, j’essaie de survivre…” (Solange D., étudiante en master d’économie à Lille-I). La débrouille, selon Solange, est une lutte permanente pour vivre décemment.

           Voulant reprendre des études après un divorce, Carine se voit contrainte à un exercice difficile : mener à bien ses études tout en assurant sa vie de famille. Devant tout assumer toute seule, elle fait part de son découragement : “Moi, je suis arrivée à Arras grâce à un mariage. J’ai divorcé l’année dernière, et comme j’étais institutrice à Sangmélima au Cameroun, je souhaite reprendre mes études en sciences de l’éducation pour passer des concours en France et devenir professeur des écoles. Je prépare actuellement ma licence, mais avec deux enfants à charge, seule, c’est dur” (Carine, étudiante en sciences de l’éducation à l’université d’Artois).

           Une autre étudiante qui bénéficie du soutien financier parental reconnaît avoir plus de chance : “Je suis arrivée à la Catho de Lille après mes études à l’université catholique de Yaoundé, j’ai obtenu une inscription en première année de master en droit. Je suis prise en charge par mes parents” (Béatrice, étudiante à l’université catholique de Lille). 

           Ce n’est pas le cas d’Hélène qui se trouve confrontée à un choix douloureux : les études ou la vie de famille. “Je suis étudiante, je me suis débrouillée toute seule pour m’inscrire en France depuis Douala et, comme je n’ai plus de parents, c’est un oncle qui s’est porté garant pour un prêt bancaire pour mes études. C’est difficile d’être femme, Africaine et étudiante en France. Je pense que je vais tout laisser. J’attends un bébé d’un jeune Français qui est dans l’armée, car c’est trop galère, trop dur pour moi, je préfère me marier et fonder une famille” (Hélène, étudiante à l’université du Littoral-Côte d’Opale de Dunkerque en master de marketing). Ce témoignage montre la situation difficile des étudiantes non boursières originaires du Cameroun. Certaines, qui échouent dans leurs études, changent leur projet migratoire et finissent parfois par épouser des Français et par s’installer dans la région. Pour ces migrantes, les études constituent l’une des stratégies migratoires féminines, après le mariage ou la maternité.

           Comme Hélène, Marie va devoir arrêter ses études. Elle espérait un soutien familial qui n’est pas arrivé, ce qui l’empêche de mener à bien sa formation : “Je suis étudiante en sciences économiques à l’université de Valenciennes. L’année dernière, je n’ai pas pu valider mon année parce que je n’ai pas de soutien au Cameroun. Mes frères ici m’ont dit d’arrêter, je vais être obligée de le faire…” (Marie, étudiante à l’université de Valenciennes).

           À l’absence de soutien financier s’ajoute le manque de perspectives de carrière, comme le souligne Annie : “Après mon master 1, j’ai étudié sans bourse. Je voudrais arrêter mes études et je cherche du travail, même saisonnier, car la philosophie, en dehors de l’enseignement, je ne sais pas où cela peut me mener. Je ne peux pas rentrer. N’étant pas de nationalité française, je ne peux pas non plus espérer trouver un poste d’enseignant en France. Je n’ai donc pas d’avenir, c’est l’impasse” (Annie, étudiante en philosophie à Lille-III).

           Toutes ces étudiantes camerounaises ont des parcours différents. Leurs mobilités ne sont pas linéaires, certaines sont soutenues par leurs parents, tandis que d’autres s’assument seules. Toutes ces étudiantes ont un dénominateur commun : la “galère”, la “souffrance”, les “difficultés”. Ces étudiantes, comme les autres migrantes, ne renoncent pas pour autant. Leur situation semble illustrer le mémoire d’Aline Mandrilly intitulé : “Un cerveau pour les études, deux bras pour le boulot et des jambes pour courir9.” Elles concilient tant bien que mal vie étudiante et petits boulots, et ont développé une série d’activités susceptibles de renforcer leurs liens sociaux.

           À travers ces témoignages, nous pouvons dégager trois profils. Premièrement, les étudiantes soutenues par leurs parents restés au Cameroun (elles sont minoritaires, 5 % sur les 80 étudiantes rencontrées). Deuxièmement, les étudiantes contraintes d’abandonner leurs études pour une vie de famille (75 % de nos enquêtées). Parmi elles, figurent en bonne place celles dont les familles se sont désengagées au cours de leurs études. Ces difficultés financières interviennent très tôt, dès leur arrivée en France. Troisièmement, celles qui, après un échec de vie familiale, souhaitent reprendre leurs études (20 %).

          Les formes de solidarité des étudiantes camerounaises

           Voyons comment vivent ces étudiantes dans le Nord-Pas-de-Calais et l’influence des familles et des associations d’entraide étudiantes sur le déroulement de leur processus migratoire. Rappelons que la théorie du lien social, telle que la définit Durkheim, est avant tout “un lien moral”, un ensemble “de règles qui président aux relations des hommes formant une société10”.

           Serge Paugam distingue quatre types de liens sociaux : le lien de filiation, le lien de participation élective, le lien de participation organique et le lien de citoyenneté. Selon lui, “le lien de filiation est celui qui reconnaît que chaque individu naît dans une famille et rencontre en principe, à sa naissance, à la fois son père et sa mère ainsi qu’une famille élargie à laquelle il appartient sans qu’il l’ait choisie, mais c’est aussi insister sur la fonction socialisatrice de la famille11”. Le lien de participation organique relève de la socialisation extra-familiale, mais se distingue du précédent dans la mesure où il est caractérisé par l’apprentissage et l’exercice d’une fonction déterminée dans l’organisation du travail. Selon Durkheim, “ce qui fait le lien social dans les sociétés modernes, c’est ce qu’il appelle la solidarité organique12”. Le lien de la citoyenneté “repose sur le principe de l’appartenance à une nation. En théorie, la nation reconnaît à ses membres des droits et devoirs et en fait des citoyens à part entière13”.

           Dans le cas des étudiantes migrantes camerounaises, le lien de citoyenneté fait apparaître un sentiment d’appartenance à un même pays, le Cameroun. Le lien social se manifeste à travers le lien de participation organique qui fait que toutes ces étudiantes non boursières développent la solidarité organique et s’y reconnaissent. 

          Les associations d’étudiants

           La solidarité constitue une des valeurs affichées par le tissu associatif camerounais dans le Nord-Pas-de-Calais. Les étudiantes camerounaises sont pour la plupart membres d’associations de solidarité. La plus dynamique est l’Association des étudiants camerounais de Lille (AECL), dont le but est d’entretenir entre ses membres une étroite solidarité et des rapports amicaux grâce à des mesures susceptibles de favoriser la vie estudiantine. Créée en 2006, cette association facilite l’accueil, l’installation et l’intégration des étudiants de Lille dans les sphères socioculturelles de la métropole lilloise. L’accueil des primo-arrivants par l’AECL se fait à travers une journée d’intégration, des repas qui permettent aux anciens étudiants de rencontrer les nouveaux. À côté de cette importante association, il en existe d’autres qui regroupent les étudiants camerounais en fonction de solidarités villageoises comme l’Amicale des ressortissants Bana de la région Nord-Pas-de-Calais. 

           L’intégration des primo-arrivants dans les universités du Nord-Pas-de-Calais se fait par l’accompagnement en préfecture, à la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM), à la Caisse d’allocations familiales (Caf). Les étudiantes sont souvent tutorées par les plus anciennes. Cette solidarité entre étudiantes non boursières se fait aussi à travers des activités informelles génératrices de revenus comme le djangui, une pratique tontinière qui permet à ces étudiantes de faire face aux nombreuses difficultés sociales, et notamment financières.

           Les étudiantes migrantes camerounaises vivent souvent en groupe, tout en s’ouvrant aux autres étudiantes. Dans le Nord-Pas-de-Calais, par exemple, elles organisent des fêtes, des soirées et se fréquentent souvent à l’occasion d’anniversaires. Des soirées festives leur permettent de faire connaître l’art culinaire de leur pays. L’entrée de ces soirées est payante, des objets d’artisanat sont vendus, et les recettes permettent de venir en aide aux étudiantes en difficulté. Au cours de ces soirées, des donateurs et autres bienfaiteurs parrainent celles qui se trouvent en difficulté. 

           À l’occasion des anniversaires, des décès et d’autres moments de retrouvailles, les étudiantes camerounaises du Nord-Pas-de-Calais se cotisent. Il y a deux ans, le décès d’une étudiante camerounaise dans la région a suscité une forte mobilisation de Camerounais pour prendre en charge le rapatriement du corps au Cameroun. Ce sont là autant d’occasions d’entretenir les liens. Ainsi, chaque membre offre à l’occasion de son anniversaire un repas aux autres étudiantes. Ce sont là des formes de solidarité qui règnent dans la plupart des pays d’Afrique noire. Les associations étudiantes, l’université, les associations d’entraide sont les lieux de production de ces liens sociaux qui se renforcent par des échanges téléphoniques, les réseaux sociaux, etc.

           Les étudiantes camerounaises forment une communauté transnationale qui fait d’elles des actrices d’ici et de là-bas. Elles sont très connectées à Internet et aux réseaux sociaux. Sur leurs blogs et sites Internet, ces femmes se préoccupent de ceux qui vivent sur place. Elles sont très engagées, certaines d’entre elles, notamment celles inscrites à l’École supérieure de journalisme de Lille et à l’Institut d’études politiques de Lille, nous ont dit qu’à l’issue de leur formation, elles feraient de la politique, une fois rentrées au Cameroun.

          Conclusion

           Au terme de cette recherche, nous pouvons affirmer que loin de ne constituer qu’un épiphénomène, les migrations féminines s’inscrivent dans ce qu’on appelle désormais les migrations mondialisées. L’exemple des étudiantes camerounaises du Nord-Pas-de-Calais comporte deux enseignements : premièrement, en Afrique centrale, les femmes accèdent aussi facilement que les hommes aux études supérieures en France. Deuxièmement, les jeunes filles émigrent de plus en plus dans le cadre de la poursuite d’études supérieures et avec des possibilités d’intégration dans les universités camerounaises. Ces mobilités participent à la construction des savoirs et des pratiques éducatives susceptibles de contribuer au développement du continent.

           En approfondissant cette étude, nous pouvons dire que les liens sociaux que développent les étudiantes camerounaises en contexte de mobilité obéissent à deux logiques. D’une part, une logique de survie qui leur permet, en plus de petits boulots, d’avoir une aide sociale à travers le djangui et l’argent récolté grâce aux soirées festives. D’autre part, une logique de solidarité qui règne dans les associations camerounaises du Nord-Pas-de-Calais. Comme dans les sociétés africaines, cette solidarité permet d’aider certaines étudiantes à travers de petits prêts informels. Face à la défaillance de l’État camerounais ou aux difficultés des familles – souvent endettées – pour assurer la survie de ces étudiantes, c’est le système D qui prévaut. 
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            Difficile pour les étudiantes étrangères qui ne bénéficient ni de bourses ni du soutien de leur famille de mener à bien leurs études. Dans la région Nord-Pas-de-Calais, les étudiantes camerounaises non boursières sont solidaires et luttent ensemble contre le découragement en développant de nombreuses formes d’entraide. Organisation d’événements culturels, participation à des associations étudiantes, mise en place de tontine, autant d’initiatives visant à pallier le manque de moyens financiers et la détresse sociale.
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           La mobilité internationale des étudiants tend à devenir une question centrale des transformations des systèmes d’enseignement supérieur. Elle alimente les politiques publiques des organisations internationales et des États. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) souligne une augmentation de la mobilité internationale des étudiants en rapport avec l’internationalisation croissante de l’enseignement supérieur et l’augmentation des effectifs1. L’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco) indique pour sa part que la population étudiante mobile a triplé en une décennie, passant de 1 million en 1990 à 3,4 millions en 20092. Ces mobilités qui varient aussi bien entre les pays que d’un continent à un autre s’organisent principalement selon des hiérarchies entre les pays producteurs de services éducatifs et les pays consommateurs. Par ailleurs, les attentes et les perceptions des mobilités étudiantes ne sont pas identiques dans tous les pays, encore moins pour les acteurs impliqués. 

           L’Unesco indique dans son rapport de 2009 que les étudiants originaires d’Afrique subsaharienne sont les plus mobiles. Les destinations Sud-Nord de ces étudiants sont fonction de plusieurs facteurs, dont la langue, l’histoire, etc. Plus encore, ce rapport, comme les politiques publiques de l’éducation des organisations internationales et de certains États, souligne les attentes de ces mobilités des étudiants africains : fournir aux intéressés des formations et des compétences dont ils ne pourraient pas disposer dans leur pays d’origine et constituer un réservoir de ressources humaines, dont les pays africains ont besoin pour leur développement. Cette vision des mobilités, qui alimente les critiques sur les risques de “fuite des cerveaux3”, relève d’un paradigme développementaliste à forte connotation normative. Elle s’inscrit dans l’optique d’une éducation strictement nationale et vouée à la construction nationale. Elle ne semble pas suffisamment prendre en compte toutes les transformations à l’œuvre dans les pays africains consécutives à la libéralisation des États et de leur système d’enseignement supérieur, à la globalisation et à leurs effets individuels et collectifs4. 

          Le Cameroun comme terrain d’étude 

           Le Cameroun est un pays africain particulièrement exposé à la problématique de la mobilité internationale de ses étudiants. Ce pays est, en effet, engagé depuis 1993 dans des réformes de son système d’enseignement supérieur. Modifiant substantiellement les attentes de l’enseignement supérieur aussi bien au niveau de l’État que des étudiants, ces réformes ne sont pas sans effet sur les politiques de mobilité internationale que l’État met en place ni sur les pratiques de mobilité que développent les étudiants.

           Cet article explore les fondements paradigmatiques qui structurent progressivement les pratiques de mobilité des étudiants camerounais. Cette exploration s’appuie sur les données statistiques et les intentions des étudiants5, recueillies lors d’une enquête par questionnaire menée en 20106 dans le cadre d’une recherche7. Bien que la mobilité ne constitue pas son objet principal, cette enquête livre néanmoins des informations sur les perceptions et les pratiques, particulièrement chez les étudiants. 

           Les mobilités internationales concernent un pourcentage important d’étudiants manifestant le souhait d’aller poursuivre leurs études à l’étranger. Mais seul un faible pourcentage de ceux qui sont réellement engagés dans ce processus de mobilité8 vont révéler sa complexité, quant aux raisons du départ et aux perspectives professionnelles envisagées. Des questions en apparence sans rapport avec la mobilité pour études, mais qui permettent d’intégrer celles-ci dans un projet de vie dans un contexte de globalisation. 

           Les mobilités internationales des étudiants camerounais débutent à l’indépendance, avec la mise en place progressive du système d’enseignement supérieur, à partir 1961. Dès les premières années après l’indépendance, plusieurs étudiants quittent le Cameroun pour aller se former dans différents pays, principalement en France et en Grande-Bretagne, alors ex-colonisateurs9. Ce mouvement va progressivement s’intensifier en termes de flux et de destinations, en s’ouvrant notamment au bloc soviétique et aux autres pays africains. Cependant, les destinations les plus demandées sont les pays européens (France, Allemagne, Grande-Bretagne, etc.) et nord-américains (États-Unis, Canada). À travers ces destinations prisées10, le transnational est érigé en signe d’excellence11. Si les pays d’Europe de l’Est, notamment l’Union soviétique, sont des destinations moins prestigieuses12, ils sont néanmoins plus prisés que les pays africains, par exemple les pays limitrophes du Cameroun comme le Nigeria, qui accueillent une partie importante des étudiants anglophones, la Centrafrique, le Gabon ou le Tchad pour les étudiants francophones. Souvent le fait d’étudiants déclassés du système camerounais13, ces mobilités constituent une forme de reclassement14 dans la course aux diplômes de l’enseignement supérieur. Dans ces cas, à l’exception des pays du Maghreb comme le Maroc ou la Tunisie, le prestige est moindre dans la mesure où le système d’enseignement supérieur de ces pays est moins réputé que celui du Cameroun15. 

          Les fondements étatiques de la mobilité estudiantine

           Les mobilités internationales des étudiants camerounais s’organisent principalement autour de l’État. C’est lui qui, à travers sa politique de bourses nationales, envoie la plupart des contingents d’étudiants poursuivre leurs études à l’étranger. C’est également par sa médiation que les différents pays attribuent des bourses dites de “coopération” à différents étudiants. 

           Par ailleurs, ces mobilités épousent les contours d’un mouvement rectiligne et pendulaire. La plupart des étudiants qui obtiennent des bourses d’études vont dans le pays de destination et retournent au Cameroun à l’issue de leur cursus de formation initiale. Dans certains pays comme l’Union soviétique, la quasi-totalité des étudiants camerounais et africains ayant achevé leurs études sont priés de regagner leurs pays. Cette forme de mobilité qui s’étend jusqu’au milieu des années 1980 est essentiellement organisée pour les besoins de l’État. Outre les besoins directs en personnels dans les administrations, ces mobilités sont également sous-tendues par une vision de l’éducation, partagée aux niveaux national et international, comme un vecteur important de la construction nationale des États africains. À cet égard, les bénéficiaires des bourses signent un engagement décennal selon lequel ils doivent servir l’État du Cameroun à l’issue de leurs études16.

           Bien plus, les mobilités internationales pour études sont également irriguées par l’idéologie patriotique de la construction de l’État. Diffusée à travers les slogans tels que “le pays a besoin de vous”, cette exigence est reprise à leur compte par les étudiants camerounais (aller servir le pays). Tout refus de retour est assimilé à une trahison. Dans ce cadre, ces mobilités internationales sont gouvernées par le paradigme développementaliste des États africains du moment. Celui-ci se déploie sur les différents aspects énoncés ci-dessus. Or ce sont ces différents aspects et projections qui sont progressivement remis en cause aussi bien par la dynamique de l’enseignement supérieur au Cameroun que par le processus de globalisation. 

          Un enseignement supérieur soumis aux lois du marché

           La reconfiguration de la mobilité internationale des étudiants camerounais a commencé dans les années 1980. Elle s’est intensifiée au début des années 1990 avec le processus de réforme du système éducatif et l’accélération du phénomène de globalisation dans ses différents versants éducatifs, migratoires, économiques. Le modèle d’enseignement supérieur mis en place au lendemain de l’indépendance s’essouffle au milieu des années 1980. La montée continue du chômage des diplômés conduit progressivement au passage d’une ambition de formation du personnel dédié à l’État à celle de l’employabilité des produits de l’enseignement supérieur. Bien que cette ambition s’inscrive toujours dans la logique de construction de l’État, elle n’en épouse pas tous les contours politiques et idéologiques. Le paradigme s’est infléchi. En effet, l’exigence d’une contribution économique des produits de l’enseignement supérieur devient de plus en plus prégnante au moment où l’État a fait son plein de personnel et où les difficultés économiques des pays africains se font jour. La problématique de l’employabilité fait référence ici à l’écart entre les types de formations délivrés, essentiellement dans les filières de sciences humaines et sociales, et les besoins techniques du développement économique. Elle renvoie aussi à l’impossibilité pour l’État de continuer à être le seul destinataire des produits de l’enseignement supérieur et l’unique agent économique dans son processus de construction. Cela se traduit sur le terrain par une plus grande offre de formations techniques et technologiques, notamment au sein des centres universitaires nouvellement créés, ainsi que par l’ouverture d’instituts spécialisés qui débouchent sur un emploi au sein de l’État et ou des entreprises privées.

          Attrait et choix du secteur privé 

           L’État met un terme à sa politique de prise en charge massive des étudiants via les bourses en 1993. Les réformes énoncent très clairement qu’un des objectifs de l’enseignement supérieur est de conduire à l’emploi voire à l’auto-emploi des diplômés. Les étudiants qui ne considèrent plus l’éducation comme un moyen de s’investir dans la construction de l’État adaptent leurs postures éducatives. La quête des diplômes “vendables” sur le marché de l’emploi, surtout privé, s’institue alors en une modalité de la stratégie éducative. Face au développement exponentiel des formations à visée professionnelle dans les institutions privées et publiques et particulièrement dans des secteurs dits “porteurs” comme les nouvelles technologies ou le commerce17, la recherche de la bonne filière professionnelle devient l’objectif des étudiants enquêtés. Ainsi, le rêve de devenir préfet aux termes de ses études18 est progressivement remplacé, chez une partie importante des étudiants, par la quête d’une insertion professionnelle quelconque avec comme seule optique de “gagner sa vie”. Mécanisme de déclassement et de reclassement s’il en faut, qui s’accompagne néanmoins d’une modification substantielle des paradigmes de l’éducation chez les étudiants. 

           Par ailleurs, discrédité quant à la qualité de la formation qu’il dispense, l’enseignement supérieur public camerounais ne séduit plus que ceux qui ne peuvent s’offrir les conditions de la mobilité. 54,6 % des étudiants qui expriment leur intention d’aller poursuivre leurs études à l’étranger justifient leur choix par la différence de la qualité de formation. On passe d’une mobilité organisée en grande partie par et pour l’État à une mobilité à visée davantage individuelle. Situation encouragée par la globalisation à laquelle participe l’enseignement supérieur, et qui reconfigure l’espace de formation, établit de nouveaux référents et de nouvelles règles, introduit la culture entrepreneuriale, transforme les stratégies d’acteurs19.

           Dans ce cadre, les mobilités sont gouvernées à la fois par la quête d’un diplôme étranger et par l’employabilité de la formation acquise quels que soient le lieu et l’employeur. D’autant que la globalisation, particulièrement économique, renvoie aussi à l’internationalisation de la main-d’œuvre. Ici, ce ne sont pas seulement les capitaux et les entreprises qui circulent, mais également les individus en quête d’emploi20.

          La diversification des itinéraires 

           Les politiques de réformes ont profondément renouvelé les mobilités internationales des étudiants camerounais. Outre le fait que celles-ci se font de plus en plus à titre personnel, les itinéraires des mobilités se diversifient comme l’indique le tableau ci-dessous. 
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          Source : Institut statistique de l’Unesco, 2014.

           Ce tableau fait apparaître différents phénomènes. D’une part, le nombre d’étudiants camerounais mobiles ne cesse d’augmenter dans la plupart des pays d’accueil. Cet accroissement est lié à l’augmentation des effectifs et à l’intensification de l’internationalisation de l’enseignement supérieur qui n’épargne pas le Cameroun21. La mobilité pour études peut alors constituer une alternative à l’offre nationale pour les étudiants camerounais en quête de diplômes étrangers plus prestigieux. Alors que 28 % des étudiants voulant poursuivre leurs études à l’étranger pensent y trouver une filière qui n’existe pas au Cameroun22, ils sont 30,5 % à souhaiter avoir un diplôme étranger23. Toutefois, le désir de mobilité ne se limite pas à la seule quête du prestige. Il renvoie également aux usages des compétences acquises dans différentes aires géographiques, dès lors que le diplôme national perçu comme déclassé n’offre plus de perspectives d’emploi local, encore moins de possibilités de circulation dans le marché international de l’emploi. C’est ce qu’expriment 58,3 % des étudiants enquêtés, pour qui la mobilité internationale est liée à la quête de possibilités professionnelles, quel que soit le lieu géographique. Dans ce pourcentage global sur le vœu professionnel d’une formation à l’étranger, 43,9 % expriment clairement le souhait de travailler à l’étranger ou dans une institution internationale (entreprise, ONG, organisations internationales, etc.).

           D’autre part, on assiste à une diversification des destinations par-delà les hiérarchies établies. Si les destinations traditionnelles à l’instar de la France, de l’Allemagne, de la Belgique ou de l’Amérique du Nord conservent leur attrait, la palette s’est considérablement élargie, à la fois avec des destinations nouvelles et le rehaussement de celles anciennement déclassées. En effet, le tableau indique la présence des étudiants camerounais dans différents pays24 qui n’étaient pas inscrits dans leurs destinations par le passé, du fait, entre autres, de l’inexistence de coopération en matière d’éducation et/ou de l’absence du prestige de leur formation auprès des étudiants. 

           Bien plus, les pays anciennement déclassés dans les mobilités internationales des étudiants camerounais, à l’instar de l’ex-bloc de l’Est ou des pays africains, accueillent désormais plusieurs étudiants camerounais. Par exemple, les étudiants camerounais sont plus nombreux en Pologne qu’au Japon, alors que le prestige du système éducatif de la Pologne est inférieur à celui du Japon. De la même manière, les étudiants s’orientent davantage vers la Malaisie que vers l’Australie ou la Nouvelle-Zélande. Le principe même des mobilités des étudiants camerounais intègre désormais des paramètres extra-éducatifs tels que la dimension migratoire, dont la mobilité pour études constitue une modalité. 

          La complexification des trajectoires 

           Mouvements essentiellement rectilignes et pendulaires lors de leur mise en place, les mobilités tendent de plus en plus à se complexifier. Soumis aux politiques migratoires différentielles des pays du Nord (France, Allemagne, Grande-Bretagne, Canada, États-Unis, etc.), les étudiants camerounais diversifient leurs possibilités de mobilité, parfois indépendamment de la langue d’enseignement ou des hiérarchies de destinations. Sur les 90 étudiants qui déclarent avoir entamé des démarches pour une mobilité, 30 (soit 33,3 %) affirment avoir déposé des demandes de préinscription dans différents pays, voire différents continents. Ce sont moins les destinations précises qui importent que l’opportunité de s’inscrire dans le “circuit de la mobilité” en quittant le pays, étape considérée comme la plus difficile.

           Par ailleurs, les stratégies de mobilité intègrent des zones de transit, des sas d’entrée en fonction des opportunités qui se présentent, mais aussi des données concrètes telles que le coût de la vie et de la scolarité dans le pays d’accueil, l’accès à la formation désirée (numerus clausus). Il en est ainsi des pays du Maghreb qui constituent à la fois des destinations finales pour certains étudiants et des sas d’entrée vers une formation en Europe. Moins prestigieux que ceux d’Europe, les systèmes d’enseignement supérieur des pays du Maghreb et leurs diplômes le sont davantage que ceux du Cameroun, sans pour autant garantir l’employabilité des étudiants. Sur le classement de leur choix de destinations par ordre de préférence, certains étudiants engagés dans le processus de mobilité déclarent sans détour qu’ils “aimeraient aller en Europe ou en Amérique du Nord”, mais, n’étant pas certains d’y parvenir, ils préfèrent “commencer” par le Maroc ou la Tunisie.

           De la même façon, certains pays européens à l’instar de ceux de l’ex-bloc de l’Est ou même de la France peuvent constituer des zones de transit pour certaines formations et leurs usages professionnels, notamment pour les filières techniques et technologiques (ingénieurs, médecins, etc.) en raison d’une harmonisation des diplômes en Europe et dans le monde via le système licence-master-doctorat (LMD), ainsi que l’employabilité internationale de ces formations. En l’occurrence, les anciens pays d’Europe de l’Est, considérés jusque dans les années 1990 comme des destinations de seconde zone, sont devenus attractifs pour les étudiants camerounais. Cette situation peut s’expliquer par le fait que ces pays constituent de plus en plus des opportunités de mobilité sur le marché éducatif et sur celui de l’emploi, mais ils représentent aussi des zones de transit. Ainsi, on se forme comme ingénieur ou médecin en Pologne ou en Russie et on complète sa formation et/ou on exerce en France ou en Allemagne. On se forme aussi en France et on est employé aux États-Unis, au Canada. Ce type de processus n’est certes pas nouveau, mais il emprunte aujourd’hui de nouvelles formes. Dans une mobilité à fondement étatique, les étudiants camerounais ne pouvaient parfaire leur formation ou s’inscrire dans les mobilités de travail via la formation continue (spécialisation pour les médecins, perfectionnement des cadres) qu’après quelques années d’exercice dans leur pays. Cette modalité n’est plus de mise en raison de l’interpénétration progressive du marché éducatif au niveau international, en rapport avec la standardisation internationale des cursus de formation et des diplômes, leur reconnaissance et leurs usages dans une économie tout aussi globalisée. Ainsi, ces mobilités tendent à s’inscrire dans la compétition économique mondiale, particulièrement entre les pays dits “développés” dont les politiques d’immigration, notamment en matière de captation des compétences, constituent des atouts importants25. D’autant que les perspectives d’insertion professionnelle au Cameroun étant de plus en plus minces, la mobilité se constitue aussi en un horizon de vie.

          La mobilité comme horizon de vie

           La mobilité pour études s’inscrit dans un cadre plus large que les seules dimensions d’acquisition de diplômes prestigieux et/ou de compétences utilisables dans le pays d’origine ou en dehors. Elle fait insidieusement appel, aussi bien dans son projet que dans son déroulement, à divers registres sociaux et sociétaux (politiques, économiques, familiaux, culturels, etc.) qui structurent la vie des hommes. Par conséquent, la connaissance du phénomène de mobilité des étudiants camerounais ne saurait se limiter aux seules questions d’ordre professionnel ou économique, mais mérite d’interroger l’imbrication des différents registres sociaux et sociétaux26 qui l’irriguent. Ces mobilités s’inscrivent ainsi dans une perspective plus large, celle d’un horizon global de vie27. L’envie de travailler à l’étranger exprimée par les étudiants ne renvoie pas seulement aux perspectives de carrière et de rémunération, mais aussi au désir de quitter leur pays. C’est du reste ce qu’expriment certains étudiants dans leurs justifications sur le choix d’aller à l’étranger pour études ou pour un emploi à travers des expressions telles que “aller (vivre) ailleurs”, “quitter ce pays”, “aller tenter sa chance ailleurs” ou encore “partir”. Ces expressions devenues courantes au Cameroun tendent à inscrire les mobilités internationales des étudiants dans ce mouvement général. “L’ ailleurs” tout autant que la perspective de vie envisagée sont perçus dans leur globalité, c’est-à-dire dans leur dimension économique, politique, symbolique, etc. Dans ce sens, les mobilités internationales des étudiants renvoient d’abord à la recherche d’un épanouissement personnel. Et les perspectives de construction de l’État s’ajustent désormais à cette nouvelle modalité. Cette situation n’est pas seulement due aux effets de la globalisation, notamment à la reconfiguration des rapports de citoyenneté, mais aussi aux transformations et contingences locales. D’une part, les étudiants ne sont plus perçus et ne se perçoivent plus comme des élites en devenir, par-delà les discours politiques. D’autre part, on assiste à l’affaiblissement du sentiment patriotique qui a longtemps irrigué les mobilités internationales des étudiants camerounais.

          Conclusion

           L’internationalisation accentuée de l’enseignement supérieur dans le mouvement de globalisation du monde a remis à l’ordre du jour les préoccupations sur la circulation des étudiants africains et leurs effets, notamment les phénomènes déjà anciens de la fuite des cerveaux28 et de la construction des États. La compréhension de ces phénomènes nécessite d’intégrer les évolutions paradigmatiques à l’œuvre dans différents champs sociaux (éducation, politique, économique, etc.), nationaux et internationaux. Elle exige surtout de prendre acte des différentes transformations collectives et individuelles inhérentes à ces évolutions et les effets de recomposition qu’elles génèrent. En l’occurrence, une reconfiguration des rapports d’appartenance des individus et des modalités de participation aux processus collectifs tels que la construction des États sur le continent.
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           L’enseignement supérieur et l’environnement de la recherche au Sénégal ont connu une dégradation, surtout depuis la fin des années 1980, comme le montrent de nombreux rapports1. Dans l’ensemble des cinq universités publiques du Sénégal, le personnel d’enseignement et de recherche est déficitaire en dépit des efforts budgétaires de créations de postes notées d’une année à l’autre. Pourtant, ce ne sont ni les besoins (exprimés par les universités), ni les demandes de recrutement (par les jeunes docteurs et chercheurs notamment) qui manquent. Par ailleurs, en dépit de la multiplication des instituts supérieurs de formation, voire de leur démultiplication incontrôlée, les jeunes docteurs et chercheurs continuent à faire face aux difficultés à s’insérer durablement dans les différentes structures. 

           Parmi les obstacles à l’insertion des jeunes diplômés dans l’enseignement supérieur et la recherche, on peut noter les effets des plans successifs des programmes d’ajustements structurels au début des années 1980. Ils ont entraîné un rétrécissement considérable des investissements et des fonds destinés à l’enseignement supérieur, ainsi que la désorganisation de la recherche. En outre, dans un contexte national où les emplois disponibles, notamment dans l’économie formelle, sont loin de satisfaire la demande2, les jeunes diplômés sont les plus exposés aux difficultés à trouver un emploi. C’est le cas des jeunes docteurs, directement ciblés dans cet article, pour qui l’obtention d’un emploi formel et durable reste un passage obligatoire dans leur volonté d’accéder à l’élite académique et scientifique. À travers cette quête d’insertion et de reconnaissance, se dessinent les stratégies de construction de leur identité d’enseignant-chercheur.

           La question de l’accès à l’élite s’inscrit généralement dans la problématique des rapports entre le diplôme ou le titre, d’une part, et le statut socioprofessionnel ou le poste, d’autre part. Il s’agit notamment des rapports entre le système de production et le système de reproduction sociale3. Toutefois, concernant l’insertion des jeunes docteurs au Sénégal et leur accès à l’élite, il s’agit moins d’analyser les processus de reproduction d’un groupe social à travers un système d’enseignement que de mettre en exergue les raisons ou les causes qui rendent difficile l’accès à l’élite, en dépit de l’obtention du doctorat. La notion d’élite, qui fait référence à “ceux d’en haut” dans un groupe social donné, ne peut être circonscrite de manière péremptoire tant il existe de multiples critères fondant la diversité des élites. L’accès à l’élite reste toutefois une question importante pour les jeunes docteurs dans la mesure où l’insertion ne se limite pas seulement à faire carrière : sa finalité est de faire une carrière scientifique exemplaire et reconnue par les pairs. En s’appuyant sur les données d’enquête du Projet jeunes chercheurs du Centre de recherche sur les politiques sociales (Crepos) et du Centre canadien de recherche pour le développement international (CRDI)4, cet article analyse principalement les facteurs et les obstacles à l’insertion des jeunes docteurs dans le monde académique et scientifique. Il en ressort principalement qu’à l’instar des productions scientifiques, les mobilités à caractère scientifique jouent un rôle prépondérant et crucial dans l’insertion durable des jeunes docteurs, en leur offrant des opportunités de se construire une renommée au niveau international et de développer des réseaux relationnels et professionnels utiles à leur carrière scientifique.

          “Jeunes docteurs”, “élite académique” : définitions et marqueurs au Sénégal

           Les notions de “jeune docteur” et d’“élite” ne sont pas consensuelles. Dans le cadre de cette étude, l’âge de soutenance de la thèse et la durée écoulée entre la soutenance et l’enquête sont les deux critères retenus pour désigner les jeunes chercheurs. L’enquête s’est adressée aux diplômés, toutes disciplines scientifiques confondues, titulaires d’un doctorat de 3e cycle ou d’un doctorat unique. L’âge plafond de 45 ans a été choisi, compte tenu des retards de soutenance, en partie liés au taux d’encadrement élevé (soit le nombre de doctorants par enseignant) et à l’absence de moyens financiers et logistiques nécessaires à la réalisation des recherches doctorales. À ce critère d’âge limitatif s’est ajouté celui du nombre d’années écoulées entre la soutenance et l’enquête. Ainsi, tous les docteurs de moins de 45 ans ayant soutenu leur thèse depuis moins de six ans font partie de la population cible. Le choix de cette durée s’explique par le fait que, dans le système du Conseil africain et malgache pour l’enseignement supérieur (Cames5) qui régit l’accès aux différents grades6 dans les universités publiques sénégalaises, il faut un délai minimum de cinq ans pour accéder au titre de maître de conférences7, notamment dans les disciplines des sciences sociales et humaines, et dans les facultés des sciences et techniques. Par ailleurs, pour les disciplines où l’agrégation existe, il faut en général un délai de cinq ans pour passer l’agrégation, bien que ces disciplines offrent la possibilité de concourir pour l’agrégation une fois que l’on est recruté comme assistant. Or c’est le grade de maître de conférences dans le domaine de l’enseignement, et celui de directeur de recherche dans les institutions de recherche, qui consacrent la maturité scientifique de l’enseignant-chercheur, et donc son statut de chercheur senior. 

           Quant à l’élite académique et scientifique, elle s’appréhende à travers un certain nombre de marqueurs. À l’instar d’Aminata Diaw8, nous pensons que le statut d’intellectuel9 et celui de membre de l’élite académique et scientifique qui en découle ne peuvent être conférés uniquement par un diplôme ou un critère linguistique. Bien que déterminants, les marqueurs symboliques de l’appartenance à l’élite académique et scientifique ne peuvent être arrêtés de manière péremptoire. Il semble que la conscience d’appartenir à une même communauté de valeurs, l’exercice d’une réflexion critique sur soi-même et sur sa propre société (voire sur d’autres sociétés) ainsi que l’ouverture à l’Autre et aux autres cultures soient considérés comme faisant partie de ces marqueurs symboliques. Toutefois, il est difficile d’identifier catégoriquement les membres ou les prétendants au statut d’intellectuel tant les valeurs, les priorités et les démarches de chacun peuvent différer voire s’opposer. 

          L’insertion problématique des jeunes docteurs 

           L’insertion professionnelle des jeunes docteurs prend plusieurs formes : durable, temporaire ou précaire. L’insertion durable s’entend ici comme l’obtention d’un emploi à durée indéterminée dans une institution d’enseignement, de formation et/ou de recherche. Elle offre au jeune chercheur la possibilité de faire carrière et de gravir les échelons permettant d’accéder à l’élite académique et scientifique. Deux exemples d’initiatives et de stratégies peuvent être mentionnés.

           Tout d’abord, la production scientifique à travers des publications et des recherches postdoctorales constitue l’une des principales préoccupations des jeunes docteurs ayant choisi notamment la voie de l’enseignement universitaire et de la recherche. Ce critère reste déterminant lors des recrutements dans les universités, en particulier pour les postes permanents. Toutefois, les conditions de production scientifique demeurent difficiles pour la plupart des jeunes chercheurs. Les moyens financiers, techniques et logistiques nécessaires au développement d’activités de recherche et de production scientifique font souvent défaut. Au final, de nombreux jeunes docteurs éprouvent des difficultés à mettre en œuvre des recherches postdoctorales et à se faire publier de manière régulière. 

           Ensuite, les mobilités professionnelles de courte ou de longue durée (participation aux rencontres scientifiques au niveau national et international, voyages d’études à l’étranger, etc.) sont perçues par les jeunes docteurs comme autant d’atouts pour une insertion durable. En effet, les activités scientifiques (colloques, séminaires, conférences) menées dans le cadre des mobilités offrent aux jeunes docteurs des opportunités de vulgarisation de leurs travaux et d’intégration des réseaux académiques et de recherche. Cependant, beaucoup de jeunes docteurs au Sénégal font face à des contraintes qui réduisent leurs chances de participer à des rencontres scientifiques, surtout celles organisées à l’étranger. Parmi les obstacles, les possibilités limitées de prise en charge matérielle et financière. Au niveau des universités et des institutions de recherche publiques, par exemple, seuls les enseignants et les chercheurs permanents bénéficient de la prise en charge de leurs voyages d’études. Il n’existe aucun dispositif destiné à soutenir les jeunes docteurs pour de telles mobilités professionnelles.

          Des obstacles structurels et conjoncturels

           Plusieurs de ces obstacles d’ordre structurel sont mentionnés par les différents acteurs enquêtés. Les responsables institutionnels, par exemple, déplorent tout d’abord l’absence d’une politique de recherche cohérente. Elle se traduit par l’éclatement des structures chargées de la recherche, leur petit nombre tout comme la faiblesse des ressources financières, techniques et humaines dédiées à la recherche. L’absence d’une politique d’insertion des jeunes chercheurs renvoie à celle d’un système d’information sur l’emploi scientifique. En outre, d’autres facteurs sont aussi mentionnés : les difficultés de fonctionnement et la mauvaise gouvernance des institutions de recherche existantes ; le statut public de certaines d’entre elles qui les privent des fonds nécessaires au recrutement des jeunes chercheurs.

           Des obstacles d’ordre conjoncturel viennent souvent accentuer ces difficultés. L’enseignement supérieur privé au Sénégal en donne une bonne illustration. En effet, la multiplication et le développement des institutions privées d’enseignement supérieur et de formation à partir des années 1990 offrent une possibilité d’insertion aux jeunes docteurs. En 2010, près de 70 établissements privés d’enseignement et de formation bénéficiaient d’un agrément de l’État10. Cependant, les contrats proposés aux jeunes chercheurs en général (dont les jeunes docteurs) demeurent essentiellement précaires et de courte durée. Leurs missions dans ces établissements sont exclusivement centrées sur l’enseignement. Il n’existe pas encore de véritables pôles de recherche au sein de ces institutions privées. La situation financière11 de la plupart d’entre elles, les coûts liés à un recrutement durable et massif de jeunes docteurs, les charges de fonctionnement des établissements, la situation fortement concurrentielle entre eux, créent une conjoncture peu favorable à l’insertion durable des jeunes chercheurs. En un mot, les contraintes du marché, ajoutées à celles d’ordre financier, légal, voire infrastructurel génèrent des réticences. Dans un tel contexte, l’insertion des jeunes se caractérise par une longue période d’attente qui compromet leurs chances, quand ils sont enfin recrutés, d’accéder aux grades universitaires et académiques les plus élevés. 

          L’accès à l’élite académique : un processus cumulatif et non linéaire 

           L’accès à l’élite est déterminé par une conjonction de facteurs à la fois scientifiques, professionnels et économiques qui rend complexe la compréhension du lien entre le diplôme, le titre académique et la reconnaissance socioprofessionnelle, chacun contribuant à l’assimilation à l’élite académique et scientifique. Il est le résultat d’une progression professionnelle et scientifique conduisant à des statuts, des fonctions, des titres, des distinctions, des identités nouvelles et une reconnaissance au sein d’une communauté scientifique dont on partage et reconnaît les valeurs et les symboles. L’accès à l’élite n’est pas un événement synchronique, il se construit au fil d’un processus fait de trajectoires complexes. Ce processus non linéaire ne peut être appréhendé à partir de l’exemple unique des jeunes docteurs qui, par essence, entament leur carrière académique et scientifique. Ainsi, pour mieux mettre en exergue le caractère dynamique de l’accès à l’élite, il convient de se pencher sur la trajectoire de l’une de ses figures : Souleymane Bachir Diagne12.

           Né en 1955 à Saint-Louis, à la fois philosophe et mathématicien, il poursuit ses études en France, pour faire hypokhâgne et khâgne au prestigieux lycée Louis-le-Grand de Paris. Il est reçu à l’agrégation de philosophie avant de rejoindre l’université d’Harvard (USA) dans le cadre d’un programme d’échanges. Il soutient sa thèse de doctorat de 3e cycle à la Sorbonne (France) en 1982, puis sa thèse de doctorat d’État en 1988. Professeur successivement à l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar (Ucad, Sénégal), à l’université Northwestern (USA) et à l’université de Columbia (USA), il a occupé de multiples fonctions au cours de sa carrière. On relève notamment les fonctions d’assesseur à la faculté de lettres et sciences humaines de l’université de Dakar, de conseiller spécial pour l’éducation et la culture (de 1993 à 1999) du président de la République du Sénégal, de directeur, codirecteur ou membre du comité scientifique ou de publication de nombreuses revues13 et d’institutions internationales14. Outre son abondante bibliographie15, il a reçu plusieurs distinctions et prix sur le plan national et international comme le prix Édouard Glissant en 2011. Aussi, la carrière professionnelle de Souleymane Bachir Diagne est marquée par une forte mobilité liée à ses activités académiques et scientifiques. 

           Diagne n’est pas présenté ici comme un idéal type au sens wébérien du terme. Mais son exemple permet, au-delà de la diversité des parcours rencontrés, de dégager quelques marqueurs communs offrant un cadre d’analyse à la problématique de l’accès à l’élite pour les jeunes docteurs au Sénégal. Nous pouvons retenir : l’accès aux grades universitaires et scientifiques les plus élevés ; la reconnaissance nationale et internationale au travers de distinctions scientifiques et de titres honorifiques ; diverses formes de mobilités qui se traduisent par la nomination à des postes à responsabilités au niveau universitaire, administratif ou politique, et la participation à des rencontres scientifiques nationales et internationales. À ce titre, l’analyse du parcours professionnel des jeunes docteurs enquêtés révèle qu’ils ne peuvent encore être associés à l’élite définie comme un groupe très restreint, auquel on attribue une valeur supérieure dans un milieu déterminé. Un double processus de reconnaissance par les pairs et de progression individuelle ouvre la voie aux fonctions et responsabilités les plus élevées sur le plan académique, administratif ou politique, tout en conférant à l’enseignant et/ou au chercheur un statut d’élite. L’accès à l’élite académique et scientifique n’est donc pas déterminé par la seule obtention du doctorat, il se construit au fil de la carrière. En définitive, les jeunes docteurs se situent davantage dans la communauté académique et scientifique qu’au niveau de l’élite. 

          Conclusion 

           La question de l’élite en tant que groupe reste complexe : il n’existe ni homogénéité des profils et des parcours, ni consensus sur le plan idéologique (ni même des valeurs). Il est d’ailleurs préférable de parler des élites académiques et scientifiques plutôt que d’une seule et unique élite. Celle-ci, considérée individuellement ou collectivement, résulte d’une construction à la fois théorique et empirique. L’approche théorique met plutôt en exergue les opinions, les idéologies, les valeurs, l’engagement intellectuel et scientifique, etc., qui distinguent les élites du reste de la communauté. L’approche empirique ou pragmatique, quant à elle, privilégie des critères et des facteurs plus concrets et de nature institutionnelle (diplômes, grades, titres, distinctions, postes, fonctions et responsabilités). Cependant, quel que soit le type d’approche privilégié, la notion d’élite consacre une distinction réservée à une minorité en vertu de qualités (exceptionnelles, spécifiques ou propres) ou tout simplement de marqueurs dont ne jouissent pas la majorité et le reste de la communauté. Pour cela, l’élite académique et scientifique, au sens collectif, désigne un groupe très restreint d’enseignants-chercheurs situés en haut de l’échelle de la sphère académique et scientifique, dont la position est reconnue comme telle par au moins une partie de la communauté scientifique et se manifeste à travers un certain nombre de fonctions, de distinctions et de titres notamment. 

           L’accès à l’élite est le résultat d’un processus individuel de progression et d’évolution sur le plan académique et scientifique qui conduit à une reconnaissance professionnelle et sociale à travers des processus d’intégration, de nomination et de cooptation dans les instances académiques, scientifiques, administratives, voire politiques les plus élevées et les plus prestigieuses. En tant que processus, l’accès à l’élite requiert du temps et de ce fait ne peut pas s’opérer dès le début de la carrière. Pour les futures et potentielles élites, les diverses formes de mobilités (estudiantines et professionnelles) contribuent à la fois à leur formation (acquisition, renouvellement et renforcement des connaissances, obtention de diplômes) et à la constitution de réseaux utiles au développement de leur carrière.

           En plus des productions scientifiques et de la mobilité internationale, d’autres stratégies d’arrangement, de contournement ou d’intériorisation sont mobilisées et mises en œuvre par les jeunes docteurs. On peut mentionner parmi celles-ci le passage par le statut d’enseignant vacataire avant l’obtention d’un poste permanent ; la pratique de la consultance à titre individuel ; les initiatives d’auto-emploi par la création de cabinets de consultance ou de bureaux d’étude et de recherche ; la création d’associations dans l’espace universitaire pour défendre leurs intérêts. Le développement de ces stratégies se fait aussi dans un cadre élargi aux autres jeunes chercheurs, tout en ayant recours à l’appui des collègues durablement insérés et même des acteurs extérieurs au milieu universitaire et académique. 
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            Pour les jeunes diplômés sénégalais, l’insertion professionnelle dans le monde académique et scientifique relève d’un véritable parcours du combattant. Défaut d’encadrement, manque de moyens financiers, mauvaise gestion des institutions sont autant d’obstacles structurels dont pâtit la recherche au Sénégal. Au-delà des seuls diplômes, l’accès à l’élite universitaire passe par un long travail de diffusion de la recherche sur la scène internationale et la reconnaissance par les pairs.
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           Depuis au moins un siècle1, la formation universitaire des Sénégalais connaît une externalisation. Portée par les pouvoirs publics du pays dans le cadre de politiques gouvernementales internes et internationales, initiée par des institutions privées de divers statuts ou encore organisée par les familles, la mobilité internationale des élèves et des étudiants demeure un phénomène constant dans le Sénégal contemporain2. Pays poreux à de nombreux souffles, le Sénégal est fortement imprégné par des dynamiques du dehors rendant décisive la dotation en ressources externes dans la compétition interne entre diverses catégories sociales, afin d’acquérir et/ou de préserver une variété de positions, notamment élitaires3. Or les opportunités d’intégration professionnelle et sociale dans l’espace national se réduisent depuis plusieurs décennies. 

           Au même moment, l’économie des migrations, surtout dans les pays d’Europe de l’Ouest et d’Amérique du Nord, devient l’horizon des personnes hautement qualifiées en provenance des pays du Sud, en particulier de l’Afrique4. De ce fait, une bonne partie des étudiants sénégalais partis se former, notamment en France, optent pour l’installation dans le pays d’accueil au terme de leur cursus ou après avoir fréquenté quelques mois ou années des établissements d’enseignement supérieur. D’autres s’inscrivent dans les systèmes académiques nord-américains ou se reconvertissent dans le salariat ouvrier, le commerce ambulant ou les emplois de services, en Europe du Sud, par exemple5. Le séjour d’une partie des étudiants ou qualifiés sénégalais en terre étrangère se prolonge, voire se mue dans certains cas en une installation permanente. 

          Cerner les raisons de la fuite des cerveaux

           Cette mutation suscite moult interrogations : on peut se demander pourquoi des individus de plus en plus instruits décident de rester à l’étranger, alors même que l’économie locale manque de ressources humaines capables de la porter. Il s’agit donc de se pencher sur les ressorts de ce qui est souvent présenté comme une “fuite des cerveaux”. Pour cela, il faut être en mesure de caractériser le type d’emplois qu’occupent à l’étranger ces Sénégalais qualifiés, ainsi que la nature de ce qui les mobilise. Cet article veut contribuer à cette recherche en s’intéressant à un type particulier d’étudiants et de diplômés sénégalais vivant en France, qui peinent à terminer leurs études ou à trouver un emploi conforme à leurs titres universitaires et qui, contrairement à leur projet initial, présentent des biographies inattendues. Face à l’anonymat et à l’indifférence dans leur pays d’accueil, ils trouvent une forme de reconnaissance sociale en participant à la vie associative immigrante et en s’impliquant dans des projets censés porter le développement dans le pays d’origine6. Contrairement à la représentation dominante des étudiants qualifiés destinés à jouer un rôle majeur dans leur pays d’origine ou à l’étranger, ces nouvelles figures, qui ne sont plus exceptionnelles depuis une vingtaine d’années, expérimentent un retour contraint dans les communautés d’appartenance7. L’article s’appuie sur des données tirées d’une enquête au long cours menée à intervalles réguliers sur les migrations sénégalaises entre 2003 et 2013 dans le cadre de plusieurs projets et programmes de recherche. Menée principalement au Sénégal, en France et aux États-Unis, elle a permis de recueillir des récits de vie de diplômés sénégalais rencontrés et établis en France, inscrits ou diplômés pour la plupart en sciences humaines et sociales, ainsi que des observations d’associations d’étudiants. 

          La formation des Sénégalais à l’étranger 

           De manière générale, la littérature scientifique relative à l’émigration pour études des Sénégalais met l’accent sur ceux qui suivent leur formation en Europe, notamment en France8. Pour autant, le Sénégal indépendant, en déficit de ressources humaines capables de porter l’État, envoie des étudiants dans la plupart des zones d’influence économique, politique et culturelle du monde. Les statistiques les plus récentes indiquent la présence d’environ 12 000 étudiants sénégalais en terre étrangère : les quatre premiers pays d’inscription à l’étranger de ces apprenants en 2010 étaient la France (9 278 étudiants) ; les États-Unis (618) ; le Maroc (504) ; l’Allemagne avec 165 étudiants9. Si la France demeure une destination privilégiée au début des années 1960, des Sénégalais partent déjà à cette époque faire des études dans les pays de l’ex-bloc soviétique, en Chine ou à Cuba10. D’autres continuent d’être attirés par un pôle historique de formation représenté par le Maghreb et, de manière générale, les pays arabes11. 

           La diversité des destinations n’empêche pas le partage d’une caractéristique principale de ces étudiants : tous sont boursiers soit du Sénégal, soit des pays de formation à travers leur État ou des partis politiques à vocation transfrontalière comme les organisations communistes. De ce fait, ils bénéficient d’un minimum de sécurité financière leur permettant de se consacrer à leurs études. La plupart de ces étudiants rentrent au Sénégal à la fin de leur cursus universitaire. Cette situation prévaut jusqu’à la fin des années 1970. À partir de la décennie 1980, surviennent des changements majeurs. L’État du Sénégal est en crise. Des secteurs entiers de l’économie nationale tombent en faillite, obligeant les pouvoirs publics à solliciter des financements extérieurs se traduisant par l’adoption des politiques inspirées par les bailleurs de fonds internationaux et préconisant clairement le désengagement de l’éducation12. De ce fait, les bourses d’études octroyées par l’État du Sénégal sont réduites. La formation à l’international est alors laissée, pour partie, entre les mains des familles. 

           Apparaissent à la même période d’autres figures d’étudiants. Certes, des boursiers continuent à constituer la population étudiante sénégalaise à l’étranger, mais celle-ci compte en son sein davantage d’enfants issus de classes économiquement et politiquement dominantes, dont les parents supportent aisément la mobilité pour études à travers le monde. Il en est également qui viennent de familles disposant de peu de moyens mais aussi investissent dans la formation de l’un de leurs membres. De jeunes Sénégalais venant du monde rural ou des classes populaires urbaines partent également du pays après avoir obtenu le baccalauréat au terme d’un parcours d’obstacles multiformes, en s’appuyant sur des réseaux d’entraide familiaux et/ou confessionnels13. Cette hétérogénéité s’accentue au cours des années 1990 et 2000 : le Sénégal scolarise tous azimuts et tous les cycles du système éducatif voient leurs effectifs se multiplier14. Ces changements dans la composition des effectifs étudiants demeurent sous-documentés au Sénégal comme en terre d’immigration. La figure du “boy town” migrant est typique de ces transformations à l’œuvre au Sénégal et dans les pays de formation.

          Les étudiants “boy town”, des héritiers en déclassement continu

           Cette expression désigne, en reprenant une auto-catégorisation des concernés eux-mêmes, des étudiants et diplômés sénégalais rencontrés en France15, nés à Dakar et appartenant à des familles établies dans la capitale sénégalaise depuis au moins deux générations. Ces étudiants “boy town” sont répartis en deux types de familles : le premier renvoie à des groupes qui se disent complètement “dakarisés”, donc peu liés aux autres terroirs sénégalais ; le second garde encore des segments ruraux ou, à tout le moins, des ramifications semi-urbaines dans les régions de l’intérieur. Cette identité citadine fait l’objet d’une revendication affirmée, afin de se démarquer des autres jeunes, notamment ceux qui viennent des villages et qui se retrouvent élèves, étudiants, employés subalternes de sociétés ou de l’administration à Dakar, nommés les “just come16”. L’esprit “boy town” s’adosse à des pratiques particulières de sociabilité, qui rompent les liens de parenté ou les minimisent, tout comme l’engagement dans des réseaux associatifs religieux et/ou villageois, ou encore les alliances matrimoniales au sein des mêmes lignages. Ces pratiques relèvent davantage d’affinités électives fondées sur le partage d’un même quartier, la fréquentation des mêmes écoles, des clubs de loisirs et de sports, ou encore des lieux de stages. 

           Les élèves et étudiants “boy town” sont surtout issus de familles dont les parents sont soit dans une phase de mobilité sociale ascendante, soit eux-mêmes des héritiers. Ces ascendants travaillent dans le grand commerce, l’entreprenariat dans des domaines de pointe comme l’informatique, la haute administration, l’armée, les professions libérales. Ces professions sont investies davantage par des familles bénéficiant d’un ancrage dakarois depuis plusieurs générations. Elles le sont aussi par des groupes de néo-citadins, mais ces derniers sont surtout couturiers, menuisiers, commerçants de marchés secondaires de la ville de Dakar, enseignants des collèges, des lycées, voire de l’université. Si les pères de ces élèves et étudiants “boy town” relèvent de ces catégories professionnelles, leurs mères présentent aussi des caractéristiques souvent peu documentées dans les travaux : elles sont à la fois instruites, urbanisées et actives en dehors du foyer comme grandes commerçantes, enseignantes, couturières, employées de l’administration ou d’entreprises du privé. Les parents sont souvent propriétaires de leur maison d’habitation, du fait d’une installation ancienne, de la mobilisation de réseaux de coopérative d’habitats professionnels ou de l’activation de réseaux de patronage politiques et clientélistes pour ceux qui sont natifs de l’intérieur du pays et qui se sont établis définitivement à Dakar au milieu des années 1970 et au début des années 1980, à la faveur d’un emploi trouvé dans la capitale sénégalaise. 

          La spirale de l’échec

           Au total, les étudiants “boy town” viennent de familles urbanisées, cumulant des capitaux scolaires, économiques et sociaux permettant d’affronter convenablement le jeu de la compétition sociale. Par quels processus ces étudiants et qualifiés “boy town” s’investissent-ils dans la migration pour une formation à l’étranger ? Abdoul Karim est né en 1979 à Dakar d’un père ingénieur en pétrochimie et d’une mère titulaire d’un BTS de commerce et employée de banque. Son père est né dans la moyenne vallée du fleuve Sénégal ; sa mère a vu le jour à Dakar de parents natifs eux-mêmes du nord du Sénégal. En 1985, ses parents l’inscrivent à l’école primaire à Dieuppeul, un quartier de la capitale sénégalaise. En 1991, il intègre un lycée privé de Dakar, où il suit sa scolarité jusqu’en terminale. Il y obtient le baccalauréat scientifique en 1998. Au mois de novembre de la même année, il s’inscrit à la faculté des sciences et techniques de l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar en mathématiques et physique. À quatre reprises, c’est-à-dire durant quatre ans, en comprenant les sessions normales et de rattrapage des examens, il ne réussit pas à passer le cap de la première année. Après discussion avec ses parents, il s’inscrit en première année d’administration économique et sociale (AES) à l’université de Paris-I grâce à la mobilisation financière familiale. Il y obtient son diplôme d'études universitaires générales (DEUG) en 2001. Ayant choisi de scolariser sa sœur et son frère cadets dans des établissements secondaires privés dakarois, ses parents lui indiquent clairement qu’ils ne sont plus en mesure de le soutenir financièrement. Il décide de s’inscrire en licence en combinant travail et études. Il se fait embaucher dans une structure de restauration rapide à temps plein, pour pouvoir payer le loyer d’une studette à Paris et prendre en charge les frais requis par son séjour dans la capitale française. Il manque alors nombre de cours et ne suit plus le rythme des enseignements. En 2005, il décide d’arrêter les études et de se consacrer exclusivement au travail. En 2006, il se marie avec une cousine franco-sénégalaise rencontrée en France et s’établit dans la ville de naissance de son épouse, dans les Yvelines, où il travaille comme ouvrier dans l’automobile. Il est aujourd’hui père de deux enfants et fait part de ses frustrations : “Évidemment, mes parents sont déçus. Après l’échec de l’université de Dakar, je leur ai forcé la main en disant que je voulais aller étudier à l’étranger. Mon père qui a été boursier du Sénégal et qui est diplômé du Canada m’a compris, mais il m’avait prévenu qu’il ne pourrait pas financer tout mon séjour en France, parce qu’il avait d’autres enfants. Après le DEUG, ça été le début de l’échec. Je me suis rendu compte qu’on ne pouvait pas travailler, vivre à Paris et faire des études correctes sans soutien. Voilà, j’ai expérimenté d’autres solutions. Je me suis marié, j’ai obtenu le statut de résident maintenant et je me suis installé tranquillement en France. Je n’ai pas réalisé mes ambitions, je voulais devenir ingénieur comme mon père, mais c’est raté. Je vis maintenant dans un quartier pour immigrés où je ne vois quasiment que des gens de la communauté… Je suis loin d’être une exception, nous sommes nombreux dans ce cas.”

          Travail et études : la difficile conciliation

           Amar naît en 1984 à Dakar d’un père administrateur civil et d’une mère institutrice. Il est le troisième enfant d’une fratrie de sept frères et sœurs. Ses parents l’inscrivent dans une école privée très réputée de la capitale sénégalaise en 1990, où il suit un parcours sans fautes jusqu’en 2003, année où il obtient un baccalauréat littéraire. Il s’inscrit à la faculté des sciences juridiques et politiques de l’université Cheikh-Anta-Diop de Dakar. En 2007, il obtient une maîtrise en droit public option relations internationales. Durant deux années, il va se présenter sans succès à de nombreux concours de la fonction publique. De guerre lasse, il dépose un dossier pour s’inscrire en master 2 dans l’espoir de pouvoir faire un doctorat, mais il est recalé. Fin 2009, il sollicite une inscription à Nanterre en France, où des amis l’ont précédé. Au bout de six mois d’études en 2010, davantage pris par les jobs d’étudiant que par les cours, il commence à décrocher. En 2011, il épouse une Franco-Sénégalaise rencontrée dans une association de ressortissants d’un village montant un projet de construction d’une salle de classe au Sénégal. Marié, il vit aujourd’hui à Plaisir-Grignon en région parisienne et travaille comme gardien dans une entreprise privée de sécurité. Il explique ses choix en ces termes au milieu de l’année 2012 dans un café aux alentours de la gare Montparnasse :

           “Je commençais à prendre de l’âge. Après la fac à Dakar, je vivais dans un stress quotidien. J’étais hébergé par mes parents. Je supportais mal la cohabitation. Je portais leur complexe : j’avais le même niveau d’études que mon père, mais à mon âge il était déjà très respecté, parce qu’il était devenu un haut fonctionnaire, s’était marié et avait même acheté une maison. De mon côté, j’avais du mal à trouver un stage. Arrivé en France, cette situation de demi-étudiant et de demi-travailleur était trop dure. Je perdais sur les deux tableaux. J’ai revu toutes mes ambitions à la baisse. J’ai cherché la sécurité à travers un emploi à temps plein. Et puis, je voulais aussi aider mes parents, comme beaucoup de fils sénégalais dignes de ce nom, parce qu’ils avaient beaucoup de charges. Je me suis mis à envoyer un peu d’argent. Je sais maintenant que je ne vais pas avoir la vie de mon père qui est un grand commis de l’État, ni même celle de ma mère qui est une femme très respectée, parce que instruite et travaillant. Voilà, moi j’ai le destin d’un émigré quelconque… Mon seul réconfort, c’est de relever les fautes de français de mes collègues au travail quand ils rédigent. C’est d’un niveau…”

           L’échec à l’entrée du premier cycle de l’enseignement supérieur, dans un contexte universitaire sénégalais anomique pour des étudiants issus des classes moyennes dakaroises, oblige certaines familles à renégocier l’affiliation scolaire et académique de leurs enfants par la mobilité vers l’étranger. Toutefois, la recherche d’une issue transnationale comme moyen de préserver le statut scolaire au pays se heurte aux contraintes liées au séjour pour formation à l’étranger. Les conditions d’existence et le type d’études peu valorisé dans la hiérarchie des disciplines minorent les chances d’acquérir un titre universitaire et, partant, d’intégrer le marché du travail en fonction des qualifications attendues ou détenues réellement. Par conséquent, on a affaire à une cascade de déclassements : vis-à-vis de l’institution universitaire dans le pays de départ ; vis-à-vis de la famille avec l’impossibilité de reproduire le capital scolaire et économique des parents ; vis-à-vis du système de certification en vigueur dans le pays de formation ; enfin, vis-à-vis du système hiérarchique des positions sociales en France qui ramène aux fractions inférieures des classes populaires.

          Un retour contraint vers la communauté

           Revenus de leurs ambitions académiques et professionnelles, faisant l’objet d’un déclassement tant vis-à-vis de leurs parents restés au pays que de leurs condisciples français du même niveau d’études, les étudiants “boy town” vont expérimenter des formes de socialisation auxquelles ils n’avaient pas été préparés au Sénégal. À travers les emplois qu’ils occupent à la suite de l’abandon de leurs études, mais aussi par les mariages qu’ils contractent et leurs lieux de résidence, ils se trouvent de nouvelles affiliations dans des configurations où leurs compétences tout à la fois scripturaires, administratives et organisationnelles sont reconnues et consacrées, les amenant même à assumer un leadership qu’ils n’envisageaient pas au préalable. Au sein des communautés immigrantes, ils apprennent par le truchement des alliances matrimoniales à nouer des liens en fonction de références spécifiques, souvent éloignées de celles portées par l’université, l’école ou même la ville, fût-elle africaine. Ce retour au sein de configurations organisationnelles et sociales liées à l’immigration se fait suivant plusieurs modalités, mais quatre sont dominantes.

          L’apprentissage de la sociabilité immigrante 

           Il s’agit d’abord de l’engagement confessionnel : le pays d’origine, ici le Sénégal, est peuplé majoritairement de musulmans se réclamant de confréries soufies dont la hiérarchie pèse sur le territoire de naissance des immigrants, mais qui ont des ramifications dans la plupart des grands pays d’accueil des Sénégalais comme la France17. Les individus affiliés à ces organisations créent des sections en terre étrangère pour vivre leur foi et s’entraider dans des contextes de fragilité économique et sociale. Ces organisations comptent parmi leurs membres d’anciens étudiants, notamment des “boy town”. Moussa est l’un d’eux : “Quand je me suis marié avec une cousine ici, j’ai commencé à fréquenter nos parents ouvriers et employés habitant les banlieues. Ils sont fiers de leurs racines, de ce qu’ils sont. Ils n’ont pas oublié leur religion. J’ai beaucoup appris avec eux. J’ai intégré un regroupement de la confrérie à laquelle la famille est affiliée. On se voit tous les mois, à tour de rôle. On célèbre les fêtes religieuses ensemble. Quand il y a un problème, tout le monde est solidaire. On nous aide à trouver un emploi. Comme je fais du droit, j’aide pour tout ce qui est démarches administratives. On me consulte sur tout, parce que pour eux, je suis l’instruit qui comprend la société française et les lois de la République.”

          Le recours aux solidarités villageoises

           Cet engagement dans les groupes confessionnels en contexte d’immigration est suffisamment mis en évidence dans la littérature scientifique qui traite des activités des membres de la confrérie Muridya du Sénégal fondée au siècle dernier et qui se déploie à travers le monde à travers des réseaux scolaires, académiques, commerçants et familiaux. D’anciens étudiants mourides animent ainsi des regroupements dans diverses villes françaises18. 

           Ensuite, les Sénégalais, en particulier ceux qui viennent des régions périphériques du pays comme la vallée du fleuve Sénégal, la Casamance ou la région de Tambacounda, s’organisent souvent à travers des associations dont le référent est le village de provenance19. Ces associations offrent une soupape de sécurité aux ressortissants dès qu’ils sont identifiés comme appartenant aux lignages constitutifs des villages, même s’ils ne sont pas connus à titre individuel sur le site originel ou n’y ont jamais mis les pieds : on leur offre l’hébergement, la nourriture, et on leur fournit assistance dans la recherche du travail ; on les entoure dans toutes circonstances. Salif Kaari, diplômé en littérature comparée de Paris-IV, en témoigne : “Quand j’étais à Dakar, je me moquais des associations de villages. Mais, arrivé en France, face à l’indifférence de mes condisciples français, je trouvais du réconfort en fréquentant la communauté villageoise en région francilienne, à travers un cousin que mon père avait hébergé quand il avait quitté le village pour chercher du travail en ville. Il m’a présenté à tout le monde, à tous les gens avec qui j’étais apparenté. C’est d’ailleurs comme ça que j’ai fait la connaissance de mon épouse. Je suis le président de l’association maintenant, mon téléphone sonne en permanence, les gens me sollicitent pour tout… Ça fait du bien de se sentir utile à tant de gens ici et là-bas à travers mon engagement. Je ne regrette rien.”

          Les initiatives de codéveloppement

           La troisième modalité renvoie à la création d’organisations dédiées à la solidarité internationale, et spécialement envers le pays d’origine. À travers une gamme variée de projets touchant à divers aspects de la vie sociale, des immigrants établis en France participent à la production de biens publics sanitaires, hydrauliques, scolaires, etc., en Afrique, grâce aux moyens mobilisés sur fonds propres ou auprès de bailleurs de fonds publics et privés20. 

           Jean-Pierre est né au Sénégal en 1972. Il arrive en France pour poursuivre des études en sciences de l’information en 2000. Après un diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en communication politique et sociale, il peine à trouver un stage en région parisienne, a fortiori un emploi. Marié à une Franco-Sénégalaise vivant dans l’Essonne, il décide de créer une association spécialisée dans le montage de projets de développement vers l’Afrique en mobilisant des compatriotes vivant dans le département et quelques rares condisciples français rencontrés à l’université, sensibles à ses préoccupations ainsi qu’à son statut de diplômé peinant à trouver du travail. L’association intervient aussi localement, dans l’Essonne, sur des questions relatives au soutien scolaire des enfants d’immigrés et à la médiation sociale entre les pouvoirs publics et diverses composantes des municipalités et du département. De ce fait, elle bénéficie de subventions de la mairie d’implantation, du département, et parfois de la région. Jean-Pierre et son assistante sont les deux salariés de son association. À la suite d’une recherche d’emploi infructueuse dans son domaine de qualification, il est parvenu à convertir son appartenance municipale et nationale en cause d’engagement et trouve les moyens de se salarier.

          L’engagement politique et associatif 

           La quatrième voie pour éviter le chômage et le déclassement est l’engagement politique. Les anciens étudiants s’affilient à des partis politiques en France de façon à mieux peser dans les choix qui se font dans leurs communes, départements et régions de résidence en terme d’intégration ou de dispositifs intéressant les populations immigrantes ; aussi militent-ils, pour certains, dans les organisations politiques sénégalaises représentées en France pour influencer les politiques publiques engagées au pays21. 

           Moustapha est natif de la banlieue dakaroise, où il a fait une partie de sa scolarité. Il obtient son baccalauréat en 1999 et s’inscrit à la faculté des sciences économiques de l’université de Dakar. Il échoue au DEUG et opte pour le voyage en France. Il poursuit des études de sociologie à Amiens, où il décroche un diplôme d’études approfondies (DEA) en 2005. Il cherche du travail, mais n’en trouve pas, sauf à faire du gardiennage. Naturalisé français, il décide de s’engager dans les mouvements associatifs et fait de la politique en même temps pour le compte d’un parti politique sénégalais. Lors de la présidentielle sénégalaise de 2012, son parti triomphe, et au titre de son engagement au sein de la diaspora sénégalaise, il est nommé, en récompense, fonctionnaire sénégalais dans une représentation consulaire. De ce fait, il acquiert un statut de diplomate à force de militantisme politique, à 40 ans, en 2013. Dans son cas, la non-valorisation du diplôme se traduit par un investissement dans un autre créneau, l’action politique et associative. C’est grâce à son engagement à l’étranger, du fait d’une nomination politique, et non au moyen des concours, qu’il est parvenu à intégrer la haute fonction publique de son pays d’origine. 

          Conclusion

           En Afrique subsaharienne, depuis une vingtaine d’années, des progrès importants sont enregistrés en matière de scolarisation. Le Sénégal prend une part active dans ces dynamiques. Ces progrès ont deux conséquences : l’augmentation des effectifs à tous les niveaux et la diversification sociologique du recrutement des élèves et des étudiants. Les nouveaux étudiants qui émigrent vers l’étranger ne ressemblent plus à leurs prédécesseurs des années 1960 et 1970, qui étaient protégés par des États et par des organisations de divers statuts leur octroyant des moyens financiers de nature à faciliter leur cursus académique, et même leur retour au pays. Désormais, les conditions de l’émigration pour études changent : même provenant des classes moyennes ou supérieures sénégalaises, les étudiants ne sont plus assurés de réussir leur formation dans leur pays d’origine et, a fortiori, d’y trouver du travail. Mais la recherche de l’excellence transnationale ne donne pas toujours les résultats escomptés : les cursus sont rarement suivis de façon complète et le marché de l’emploi dans un pays d’accueil comme la France ne réserve que peu d’espace aux diplômés de filières dévalorisées à l’université, en particulier les sciences humaines22. C’est la condition vécue par les étudiants “boy town” sénégalais établis en France : héritiers pour certains, ils ne reproduisent pas le capital culturel de leurs parents et ne sont pas assurés de disposer du même patrimoine tout au long de leur existence. Au final, c’est en renouant d’une certain façon avec le pays, avec des référents qui y font sens, c’est-à-dire la famille, le village, la région, le parti, la confrérie, à travers les communautés immigrantes des quartiers populaires, qu’ils s’engagent dans des processus d’autonomisation individuelle : par le mariage, par l’emploi repéré grâce aux réseaux développés par les compatriotes et par la reconnaissance collective qui s’avère être une ressource dans un contexte transnational autorisant l’allégeance à de multiples appartenances. Ce retour contraint vers les semblables permet de négocier un minimum de stabilité, gage de respectabilité, à défaut d’une reconnaissance par les groupes dominants de la société d’accueil.
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            Si la migration pour études est une constante de l’histoire sénégalaise, elle est surtout aujourd’hui le fait d’étudiants issus de familles urbanisées qui ont eu les moyens de financer leur voyage. Mais, à l’issue d’études en France, leur emploi est souvent en décalage avec leurs titres universitaires. Certains renoncent même à leur projet d’appartenir, comme leurs parents, à la classe sociale dominante. Dans l’anonymat de la société d’accueil, ils subissent des déclassements en cascade face auxquels les solidarités coutumières et l’engagement associatif offrent un recours inattendu.
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          Immigrations de professionnels de santé ouest-africains en France 
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           Depuis la décennie 1990, les migrations de professionnels hautement qualifiés sont l’objet d’un intérêt renouvelé. C’est la conséquence de la généralisation et du renforcement de politiques migratoires sélectives au Nord, mais aussi dans les pays émergents et en voie de développement. Avec plus ou moins de moyens de gestion et de contrôle des flux migratoires, les gouvernements veulent faire correspondre le profil des migrants aux besoins en main-d’œuvre de leurs économies. Les politiques d’“ immigration choisie” ciblent selon leur origine et leurs compétences des migrants, dont elles organisent la mobilité internationale au service de la division du travail à l’échelle mondiale. Tous les travailleurs sont concernés. Mais, dans un contexte d’économie de la connaissance1, les États se livrent une concurrence accrue pour attirer et/ou retenir les hommes et les femmes au capital humain, social et économique le plus élevé2. Les “migrants hautement qualifiés” sont devenus l’un des principaux enjeux des migrations contemporaines. 

          Un changement de paradigme

           Les migrations de personnels hautement qualifiés, phénomène ancien, ont été interrogées à partir du concept de “fuite des cerveaux”. Les analyses ont porté plus particulièrement sur les causes des migrations des personnels hautement qualifiés du Sud vers le Nord, ainsi que sur leurs conséquences sur le développement des pays émetteurs3. Les politiques d’incitation au retour élaborées et mises en œuvre avec plus ou moins de succès ont été décrites. Mais de plus en plus, la réflexion est tournée vers les réseaux diasporiques (scientifiques et techniques notamment) en tant que vecteur de transmission des connaissances et du savoir-faire acquis par les migrants vers leur pays d’origine4. C’est un changement paradigmatique notable, qui a son programme : “relire la fuite (…) en termes d’‘option diaspora’, c’est-à-dire en termes de choix, de projets, de conditions d’exercice de la liberté de création, de mouvements de travailleurs migrants de la connaissance dans la production, la circulation des connaissances mondiales en lien avec le développement soutenable s’appuyant sur l’héritage des droits de l’homme, l’appropriation des résultats, des produits en vue d’assurer les besoins fondamentaux des pays d’origine5”. Pour le dire autrement, les mobilités de travailleurs hautement qualifiés doivent être définies non plus en termes de coût, mais en tant qu’opportunités pour les migrants de contribuer à l’élaboration et à l’apprentissage d’innovations dont ils pourront aussi faire bénéficier leur pays d’origine. 

           C’est une hypothèse que nous tentons de vérifier empiriquement dans le cadre d’une recherche doctorale portant sur les mobilités internationales de médecins originaires d’Afrique de l’Ouest exerçant en France (MoAO). Cette catégorie regroupe des praticien(ne)s né(e)s en Afrique, au sud du Sahara, dans les pays anciennement colonisés par la France. Dotés d’un diplôme de médecine hors Union européenne, ils ont exercé ou exercent en France depuis 1974 – date de la suspension officielle de l’immigration6. Des entretiens menés entre 2007 et 2012 auprès de 27 MoAO ont permis de reconstituer leur carrière migratoire et professionnelle. En les articulant, on opère une redéfinition épistémologique. Dans un contexte continuellement redéfini par les politiques migratoires des États, le sujet n’est pas seulement un travailleur migrant au service des économies des pays entre lesquels il circule, c’est aussi un professionnel porté par son “désir de métier7”. Plus précisément ici, après un état des lieux des migrations internationales des médecins, et plus particulièrement des médecins originaires d’Afrique subsaharienne, nous interrogerons les modalités de leur insertion professionnelle et de leur pratique en France. Nous verrons que les contraintes qui pèsent sur eux sont peu propices à la circulation des individus, comme de leurs savoirs acquis. 

          Les médecins, idéaux types des cerveaux africains en fuite ? 

           “Il y a plus de médecins béninois en Île-de France qu’au Bénin.” On a souvent entendu cette formule dénonçant les importantes migrations de professionnels de la santé en Afrique. En 2007 plus particulièrement, au moment de la mise en œuvre de la politique française d’immigration choisie, elle a été souvent rappelée par les autorités politiques8 en appui au concept de codéveloppement9. En cela, ces dernières veulent se faire l’écho de la préoccupation de plus en plus marquée des institutions internationales (Organisation mondiale pour la santé, Banque mondiale) pour les migrations internationales de professionnels de la santé10 et plus particulièrement des médecins africains11, du fait notamment de l’épidémie du sida et des objectifs du millénaire pour le développement à réaliser d’ici 2015. Mais, comme l’indiquent à juste titre Alok Bhargava et Frédéric Docquier, “le débat sur ​​les conséquences de la fuite des cerveaux des pays en développement reste essentiellement théorique12”. De fait, il n’existe pas de données comparatives précises sur les mobilités internationales de personnels hautement qualifiés. Les pays d’origine ne dénombrent pas les flux d’émigration. Pour prendre une certaine mesure du phénomène, il faut s’appuyer sur les chiffres fournis par les associations professionnelles ou les statistiques migratoires dans les pays d’immigration. Ce qui rend ces chiffres toujours incomplets car les associations professionnelles ne tiennent compte que des professionnels officiellement autorisés à exercer. Les statistiques sont, quant à elles, le reflet des politiques qui structurent les flux migratoires. Ainsi, un médecin accueilli sous le statut de réfugié, par exemple, sera considéré comme demandeur d’asile sans que sa profession soit prise en compte. 

           La base de données élaborée par Bhargava et Docquier portant sur le “medical brain drain” en provenance de 44 pays d’Afrique subsaharienne et à destination de 16 des plus importants pays de l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE)13 entre 1991 et 2004 indique qu’au cours de cette période, si pour certains pays (Angola, Bénin, Burkina Faso, Tchad, Gambie, Ghana, Kenya, Malawi, Mauritanie, Mozambique, Niger, Sénégal, Afrique du Sud et Ouganda) les taux d’immigration des médecins ont connu des baisses significatives, cette fuite des cerveaux reste très importante pour le Liberia (près de 35 %), l’Éthiopie et la Somalie, ou encore le Ghana. 

           Confrontés à l’obsolescence, voire à l’inexistence d’infrastructures de santé, au déficit d’investissement dans la formation et la recherche et à l’absence de perspectives de carrière due au gel des recrutements, de nombreux personnels soignants du continent émigrent en profitant de législations favorables aux migrants hautement qualifiés, et plus particulièrement aux professionnels de la santé dans les pays du Nord. Ces PAYS ont recours à des médecins migrants pour compenser des pénuries en personnels de la santé dues à la hausse continue de la demande en soins, à la baisse des dépenses publiques de la santé, au vieillissement de la population qui nécessite des formes de prise en charge spécifiques ou encore au vieillissement des effectifs du secteur. En 2007, les États-Unis comptaient 26 % de médecins formés à l’étranger14, la Nouvelle-Zélande près de 38 %, l’Irlande 35,3 %, tandis que le Canada en déclarait 17 %15. D’après des données fournies par l’OCDE en 2000, les immigrants médecins dans les pays membres de l’organisation venaient d’Asie (Inde, Indonésie) majoritairement à 41,6 %, d’autres pays de l’OCDE à 26, 7 %, l’Amérique latine, l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne représentant respectivement 10,8 %, 7,2 % et 7,8 %. D’un pays à l’autre, ces observations peuvent largement différer, la présence de médecins étrangers dépendant de politiques migratoires spécifiques, de la proximité géographique ou linguistique, ou encore des relations privilégiées entre le pays d’accueil et le pays d’origine. Mais, en règle générale, la part des médecins originaires d’Afrique de l’Ouest, et plus généralement d’Afrique, reste limitée. Cela pourrait s’expliquer par le nombre restreint de professionnels de la santé diplômés dans ces pays du fait du coût de formation trop élevé, et de la défiance des pays d’immigration envers ces professionnels dont les compétences ne sont pas jugées au niveau. 

          La France, un terrain d’observation privilégié 

           La France occupe une position originale dans ce palmarès car elle affiche l’un des taux les plus bas de médecins étrangers et/ou dotés de diplômes étrangers des pays de l’OCDE. Ainsi, au 1er janvier 2013, 8 % seulement des inscrits au tableau du Conseil national de l’ordre des médecins détenaient un diplôme obtenu à l’étranger16, ce qui représente quelque 19 762 médecins sur les 215 865 exerçant en France. Cela s’explique par deux raisons. La législation française interdit aux étrangers l’accès à de nombreux secteurs du marché de l’emploi. Les professions libérales et la fonction publique sont les plus concernées17. À cela s’ajoutent les prérogatives corporatistes historiquement marquées par la xénophobie et la discrimination18 d’une profession médicale largement autonome. De ce fait, la pratique de la médecine est soumise en France à trois conditions cumulatives (article L. 4111-1 du code de la Santé publique) : avoir la nationalité française ou être ressortissant d'un État membre de l'Union européenne, posséder un diplôme français ou reconnu par équivalence et, enfin, être admis par la profession elle-même par l’inscription à l'Ordre des médecins.

           La démographie médicale pose pourtant problème. L’enjeu en France est l’accès à une offre de soins de niveau satisfaisant, et également répartie sur l’ensemble du territoire19. Mais, tandis que se multiplient les déserts médicaux, plusieurs années d’un sévère numerus clausus appliqué aux études médicales20 ont augmenté les besoins en personnels qualifiés. L’État français tente d’y remédier en s’appuyant sur le principe de la liberté de circulation et d’installation des travailleurs au sein de l’Union européenne. Il a ainsi multiplié le recrutement de médecins communautaires – en forte progression de 43 % sur la période 2008-2013. Les praticiens européens constituent à eux seuls la moitié des stocks de médecins étrangers et/ou dotés d’un diplôme étranger travaillant aujourd’hui en France21. Quant à la présence subsaharienne, elle est marginale. Le Sénégal compte quelque 300 médecins inscrits (1,6 %) ; les Malgaches sont la première nationalité de cette région du monde sur le tableau de l’Ordre des médecins en France avec environ 770 médecins (3,9 %)22. 

          Les praticiens à diplôme hors Union européenne dans le système de soins français

           La fermeture de la profession médicale aux étrangers extra-communautaires et le recours aux médecins originaires d’Europe de l’Est notamment23 occultent les nombreuses situations d’emploi en France de praticiens à diplôme hors Union européenne (PADHUE). Cette problématique bien connue au sein des hôpitaux français décrit des médecins (mais aussi des pharmaciens, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes) qui, bien que détenteurs d'un diplôme non européen et n’ayant pas la plénitude de l’exercice, travaillent dans les établissements de santé (établissement public de santé et participant au service public de santé). Ils ont été recrutés à partir des années 1980 pour pallier les conséquences induites par les réformes de l’État visant à réduire les coûts de l’accès aux soins : baisse du numerus clausus, contingentement de la spécialisation au bénéfice de la médecine générale, dégradation des conditions de travail en milieu hospitalier et rémunérations peu attractives24. Ils travaillent comme faisant fonction d’interne, praticien attaché associé ou assistant associé, des statuts d’emploi souvent soumis à une pratique sous tutelle, qui s’inscrivent dans les dispositifs de régularisation, dont les procédures d’autorisation qui ont permis à plus de 11 000 médecins avec un diplôme non européen de pouvoir théoriquement bénéficier des mêmes conditions d’exercice que leurs collègues avec un diplôme français ou européen25. Mais l’accumulation des dispositifs de régulation des médecins avec un diplôme hors Union européenne – avec, par exemple, des contrats uniquement dans le cadre d’un emploi au sein d’établissements de service public, des procédures d’autorisation qui peuvent durer plus de dix ans ou les quotas appliqués aux postes de spécialité ouverts aux PADHUE – révèle une mise à la disposition de l’administration hospitalière d’une main-d’œuvre hautement qualifiée, peu chère et réputée de passage. Ce que confirme leur importante contribution au service, tout en coûtant moins cher à leurs employeurs : “Un FFI [faisant fonction d’interne] coûte moins cher à l'hôpital qu'un interne de spécialité en termes de rémunération brute annuelle et de gardes. Une garde effectuée par un FFI représente environ 80 % de celle d'un résident ou d'un interne de spécialité de première ou de deuxième année, et les deux tiers de celle d'un interne de spécialité de troisième ou de quatrième année… II en est de même pour les attachés associés. Non inscrits à l'Ordre du fait de leurs diplômes et/ou de leur nationalité, ils ne peuvent pas accéder aux postes mentionnés dans les deux premières catégories. Ils restent donc les moins rémunérés… Un assistant associé revient aussi moins cher à l'hôpital qu'un assistant. En embauchant un assistant associé, généraliste ou spécialiste, l'établissement hospitalier peut économiser 5 % des émoluments annuels d'un assistant26.” 

           Selon la Fédération des praticiens de la santé (FPS), 6788 PADHUE travaillaient au 1er mars 2007 dans les hôpitaux français, dont 12 % de Subsahariens. Le syndicat, qui s’appuyait sur une enquête déclarative menée auprès de 25 des 26 anciennes directions régionales des affaires sanitaires et sociales, prévenait : “Par recoupement d’informations, il semblerait que des établissements aient sous-déclaré la présence de ces personnels afin de ne pas afficher des situations locales illégales. Les données obtenues peuvent aussi faire apparaître des oublis ou des doubles comptes (prise en compte d’un même individu par 2 établissements différents lors par exemple d’un recrutement à temps partiel)27.” Au-delà, l’étiquette PADHUE renvoie aussi bien aux médecins à diplôme étranger reconnus qu’à ces “non-autorisés”, c'est-à-dire les étudiants en 3e cycle de spécialisation qui doivent “en principe retourner dans leur pays après [leur] formation28”, aux praticiens engagés dans une procédure de reconnaissance et en attente d’une autorisation d’exercice, aux recalés des procédures, à ceux qui ne remplissent pas les conditions pour y être soumis, auxquels nous ajoutons les médecins qui travaillent plus ou moins légalement comme infirmiers ou aides-soignants et tous ceux qui se sont reconvertis dans un autre métier. Tout cela rend le nombre estimé de praticiens à diplôme hors Union européenne en France sujet à caution. 

          Des carrières professionnelles malgré tout

           Les données fournies, bien que imprécises, indiquent d’abord que si les immigrations de professionnels de la santé originaires d’Afrique subsaharienne n’atteignent pas les proportions que pourrait laisser imaginer la place de la figure du “médecin africain” dans les débats autour de la politique d’immigration choisie, elles pourraient être sous-estimées. On voit aussi que les MoAO sont fortement représentés parmi les médecins étrangers les plus précarisés. Dans ce contexte, la migration des MoAO ne prend du sens que dans la durée, à mesure qu’ils capitalisent des savoir-faire et un savoir-être de médecin à diplôme hors UE en exercice en France. “Moi, vraiment, si je suis venu en France, c’est parce que j’en avais marre de la situation à Cotonou. C’est toujours les mêmes qui ne veulent pas lâcher leur poste. Moi cela faisait six ans que j’étais sorti de la faculté de médecine. J’avais trouvé un poste de médecin sur le campus mais je voyais bien que les gens n’étaient pas contents. La place était très convoitée. Et dès que ça a été possible, ils m’ont fait sauter. Je n’ai pas été renouvelé. Donc j’ai décidé de partir. J’ai envoyé mon dossier en 2000 pour faire un DESS en santé publique. Je voulais travailler pour une ONG là-bas. C’est ce qu’elles demandaient souvent. Alors j’ai envoyé mon dossier à l’université qui a dit oui. C’est comme ça que je suis venu en France.”

           Pour ce médecin originaire du Bénin, l’émigration a été motivée par la volonté d’acquérir de nouvelles compétences. C’est le cas de tous les médecins rencontrés. Pour eux, la formation fait partie d’un véritable projet professionnel. Soit ils espéraient que cela leur donnerait à leur retour de la valeur ajoutée sur des marchés de l’emploi étriqués. Soit, et c’est le cas pour la majorité, ils estimaient leur horizon bouché dans le pays d’origine et ils sont partis un peu comme à l’aventure, mais de façon éclairée. Pour saisir les opportunités certes inconnues, mais qui ne manqueront pas de se présenter, ils veulent se doter de qualifications et de compétences mieux cotées à l’international. 

           Le choix de la France est facilité par sa gestion de l’immigration étudiante intégrée à sa politique de coopération internationale et d’aide au développement des pays les plus pauvres. C’est ainsi que des milliers d’étudiants, pour une part importante issus des anciennes colonies, sont accueillis par les universités françaises à des coûts bien plus accessibles que dans les autres pays d’Europe et d’Amérique du Nord. Pour ce qui est des études médicales plus particulièrement, des formations réservées aux étrangers ont été mises en place, dont les diplômes ne sont pas homologués en France. Les médecins qui les ont obtenus ne peuvent donc pas s’en prévaloir pour y travailler. Les MoAO rencontrés disent en avoir eu connaissance avant même d’arriver. Mais ils savaient, ou découvraient sur place, qu’ils avaient la possibilité d’avoir accès à un emploi rémunéré. “Pour mon stage d’attestation de formation spécialisée (AFS29), je n’ai pas eu de mal à trouver mais ce n’était pas payé. C’est là-bas que je me suis rendu compte que je pouvais faire FFI. Dès que j’ai trouvé un poste, je suis parti. Je me souviens que je devais faire les allers-retours entre Rhône-Alpes et Paris. Et puis je faisais des remplacements aussi. C’était dur mais c’est comme ça qu’on apprend. Si on se débrouille bien, on peut se faire beaucoup d’argent. Après, j’ai décidé de faire une formation d’urgentiste. Là, tu as beaucoup de postes vacants parce que les Blancs n’aiment pas beaucoup ça, je crois.”

          Entre opportunités professionnelles et invisibilité sociale

           Malgré les nombreuses contraintes administratives mais aussi politiques qui pèsent sur eux, les MoAO, en se construisant dans le contexte migratoire des carrières individualisées et autonomisées, s’ouvrent à des modes de reconnaissance plus ou moins satisfaisants. Ces professionnels se rendent indispensables à l’ensemble du système de santé en se formant aux spécialités en crise de vocation. En cumulant emplois et missions d’intérim multiples, parfois très loin dans les régions françaises souffrant de pénurie en personnels spécialisés, ils peuvent s’assurer des revenus bien plus importants que leurs collègues avec un diplôme français ou européen. Ils doivent pour cela accepter des conditions d’exercice dures et harassantes. De nombreux MoAO rencontrés s’en revendiquent d’ailleurs. Leurs discours semblent s’être élaborés en adéquation avec leur situation, qu’ils justifient dans un réflexe de rejet de tout apitoiement. Les formes de mise au travail qu’ils expérimentent démontrent, selon eux, leurs capacités d’adaptation. Quand les difficultés qui y sont liées ne sont pas euphémisées, elles sont considérées comme passagères et constructives sur un marché du travail de soin de plus en plus en concurrentiel.

           La réalisation du “désir de métier” passe donc par le surinvestissement dans le travail et dans la formation. Pour les MoAO, elle reste malgré tout inachevée tant qu’ils n’ont pas acquis la reconnaissance de l’Ordre des médecins et donc de leurs pairs. Pour cela, ils adoptent une stratégie de conformation aux règles en vigueur dans la société d’accueil : “Moi je trouve normal qu’on nous demande des examens de vérification de connaissances30… Oui, même si ça fait sept ans que je travaille ici. Mais cette histoire est vraiment hypocrite parce que, dans ce cas-là, il faudrait vérifier les connaissances de tout le monde. Je vois les collègues français qui sont incapables de faire une piqûre. Nous, en Afrique, c’est la première chose qu’on apprend à faire. Ici, c’est le rôle des infirmières. Dans ce cas-là, qu’est-ce que je dois dire ? Que ce médecin ne connaît pas son métier ? Moi je n’ai pas de problèmes avec ça. S’il veulent vérifier mes compétences, je suis sûr de moi.”

           En France, les procédures d’autorisation peuvent durer plus de dix ans. Pendant ce temps très long, les MoAO disposent de tous les accès symboliques de l’exercice même restreint : le fait que celui-ci ait lieu dans un hôpital, la blouse, les patients dont le mieux-être dépend de leurs compétences, octroient aux MoAO l’autorité et la reconnaissance sociale liées à leur professions dont le prestige reste fort malgré la crise que traversent les systèmes de santé. À l’inverse, ils entretiennent l’invisibilisation de leur contribution au travail hospitalier. Ainsi, peu de MoAO disent participer aux mobilisations de PADHUE. De même, il a été difficile dans le cadre de cette recherche de recueillir la parole de MoAO non autorisés. On peut dire que les témoignages exploités ici émanent des professionnels qui ont “réussi” leur insertion professionnelle. 

          Des retours contrariés par la fidélisation 

           Les longues années de pratique dans les établissements de santé formalisent chez les médecins originaires d’Afrique de l’Ouest une socialisation de travail propre à l’hôpital public dont ils se défont difficilement. L’hôpital les a employés. Ils en maîtrisent les composantes, les procédures et rouages organisationnels. C’est ici qu’ils ont tissé le réseau relationnel, support qui permettra éventuellement mobilité et avancement professionnel. Même après avoir obtenu l’autorisation d’exercer, 63,5 % des médecins avec un diplôme hors Union européenne continuent de travailler dans les hôpitaux publics, un quart seulement choisissant d’exercer en libéral31. Pour eux, dont les MoAO, les modalités d’emploi et de l’exercice médical s’apparentent donc à un processus de fidélisation qui rend peu envisageable un retour dans leur pays d'origine. Du reste, peu de ces médecins dorénavant installés en France envisagent de rentrer. Sensibles malgré tout au sort des populations de leur pays d’origine, ils s’investissent dans l’humanitaire tout en reconnaissant que si ces actions peuvent améliorer leur quotidien, elles sont loin de résoudre les problèmes de fond. Mais il est hors de question pour eux de retourner définitivement dans le pays d’origine car cela impliquerait d’abandonner la vie sociale et professionnelle qu’ils ont eu tant de mal à construire. Ils ne se voient pas faire un tel sacrifice pour un pays qui les a obligés à émigrer. “Je ne me vois pas rentrer pour aller soigner le palu. Tous ceux qui se sont lancés là-dedans, c’est pour avoir des problèmes. Tout est politique là-bas. Ils ne parlent de diaspora que parce que c’est le nouveau truc qui rapporte. Ce sont encore eux et leurs enfants qui vont en profiter. Ceux qui te parlent de diaspora seront les premiers à te demander pourquoi tu n’es pas resté là-bas.”

           Chez les MoAO, la question du retour est marquée d’amertume. Elle renvoie aussi à une sorte de défiance de la société d’origine vis-à-vis du retour des migrants. Pour ceux restés au pays, la migration est une chance qu’eux n’ont pas eue. Ils ne comprennent pas que quelqu’un qui a émigré veuille revenir. Plus particulièrement, l’émigré qualifié sur le retour, lorsqu’il se porte candidat à un emploi, peut être accusé de vouloir accaparer les rares opportunités dont disposent les diplômés locaux. Un médecin rentré au Bénin précise : “Je suis revenu avec des rêves plein la tête. Je le regrette aujourd’hui. J’ai investi tout ce que j’avais dans cette clinique. Mais il n’y a aucun soutien de l’État. Au contraire, je n’ai eu que des problèmes d’autorisation, des contrôles de matériel… Ici, à part les avortements illégaux, on ne peut pas développer une vraie médecine. J’ai voulu prendre des étudiants pour les former mais ils ne pensent qu’à faire de l’argent. Ils utilisaient mes locaux et mon matériel pour développer leur clientèle parallèle.” 

           Les MoAO qui rentrent évoquent le manque persistant de moyens humains, techniques et financiers aggravés par l’inertie des autorités locales et la corruption. Le propos est plus mesuré chez les médecins, peu nombreux, qui ont bénéficié de bourses d’État ou d’organisations internationales. Eux rejoignent en fait les postes de la fonction publique d’État pour lesquels leur formation a été financée. 

           Mais il est aussi possible pour les praticiens africains de construire des carrières originales entre ici et là-bas. C’est le cas de ce praticien, professeur d’université en France et propriétaire d’une clinique à Dakar. Son profil atypique – hospitalier, universitaire et entrepreneur – serait peut-être l’idéal type du migrant des diasporas qualifiées. Sa double nationalité sénégalo-française lui permet d’exercer dans les deux pays. Il a ainsi pu mener des projets professionnels personnels en adéquation avec les besoins de chaque environnement. Ce double ancrage lui a permis de contribuer à la formation de médecins africains. Eux aussi sont allés se spécialiser en France puis sont revenus, parce que ce court moment n’avait pas été un moment de coupure radicale avec le milieu professionnel d’origine. Ils y avaient gardé des liens, notamment en revenant y faire leurs stages. Le retour fait alors partie des possibles pour ces MoAO.

          Conclusion

           Même marginales, les migrations de professionnels de la santé du Sud vers le Nord renforcent les écarts dans l’accès aux soins entre les pays d’origine pauvres et les pays d’accueil32. Mais, pour saisir leur impact réel, il est nécessaire de mettre en place des instruments de mesure fiables de ces flux migratoires sans lesquels aucune théorie d’analyse n’est opératoire. Les parcours migratoires des médecins originaires d’Afrique de l’Ouest exerçant en France observés dans le cadre de notre travail de recherche se structurent autour de la convergence des politiques migratoires, des politiques sociales et des politiques d'aide au développement. 

           Mais les conditions de l’accès à l’emploi des MoAO, inscrites dans des logiques néolibérales qui n’épargnent pas le travail de soin, renvoient à une division du travail entre d’une part des professionnels qualifiés légitimés par l’origine nationale de leur diplôme qui ont le choix de leur carrière (hospitalière, universitaire, hospitalo-universitaire, libérale, etc) et de l’autre des professionnels tous aussi qualifiés, plus nombreux aussi, qui forment un “prolétariat intellectuel” confiné aux rôles d’auxiliaires et aux postes boudés par leurs collègues français et/ou à diplôme français. La majorité des MoAO font partie de cette deuxième catégorie. Les qualifications qu’ils acquièrent sont moins destinées aux pays d’origine certes défaillants, mais qui auraient besoin d’une équité nouvelle dans les avantages tirés de la circulation internationale des biens matériels et immatériels, tels les compétences médicales, et des individus qui les détiennent, qu’à s’adapter au marché du travail du pays d’accueil favorable. C’est une situation qu’on risque de voir se répéter quand de plus en plus la sélection des migrants “choisis” va de pair avec les restrictions de la circulation pour tous les autres non utiles. 

           L’option diaspora porte des préoccupations importantes, dont l’unique point de vue instrumental, voire utilitariste, des migrations hautement qualifiées ne suffit pas à rendre compte. Nous proposons d’adopter une approche compréhensive. La profession est apparue comme un biais d’analyse évident de la mobilité de ces travailleurs appartenant, qui plus est, à un groupe professionnel fortement institutionnalisé et à l'identité marquée. Dès lors, identifier les opportunités offertes par la migration en termes de reconnaissance matérielle mais aussi symbolique, d’accomplissement de soi à travers l’accès à la formation continue et à un emploi correspondant aux compétences détenues, peut permettre de réfléchir aux modalités d’une mobilité des travailleurs hautement qualifiés tenant compte de leurs motivations et des intérêts des pays d’accueil et d’origine.
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            Bandjoun Station
          

          Entretien avec son fondateur, l’artiste plasticien Barthélémy Toguo

        

        Laure Poinsot

      

      
        
          Hommes & Migrations : Vous êtes artiste plasticien. Vous venez d’arriver à Bandjoun (Cameroun) depuis Paris où vous vous vivez et où vous avez votre atelier. Comment vous partagez-vous entre ces deux lieux ? 

          Barthélémy Toguo : J’essaye de bien m’organiser. À Bandjoun, je peux réaliser des œuvres monumentales que j’ai pensées et conçues à Paris, car au Cameroun, j’ai de l’espace et des assistants. Paris pour moi est devenu davantage un lieu de laboratoire et de conception que de production. Je suis un homme de mon temps qui profite des moyens de communication performants d’aujourd’hui pour voyager et produire. Par exemple, de Paris ou de Bandjoun, je peux envoyer par mail le processus de fabrication d’une œuvre qui sera exposée à New York ou à Pékin, produire des œuvres à distance, ou dans n’importe quel atelier de mon choix. Et puis des choses se créent dans le voyage. Comme le dit si bien Paulo Coelho, quand on va vers les choses, les choses viennent vers nous. C’est tout ce foisonnement qui m’inspire et me donne de nouveaux sujets de travail. 

          HetM : Cet entretien est publié dans un numéro de la revue Hommes & Migrations sur les diasporas africaines. Vous sentez-vous appartenir à une diaspora ? Qu’est-ce que cela signifie pour vous ? Qu’est-ce que cela implique pour vous en terme de références, d’identité ? 

          B. T. : Je fais partie d’un groupe, d’une communauté, la communauté noire africaine, d’une ethnie, d’une culture, donc d’une diaspora dans la mesure où depuis près de vingt-cinq ans, je vis principalement à l’étranger. J’ai étudié et j’ai commencé ma carrière professionnelle hors du Cameroun. En tant que ressortissant de ce pays, j’ai un devoir à assumer, je me dois de contribuer à son développement. Car le fait de voyager, d’être en contact avec des cultures différentes de la mienne, m’enrichit, m’ouvre l’esprit. C’est ce que j’ai envie de partager avec mes compatriotes restés au pays, pour contribuer au changement des mentalités, au développement culturel et artistique du Cameroun. Je parle en tant qu’Africain et ressortissant de cette communauté d’“intellectuels”. Nous devons tous apporter notre pierre à l’édifice et au développement de ce continent. Et si tous les Africains de cette diaspora pouvaient apporter une contribution, je crois que l’Afrique se développerait mieux dans les domaines agricole, éducatif, sportif, économique, sanitaire. Dans mon cas, je me suis dit qu’en édifiant un centre d’art, je donnerai aux jeunes artistes l’occasion de produire et de montrer le résultat de leur travail à un public local, national, voire international.

          HetM : Quand on arrive à Bandjoun Station, on est frappé par cette architecture inhabituelle avec de gigantesques mosaïques colorées sur les murs. Comment avez-vous pensé et réalisé cette construction ?

          B. T. : Cette architecture a été construite par la population de Bandjoun, par des maçons et des artisans d’ici. J’ai senti qu’ils étaient heureux de participer à l’édification d’une si belle architecture. Maintenant, elle fait la fierté du village tout entier. Le pignon de la toiture de Bandjoun Station s’élève à 11 mètres et une sculpture mappemonde comme un chapeau la coiffe à 13 mètres. Le côté graphique est très fort aussi, les couleurs, les dessins, les mosaïques ornent joliment la façade. À chaque fois qu’il y a une fête religieuse ou nationale, tout le village vient poser devant les fresques de Banjoun Station. Tout le monde revêt sa plus belle tenue et vient ajouter sa présence colorée.

          HetM : Pourquoi avez-vous appelé ce lieu “Bandjoun Station” ?

          B. T. : D’abord simplement parce que le lieu se trouve à Bandjoun et ensuite parce que Station signifie “arrêt” en anglais. Cet arrêt est un appel à la rencontre, à la découverte, au partage de cultures et d’univers différents avant de prendre un nouveau départ. 

          HetM : Comment avez-vous imaginé, rêvé ce lieu ? 

          B. T. : J’avais au départ pensé à créer une école, un institut d’arts visuels. Mais mettre sur pied une école est un processus fastidieux et compliqué. J’ai jugé préférable de créer un lieu où les choses se font, se façonnent, se créent, un espace où les projets en adéquation avec l’environnement humain et naturel se réalisent. À Bandjoun Station, tout artiste autodidacte ou académique peut être accueilli en résidence et produire des œuvres. Bien que j’aie moi-même suivi un cursus universitaire artistique, je sais qu’on peut être artiste sans passer par cette formation, pourvu que l’on soit dans l’élan de la création. Dès qu’on est dans cet élan, on est accepté, que l’on soit diplômé ou autodidacte : on est tous des confrères artistes.

          HetM : Pourquoi avez-vous installé ce lieu de création à Bandjoun ?

          B. T. : D’abord parce que c’est le village de mes ancêtres, de mes parents. Au-delà de cet aspect personnel, Bandjoun a été un grand pôle artistique au cours des siècles passés. Le premier chasseur qui s’y est installé était un artiste forgeron qui produisait des outils pour la chasse. Il avait quitté la famille royale de Baleng pour aller conquérir de nouvelles terres. Pour constituer sa population, il a décidé d’acheter des gens rejetés par d’autres communautés. C’est de là que vient le nom Bandjoun : “les gens qui achètent”. Je n’ai donc pas choisi Bandjoun par hasard. 

          Dans cette région, il existe encore une pratique artistique selon des traditions séculaires transmises de génération en génération dans la forge, la poterie, la sculpture, l’architecture. L’art y est omniprésent, aussi bien sur les pagnes colorés des femmes qu’à travers les architectures des maisons à toit conique ou les motifs des murs de certaines cases traditionnelles. 

          Mon idée avec Bandjoun Station était de marier l’art classique africain et l’art contemporain mondial, d’exposer ces œuvres dans un même espace, sans ghettoïsation ou hiérarchie de valeurs. C’est pourquoi l’une des missions de Bandjoun Station est d’aller à la découverte de ce qui a été fait tout en montrant ce qui existe et se fait à présent. C’est ainsi que Bandjoun Station deviendra un carrefour, un véritable lieu de rencontre entre l’art classique et l’art contemporain. 

          HetM : Vous avez installé dans le hall d’accueil une de vos œuvres majeures The New World Climax. Pourquoi avoir choisi d’installer cette œuvre-là plus qu’une autre ?

          B. T. : D’abord parce qu’elle occupe du volume et que je voulais à l’entrée une œuvre monumentale, une présence physique. Et aussi parce que ces tampons géants regroupent tout un ensemble de problématiques contemporaines sur l’exil, le voyage, la discrimination, les problèmes économiques, le terrorisme, les frontières, l’holocauste, la sexualité, le mariage gay, l’exploitation, la torture, la suprématie, l’envie d’écraser l’autre, tout est là. Je viens de faire un tampon au Canada sur l’enlèvement des lycéennes nigérianes par Boko Aram, “Bring back our girls”. 

          HetM : Ces questions de discrimination et d’incompréhension que vous soulevez dans The New World Climax, les avez-vous vous-même vécues ? 

          B. T. : C’est à force de voyager et de me confronter à des difficultés que j’ai décidé de faire Transit, une œuvre antérieure au New World Climax. Lorsqu’on me voyait dans ces années-là avec mon faciès d’Africain donc de nègre, on se disait que j’étais susceptible de ne pas avoir de papiers. Comme j’étais souvent interpellé, je me suis dit qu’il fallait faire un travail à partir de cette situation. 

          Mais cette série n’est pas seulement un résumé des problèmes qu’en tant qu’Africain je rencontrais dans mon travail et dans mes voyages. C’était un travail sur les a priori et les clichés que l’on peut avoir vis-à-vis de tous les marginaux. Ce n’est donc pas juste une réponse au racisme. C’est plutôt un travail universel sur les discriminations et les a priori. 

          Le bénéfice du voyage, de l’exil, du déplacement, c’est d’aller à la rencontre de l’autre. Nous sommes tous en exil sur cette planète. Qu’on soit blanc, noir ou jaune, on devrait pouvoir se déplacer pour des raisons affectives, professionnelles, économiques. Le monde est une richesse, le bien de tous.

          HetM : Depuis vingt ans vous avez beaucoup voyagé. Dans tous ces voyages, que pensez-vous avoir reçu et apporté ? 

          B. T. : Très jeune déjà, je voulais partir, c’est ce qui me motivait, partir le plus loin possible, pour découvrir autre chose. J’ai ainsi découvert d’autres formes d’enseignement artistique à Grenoble, puis à Düsseldorf. En France, j’ai appris de nouvelles techniques, tandis qu’en Allemagne, ce qui a changé pour moi, c’est la notion d’artiste et son rapport avec la vente. J’ai compris que le plus important n’était pas de vendre, mais d’avoir la liberté de travailler ce que l’on aime. Cette liberté est une richesse qui n’a pas de prix. Je travaillais donc sans pour autant vendre, mais j’étais heureux d’être libre, d’être artiste. Ce n’est que par la suite que ma production artistique très engagée a acquis petit à petit une valeur marchande. 

          HetM : Vous nous avez dit ce que vous avez reçu en vivant et en travaillant à l’étranger. Mais que pensez-vous avoir apporté ?

          B. T. : Ce que j’apporte, c’est d’abord ma culture, mon expérience, mes acquis. Parce que je suis originaire du Cameroun, ma démarche dans la création peut être différente de celle de mes confrères des Pays-Bas, de France ou d’autres pays. Je viens avec une manière différente de penser, de faire, de réfléchir, de fabriquer, de produire. Wilfredo Lam, quand il arrive de Cuba à Paris, vient avec sa manière de dessiner. Picasso arrive avec sa culture de la tauromachie. Je crois qu’il faut célébrer la richesse de l’exil, du voyage. 

          HetM : Vous avez installé votre collection d’art personnelle à l’intérieur de Bandjoun Station. Vous l’avez intitulée Mes amours. Pourquoi avoir décidé de l’ouvrir au public ?

          B. T. : C’est cette collection qui m’a donné l’envie de créer cet espace. Parce que j’avais constaté que l’art classique africain n’était pas présent sur le continent africain. Les meilleures pièces ont été emportées par les premiers missionnaires, les explorateurs, les colons. Et aujourd’hui, l’art contemporain créé sur le territoire africain ou par les Africains de la diaspora est acheté, certes avec l’accord des créateurs, par les Occidentaux qui ont une idée de l’art plus précise que mes compatriotes. Normal, quand il n’y a pas de volonté politique de constituer des collections d’art contemporain africain dans le pays. 

          J’ai pensé qu’il fallait construire un lieu pour que les artistes africains et occidentaux puissent montrer leur travail. Il y a une vingtaine d’années, j’ai commencé, lors des rencontres, des biennales ou des grandes expositions collectives, à échanger des œuvres avec des confrères artistes de toutes les nationalités, des collectionneurs, des galeristes à travers le monde. Mon choix est purement subjectif. Il suffit que j’apprécie une œuvre pour demander l’échange, peu importe la technique ou le médium utilisé. Bien sûr, je ne peux m’offrir toutes les œuvres que j’apprécie. 

          Avec ce système d’échange, j’ai rassemblé une collection que j’expose dans les expositions temporaires et permanente à Bandjoun Station. Au départ, je l’ai conçue pour tout le monde, je ne voulais pas que ce soit réservé à une élite et reproduire le fonctionnement des musées d’art contemporain occidentaux. C’est pourquoi j’ai décidé de lier Bandjoun Station à d’autres pratiques culturelles de la région, pour que les Camerounais puissent s’intéresser à ce qui se fait autour d’eux et à l’extérieur du pays.

          HetM : Vous développez toute une activité agricole pour financer Bandjoun Station et vous avez construit, en plein milieu des plantations, des maisons pour de futures résidences. Pourquoi ce choix ? Comment réagissent les agriculteurs face à ces drôles de maisons couvertes de mosaïques colorées ?

          B. T. : Ces résidences, qui ne sont pas encore terminées, sont conçues comme des lieux de recueillement, de recherche d’un moment de solitude. L’environnement vert, écologique, moins pollué par des pesticides, me semble propice pour réfléchir, écrire, méditer, se recueillir et se ressourcer. 

          La deuxième raison est de se rapprocher des personnes qui ne sont pas allées à l’école pour qu’elles puissent profiter de ces peintures et de ces sculptures dans les plantations, dans leurs champs. En côtoyant ces univers graphiques, elles auront envie de savoir ce qui se trouve à Bandjoun Station. Quant aux agriculteurs, je pense qu’ils sont contents de travailler dans cet espace. C’est vrai qu’au début, ils trouvaient un peu bizarres voire inquiétants ces dessins, ces scènes oniriques mais, avec le temps, ils ont fini par les apprécier. Comme ces trois gigantesques dents qui s’apprêtent à manger les épis de maïs. Cela a d’abord été perçu comme la figuration d’un acte de sorcellerie, et certains avaient peur de se faire manger par moi comme ces épis. À leurs yeux, j’étais un sorcier. Puis, à force de me voir, la peur est tombée, le malaise s’est estompé. Ces maisons créent dans ces champs tout verts un espace graphique et un dialogue étrange mais plutôt intéressant. Mon but est de faire en sorte que Bandjoun Station ne soit pas réservé à une élite ou à des initiés.

          HetM : Est-ce difficile de faire vivre une telle structure ? Comment la financez-vous, avez-vous des soutiens ?

          B. T. : Jusqu’à aujourd’hui, Bandjoun n’a reçu aucune subvention. Des amis français sont venus et ont décidé de créer l’association des Amis de Bandjoun Station pour assurer le paiement des factures et des salaires des employés du musée. 

          HetM : Certains de ces jeunes qui passent par Bandjoun Station vont devenir des artistes professionnels. Quelle est la situation des artistes au Cameroun en terme de formation, d’opportunités ?

          B. T. : Dans les années 1990, je me suis exilé car j’avais envie de suivre une formation pour ce métier. À mon époque, c’était encore plus difficile. Aujourd’hui, si des écoles existent au Cameroun, il faudrait des maisons de la culture dans les dix provinces pour que les jeunes aient des espaces pour faire de l’art, le montrer, jouer de la musique, du théâtre. Mais ces infrastructures n’existent pas, même pas dans la capitale. Il manque des lieux d’exposition, il n’y a pas de galerie nationale, de musée ouvert au public digne de ce nom, même pas de collections d’artistes camerounais de l’époque moderne à nos jours. Donc, il n’y a pas de repères pour les jeunes. Je pense organiser dans les années à venir une exposition sur la création contemporaine au Cameroun d’aujourd’hui. Il faut parcourir les dix provinces pour découvrir ce qui existe et ce qui va naître, pour constituer un panorama de la création contemporaine au Cameroun. Doual’art fait déjà ce travail à Douala, mais c’est infime par rapport à ce qui devrait être fait dans le pays. Doual’art seul ne peut pas porter la responsabilité de promouvoir l’art contemporain camerounais. L’État aussi doit aussi se mobiliser. 
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           La migration de tout type de personnel qualifié d’un pays en développement (PED) vers un pays développé est un phénomène auquel seront appliqués les concepts de “fuite des cerveaux” (brain drain) ou d’“exode des cerveaux” ou d’“exode de compétences”. La migration de scientifiques et d’ingénieurs entre des pays de niveaux différents de développement a été longtemps un sujet crucial et un problème non résolu. Aujourd’hui, dans une économie basée sur la connaissance et la technologie, le sujet a gagné en importance. En effet, l’émigration de personnes hautement qualifiées des pays en développement vers les pays développés a augmenté depuis deux décennies. La croissance des flux de professionnels qualifiés des pays en développement s’accompagne de nouvelles opportunités de travail. Conséquence de la mondialisation, la fuite des cerveaux est le résultat des fortes inégalités qui demeurent entre les potentiels scientifiques et techniques des pays de la planète. Le cas de la Tunisie permet d’interroger les effets de l’évolution du phénomène de la fuite des cerveaux sur l’économie tunisienne avant la révolution et les attentes suscitées par cet événement.

          Évolution de la fuite des cerveaux en Tunisie

           Le dénombrement des émigrés tunisiens à l’étranger, et en particulier de leurs compétences, est une pratique récente en Tunisie. C’est seulement à partir de l’année 2000 que l’Office des Tunisiens à l’étranger (OTE) a commencé à fournir des données dans ce domaine, grâce à des enquêtes réalisées tous les trois ou quatre ans. Les cadres tunisiens établis à l’étranger sont répartis en six catégories selon l’ordre suivant : enseignants et chercheurs, ingénieurs et architectes, médecins et pharmaciens, informaticiens, avocats et autres. Les données sont fournies pour les principales régions de destination du monde : l’Europe1, l’Amérique du Nord2, les pays arabes3, l’Afrique4, l’Asie (le Japon, en particulier) et l’Australie. L’ensemble de ces données, sur la période 2000-2010, est résumé dans les deux tableaux suivants :

          Tableau 1 : Répartition des compétences tunisiennes à l’étranger en 2000
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          Source : Office des Tunisiens à l’étranger.

          Tableau 2 : Répartition des compétences tunisiennes à l’étranger en 2010
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          Source : Office des Tunisiens à l’étranger.

           Sur la décennie 2000, le nombre total de cadres tunisiens à l’étranger a nettement augmenté, passant de 4 421 en 2000 à 7 234 en 2010, soit une hausse considérable de 63,63 %. Ces compétences ont été ventilées par spécialités et par régions. Les enseignants et chercheurs, les ingénieurs et architectes et les autres cadres constituent les catégories de compétences les plus présentes à l’étranger. En outre, il faut noter que l’Europe se trouve en tête des régions de destination, suivie par l’Amérique du Nord. 

           Une nouvelle tendance se confirme : la féminisation de plus en plus importante des hauts cadres tunisiens qui émigrent. Les statistiques sur les compétences féminines tunisiennes à l’étranger ont été fournies très récemment par l’OTE. 

          Tableau 3 : Répartition des compétences féminines tunisiennes à l’étranger en 2010
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          Source : Office des Tunisiens à l’étranger.

           En 2007, les cadres tunisiennes, au nombre de 843, représentaient 12,56 % de l’ensemble des compétences tunisiennes installées à l’étranger. En 2010, elles ont légèrement augmenté de 0,35 %, passant à 846 en 2010 (soit 11,69 % de l’ensemble des compétences tunisiennes à l’étranger). En moyenne, la part des femmes tunisiennes dans la fuite des cerveaux est de 12 %, constituant une part assez importante qui va sûrement augmenter dans un contexte où la fuite commence à s’inscrire dans les habitudes de notre société.

           Comme pour les hommes, les catégories socioprofessionnelles les plus intéressées par la migration demeurent les enseignants et chercheurs (35,34 %) et les autres cadres (24,35 %). L’Europe demeure la principale région de destination de ces cadres féminins (513), suivie par l’Amérique du Nord (207).

           Le choix de ces deux régions de destination, l’Europe et l’Amérique du Nord, s’explique essentiellement par quatre raisons : les liens forts entretenus par la Tunisie avec les régions d’Europe et d’Amérique du Nord, leur niveau technologiquement avancé, la proximité géographique (surtout avec l’Europe) et les meilleures conditions de vie.

          Les effets de la fuite des cerveaux tunisiens sur l’économie tunisienne

           La fuite des cerveaux tunisiens a un effet direct sur l’économie tunisienne : la dépréciation du capital humain, et donc la réduction de la croissance économique, à cause du manque à gagner qui peut en résulter pour la Tunisie. Toutefois, la fuite des cerveaux dont sont victimes certains pays devient un gain de cerveaux pour les pays qui en bénéficient. 

           Cette nouvelle ligne de pensée a conduit un nombre croissant de pays en développement à considérer leur diaspora qualifiée comme un actif (et non comme une perte) pouvant être bénéfique pour leur développement. De nombreux observateurs affirment que les transferts de connaissance ou de technologie sont la principale voie pour les pays en développement, dans laquelle les émigrés hautement qualifiés ont un grand rôle à jouer. En effet, la technologie étant renfermée dans le capital humain, Joseph K. Arrow a montré l’importance de la communication interpersonnelle dans la diffusion de la technologie5. Cette communication peut aussi bien se faire en face à face, s’inscrivant dans le cadre de l’“option retour”, qu’à distance, s’inscrivant dans le cadre de l’“option diaspora”. 

           Il s’agit de deux stratégies alternatives pour les émigrés. D’une part, l’“option retour” est l’aboutissement logique d’une “stratégie calculée”, dans laquelle les immigrés épargnent et développent des compétences à l’étranger pouvant être utilisées dans leur pays d’origine. D’ailleurs, les migrants de retour ont des ressources financières et humaines importantes. Ils contribuent à l’économie domestique, particulièrement en investissant à domicile. 

           L’“option diaspora” a pour objectif de créer des canaux liant les expatriés au développement de leur pays d’origine, sans présager d’un retour physique temporaire ou permanent. Ces canaux sont, tout d’abord, les transferts de fonds (flux financiers compensatoires du manque à gagner). Selon l’OTE, les transferts des Tunisiens à l’étranger atteignent une moyenne annuelle de 1,1 milliard de dinars, dont 76 % sous forme de transferts financiers, ce qui constitue la quatrième source de devises du pays et représente 5 % du PIB et 23 % de l’épargne nationale. Plus précisément, voici quelques évaluations chiffrées des transferts de fonds des Tunisiens à l’étranger, qui englobent ceux des cadres tunisiens à l’étranger, sur la période 2007-2011 :

          Tableau 4 : Évolution des transferts financiers des Tunisiens à l’étranger entre 2007 et 2011
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          Source : Banque centrale de Tunisie.

           Bien que ces données chiffrées revêtent un aspect général dans la mesure où elles ne sont pas caractéristiques des cadres tunisiens à l’étranger6, elles indiquent l’importance des transferts financiers des Tunisiens à l’étranger vers leur pays d’origine. En outre, l’augmentation des transferts montre l’intérêt porté par les Tunisiens résidents à l’étranger au développement de l’économie de leur pays natal, un intérêt qui ne cesse de s’amplifier.

           Ces canaux regroupent aussi les liens avec le commerce international, avec l’investissement direct étranger et les réseaux de diaspora. La plupart de ces réseaux limitent l’entrée à des ressortissants expatriés de leur pays, à l’exception, par exemple, du Consortium scientifique tunisien qui permet à n’importe quelle personne intéressée par le développement de la Tunisie de rejoindre le réseau. Ce consortium, en tant qu’organisation dépendante du gouvernement et des autres organisations politiques, demeure une exception.

           Selon Binod Khadria, les pays du Sud souffrant de la fuite des cerveaux sont censés tirer trois types de bénéfices économiques7 : les transferts de fonds, le transfert de technologie et le retour de travailleurs avec des compétences améliorées. Par conséquent, selon Andrew Burns et Sanket Mohapatra, la diaspora est considérée comme une banque des cerveaux8. 

          Quels bénéfices pour la Tunisie ?

           Les résultats d’une étude très récente réalisée en 2014 sur la fuite des cerveaux en Tunisie et son impact sur l’économie tunisienne entre 2000 et 2010, soit durant la décennie qui précède la révolution tunisienne, plaident en faveur du gain de cerveaux, option retour et option diaspora incluses, dans le transfert de la technologie du Nord (Europe) vers la Tunisie9. L’“effet compétence”, en tant que moteur pour la croissance économique laisse apparaître l’implication de certaines catégories de compétences (enseignants et chercheurs, et autres cadres) dans le développement de l’économie nationale. Ces résultats seraient à vérifier pour les autres catégories de compétences tunisiennes à l’étranger, telles que les ingénieurs et les architectes, les médecins et les pharmaciens, les informaticiens et les avocats, qui ne sont pas encore impliquées dans le développement de leur pays d’origine. 

           En effet, dans la période post-révolutionnaire qui a débuté en 2011, on assiste à une nette amélioration de la situation politique et économique de la Tunisie, et donc à un climat favorable au transfert de technologie, caractérisé par la sécurité, la stabilité politique, la transparence, l’absence de corruption et l’existence d’un véritable environnement concurrentiel, tout cela dans le cadre d’un nouvel environnement démocratique. Ce climat pourrait être un stimulus non seulement pour le gain de cerveaux, mais aussi pour la rétention de cerveaux, ce qui n’est pas vérifié dans le court terme. De ce fait, en 2012, soit une année après la révolution, les statistiques présentées par l’OTE sont les suivantes :

          Tableau 5 : Répartition des compétences tunisiennes à l’étranger en 2012
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          Source : Office des Tunisiens à l’étranger.

           Ces données sont similaires à celles de 2010 (avant la révolution tunisienne) pour toutes les régions, sauf en Asie et en Australie, où le nombre des cadres tunisiens a nettement augmenté, passant de 79 en 2010 à 125 en 2012. Bien qu’elle ne soit pas très importante, l’évolution du nombre des cadres tunisiens à l’étranger, passant de 7 234 en 2010 à 7 280 en 2012 (soit un ratio de +0,63 %), montre que la révolution tunisienne a encouragé l’exode des personnels qualifiés. En effet, la période transitoire qu’a connue la Tunisie en 2012 était caractérisée par l’insécurité et l’instabilité politique, ce qui ne contribuait pas à retenir les cadres tunisiens. 

           En dépit du nombre de plus en plus important de compétences tunisiennes qui fuient vers l’étranger, en particulier des enseignants, des chercheurs et autres cadres, indépendamment de leur sexe, la Tunisie a pu en tirer profit avant la révolution. Cependant, dans la période post-révolutionnaire qui s’ouvre, la Tunisie ne pourra bénéficier de tous ses cadres sur le plan économique qu’à moyen ou à plus long terme.

        

        
          Notes

          1 France, Italie, Allemagne, Belgique, Hollande, Autriche, Espagne, Pologne, Finlande, Suède, Suisse, Portugal, Royaume-Uni, République tchèque, Slovaquie, Turquie et Danemark.

          2 États-Unis et Canada.

          3 Libye, Algérie, Maroc, Mauritanie, Arabie Saoudite, Syrie, Égypte, Koweït, Bahreïn, Sultanat d’Oman, Qatar, Émirats arabes unis et Jordanie.

          4 Cameroun, Côte d’Ivoire, Sénégal, Gabon et Éthiopie.

          5 Joseph Kenneth Arrow, “Classificatory notes on the production and transmission of technological knowledge”, in American Economic Review, vol. 59, n° 2, 1969, pp. 29-35.

          6 À ce niveau, la principale raison est l’absence de données chiffrées dans le cadre d’une étude ou d’un rapport.

          7 Binod Khadria, “Tracing the genesis of brain drain in India through its state policy and civil society”, in Nancy Green, François Weil (dir.), Citizenship and Those Who Leave. The Politics of Emigration and Expatriation, Illinois (USA), University of Illinois Press, 2007.

          8 Andrew Burns, Sanket Mohapatra, “International migration and technological progress”, in Migration and Development Brief, n° 4, Development prospects group, Washington, World Bank, 2008.

          9 Andrew Burns, Sanket Mohapatra, “International migration and technological progress”, in Migration and Development Brief, n° 4, Development prospects group, Washington, World Bank, 2008.

        

        
          Résumés

          
            Le phénomène de la fuite des cerveaux en Tunisie est marqué par le nombre croissant de cadres tunisiens partis à l’étranger et leur féminisation de plus en plus importante. Le départ de ces hauts potentiels est moins à considérer comme une perte que comme un gain pour la Tunisie. Ces cadres constituent un gisement de compétences, comme le montre une étude effectuée avant la révolution tunisienne de 2011. Dans la période post-révolutionnaire qui s’est ouverte en Tunisie, seul le long terme permettra de confirmer cette dynamique au service du développement de leur pays d’origine.
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           Les Kurdes sont une nation sans État. Suite à l’échec du traité de Sèvres qui prévoyait la création d’un “territoire autonome des Kurdes”, les Kurdes sont aujourd’hui principalement répartis sur le territoire de quatre États : la Turquie, l’Irak, la Syrie et l’Iran. La diaspora kurde en Europe est principalement constituée de personnes ayant directement fui des persécutions perpétrées contre elles par les États “dominateurs”, surtout dans les années 1970 et 1980.

           Cet ensemble d’articles sur la diaspora kurde en Europe met en évidence plusieurs phénomènes et dynamiques qui traversent une communauté diasporique. On observe partout le rôle important de la diaspora dans le développement et la diffusion de la culture. Que ce soit dans le développement d’un “cinéma kurde” à part entière, ou dans celui de la langue kurde, de la littérature, les Kurdes exilés sont très actifs. Ils contribuent également au développement du nationalisme kurde et œuvrent pour le rapprochement de leur peuple divisé sur le territoire de quatre États différents. On peut observer que l’expression artistique est souvent engagée et peut parfois être au service de la lutte politique.

           La diaspora kurde joue également un rôle décisif dans la sensibilisation de la communauté internationale à la cause kurde, notamment par le travail de reconnaissance de la campagne de l’Anfal menée en Irak par le régime de Saddam Hussein contre les Kurdes, du massacre d’Halabja, et de sa qualification de génocide.

           Aujourd’hui, le poids des membres de la diaspora est important au sein du gouvernement régional du Kurdistan-Irak, où beaucoup sont retournés pour occuper des postes à responsabilités, aussi bien au niveau politique et administratif que dans le secteur privé. Leur impulsion joue beaucoup, notamment dans le développement démocratique du Kurdistan.

           Une problématique qui traverse la population kurde est celle de la “double identité” imposée par l’État dominateur. Dans le cas de l’exil, cette identité devient même triple et transfrontalière. On peut alors observer un affranchissement vis-à-vis du “pays-État” d’origine, où les Kurdes étaient souvent traités comme des citoyens de seconde catégorie, au profit d’un rapprochement de la culture kurde, voire d’une revendication de “kurdicité”. On découvre le rôle de la radio, des médias en général, mais aussi des nouvelles technologies et des réseaux sociaux, ou encore du sport, surtout pour la plus jeune génération, dans l’affirmation de l’identité kurde.

           Cet ensemble d’articles permet de découvrir la particularité du Kurdistan en matière de diversité culturelle et religieuse, mais aussi les conditions spécifiques d’accueil des réfugiés politiques en Suède, où les Kurdes ont connu un sort à l’opposé de ce qu’ils vivaient dans leur pays d’origine : ils y jouissent de droits et de libertés jamais (re)connus. Au-delà de l’actualité dramatique récente au Moyen-Orient dominée de nouveau par le sort terrible réservé aux minorités, il s’agit d’écrire l’histoire toute particulière de l’arrivée en France de réfugiés kurdes irakiens en 1989, commémorée par la Représentation du Kurdistan-Irak en France à travers l’exposition itinérante Kurdes d’Auvergne, Français d’ailleurs, qui revient sur la question fondamentale des valeurs universelles de liberté, de fraternité et d’égalité.
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           Le rêve de Danielle Mitterrand est un rêve qui vient de loin. C’est un rêve qui s’enracine dans son enfance ; il a pour nom “liberté”. Un rêve porté par son père instituteur républicain, qui lui apprit très jeune à dire non et à contenir son romantisme naturel, et par une mère qui organisait l’accueil des résistants des maquis de Cluny. À 17 ans, Danielle était agent de liaison et recherchée comme terroriste… Puis, à la Libération, elle fut médaillée de la Résistance. 

           Autodidacte cultivée, passionnée par la peinture et les livres d’art, Danielle découvrit très jeune les allées du pouvoir aux côtés de son mari, François Mitterrand. Il est certain que l’exemple de son père, l’enseignement de sa mère ainsi que son engagement dans la Résistance l’avaient prédisposée à un destin exceptionnel. “Je savais que mon chemin me conduirait inéluctablement à dénoncer les atteintes à l’intégrité de la vie et à la dignité. Toute ma vie, je résisterai contre ce qui ne relève pas de l’intérêt général”, déclarait-elle.

           Pour Danielle, le rôle d’une Première dame était simple : mettre son pouvoir d’influence au service des sans-voix, des désespérés, des minorités et des exclus.

           Dans les années 1980, défendre les droits de l’homme et les libertés n’était pas chose facile. Dans une situation internationale bloquée, le verrouillage, à l’Ouest comme à l’Est, était total. Les actions sur le terrain se révélaient impossibles car les règles du jeu diplomatique étaient très contrôlées. On ne pouvait s’intéresser qu’à des situations individuelles : peine de mort arbitraire, injustice, et signer des pétitions souvent sans effet. Beaucoup de leaders se tournaient alors vers des personnalités non gouvernementales capables de les entendre et de relayer leur message. C’est ainsi que Danielle Mitterrand trouva sa place dans une forme de diplomatie d’influence, toujours en marge mais toujours en accord avec le président de la République. 

           Tout commença avec le drame kurde. En 1988, la fondation France Libertés est encore toute jeune et inexpérimentée. Or la détermination de Danielle est totale, à la hauteur de l’immense indifférence de la communauté internationale. Elle vient de découvrir le génocide kurde, “l’Anfal”, les camps de réfugiés en Turquie de Mardin, Diyarbakir et Mush, les témoignages terrifiants. Elle décide alors, contre l’avis de tous, de s’engager pleinement dans une opération de “diplomatie parallèle” dictée par la compassion, l’amour et la révolte. Dès octobre 1989, contre l’avis des diplomates et en dépit de la colère de Saddam Hussein, elle organise à Paris un colloque intitulé “Les Kurdes : l’identité culturelle, le respect des droits de l’homme”, réunissant des représentants de plus de 20 pays. Cet intitulé faisait autant référence au bicentenaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme qu’à la situation des Kurdes. Il fallait donc aborder le sujet avec prudence ! Or, quand Danielle prit la parole, ce fut sans détour : “Je suis fière d’être présente auprès de nos amis kurdes quand ils défendent leur identité et revendiquent leur patrimoine culturel ! (…) Sans pause ni trêve, France Libertés et sa présidente parleront pour ces femmes et ces enfants parqués dans des camps, dont le seul crime est d’être kurdes. (…) Sans pause ni trêve, je défendrai le droit de s’exprimer, le droit de se réunir. (…) Je hais les armes et la violence parce que la force de l’homme juste est dans son pouvoir de dire, de témoigner, de convaincre et d’organiser la solidarité en réponse à la répression.” Cette prise de parole constituait un cri d’alarme bien inhabituel dans la bouche d’une Première dame en exercice.

           Après cela, s’organisa fin 1989 l’accueil en France de près de 1 000 réfugiés kurdes, en accord avec le Président et le gouvernement. L’opinion publique prit l’habitude de tourner les yeux vers le Kurdistan et Danielle décida en avril 1991 de rencontrer ce peuple martyr sur place, dans le pire moment de son histoire, sur les chemins de l’exode, fuyant les persécutions de Saddam Hussein. Elle fut accueillie clandestinement, sur la frontière iranienne, à Haj Omran, par les dirigeants de la résistance kurde, dont Massoud Barzani, sur une bande de terrain réputée déminée. Avec le recul, on comprend que l’admiration des Kurdes pour Danielle soit à la hauteur de son intrépidité !

           C’est clairement sous la pression de Danielle Mitterrand que la France a enfin joué un rôle indispensable dans l’adoption de la résolution 688 assurant la protection du Kurdistan et l’évacuation des troupes de Saddam Hussein.

           En juillet 1992, Danielle était présente à Erbil, parmi ses amis kurdes, pour assister à la constitution du premier gouvernement d’union nationale. Au cours de ce déplacement, elle fut victime d’un attentat qui fit plusieurs morts. C’est à partir de cette date que la fondation France Libertés s’impliqua pendant près de dix ans dans une action prioritaire : participer à la reconstruction d’un pays ravagé, endeuillé, sans villages, sans écoles, sans hôpitaux. Afin d’assurer la rentrée scolaire de 1992, la fondation fit imprimer en France, à l’Imprimerie nationale, des centaines de milliers de manuels scolaires acheminés par camions. La reconstruction des écoles et l’aide alimentaire mobilisaient également toutes les énergies et les réseaux de la fondation. 

           C’est ainsi que Danielle connut une nouvelle résistance, une nouvelle libération, une nouvelle indépendance. Son combat pour la cause kurde était aussi un retour à l’époque où l’insouciance et le danger avaient modelé son caractère. Elle ne fit jamais la différence entre les résistants de Cluny et ceux des montagnes kurdes. Les uns et les autres étaient pour elle les acteurs d’un même rêve : celui de la liberté.
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            Passé et présent d’une double appartenance 
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           “Kurdes d’Auvergne, Français d’ailleurs…” est le titre choisi par la Représentation du Kurdistan-Irak en France pour présenter une exposition mémorielle et itinérante, qui met en évidence le parcours d’une dizaine de Français de la France d’aujourd’hui. Des portraits de personnages représentant notamment l’ordre (gendarme, policier), le droit (avocate) ou l’État (agent du fisc). Ils ont, entre autres choses, deux points communs : ils sont citoyens français et ont un passé kurde. Être et avoir : fiers d’être français et heureux d’avoir des origines kurdes. Aujourd’hui, ils jettent des passerelles, s’investissent dans des projets prometteurs entre, d’un côté, leur pays adoptif et de naissance, et de l’autre, le pays de la première génération. Dans le pays d’origine, le Kurdistan d’Irak, plusieurs rues, places publiques et écoles portent le nom de personnages politiques français, comme l’école Danielle-Mitterrand, la place François-Mitterrand, signes de reconnaissance envers la France qui leur est venue en aide pendant les années noires de la répression et du génocide.

           Cette exposition met en avant des citoyens français d’origine kurde et des binationaux, leur intégration et leur contribution au pays adoptif avec une chronologie illustrée. Il n’est pas sans intérêt de faire un bref rappel historique de la présence kurde dans l’Hexagone, tout en mettant en exergue l’histoire de leur pays d’origine.

          Une double appartenance déjà ancienne

           Dans la presse de l’Hexagone, les premiers articles relatant des événements au Kurdistan et évoquant ses habitants parurent au début du XXe siècle. À cette époque en France, seuls quelques initiés, notamment dans le milieu politique et diplomatique, étaient familiers de la question kurde. Le sort de l’Empire ottoman (“l’homme malade” de l’Europe) et des territoires jusque-là sous sa domination, dont le Kurdistan, fut scellé par les négociations de Versailles, puis par le traité de Sèvres, à la fin de la Grande Guerre. 

           La délégation kurde aux négociations de paix, conduite par Cherif Pacha, ou le “Beau Pacha”, ou encore le “Pacha Stambouliote”, selon la presse francophone de l’époque, réussit à inscrire à l’ordre du jour des négociations l’autodétermination du peuple kurde, à l’instar des autres peuples sous le joug ottoman. Les articles 62 à 64 du traité de Sèvres portent spécifiquement sur la question kurde. La partie du Kurdistan sous l’Empire perse n’était cependant pas concernée par ces accords.

           Le général Cherif Pacha, francophone et francophile, qui avait fait ses études au lycée français de Galatasaray à Istanbul, avant d’intégrer Saint-Cyr en France, où il fut ensuite diplomate pendant quelques années, prônait une alliance de la Turquie avec la France contre l’Allemagne. La presse parisienne couvrit la tentative d’assassinat perpétrée contre lui à son domicile parisien, rue de la Pompe, le 14 janvier 1914. Il accusa les nationalistes Jeunes-Turcs pro-allemands. Ses origines kurdes furent aussi évoquées comme un motif par la presse.

           Que ce soit sous l’Empire ottoman ou l’Empire perse, les Kurdes avaient toujours, de gré et souvent de force, une double appartenance : une gestion autonome au sein de leurs principautés et une allégeance aux sultans et aux shahs. Ces derniers gardaient la main sur la sécurité des frontières et les affaires extérieures. Cette double appartenance et cette dualité d’allégeance étaient, jusqu’à la veille de la Première Guerre mondiale, sous les empires et par la suite sous les mandats français et britannique, le sort de la plupart des peuples constitués aujourd’hui en États-nations. Avant de passer à l’âge des États-nations, la majorité des peuples, sans pour autant magnifier leur statut sous les empires, jouissaient à divers degrés du droit à leur identité : “le soi collectif” et l’appartenance à un groupe. Le Kurde n’était pas encore désigné comme un “Turc montagnard” ou comme un Irakien de “notre cher Nord”.

          Black-out sur la question kurde 

           On n’entendit plus parler des Kurdes dans l’Hexagone jusqu’aux années 1980. Sous l’empire, on pouvait être sujet impérial et avoir des origines diverses. Les États-nations autoritaires, bâtis sur ses décombres, imposent, eux, l’Être ou le néant : être turc, irakien, syrien, iranien, ou rien. Silence total à l’intérieur des frontières enfermant la plus grande nation dans le monde sans État. Black-out total et interdiction de toute libre expression dans les nouveaux États-nations : “l’autoritarisme oriental” est à l’œuvre.

           Quelques rares articles néanmoins, dans Le Figaro, L’Écho de Paris ou le journal 
Liberté, couvrirent les performances de la danseuse de ballet, Leyla Bedirkhan, dans les années 1930. Descendante de la dynastie kurde des Bedirkhan du côté de son père, celle-ci avait élu domicile à Paris. De mère suisse et mariée à un artiste polonais, son appartenance kurde lui importait. Dans une interview, elle insistait sur cette appartenance en déclarant : “Je ne suis pas persane, je suis kurde. Mon grand-père était le prince du Kurdistan. Pays aux confins de la Perse, de la Turquie et de la Syrie.”

           Des publications et livres en langue kurde purent néanmoins être publiés par la diaspora grâce à des intellectuels kurdes en exil. L’apport de la diaspora ne cessa de grandir et d’influencer les courants d’idées au Kurdistan. Le premier journal portant le nom “Kurdistan” parut au Caire, édité par un prince de la dynastie Bedirkhan. Toujours au sein de cette même dynastie, qui s’est illustrée dans les œuvres produites par l’intelligentsia de l’exil et de la diaspora, deux autres princes, les frères Djeladet et Kamuran Badirkhan, sont à l’origine du renouveau de la littérature kurde et de plusieurs journaux et magazines bilingues franco-kurdes parus sous le mandat français, sur la Syrie et le Liban. Exilé à Paris, l’émir Kamuran Bedirkhan enseigna pendant les années 1960-1970 la langue kurde à l’Institut national des langues et civilisations orientales (Inalco), à Paris.

           Dans les États du Moyen-Orient où vivent les Kurdes, les idéologies mises en place par les nouveaux dirigeants arrivés au pouvoir après la chute de l’Empire ottoman et la fin des mandats britannique et français cherchaient à éradiquer tout obstacle à la construction étatique. En Turquie, l’utilisation du mot “Kurde” devient un délit. En Syrie, une partie des Kurdes sont déchus de leur nationalité. En Irak, le parti Baas mettra en place la politique de la terre brûlée, des plans d’extermination et l’usage d’armes chimiques. Ces politiques discriminatoires à l’égard des Kurdes poussèrent nombre d’entre eux à l’exil vers les pays européens. Pendant les Trente Glorieuses, quand la France manquait de main-d’œuvre, de nombreux Kurdes, en particulier de Turquie, sont arrivés en France. Les coups d’État militaires successifs en Turquie, en 1970 et 1980, poussèrent à l’exil de nombreux autres Kurdes, dont le cinéaste Yilmaz Güney, Palme d’or au Festival de Cannes en 1982 pour son film Yol.

          Quand les Kurdes deviennent auvergnats

           C’est vers la fin de la guerre Iran-Irak que le régime de Saddam Hussein met en place un plan de génocide contre la population kurde sous le nom de code Anfal. C’est la première fois depuis la Première Guerre mondiale que des armes chimiques sont utilisées de façon aussi massive contre des populations civiles. Dans la ville kurde d’Halabja, le 16 mars 1988, plus de 5 000 Kurdes sont asphyxiés. L’Anfal s’est déroulé sur deux ans, conduit par le cousin de l’ancien dictateur irakien, le général connu désormais sous le nom d’“Ali le Chimique”. Des actes génocidaires, plus de 4 000 villages rasés au bulldozer, des sources d’eau bétonnées, des nappes phréatiques et des terres arables contaminées, dont les conséquences se font sentir encore aujourd’hui. Des séquelles physiques et psychiques marquent et marqueront encore longtemps les habitants et l’environnement.

           En août 1989, 337 Kurdes irakiens, pour moitié des enfants, arrivent au camp militaire de Bourg-Lastic en Auvergne, dans le cadre d’une opération humanitaire menée par Danielle Mitterrand. D’autres réfugiés kurdes suivront les mois suivants. Ce sont des survivants. Ils ont fui l’Anfal. Avant d’arriver en France, ces Kurdes ont transité dans des camps de fortune sur le territoire turc, où ils n’étaient, de toute façon, pas les bienvenus.

           Cette opération humanitaire reste aujourd’hui une rencontre exemplaire entre la République et un peuple menacé d’anéantissement. À tous les échelons de l’administration, de l’ambassadeur de France en Turquie au gendarme de Bourg-Lastic, tout le monde se mobilise. Il faut sélectionner les familles dans le camp de Mardin, en Turquie, négocier avec les autorités turques en guerre avec leurs propres Kurdes, trouver des municipalités en France qui voudront bien les accueillir, leur faire des papiers, scolariser les enfants, trouver des stages aux adultes. Il a fallu inventer des méthodes de travail, tordre les règlements, répondre à l’urgence.

           Pour donner de la visibilité à ce moment fort, à des actes de générosité et de solidarité citoyenne et républicaine, à cette page de l’histoire contemporaine kurde, mais aussi pour commémorer le 25e anniversaire du génocide kurde, la Représentation du gouvernement du Kurdistan-Irak a lancé cette exposition, réunissant des documents d’archives, des éléments audiovisuels, des photos anciennes et des portraits de jeunes issus de la deuxième génération.

           Présentée à la mairie du Xe arrondissement de Paris en septembre 2013, l’exposition Kurdes d’Auvergne, Français d’ailleurs a été programmée à nouveau du 24 juin au 5 juillet 2014 à l’hôtel Saint-Simon de la mairie d’Angoulême. Elle bivouaquera par la suite à la mairie de Clermont-Ferrand et une commémoration de l’arrivée des réfugiés à Bourc-Lastic y sera célébrée entre “Auvergnats”. Au travers de la dizaine de portraits issus de ce groupe, nous découvrons des parcours de vie qui racontent l’intégration dans le pays d’accueil. À Bourg-Lastic, Mainsat, Vic-le-Comte, Piriac-sur-Mer ou Auzon, bien au-delà du destin des familles accueillies, l’histoire des “Kurdes d’Auvergne” contribue à construire l’avenir de leur nouveau pays. 

           Cette exposition raconte une rencontre exemplaire entre ces réfugiés et la République, en ce mois d’août 1989, au moment où la France tout entière fêtait le bicentenaire de la Révolution et de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.
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           On estime entre 2 et 3 millions le nombre de Kurdes résidant en dehors de leur terre d’origine, la plupart ayant fui les persécutions sous les différents régimes qui se sont succédé en Turquie, Iran, Irak et Syrie. Bien qu’ils forment la plus grande diaspora d’apatrides au monde, ils restent relativement peu connus. Or, dans le monde globalisé qui est le nôtre, les diasporas, en tant que protagonistes non étatiques, sont à même d’influencer les politiques de leur pays d’origine et de leur pays d’accueil. À ce titre, la diaspora kurde et sa détermination à changer l’avenir du Kurdistan et de son peuple au Moyen-Orient occupent une place centrale. Cette diaspora étant l’une des plus actives au monde, une analyse de son fonctionnement et de sa mobilisation peut aider à éclairer la situation d’autres diasporas nées de conflits comme celles des Tamouls sri-lankais et des Palestiniens. 

           Avant les années 1970, la migration se cantonnait essentiellement à un petit nombre d’intellectuels kurdes venus poursuivre leurs études. Aujourd’hui, la diaspora kurde au Royaume-Uni est principalement constituée de réfugiés ayant fui les persécutions et l’oppression dans leur pays d’origine. Le coup d’État en Turquie au milieu des années 1980 engendra une autre vague importante de migrations. La guerre du Golfe devait, elle aussi, entraîner un départ massif des Kurdes vers l’Europe. La campagne d’Anfal en particulier, offensive génocidaire du régime de Saddam Hussein au Kurdistan irakien, a joué un rôle important dans cet exode1. La plus grande diaspora kurde d’Europe se trouve en Allemagne, suivie par la France, les Pays-Bas, la Suisse, la Belgique, l’Autriche et la Suède. Même si la Grande-Bretagne n’est pas le premier pays d’accueil, elle abrite une communauté kurde irakienne fortement consolidée. De même, parmi la diaspora kurde, la branche irakienne est l’une des plus développées et contribue activement à la démocratisation et aux efforts de développement de la région autonome du Kurdistan irakien. Les Kurdes au Royaume-Uni vivent principalement dans la région du Grand Londres.

          Des statistiques difficiles

           Le débat sur l’intégration en Grande-Bretagne tourne autour des minorités visibles comme les migrants caribéens ou sud-asiatiques. Alors que ces derniers, originaires des ex-colonies, gagnent en visibilité et font l’objet de statistiques publiques, ce n’est pas le cas des Turcs et des Kurdes qui demeurent moins visibles. Généralement assimilés à un sous-groupe de la catégorie “turque”, les Kurdes se retrouvent doublement exclus de ces mécanismes2, d’où un manque de discernement sur la spécificité de leurs conditions. Les raisons culturelles, politiques et historiques de leur migration (expulsions, génocides, massacres et tortures) ne sont pas suffisamment prises en compte, ce qui explique la perception erronée dont souffre la communauté3.

           Il existe peu de données claires sur les Kurdes d’Irak au Royaume-Uni. La plupart des Kurdes au Royaume-Uni sont originaires de Turquie. Ceux venus d’Irak constituent le deuxième groupe au sein de la communauté, suivis par ceux de Syrie et d’Iran. Le recensement de 2001 au Royaume-Uni faisait état d’environ 11 200 Kurdes d’Irak. Toutefois, le nombre important de migrants en situation irrégulière arrivés après cette date rend cette estimation obsolète4.

           Certains chercheurs5 se sont intéressés au rôle que jouent les organisations kurdes basées à Londres, notamment dans le maintien de l’identité. Latis Tas6 a longuement étudié le phénomène de pluralisme juridique, à savoir la transposition de pratiques juridiques informelles kurdes dans l’espace juridictionnel britannique. Ces études contribuent à une meilleure compréhension de la diaspora kurde en Grande-Bretagne. Toutefois, la prédominance des Kurdes de Turquie dans cette diaspora – dont le parcours diasporique est sensiblement différent de celui des Kurdes d’Irak – accentue d’autant plus l’invisibilité des Kurdes originaires d’autres parties du Kurdistan.

          Une diaspora invisible mais puissante

           Des auteurs tels que van Bruinessen7 ont souligné l’impact que peut avoir l’exil sur l’identité ethnique d’un individu et sur la question du nationalisme à longue distance. Les Kurdes entretiennent un lien avec leur pays d’origine à travers des pratiques sociales, économiques et politiques. Des événements traumatiques comme le massacre de Halabja sont commémorés par la communauté. La célébration du Nouvel An kurde ou Norouz, l’organisation de cours de danses traditionnelles et de musique permettent de garder la culture kurde vivante au sein de la diaspora. Ces différents événements ne font pas qu’entretenir l’attachement et le sentiment de solidarité intracommunautaire de la première génération. Ils assurent aussi la transmission de traditions et de valeurs culturelles aux générations futures. Nombre d’associations et centres communautaires ont été ouverts par des Kurdes, renseignant sur des questions liées à l’immigration comme le logement, le travail, l’éducation et la langue. Les nouvelles technologies et les médias aident aussi à se tenir informé des événements en cours au Kurdistan.

           Pour décrire la diaspora kurde au Royaume-Uni, le site Internet officiel du gouvernement régional du Kurdistan (KRG) parle d’une “communauté florissante” et l’encourage à s’intégrer à la société britannique tout en entretenant des liens sociaux, culturels et économiques avec le Kurdistan. La diaspora kurde est fortement politisée depuis les années 1970. À l’époque, les activistes en exil au Royaume-Uni ont adhéré immédiatement à la cause kurde. En effet, la diaspora kurde apatride étant privée de toute représentation politique officielle, les Kurdes ont eu recours à diverses formes d’actions de protestation pour faire entendre leurs voix et attirer l’attention sur la situation de leur terre d’origine. Les manifestations et les grèves de la faim durant le régime de Saddam Hussein ont eu pour résultat la mention répétée de la situation kurde dans les bulletins d’informations de la BBC. Des associations kurdes sont parvenues à collecter des fonds considérables pour venir en aide aux réfugiés. En plus des campagnes politiques, la solidarité s’est traduite par l’envoi de fonds individuels aux familles et amis touchés par la guerre au Kurdistan. On peut donc affirmer le rôle important joué par la diaspora pendant les périodes de tumulte. 

           Malgré la diversité des groupes et une certaine rivalité possible entre eux, il existe une volonté de rassembler les Kurdes en une même organisation et de renseigner l’opinion publique sur des questions qui touchent au Kurdistan tout entier. Les activités diasporiques sont spécifiques au pays d’accueil. Dans le cas de la Grande-Bretagne, une nouvelle dynamique, apolitique, émerge. Une campagne visant à défier le manque de reconnaissance de l’identité kurde intitulée “Faites que l’identité kurde compte !” a été soutenue par l’Association d’études et d’étudiants kurdes (KSSO). Cette campagne appelait les Kurdes du Royaume-Uni à participer au recensement de 2011 dans le but d’accorder une place à la langue et à l’identité kurdes dans les décisions politiques. Les initiatives du KSSO sont indépendantes des partis politiques. L’association se dit pan-kurde et accueille donc des membres de tout horizon. En dehors de ces plates-formes sociétales civiles, on dénombre des manifestations culturelles, comme le Festival du film kurde à Londres, qui rassemblent, dans la diversité, des Kurdes de toutes origines.

          L’activisme de la diaspora kurde irakienne de nos jours

           La montée du Kurdistan irakien sur la scène du Moyen-Orient débute à la fin de la guerre du Golfe en 1991, date à laquelle il devient une région autonome, et se poursuit après 2003 par son essor économique. La diaspora kurde irakienne a joué un rôle important dans ce progrès par son implication dans les sphères sociale, économique et politique. Elle fait l’objet d’un département au sein du ministère des Relations étrangères du gouvernement régional du Kurdistan. Le KRG est fortement représenté au Royaume-Uni, ce qui s’explique par les relations historiques avec l’ancienne puissance coloniale, par l’importance de la diaspora kurde irakienne dans le pays et par la place stratégique du Royaume-Uni sur l’échiquier politique mondial. Lors d’une conférence de presse, le responsable du ministère des Relations étrangères du KRG a décrit le Royaume-Uni comme un “partenaire de choix” pour le Kurdistan. Beaucoup de politiciens et de représentants de la diaspora ont souligné son rôle en 1991 et en 2003 ainsi que l’importance de son soutien dans l’atteinte des buts fixés par le KRG concernant l’avenir du Kurdistan.8

           Beaucoup de Kurdes sont rentrés au Kurdistan durant la dernière décennie. Certains d’entre eux, diplômés des universités britanniques ou hommes d’affaires prospères, ont endossé des rôles importants dans la sphère politique et économique kurde. Ceux qui sont restés au Royaume-Uni ont adapté leurs stratégies aux nouvelles dynamiques de la région. Auparavant, ils luttaient pour faire entendre leur voix. Désormais, ils s’efforcent de promouvoir le Kurdistan, en faisant la publicité de son développement économique, et d’améliorer l’image des Kurdes aux yeux de la communauté internationale. L’activisme politique est aux mains du KRG, tandis que les activités culturelles et sociales sont du ressort des organisations et des membres de la diaspora. 

           Une étude des activités organisées par les membres de la diaspora et par les corps représentants révèle que les priorités sont la reconnaissance du génocide d’Anfal et l’amélioration de l’image du Kurdistan au Royaume-Uni par la mise en place de réseaux et de contacts commerciaux. Les représentants du KRG au Royaume-Uni ont organisé plusieurs événements visant à reconnaître le caractère génocidaire de la campagne d’Anfal et à sensibiliser l’opinion publique au massacre de Halabja sous le slogan “Justice pour Halabja”. L’une des plus grandes victoires pour les représentants du KRG et de la diaspora kurde fut la reconnaissance officielle par le Parlement britannique du génocide d’Anfal. Les organisations kurdes se sont beaucoup investies, faisant circuler une pétition qui a recueilli 28 000 signatures et a permis d’introduire le débat au Parlement. La motion attribuait non seulement la définition de génocide aux atrocités commises, mais elle exhortait l’Union européenne et les Nations Unies à se pencher plus sérieusement sur le sujet et à s’engager dans la même voie. Récemment, le 10 mars 2014, une conférence au Parlement britannique marquait le 26e anniversaire de l’attaque chimique. Parmi les participants, on retrouvait des membres de la diaspora, des survivants du génocide de Halabja et des personnalités connues de la diaspora kurde d’Irak au Royaume-Uni, tel Nadhim Zahawi, coprésident du groupe parlementaire multipartite à Westminster chargé de la région du Kurdistan. Le KRG le présente comme le “premier parlementaire britannique né au Kurdistan”. Il joue le rôle de médiateur entre les cercles politiques britanniques et les représentants du KRG, ainsi que la région du Kurdistan de manière générale. Les pratiques de lobbying en Grande-Bretagne sont le reflet de la politique diasporique : un politicien arrive parfois à répondre aux demandes de milliers de manifestants par le seul biais de ses réseaux et connexions politiques. Ce genre d’initiative sensibilise l’opinion à la situation au Kurdistan irakien et suscite aussi l’intérêt de parlementaires, journalistes et chercheurs.

           Un grand nombre de Kurdes d’Irak au Royaume-Uni sont hautement qualifiés et capables d’offrir leur expertise au service du Kurdistan. La seconde génération, également très qualifiée et se définissant à la fois comme kurde et britannique, est plus à même de “britanniser” les démarches revendicatives en ramenant la question kurde devant les institutions britanniques, les partis politiques et les ONG. J’ai la conviction que la nouvelle génération pourra œuvrer à la reconnaissance de la “kurdicité” en tant qu’identité ethnique distincte au Royaume-Uni, et aider la communauté kurde à trouver sa place dans la mosaïque multiculturelle de la société britannique.

           Dans le monde actuel, les diasporas continueront d’exister et d’exercer une influence notable en tant qu’acteurs non étatiques. La diaspora kurde caractérisée par sa structure hétérogène, son fort potentiel et sa force inépuisable dans la défense des droits kurdes pèsera sans aucun doute sur les politiques des pays où résident les Kurdes. Les première et deuxième générations conserveront leur attachement au Kurdistan et sauront adopter de nouvelles stratégies face à l’évolution politique au Moyen-Orient et en Europe. 
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           L’émergence de la diaspora kurde en Suède va de pair avec la revendication de son identité et son adhésion à un discours “kurdiste”. Ce dernier marque la transition entre une position de minorité et une identité nationale pan-kurde visant à renommer le pays d’origine “Kurdistan” et à le réhabiliter en tant que site principal de l’identité kurde. Il vise également à replacer la notion de “kurdicité” au sein de frontières géographiques définies au Moyen-Orient et d’associer l’identité kurde à un territoire particulier. 

           Nous explorerons les différentes manières dont les Kurdes conjuguent le maintien de leur identité avec leur vie quotidienne au sein de la société suédoise. L’expérience diasporique des Kurdes en Suède oscille entre phénomènes d’inclusion et d’exclusion, droits de citoyenneté et discriminations, appartenance et non-appartenance. L’article s’appuie sur un travail de terrain extensif mené auprès de migrants kurdes en Suède, qui donna lieu au premier livre publié sur cette diaspora1, mais également sur un projet de recherche en cours à l’université d’Oxford, centré sur des expériences individuelles et collectives autour de l’apatridie parmi des Kurdes au sein de l’Union européenne.

           Nombre d’immigrés kurdes, intellectuels, artistes, écrivains et activistes politiques sont arrivés en Suède suite aux conflits ethno-politiques entre les Kurdes et les États d’Iran, d’Irak, de Syrie et de Turquie. Le contexte historique de cette immigration explique la nature fortement politisée de nombreux Kurdes en Suède. L’élite kurde a joué un rôle décisif dans la consolidation d’une identité nationale kurde et a milité pour sa reconnaissance au travers d’activités mobilisatrices au sein d’associations, via des diffusions satellitaires et radio et grâce à Internet. Résultat direct des activités politiques des migrants kurdes en Occident, la question kurde n’est plus intrinsèque aux pays du Moyen-Orient dans lesquels ils habitent. D’ordre tout d’abord régional, puis européen, cette question revêt désormais une dimension internationale. Paradoxalement, l’oppression d’État envers les Kurdes au Moyen-Orient a favorisé la naissance d’un réseau d’activisme politique kurde transnational ayant pour but de lutter contre les politiques de répression de manière plus tangible que par des actions de guérilla. Le facteur d’émigration a également fourni aux Kurdes de tout le Kurdistan un espace politique démocratique en Occident, dans lequel négocier, dépasser et intégrer bon nombre de leurs différences.

          L’accueil favorable de la diaspora kurde en Suède

           La Suède compte quelque 70 000 Kurdes en provenance de différentes régions du Kurdistan au Moyen-Orient. Elle a longtemps été dépeinte comme un modèle de terre d’accueil : État-providence tolérant, égalitaire, multiculturel, appliquant à tous, y compris aux communautés immigrées, les mêmes droits de citoyenneté et du travail, ainsi que les mêmes droits sociaux. De plus, l’État-providence suédois a permis aux populations immigrées d’accéder à une citoyenneté civile, politique et sociale, selon une logique de justice distributive. Les conditions d’accès à la citoyenneté suédoise sont parmi les plus souples d’Europe occidentale. Aussi, depuis 1975, les personnes n’ayant pas obtenu la nationalité suédoise ont-elles le droit de voter aux élections locales et régionales. Des associations kurdes ont bénéficié d’aides financières de l’État et représentent pour la communauté des espaces d’échanges autour d’intérêts collectifs. Les étudiants sont autorisés à suivre des cours dans leur langue maternelle jusqu’à l’école secondaire supérieure. Alors que la pratique de la langue kurde était interdite en Turquie durant des décennies, le modèle multiculturel suédois, favorable et ouvert, ainsi que le dynamisme de la diaspora ont permis le renouveau du kurmandji, variante de la langue kurde. C’est en Suède que les activités culturelles kurdes sont les plus nombreuses derrière le Kurdistan irakien et les Républiques du Caucase. Aussi, la diaspora kurde en Suède abrite-t-elle la plus grande production romanesque et littéraire kurde. On parle d’ailleurs d’“école suédoise de littérature kurde2” pour définir l’influence de la diaspora en Suède sur la production littéraire kurde. 

           Pour résumer, d’un point de vue international, le multiculturalisme et l’État-providence suédois ont servi de modèle à de nombreux États. Les Kurdes ont énormément bénéficié de la liberté politique et des principes démocratiques suédois. La Suède a servi de vecteur à un Kurdistan élargi en matière d’activités culturelles et linguistiques et de droits que les mouvements kurdes peinent à obtenir au Moyen-Orient. Pour preuve, la Suède abrite l’une des plus grandes bibliothèques kurdes au monde et compte 7 parlementaires d’origine kurde qui soutiennent les droits des Kurdes en Iran, Irak, Syrie et Turquie. Ces parlementaires sont dispersés dans différents partis politiques (droite, libéral, gauche, écologique), même si, traditionnellement, ils étaient issus de partis de gauche. Le réseau parlementaire suédois pour le Kurdistan fut créé en 2006 dans le but de resserrer les liens entre, d’un côté, les organisations démocratiques et les politiciens suédois, et, de l’autre, l’électorat issu de l’immigration kurde et le Kurdistan. Bien que relativement récente, la diaspora kurde en Suède compte parmi l’une des mieux organisées, elle est également une médiatrice efficace de la situation politique des Kurdes au Moyen-Orient auprès du peuple suédois. Les questions autour des politiques identitaires kurdes ne se sont pas taries avec la migration et l’exil, bien au contraire. Elles se sont intensifiées grâce au climat de liberté politique et aux possibilités ouvertes en Europe occidentale.

          La sensibilisation des principaux partis politiques suédois à la cause kurde

           Le 16 mars 2008, quelque 500 personnes allumaient des milliers de bougies à Stockholm en hommage aux victimes de Halabja (ville kurde située au Kurdistan irakien), qui périrent dans des attaques à l’arme chimique lancées par le régime de Saddam Hussein le 16 mars 1988. Parmi les personnes présentes à la cérémonie, de nombreux hommes politiques suédois connus de la sphère publique tels que Mona Sahlin, ancien chef social-démocrate, Lars Ohly, ancien chef du parti de gauche, et Sven-Otto Littorin, ancien ministre du Marché du travail du parti au pouvoir Moderaterna. Ce dernier souligna que : “Les Kurdes représentent un atout pour la Suède et un bon exemple d’intégration réussie.” Sur le même ton, Mona Sahlin, tout en déplorant les attaques chimiques sur la ville de Halabja, insista sur la nécessité de participer à une telle cérémonie car les “Kurdes occupent une place importante en Suède”. 

           L’intégration réussie des Kurdes dans la société suédoise ne rime donc pas nécessairement avec perte d’identité. Au contraire, cette position peut servir au lobbying kurde et à la mobilisation d’acteurs potentiels pro-kurdes dans l’ensemble de la société, pour influencer la politique étrangère suédoise vis-à-vis des Kurdes et les politiques des pays concernés au Moyen-Orient. Le poids de la diaspora kurde s’est vérifié en 2012, lorsque le Parlement suédois, tous partis politiques confondus, a unanimement qualifié de génocide les atrocités commises par le régime de Saddam Hussein contre les Kurdes. Si les membres de la diaspora s’investissent dans la défense des droits kurdes, ils militent également contre les structures anti-démocratiques de certains partis politiques kurdes et pour l’égalité des sexes, que ce soit dans le pays d’origine ou au sein de la diaspora.

          Au-delà d’une identité plurielle

           La diaspora kurde a donc fortement marqué la société d’accueil. Mieux, elle y occupe une place de choix dans les différents débats sociétaux. Des auteurs et débatteurs kurdes comme Lawen Mohtadi, Dilsa Demirberg, Mustafa Can et des humoristes comme Soran Ismail et Özz Nûjen s’expriment régulièrement sur des questions sociales et politiques. Ces actions publiques témoignent de la volonté de créer un nouvel imaginaire national en Suède, qui dépasse l’essentialisme ethnique et véhicule l’idée d’une certaine “suéditude” comprenant l’apparence, la culture, l’histoire, la religion, les relations hommes-femmes, etc. Ces personnalités, dont la parole est publique, prennent part aux discours sur l’identité suédoise et sur les expériences migratoires. Néanmoins, cette participation ne les rend pas indifférents à la situation politique des Kurdes. 

           Pour les membres de la diaspora kurde, la vie en Suède revêt deux facettes : la culture politique démocratique, d’une part, et, de l’autre, les inégalités ethniques et structurelles qui entravent au quotidien leurs droits de citoyen. Les migrants kurdes font clairement la différence entre la notion officielle de citoyenneté suédoise et la réalité. L’identité d’immigré est une identité à la fois imposée et vécue, car leur altérité et leurs différences culturelles sont régulièrement critiquées comme indésirables. Beaucoup sont victimes d’abus racistes et de discriminations à l’école, au travail, dans le logement, les démarches légales, etc. Cette discrimination renforce leur sentiment d’identité kurde et aiguise leur conscience de ne pas être acceptés pleinement par la société suédoise. 

           Le sport est un autre lieu d’expression de réussite pour les Kurdes. Le Dalkurd FF est un club de football fondé en 2004 qui joue dans la troisième meilleure division du pays. Malgré son jeune âge, il est le club le plus suivi de Suède sur Facebook avec plus de 223 459 “J’aime” (à la date du 3 avril 2014). Le nom “Dalkurd” évoque la connexion de l’identité kurde avec Dalarna, une région en Suède.

           Il dénote une identité transnationale liant la Suède au Kurdistan, mais également une régionalisation de l’identité kurde en Suède. D’autres clubs, tels Uppsalakurd et Skanekurd, ont été créés à la suite du Dalkurd. Le football est un sport international et un moyen pour les Kurdes d’obtenir une visibilité et une reconnaissance aux yeux du monde, mais aussi de véhiculer leur identité réprimée par les nationalismes dominants d’Iran, d’Irak, de Syrie et de Turquie. 

          De “kurde” à “kurdiste” : la création d’une identité “kurdiste” en ligne

           En janvier 2014, deux jeunes Suédo-Kurdes créaient une page Facebook intitulée “Ez kurdistanî me/ Min kurdistanî m” (“Je suis ‘kurdiste’”). Sur cette page, des Kurdes du monde entier postent leur photo et l’accompagnent du message qu’ils sont “kurdistes”. Des artistes, poètes, figures publiques et hommes politiques ont participé à cette campagne aux côtés de Kurdes lambda. En seulement trois mois, la page Facebook a récolté 20 986 “J’aime”. Lorsque j’ai demandé aux deux jeunes initiateurs de la campagne les raisons de ce projet, l’un d’eux a déclaré : “Nous ne devrions plus nous définir comme Irakiens, Turcs, Iraniens, Syriens ou même Kurdes irakiens, Kurdes iraniens, Kurdes turcs ou Kurdes syriens. Nous devrions rejeter ces définitions des États occupants et plutôt nous revendiquer d’une identité “kurdiste” avec pour pays le Kurdistan, seul unificateur de tous les Kurdes. Cela nous aiderait à nous identifier les uns aux autres et à nous sentir plus proches. Prenez l’exemple des Palestiniens, ils ne se définissent jamais comme étant israéliens, ils se disent toujours Palestiniens et veulent le rester. Mais nous les Kurdes, nous acceptons la dénomination adoptée par les États ennemis et nous en oublions notre identité kurde.”

           Par opposition à une identité kurde qui n’est pas, par définition, rattachée à une géographie ou à un territoire particulier, l’identité “kurdiste”, elle, englobe un imaginaire national s’inscrivant au sein de frontières géographiques bien définies au Moyen-Orient. La géographie est donc au centre de la création d’une identité nationale, souvent ancrée dans un territoire. Pour les Kurdes, cette identité territoriale a longtemps fait partie de leur lutte pour la reconnaissance, l’autonomie et l’indépendance. Ils comprennent que dans un monde d’États-nations, il est nécessaire de pouvoir localiser son identité sur la carte mondiale et de projeter une image explicitement définie à l’extérieur. La campagne “Je suis ‘kurdiste’” montre clairement que l’appellation joue un rôle important dans la construction d’un nouvel imaginaire national, mais aussi dans la réappropriation de territoires turquifiés, arabisés ou persanisés, et où la présence kurde a été marginalisée ou effacée. Cette campagne tente donc de subvertir les tracés géographiques et politiques actuels qui ont éclaté les Kurdes en quatre groupes nationaux et quatre États. La force de la diaspora réside dans son habileté à initier un courant capable de transformer les identités politiques (d’“Irakien” à “Kurdiste”, par exemple) et de créer de nouvelles formes de solidarité entre les Kurdes à identités fragmentées par la création de l’Iran, l’Irak, la Turquie et la Syrie. L’absence d’un État kurde doté d’une administration politique unifiée a aussi contribué à la division entre Kurdes. Malgré cela et grâce aux nouvelles technologies d’information, les Kurdes se regroupent, se rapprochent et échangent sur leur identité et leur diversité par le biais de réseaux sociaux tels que Facebook.

          Les symboliques de la région du Kurdistan pour la diaspora kurde

           Une des préoccupations récurrentes au sein des diasporas est celle de la terre d’origine et du retour. L’émergence d’un État “quasi kurde” dans la région du Kurdistan irakien a fourni aux exilés kurdes un espace de vie sûr, où ils peuvent pleinement vivre leur “kurdicité” sans risques d’assimilation et d’oppression ethnique. La construction d’aéroports à Erbil et à Souleimania a relié le Kurdistan à sa diaspora. Des Kurdes de tout le Kurdistan visitent cette région qualifiée d’expérience historique sans précédent, mais aussi lieu de répit de la domination dont les Kurdes ont fait l’objet en Irak. 

           Des membres de la diaspora kurde évoquent les conditions de retour avant la construction de ces aéroports. Ils se souviennent encore de l’expérience douloureuse et de l’attitude humiliante des gardes-frontières turcs à Ibrahim Khalil, point qui sépare la partie turque du Kurdistan de la région du Kurdistan en Irak. Le contexte politique de l’époque était marqué par le refus de leur reconnaître une identité kurde en Turquie. Face à ce déni, la région du Kurdistan représentait une entité kurde et la résistance au discours virulent de l’État turc visant à éradiquer toute “kurdicité”. L’identité kurde est non seulement chère aux Kurdes d’Irak mais aussi à ceux des autres régions du Kurdistan. Beaucoup ont vu dans la partie libérée du Kurdistan un signe d’espoir pour parvenir à leur tour à un degré d’autonomie et pour s’affranchir ainsi de la logique d’État oppressante dont ils sont victimes. Pourtant, certains migrants kurdes se sont montrés critiques envers la région du Kurdistan en réclamant plus de démocratie, l’égalité hommes-femmes et une société civile plus forte et libre de toute ingérence des partis politiques kurdes dans le quotidien des habitants. Les droits des minorités restent aussi une question importante. Un membre de la diaspora kurde expliquait : “La première chose à faire pour un État kurde est de protéger les minorités car toute la violence que nous avons subie en tant que Kurdes doit nous servir d’exemple pour ne pas appliquer le même sort à d’autres minorités.”

          Conclusion

           L’émergence de la diaspora kurde en Suède résulte d’un manque de libertés économiques et politiques au Moyen-Orient. Grâce à la spécificité du système multiculturel de la Suède, les Kurdes ont pu se mobiliser et s’engager dans les politiques de leur pays d’origine sans pour autant s’isoler du reste de la société suédoise. La diaspora kurde a permis de construire un pont entre la Suède et le Kurdistan. Les Kurdes en Suède ne souhaitent pas choisir entre leur double identité mais plutôt faire cohabiter les deux en symbiose. Pour les jeunes, cela est d’autant plus vrai que leur identité ne peut se construire que sous l’angle de la multiplicité. L’émergence de la région du Kurdistan en Irak a permis aux Kurdes de se rapprocher de leur foyer imaginaire : le Kurdistan. Tant que les Kurdes seront victimes de discrimination au Moyen-Orient, la diaspora restera sans doute politisée, revendiquant sa position de victime pour instiguer une mobilisation politique transnationale visant à modifier les structures d’État opprimantes au Moyen-Orient. Les Kurdes de Suède s’inscrivent à la tête d’un tel mouvement. Beaucoup prennent conscience qu’ils ne sont pas arrivés en Suède pour s’assimiler complètement ou faire fi de leur identité kurde, mais plutôt avec l’intention de continuer à se sentir kurdes sans pour autant rester en marge de la société suédoise.

        

        
          Notes

          1 Barzoo Eliassi, Contesting Kurdish Identities in Sweden. Quest for Belonging Among Middle Eastern Youth, New York, Palgrave MacMillan, 2013.

          2 Hashem Ahmadzadeh, “Nations and novel. A study of Persian and Kurdish narrative discourse”, thèse de doctorat, université d’Uppsala (Suède), 2003.
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           Les relations judéo-kurdes ont fait l’objet de nombreuses études malgré la gageure que représente la situation particulière du Kurdistan. Territoire coincé entre quatre pays du Moyen-Orient, le Kurdistan est resté longtemps terra incognita pour les historiens jusqu’au regain d’intérêt récent des chercheurs autour de la question des juifs kurdes. Cela depuis la montée en puissance du sionisme et du nationalisme kurde, concrétisés à la fois par la création de l’État d’Israël en 1948 et par les accomplissements kurdes dans l’Irak d’après-guerre.

           Selon les données collectées par Israël, environ 25 000 juifs kurdes d’Irak ont migré en Israël en 1951-1952. La majorité des juifs kurdes provenaient du Kurdistan irakien, des régions de Mossoul, Dohuk, Akre, Amadiyah, Zebar, Erbil et Kirkouk, même si une importante population juive vivait dans d’autres parties du Kurdistan. Les villes d’Urfa, de Nusaybin et de Diyarbakir du Kurdistan turc, d’Al-Qamishli en Syrie, ainsi qu’une large partie du Kurdistan iranien (Sanandaj, Mahabad et Kermanshah), étaient peuplées de minorités juives jusqu’à la création d’Israël. 

           Diverses sources avancent les chiffres de 150 000 à 200 000 juifs kurdes vivant en Israël de nos jours, la plupart dans les environs de Jérusalem. On dit que Mevasseret Zion, une grande ville à proximité de Jérusalem, a été fondée exclusivement par des juifs kurdes. La ville kurdo-irakienne de Zakho était autrefois qualifiée de “Jérusalem du Kurdistan”, tandis qu’après l’émigration, c’est le quartier de Mahane Yehuda à Jérusalem qui fut appelé familièrement “petit Kurdistan”. Les traditions kurdes sont toujours observées en Israël, comme par exemple Norouz, le Nouvel An kurde.

          Les juifs kurdes à l’époque prémoderne 

           Des traces de l’existence de vastes implantations juives dans le Kurdistan sont présentes dans les traditions orales kurde et juive ainsi que dans les itinéraires de voyageurs juifs. Toutefois, les historiens arabes et les écrits des centres talmudiques babyloniens font peu état des juifs du Kurdistan. Il est surprenant que la seule ville judéo-kurde mentionnée dans le Talmud soit Erbil, aujourd’hui capitale de la région du Kurdistan irakien, bien que le Kurdistan ne se trouve qu’à quelques centaines de kilomètres de ces centres de savoir1. Cela témoigne de l’isolement du Kurdistan du reste de la région, avec pour corollaire la relation particulière entre Kurdes et juifs. 

           La Bible mentionne la déportation des Israélites au Kurdistan : “Le roi d'Assyrie prit Samarie, et emmena Israël captif en Assyrie. Il les fit habiter à Chalach, et sur le Chabor, fleuve de Gozan, et dans les villes des Mèdes” (2 Rois 17 : 6).

           Les écrits de deux voyageurs juifs émérites ayant parcouru le Kurdistan aux XIIe et XIIIe siècles demeurent les uniques sources matérielles renseignant sur la vie sociale et politique des juifs kurdes au début de l’époque prémoderne. Benjamin de Tudèle, qui a voyagé au Kurdistan au début du XIIe siècle, et Petachiah de Ratisbonne, qui a suivi ses pas au XIIIe siècle, parlent de communautés juives installées en Perse. Les vingt jours de pérégrination de Benjamin de Tudèle dénotent l’étendue territoriale des tribus juives souveraines disséminées autour du fleuve de Gozan. Selon lui, ces tribus n’étaient soumises à aucune autorité non juive, mais étaient gouvernées par un prince dans leur terre isolée, entourée du désert et du fleuve2. Hormis la mention de David Alroy (1160 ap. J.-C.), un messie né dans la ville kurde d’Amadiyah qui se rebellera contre le roi de Perse dans le but de libérer les juifs exilés et de les ramener en Israël, les écrits des deux voyageurs donnent la vision d’un Kurdistan prospère et dénué de toute intention sioniste prémoderne. Les deux explorateurs racontent que la population juive kurde des deux villes centrales du Kurdistan, à savoir Mossoul et Amadiyah, s’élevait à environ 30 000 personnes à l’époque. Il semble également que le peuple juif du Kurdistan jouissait d’une autonomie importante à Mossoul, devenue par ailleurs destination de l’immigration juive en provenance de la Syrie-Palestine et de Babylone sous la menace de l’arrivée des croisés3.

           Toutefois, cette prospérité évoquée par Benjamin et Petachiah allait s’étioler durant les deux siècles suivants, suite à l’invasion mongole au XIVe siècle provoquant la destruction de plusieurs villes du Kurdistan. Les Kurdes et les juifs auraient fui aussi loin que l’Égypte et l’Algérie pour échapper aux conquérants mongols. La région connut alors une nouvelle période sombre, d’où l’absence quasi totale de documents sources sur les relations judéo-kurdes des XIVe et XVe siècles. La stabilité ne fut retrouvée qu’en 1534, avec la victoire des Ottomans sur l’Empire perse. Cette date marque également le début des rébellions tribales à l’encontre des gouvernements centralisés, qui devaient durer jusqu’à la fin du XXe siècle4. 

           Des manuscrits et documents écrits par des juifs kurdes font leur apparition au XVIe siècle sous le règne ottoman. Outre le fait qu’ils constituent la première production écrite par les juifs kurdes eux-mêmes, ces manuscrits renseignent sur leur vie politique et sociale. Parallèlement, les écrits d’un voyageur juif yéménite, Zechariah Al-Zahiri, fournissent des détails sur d’autres implantations juives ne figurant pas dans ceux de Benjamin et Petachiah. Ces nouvelles villes s’étendaient de l’actuelle Urfa en Turquie et Nusaybin, ville frontalière syro-turque, jusqu’à Mossoul, Erbil et Kirkouk en Irak. 

           Ces documents, datés des XVIe et XVIIe siècles, témoignent une nouvelle fois de la prospérité des villes juives du Kurdistan. La plupart ont été rédigés par les rabbins d’une famille éminente, les Barzani, dont les descendants sont aussi connus que leurs ancêtres, à la fois en Israël et au Kurdistan irakien. À cette époque, les yechivot (centres d’apprentissage juifs) fondés par la famille Barzani et situés dans les villes de Nerwa et Amadiyah attiraient des étudiants juifs d’Égypte et de la terre d’Israël. Les mêmes sources expliquent que l’une des plus grandes bibliothèques de la région fut fondée par le rabbin Nathanel Barzani, léguée à son fils le rabbin Samuel puis à sa petite-fille, Asenath Barzani, femme rabbin. Première et unique femme rabbin du Kurdistan, Asenath Barzani reprit la chaire d’études religieuses précédemment occupée par son père, qui n’avait pas eu de fils. La légende raconte qu’en plus d’avoir reçu de son père un enseignement biblique, Asenath fut également initiée aux secrets de la Kabbale, courant mystique du judaïsme. Aux XVIe et XVIIe siècles, les rabbins du Kurdistan, principalement de la famille Barzani, en plus de leurs fonctions, dirigeaient également des centres d’études jusque dans les grandes villes de Mossoul et Bagdad5. 

          Juifs et Kurdistan à l’époque moderne

           La symbiose judéo-kurde a donné naissance au Kurdistan à une entité civilisationnelle, comme en témoignent les traditions orales kurde et juive qui reflètent leur appréciation mutuelle. Pour beaucoup d’historiens, les juifs du Kurdistan entretenaient de meilleures relations avec leurs voisins non juifs que les juifs d’Europe67. Le même constat vaut pour d’autres communautés juives installées non loin du Kurdistan. Dans une interview conduite par Geoffrey Khan, linguiste de renom, un juif de Sina du Kurdistan iranien décrit les relations judéo-kurdes : “Il existe deux types de musulmans, des chiites et des sunnites. Ceux du Kurdistan, en tant que Kurdes, sont sunnites. Ils se sont montrés très bons envers les juifs. Mais les chiites de Hamadān, Téhéran, Ispahan, Chiraz, Kirmân, Khorasan, Baloutchistan, étaient tellement hostiles [envers les juifs] que Dieu a dit ‘Ça suffit !’… La situation est tout autre dans notre ville [Sanandaj]. Ils étaient les bienvenus chez nous et à notre table et aimaient y venir8.”

           Les juifs du Kurdistan étaient soumis à différentes réglementations sociales selon qu’ils habitaient en zone urbaine ou rurale. En théorie, les juifs des centres urbains dépendaient uniquement des institutions étatiques, à l’inverse des juifs en zone rurale qui eux étaient soumis à l’autorité de chefs tribaux non juifs. Toutefois, en pratique, la communauté juive était astreinte aux deux systèmes de loi, autrement qualifiés de “bigouvernance” par l’historien israélien Mordechai Zaken. Les juifs ruraux faisaient peu appel aux organismes officiels en ville et s’adressaient plutôt au chef régional, ou âghâ du village. Les juifs urbains répondaient quant à eux à la juridiction officielle, puisque l’autorité des chefs tribaux ne s’étendait pas aux villes. De fait, plusieurs facteurs changeants (faible pouvoir central au Kurdistan, rivalités entre chefs tribaux et autorités centrales) soumettaient les juifs du Kurdistan aux deux systèmes. Zaken insiste sur ce double système de gouvernance : “En pratique, il n’y avait ni gouvernement, ni police dans les régions tribales et le âghâ représentait l’unique autorité pour les juifs. Il était à la fois le gouvernement, la police et la cour tout en un. Son influence sur eux était donc décisive. Au village, les relations entre Kurdes musulmans et juifs étaient dictées essentiellement par l’attitude du chef (âghâ) envers les juifs locaux. En ville, le statut des juifs n’était pas le fait d’une seule personne mais de plusieurs facteurs concomitants comme le niveau de contrôle du gouvernement central, les compétences et le poids financier de la classe dirigeante juive et ses alliances avec l’aristocratie tribale9.” Le statut relativement inférieur des juifs kurdes comparé à celui des musulmans donna lieu à un statu quo défini par Zaken sous le patronage des chefferies tribales kurdes. Si cette situation eut tendance à s’estomper par la suite avec l’avènement d’autorités étatiques plus puissantes, les juifs kurdes demeurèrent les sujets de chefs tribaux kurdes jusqu’à leur évacuation complète en Israël.

           Cette façon d’envisager les relations judéo-kurdes sous l’angle du patronage souligne également que les dynamiques sociales de Kurdes et de juifs dépendaient de deux facteurs décisifs. Le premier est l’impact de la géographie isolant le Kurdistan du reste du monde. Jusqu’aux temps modernes et même après, les régions kurdes montagneuses d’Irak, de Turquie et d’Iran rendaient l’exercice d’un pouvoir centralisé extrêmement compliqué. Cela se terminait souvent par des accords tacites entre les chefs tribaux de Kurdes musulmans et leur gouvernement central, au nom de la stabilité politique régionale. Le second facteur important était la lutte kurde pour une indépendance des gouvernements turc, irakien et iranien. Le mouvement nationaliste kurde n’a pas seulement renforcé l’isolement des juifs en tant que minorité vivant au sein d’une autre minorité entourée de vastes armées, il a aussi contraint les juifs kurdes à s’engager dans un sanglant combat sans fin.

           Toutefois, les relations entre Kurdes et juifs ne se limitaient pas aux sphères sociale et politique. Tout comme les Kurdes, les juifs kurdes ont développé une riche littérature orale. Yona Sabar explique que la littérature folklorique juive au Kurdistan – comprenant la littérature écrite par des rabbins – trouve ses racines dans la tradition orale kurde. Les écrits et enseignements religieux étaient également transmis par voie de tradition orale, ce qui permit aux générations futures de se familiariser avec la Bible et le judaïsme. Cela pour la partie religieuse de la littérature juive au Kurdistan ; la partie laïque, plus importante, de la littérature dérivait principalement de sources kurdes. L’unique différence avec les contes, poèmes et ballades récités par les juifs kurdes était la langue, puisqu’ils étaient en néo-araméen. La composante laïque du folklore kurde fut donc tout naturellement source d’inspiration pour la tradition orale juive du Kurdistan10.

          En route pour la Terre promise : la migration des juifs en Israël

           Les motivations du départ massif vers Israël des juifs du Kurdistan furent sans aucun doute différentes de celles des autres communautés juives du Moyen-Orient. Pour autant, le sionisme en tant que concept fondamental du judaïsme n’était pas absent du discours des juifs du Kurdistan. Tout comme pour d’autres communautés juives dans d’autres régions du monde, le mot “Jérusalem” occupait une place centrale dans les prières quotidiennes des juifs kurdes. Toutefois, le concept politique du sionisme ne fut introduit au Kurdistan qu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale, surtout après les pogroms anti-juifs menés par le régime irakien pro-nazi. La peur de l’Holocauste a également contribué à la décision des juifs du Kurdistan d’émigrer en Israël. Un juif kurde témoigne de cette peur : “Durant la Seconde Guerre mondiale d’Hitler, que son nom et sa mémoire restent à jamais effacés, nous avons entendu des rumeurs de massacres de juifs et cela nous a profondément peinés11.” 

           La plus petite minorité non musulmane du Kurdistan et, pour certains historiens, la vraie représentante des culture et traditions locales, a quitté la région avec ses congénères irakiens pour rejoindre Israël en 1952-1953. Néanmoins, comme ce fut le cas pour l’histoire juive au Kurdistan, le départ des juifs kurdes s’est fait dans des conditions radicalement différentes de celui des juifs du Moyen-Orient et d’Europe. Selon les descendants de ces juifs kurdes présents en Israël, le Kurdistan est l’unique endroit au monde où les juifs sont sortis dans les rues célébrer le retour en terre d’Israël après 2 700 ans, tandis que leurs voisins non juifs pleuraient leur départ. Beaucoup prétendent que cette migration massive des juifs kurdes n’a pas mis fin à la symbiose judéo-kurde mais qu’au contraire elle l’a élevée à un tout autre niveau.
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           Les conflits identitaires autour de la question kurde, à leur apogée dans les années 1990-2000, ont eu pour conséquence de faire du nationalisme le principal sujet des réalisateurs kurdes. L’attribution de ce rôle propagandiste à l’art cinématographique signifie sa mise au service de la lutte politique, dont le but principal est de créer une identité nationale kurde pour un peuple divisé depuis plus d’un siècle entre quatre États (la Turquie, l’Iran, l’Irak et la Syrie). 

           Cet imaginaire d’une identité nationale kurde en construction s’impose notamment dans les films de réalisateurs kurdes exilés ou vivant au Kurdistan irakien où les films ne sont pas censurés. Dans une grande partie de ces films, toute référence à l’histoire kurde se transforme en récit de “la continuité historique1” ou en “indice” de l’existence des Kurdes en tant que “nation2”. Cette transformation de l’histoire politique en histoire filmique se réalise particulièrement à l’aide d’un parti pris historique. 

           En raison de la complexité de la question kurde, on ne peut pas limiter l’étude du cinéma kurde à une approche purement esthétique. Depuis la réalisation du premier film en langue kurde, sur lequel nous reviendrons plus tard, des conditions politiques engendrées par le conflit kurde ont profondément marqué les configurations artistiques et la variation des discours de ce cinéma privé d’“identité officielle”. Cette absence d’identité officielle, c’est-à-dire l’absence d’un État kurde, a joué un rôle plus important que l’ancienne culture des arts visuels chez les Kurdes (tels que la miniature, la gravure, la sculpture, la peinture ou la photographie) dans la détermination, la “reconnaissance” ou encore le “rejet” d’une œuvre d’art créée par, pour, ou au nom des Kurdes. Pour la même raison, la diaspora kurde est devenue non seulement le lieu de naissance mais aussi celui du développement d’un certain cinéma kurde composé généralement de films tournés par des réalisateurs vivant hors des frontières du Kurdistan.

          La naissance d’une visibilité kurde en diaspora 

           Les conditions sociopolitiques, comme la liberté d’expression et les opportunités matérielles dans les pays d’accueil, notamment aux États-Unis et en Europe, ont permis aux élites kurdes diasporiques d’adopter l’art du cinéma au début des années 1990, soit presque un siècle après l’invention du cinématographe et son utilisation dans l’Empire ottoman et en Iran. Dans les années 1990, avec l’arrivée de centaines de milliers de réfugiés politiques kurdes en Europe, les manifestations organisées par des mouvements nationalistes kurdes contre les États dominateurs du Kurdistan faisaient régulièrement partie du paysage urbain de Paris, Berlin, Rome, Bruxelles ou encore Strasbourg3. Cette présence au sein des capitales européennes a été diffusée et reproduite par les nouveaux médias audiovisuels créés par l’élite diasporique. En 1991, soit sept ans après la mort en exil (1984) du premier réalisateur kurde Yilmaz Güney, Nizamettin Ariç, musicien exilé en Allemagne dans les années 1980 pour avoir chanté en kurde4, réalisa en Arménie son premier film, Un chant pour Beko5.Ce film est d’ailleurs considéré comme le premier tourné en langue kurde. Quatre ans plus tard, la première télévision kurde, Med TV, considérée comme proche du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), fut créée en Europe6. 

           À l’exception notable de Yilmaz Güney, dont tous les films sont réalisés en turc, l’adoption tardive du cinéma par les Kurdes est le résultat direct de leurs conditions sociopolitiques et économiques précédant les années 1990. Alors qu’ils avaient adopté le théâtre dès 19207, les Kurdes, mobilisés par des révoltes nationalistes depuis le début du XXe siècle, n’ont pas pu s’approprier le cinéma en raison des moyens techniques et financiers plus importants exigés par la production et la distribution d’un film. Les politiques négationnistes des État-nations turc, iranien, irakien et syrien ont été l’obstacle principal pour la réalisation de films en langue kurde. 

           L’utilisation massive des médias par les mouvements nationalistes kurdes est considérée dès le début comme un “champ de bataille” par les États dominant les Kurdes. Cela s’illustre par exemple à travers l'interdiction en Turquie des médias pro-kurdes, en particulier dans les années 19908. À cette époque, toute une panoplie de lois et de directives ont été mises en place par le gouvernement turc contre les médias pro-kurdes, notamment pour en empêcher la diffusion. Ces moyens juridiques s'accompagnaient d'une terrible violence visant la destruction d’établissements d'édition pro-kurdes et aussi d’assassinats politiques. 

          Le rôle de l’élite diasporique dans la naissance du cinéma kurde

           Dans le milieu du cinéma kurde, notamment dans la diaspora, on assiste à l’émergence d’une nouvelle élite artistique en relation permanente avec les élites politiques kurdes. Même si leurs relations ne prennent pas systématiquement la forme d’une adhésion explicite aux organisations politiques, les artistes appartiennent parfois aux cercles restreints de ces élites. Ainsi, il est devenu presque banal de voir défiler dans les génériques des films kurdes tournés au Kurdistan irakien les noms de personnalités ou de membres de l’élite administrative et gouvernementale. Le générique du film Dol ou la vallée des tambours (2007) de Hiner Saleem en est un exemple emblématique.

           La dispersion géographique des réalisateurs kurdes montre, d’une part, ce lien étroit entre le cinéma et la question politique kurde et, d’autre part, la raison essentielle de la forte volonté de “victimisation9” et de “kurdicité” dans les films tournés. Tous touchés par les conséquences tragiques de la récente histoire kurde, une grande partie des réalisateurs vivent actuellement dans des pays occidentaux comme l’Allemagne, la Belgique, la France, la Suisse, la Suède, la Norvège, l’Angleterre ou les États-Unis. 

           Bien avant la réalisation d’Un chant pour Beko de Nizamettin Ariç, le réalisateur kurde Yilmaz Güney avait quitté la Turquie en 1981 après avoir passé une dizaine d’années dans les prisons turques pour son engagement politique. Durant les trente-deux ans de sa carrière cinématographique, Güney dut réaliser tous ses films en langue turque en raison de l’interdiction officielle de l’usage public de la langue kurde en Turquie. À propos de son célèbre film Le Troupeau (1978), il s’exprime ainsi : “Le Troupeau, en fait, c’est l’histoire du peuple kurde, mais je n’ai même pas pu utiliser la langue kurde dans ce film. Si on avait utilisé le kurde, tous ceux qui ont collaboré à ce film auraient été mis en prison10.” 

           Bien qu’il ait été considéré comme un“réalisateur turc” jusqu’à sa mort11, Güney avait en réalité été déchu de la nationalité turque en 198212, soit deux ans avant sa mort, pour “trahison de la patrie”. Sa nationalité turque lui fut discrètement “rendue” seulement en 1993. Ce n’est cependant qu’en 2009 que les médias turcs révélèrent cette réalité13. Concernant Ahmet Zirek, qui a notamment interprété le personnage de Jaffer dans le dernier film de Yilmaz Güney, Le Mur (1983), il est toujours apatride14 et vit actuellement à Paris. Il raconte son histoire d’exil dans son film Pari(s) d’exil, tourné en 2009 et sorti le 8 avril 2013. 

          L’identité kurde, entre opportunité et obstacle 

           L’identité kurde d’un réalisateur, parfois non revendiquée par lui-même, n’est pas suffisante pour qualifier un film de “film kurde”. Beaucoup de réalisateurs kurdes vivant dans différentes parties du Kurdistan sont considérés comme non kurdes. Parmi ces réalisateurs, nombreux sont ceux qui travaillent dans l’industrie cinématographique turque, dont les films n’ont aucune affiliation identitaire avec leurs origines. Bahman Ghobadi, Kurde iranien possédant toujours la nationalité iranienne, a dû quitter son pays natal après avoir réalisé Les Chats persans (2009), en raison d’une interdiction de tourner.

           D’après Hamid Dabashi, historien du cinéma iranien, le fait que les réalisateurs kurdes aient une double identité n’empêche pas de considérer leurs films comme appartenant au cinéma kurde. Dabashi souligne : “De par leur rapport à la langue, à la culture, à la politique, à leurs aspirations nationales et aux réalités quotidiennes, la topographie visuelle de ces réalisateurs incarne la réalité kurde et nous transmet beaucoup de choses sur cette réalité15.” Particulièrement dans la diaspora, cette double appartenance n’est pas toujours un obstacle, elle peut même devenir un atout pour financer leurs projets. Bien que ni dans les pays d’accueil, ni au Kurdistan, leurs films ne dépassent généralement pas les 100 000 entrées. La plupart de ces réalisateurs arrivent à les produire grâce à d’importantes contributions publiques, notamment européennes, qui s’ajoutent à celles du gouvernement régional du Kurdistan irakien. Ces films bénéficient d’un financement accordé par des organisations comme le Centre national cinématographique français (CNC) ou Eurimages, des chaînes de télévision comme Arte et Canal +, et ils profitent également de la contribution de plusieurs maisons de production et de sociétés de distribution européennes. À titre d’exemple, le film My Sweet Pepper Land16 d’Hiner Saleem (sorti en France en avril 2014) est une coproduction française, allemande et kurde. Plusieurs festivals internationaux ont participé à la production du film La Vie de Jano Rosebiani (2002)17. 

          La reconnaissance des festivals internationaux 

           De nombreux réalisateurs et comédiens kurdes reconnaissent volontiers le rôle des festivals internationaux dans la structuration des discours sociopolitiques sur la “kurdicité” dans les films kurdes. Ce phénomène peut s’expliquer par l’absence d’un marché du cinéma au Kurdistan, elle-même liée à l’absence d’un État kurde reconnu. Ne pouvant pas commercialiser leurs films au Kurdistan, la plupart des réalisateurs kurdes réalisent aujourd’hui leurs films d’abord pour les festivals internationaux, les marchés étrangers et les spectateurs non kurdes. 

           De la construction des histoires filmiques aux discours médiatiques des réalisateurs, cette absence de marché du cinéma au Kurdistan influence toutes les dimensions du processus de production des films kurdes. Cette transformation des pays étrangers en destination principale du cinéma kurde doit cependant aussi être considérée comme le résultat d’un choix politique visant à mobiliser l’opinion publique internationale sur la question kurde. La distinction entre les Kurdes et leurs adversaires politiques, à travers le traitement de sujets “plus humains et non violents”, se présente aujourd’hui comme une nécessité dans le cinéma kurde. Dans le choix du sujet et de l’esthétique d’un projet, sans aller jusqu’à parler des origines kurdes de Saladin, un certain cinéma kurde peut s’affirmer et se détacher du cinéma officiel des États où vivent les Kurdes. Depuis Un chant pour Beko, dont la date de réalisation coïncide avec l’intensification des apparitions de Kurdes irakiens dans les médias internationaux, la grande majorité des réalisateurs kurdes construisent leurs histoires filmiques sur cette base politique.

          Filmer les Kurdes depuis la diaspora 

           Bien que la question kurde ainsi que le contexte sociopolitique et économique des Kurdes soient évoqués dans la plupart des films kurdes, il existe de véritables différences entre les films tournés au Kurdistan et ceux tournés en diaspora. Dans les premiers, les références à la question kurde sont bien visibles. La structure narrative de ces films évolue en général d’un rapport politique conflictuel entre des personnages kurdes, souvent présentés comme des “victimes”, et leurs antagonistes (non kurdes), souvent présentés comme des “oppresseurs”. Dans leur univers diégétique, la “kurdicité” se transforme en intériorité/esprit identitaire dominant, par rapport à “l’Autre” conçu souvent comme “extériorité menaçante”. Autrement dit, par des rapports conflictuels, la “kurdicité” devient un système de valeurs morales, selon lequel le “mal” est identifié à l’“Autre” (Turcs, Arabes, Persans ou collaborateurs kurdes) et le “bien” au “nous” (Kurdes). 

           À la différence de ces films tournés au Kurdistan traitant la question kurde sous un angle politique, dans les films tournés dans la diaspora, la “kurdicité” s’exprime soit comme une identité périphérique confrontée à d’autres identités, soit comme un univers clos dans lequel le personnage kurde est isolé. Dans la majorité de ces films, le rapport à l’identité kurde se fait à travers le traitement des problèmes socio-économiques liés à l’immigration. Par exemple, les sujets de l’exil et de la vie en diaspora apparaissent comme les thèmes principaux de beaucoup de films18. Parmi ces films, on peut citer Pari(s) d’exil (2009) d’Ahmet Zirek, La petite liberté (2003) de Yüksel Yavuz, Vinterland (2007) et Befor Snowfall (2013) de Hisham Zaman, Vive la mariée… et la libération du Kurdistan (1997)19 et Si tu meurs je te tue (2010) de Hiner Saleem, Suivre le duvet (2004) de Nuray Şahin, En garde (2004) d’Ayşe Polat, ainsi que David et Layla (2005) de Joy Jonroy.

           Les films kurdes réalisés en diaspora, notamment ceux de Hiner Saleem, traitent la “kurdicité” par rapport à une “modernité occidentale” dont l’identité kurde ne fait pas partie. Nous pouvons observer les traces de cette mise en conflit identitaire dans notamment Vive la mariée… et la libération du Kurdistan et Si tu meurs je te tue que Hiner Saleem a réalisé à Paris. D’une façon générale, la “kurdicité” est orientalisée dans ces deux films à travers un rapport d’opposition morale et culturelle entre les “origines orientales” des personnages kurdes et l’identité occidentale (française) en devenir. Le traitement de la question des “droits de la femme”, auxquels Hiner Saleem fait souvent référence20, s’expose comme une stratégie de mise en avant de certaines “valeurs occidentales” face à la “culture orientale” kurde. Cette même question fait partie, par exemple, d’une certaine image péjorative des Kurdes reproduite pendant presque un demi-siècle (depuis des années 1950 jusqu’à la seconde moitié des années 1990) par le cinéma turc. 

           Cette variation thématique et discursive des films kurdes tournés en diaspora est liée à la réalité sociale des communautés diasporiques kurdes ainsi qu’aux codes socio-économiques des marchés cinématographiques dont dépend le cinéma kurde. Cela montre que, même si le regard porté sur la question kurde apparaît comme homogène dans leurs films, le langage cinématographique des réalisateurs kurdes est marqué par les différentes sociétés au sein desquelles ils produisent leurs films, par les conditions sociopolitiques et économiques, par les systèmes de production qui leur sont propres, ainsi que par des publics très sélectifs. Cela signifie que, quels que soient leurs discours médiatiques sur la cause kurde, les discours cinématographiques des réalisateurs sur leur propre société peuvent varier selon les conditions réelles dans lesquelles ils produisent et commercialisent leurs films.
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           En 2009, le Musée de l’histoire de l’immigration acquiert un fonds de 227 plaques de verre, œuvre du photographe Krikor Djololian Arax (via la galerie Serge Plantureux)1. À l’occasion de la réouverture de l’exposition permanente du Musée en juillet 2014 après deux mois de travaux, 6 tirages photographiques d’après la numérisation des plaques de verre font partie du nouvel accrochage. C’est l’occasion de mettre en valeur un fonds, dont l’auteur, bien connu de la communauté arménienne de France, mais aussi plus généralement du monde artistique, sportif et politique de son époque, mérite d’être redécouvert.

           Krikor Djololian naît à Adabazar en Turquie en 1897. Très vite, sa mère l’emmène avec ses deux frères à Constantinople (actuel Istanbul), où il fait ses études. Les trois frères auront des destins différents mais tous profondément marqués par les atrocités du génocide arménien. Durant la Première Guerre mondiale, les défaites du gouvernement ottoman et le puissant mouvement nationaliste turc exacerbent les ressentiments anti-arméniens. Dès 1915, le gouvernement ottoman procède au désarmement puis à l’exécution de tous les soldats arméniens au sein de l’armée ottomane. Alors qu’il était soldat dans l’armée ottomane, Haïg, frère de Krikor, est assassiné. Hagop, son autre frère, journaliste et écrivain, parvient à échapper à la rafle du 24 avril 1915, au cours de laquelle 650 intellectuels et notables arméniens de Constantinople sont arrêtés, déportés puis massacrés pour la plupart. Il reste caché deux ans et part en 1920 pour la Roumanie, où il devient un professeur renommé2. Quant à Krikor, il est arrêté et déporté. Son parcours jusqu’au début des années 1920 reste peu connu, Krikor étant resté silencieux sur cet épisode douloureux de sa vie. Il parvient néanmoins à revenir à Constantinople et y reste jusqu’en 1922. À la veille du traité de Lausanne de 1923, il émigre avec sa mère en France, à l’instar de nombreux réfugiés arméniens. Arrivé par bateau à Marseille, il rejoint Paris où il reprend les activités qu’il a laissées : le sport et la photographie.

           Déjà à Constantinople, Krikor s’intéresse au sport et au scoutisme, activités très développées dans la communauté arménienne de par les valeurs dont elles sont porteuses. Comme pour beaucoup de nations sans État, le sport est un vecteur identitaire et un facteur de cohésion “nationale” important3. Les Arméniens organisent même leurs propres Jeux olympiques en 1911 dans le stade du Club Union de Constantinople. Ainsi, l’organisation de scoutisme des Ho-Men-Et-Men (HMEM)4, dont la devise signifie “Élève-toi pour élever les autres”, est créée à Constantinople en 1918 et continuera ses activités en exil. Dans ce cadre, Krikor dirige une troupe de plusieurs centaines de scouts : il reçoit, en 1921, une lettre de lord Baden Powell, baron, militaire britannique et fondateur du scoutisme, le remerciant de lui avoir envoyé des photographies de sa troupe de scouts et le félicitant pour leur apparente intelligence. En dehors du scoutisme, sa passion pour le sport le mène à organiser des compétitions sportives, notamment d’athlétisme, dans l’Empire puis à Paris.

          Le retour à la photographie

           En France, il reprend également ses activités de photographe qu’il avait entamées au pays. Son activité de journaliste le mène à créer, à la fin des années 1920, le Studio Arax5, d’abord situé 9, rue Papillon dans le IXe arrondissement de Paris. Il s’établira définitivement au 31 boulevard Raspail, dans le VIIe arrondissement au début des années 1930.

           Tout au long de sa carrière, il photographie des sujets très variés. C’est ainsi que le Musée de l’histoire de l’immigration acquiert un reportage de 43 planches sur l’Exposition coloniale de 1931. Cette thématique est à mettre en relation avec le passé du Palais de la Porte Dorée, qui abrite depuis 2007 le Musée de l’histoire de l’immigration. À l’origine, le Palais avait été construit dans le cadre de l’Exposition coloniale de 1931. Il a accueilli successivement le Musée permanent des colonies, puis le Musée de la France d’outre-mer et le Musée d’art d’Afrique et d’Océanie (MAAO) jusqu’en 2003.

           Les plaques de verre représentent notamment les pavillons de l’Exposition coloniale : on y découvre des vues générales de l’exposition, le pavillon de l’Annam6, la reconstitution du temple d’Angkor, le pavillon algérien, celui de Madagascar, plusieurs clichés du zoo où les visiteurs pouvaient voir des animaux exotiques et le Musée des colonies. Arax ne sait pas encore qu’il photographie le bâtiment dans lequel ses propres photographies seront exposées quatre-vingt-trois ans plus tard. Ces plaques servent donc de documentation originale pour retracer l’histoire du bâtiment7 qui accueille aujourd’hui non seulement le Musée de l’histoire de l’immigration, mais aussi l’aquarium tropical, ce dernier ayant survécu aux transformations identitaires du bâtiment. 

           La deuxième série de plaques concerne plus spécifiquement des thématiques relatives à l’histoire de l’immigration. En 2007, le Musée de l’histoire de l’immigration ouvre ses portes sans collection préexistante. Trois collections, historique, ethnographique et artistique, sont alors créées pour être présentées au public à l’ouverture. Depuis, et suite à de nombreuses commissions d’acquisition, ces trois collections sont régulièrement enrichies. Ainsi, en 2009, le fonds Arax est acquis dans le but d’enrichir la collection iconographique et historique du musée et de pouvoir compléter notamment une des neuf sections8 du parcours permanent : “Ici et là-bas”. Cette section aborde le maintien du lien avec le pays quitté. Au sein des familles et des groupes, on cherche souvent à recréer des ambiances, à perpétuer des traditions et coutumes pratiquées dans le pays d’origine, ou l’on tente tout simplement de recréer des lieux de “l’entre-soi”. Ainsi, la deuxième série de plaques de verre traitant de la vie de la communauté arménienne en France entre 1920 et 1935, dont une grande part est consacrée aux activités sportives, est fort à propos. 

          Le sport, un autre regard sur la vie associative arménienne 

           En France, des années 1920 aux années 1950, le scoutisme est une activité très présente pour la jeunesse arménienne au même titre que pour les communautés russe et polonaise9, il sert à consolider la nation diasporique10. Krikor Djololian suit donc les camps de scouts arméniens, photographie leurs campements et activités sportives dans le milieu des années 1920. Peu de clichés sont pris sur le vif, il s’agit pour l’essentiel de groupes posant avec une banderole mentionnant la nation arménienne. Le photographe annote parfois ses photographies directement sur la plaque de verre, il y inscrit l’UGA (ou Homenetmen) avec les initiales en alphabet arménien, la section, la date et le lieu de la rencontre ou de l’événement. Plusieurs clichés sont pris à Paris, d’autres à Meudon, d’autres encore à Marseille. Il signe ses plaques “Djololian” au début de sa carrière, puis “Arax” par la suite. Travailler avec des plaques de verre et non des négatifs films lui permet de les retoucher. 

           Arax photographie également les compétitions sportives, notamment d’athlétisme, et les remises de médailles organisées par les Arméniens eux-mêmes. Durant l’entre-deux-guerres, alors que la communauté arménienne pense encore à un éventuel retour, le sport est un moyen de résistance à la politique assimilationniste de la République11. Dans ce contexte, Arax photographie les championnats et fait lui-même partie du comité d’organisation. Les plaques de verre, datées de 1925, suivent à peu de chose près le déroulé du programme de la grande fête sportive organisée par l’Union générale arménienne de culture physique et de scoutisme du 29 septembre (la mention de l’adresse du studio rue Papillon indique que nous sommes avant le début des années 1930) : cyclisme, saut en longueur, saut à la perche, course à pied…

           Enfin, Arax photographie les bals et événements organisés par la communauté arménienne. Le plus remarquable et le plus identifiable (puisqu’il l’a mentionné directement sur la plaque de verre) est le bal de coiffure arménien en 1935. Nombreuses encore sont les photographies de groupes, mais il y a aussi des portraits solo montrant des hommes en costume et des femmes en robe du soir.

           S’il s’est par la suite spécialisé dans la photographie de culturisme en faisant poser entre autres Arnold Schwarzenegger devant son objectif, Arax photographie aussi le milieu artistique des Années folles. Ainsi, Mistinguett lui écrit une lettre en 1938 pour le remercier pour ses clichés. Il immortalise les bals de Montparnasse, appelés “bals de la Horde”, dont les protagonistes accordent leur tenue, aussi osée soit-elle, à la thématique de la soirée. On ne peut terminer sans mentionner ses reportages sur la Libération de Paris, dont le Musée Carnavalet, à Paris, détient une partie de la collection. Arax y prend des plans très rapprochés de Charles de Gaulle et de Winston Churchill, pour les plus emblématiques.

           La photographie a un statut à part dans les collections d’un musée. Objets documentaires, témoignages ou œuvres artistiques, les images sont au cœur des questions liées aux représentations. L’œuvre du photographe Arax est à la fois une magnifique source pour l’histoire de l’immigration arménienne, et le regard d’un homme faisant lui-même partie de cette histoire. 

           Arax a-t-il voulu photographier la diaspora pour “faire mémoire” ? L’exploration de ce fonds photographique se poursuit. Elle révèlera sans doute d’autres éléments sur le dessein de son auteur et sur les pratiques sociales et culturelles d’une communauté en reconstruction en France. 

        

        
          Notes

          1 Je remercie vivement Patrice Djololian pour son témoignage.

          2 Il est déporté dix ans en Sibérie lors de l’arrivée des communistes en Roumanie. Il décède à Bucarest en 1973. Il est admis à l’Académie nationale de Roumanie à titre posthume en 2013.

          3 Nicolas Palluau, “Entre nation et religion. Scoutisme et organisation des jeunes immigrés (1920-1950)”, in Cahiers de la Méditerranée, n° 78, 2009 [en ligne].

          4 Ou Union générale arménienne d’éducation physique et de scoutisme (UGA).

          5 Il prend ce pseudonyme en référence à la rivière Araxe, la frontière actuelle entre l’Arménie et la Turquie, puis l’Iran, avant qu’elle se jette dans la mer Caspienne.

          6 Nom donné au centre de l’Indochine sous protectorat français de 1883 à 1945.

          7 Celle-ci fait l’objet d’un “parcours historique” permanent situé au 2e étage de l’établissement.

          8 Les autres sections se nomment “Émigrer, Face à l’État, Terre d’accueil/France hostile, Lieux de vie, Travail, Enracinement, Sport et diversité“.

          9 Nicolas Palluau, op.cit.

          
            10
            Ibid.
          

          11 Xavier Breuil, “Les associations sportives arméniennes et leurs enjeux”, in Migrance, n° 22, avril-juin 2003, pp. 12-19.
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            Migrations protestataires et résistance au travail forcé en AOF, 1900-1946
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           Bien que les mouvements migratoires inhérents au travail soient le plus souvent abordés en terme de mutations socio-économiques générées par les politiques coloniales du travail, nous souhaitons analyser la thématique de la migration sous un autre angle, celui d'une réaction à la contrainte coloniale. Désertion individuelle de chantiers de travaux publics ou passage collectif des frontières pour aller se réfugier dans les colonies voisines, nous entendons ces migrations avant tout comme un “droit de fuite1”, une réaction directe à la domination coloniale.

           Nous faisons le choix d'analyser ces formes de “migrations protestataires” dans le cadre particulier du travail forcé colonial en Afrique-Occidentale française (AOF), qui fut mis en place au lendemain de la conquête coloniale et qui perdura jusqu'à la promulgation de la loi Houphouët-Boigny du 11 avril 1946.

           Nous tirerons la plupart de nos exemples du Sénégal, de la Côte d'Ivoire et de la Haute-Volta (actuel Burkina Faso). Le Sénégal fut une colonie où un marché du travail plus ou moins libre s'est développé rapidement, limitant ainsi l'utilisation généralisée du travail forcé2, contrairement à la Côte d'Ivoire ou à la Haute-Volta, où la mobilisation forcée des travailleurs fut à la base du système économique3. L'objectif de cet article est de poser les bases d'un nouvel éclairage sur le travail forcé en situation coloniale, non pas à travers l'étude du système mais à travers les réactions de ses victimes. 

          Les formes de refus du travail forcé : une historiographie en chantier 

           Sous couvert de lutter contre la pénurie de main-d’œuvre dans les colonies de l'AOF et la supposée “paresse” indigène, le travail forcé devint la base de l'intervention coloniale dans le recrutement de la main-d’œuvre pour la “mise en valeur” coloniale. En 1929, la convention du Bureau international du travail (BIT) à Genève définit pour la première fois le travail forcé comme “tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré4”. 

           On peut alors distinguer cinq formes de travail forcé dans les colonies. La réquisition de la main-d’œuvre constitue la première mesure coercitive à laquelle l'administration coloniale a eu recours au début de son installation pour fournir les travailleurs nécessaires à son entreprise. Au lendemain de la Première Guerre mondiale, une nouvelle forme de travail forcé s'impose : le système des prestations. Cet impôt, payé en nature, constituait la principale forme de travail forcé sur les chantiers publics (construction des routes, des bâtiments administratifs, etc.). Ensuite, dans chaque colonie, le recrutement militaire annuel distinguait la première portion de militaires d’une seconde portion du contingent, recrutée elle aussi pour travailler sur les chantiers de travaux publics de la fédération. Le travail pénal obligatoire était également considéré comme une forme de travail forcé. Bien que le nombre de travailleurs soit plutôt réduit, ces travailleurs ont fortement contribué à l'intensification et au développement des infrastructures de l'AOF. Enfin, certaines cultures obligatoires étaient imposées en vue de faire progresser rapidement la production agricole dans les territoires.

           L'étude de Babacar Fall sur le travail forcé en AOF fait office de travail pionnier en décortiquant les structures de contrainte au travail mises en place par les autorités coloniales. Cette étude laisse cependant de côté une analyse plus sociohistorique, centrée sur la perception du travail forcé par les populations. Il existe néanmoins un petit nombre d'études traitant des réactions contre les recrutements forcés. L'article d'Anthony Ijaola Asiwaju sur les migrations entre la Côte d'Ivoire et la Gold Coast (actuel Ghana), bien que daté de 1976, est une des rares analyses traitant de la migration comme résistance à l'oppression coloniale5. Plus récemment, l'ouvrage de Chikouna Cissé interroge la mobilité comme conséquence directe au plan de mise en valeur coloniale6. Enfin, moins centré sur la migration, un article d'Oussouby Touré7 propose d'analyser les formes générales de refus du travail forcé au Sénégal. 

           La principale et la plus accessible des sources utilisées est l'archive coloniale. On se retrouve dès lors face à un paradoxe : comment utiliser une source émanant du seul pouvoir colonial, alors même que l'objectif de cette étude est d'interroger la migration comme résistance à l'administration coloniale ? L'archive coloniale dresse, en effet, une vision à sens unique, s'intéressant à l'organisation du système du travail et révélant les mentalités et les stratégies adoptées par les autorités coloniales pour produire un discours sur le travail. Bien qu'elles ne s'intéressent que rarement aux réactions des travailleurs, une analyse approfondie de ces sources permet de déceler des éléments pertinents.

          Migrations protestataires et conséquences économiques et sociales

           Que ce soit la désertion spontanée d'un chantier ou la fuite collective d'un village pour échapper au travail forcé, ces mobilités multiformes exprimèrent avant tout le ressentiment des populations locales à la présence coloniale française. 

           Dans le cadre de notre perspective, les facteurs de répulsion (push factors) seraient ceux qui déterminent les populations à fuir leur lieu de travail, leur village ou la colonie à laquelle ils appartiennent. Les facteurs d'attraction (pull factors) seraient ceux qui déterminent la direction que prennent les populations. La désertion de villages entiers pour fuir le recrutement forcé était chose courante : “Les équipes de travailleurs sont squelettiques, les villages sont actuellement à peu près vides de leurs hommes qui sont ou à Ziguinchor ou en Gambie8.” Dans cet exemple, le facteur de répulsion est assez évident, il s'agit avant tout de fuir le recrutement forcé pour les chantiers publics. Cette forme de refus était particulièrement utilisée dans les régions frontalières, où l'émigration dans une autre colonie (britannique ou portugaise) constituait la solution la plus simple pour fuir la pression coloniale. Parmi les facteurs d'attraction, le plus répandu était le désir de rejoindre les colonies britanniques, considérées comme moins contraignantes économiquement parlant (salaires plus élevés, travaux forcés moins généralisés et taxation moins sévère)9.

           Ces mouvements de population ne doivent pas être sous-estimés. Ils ont constitué une importante série d'expressions pacifiques aux conséquences économiques et politiques certaines. On peut souligner, en premier lieu, la profonde désorganisation sociale et politique induite par de telles mobilités. Dans les fuites vers les colonies voisines, les migrants évitaient souvent les postes frontières. Il était donc impossible pour l'administration coloniale d'identifier le nombre de migrants ayant fui la colonie et d'établir des statistiques officielles. Le contrôle de ces exodes était pourtant déterminant pour l'administration, puisqu'il garantissait l'exactitude du recensement, courroie de transmission essentielle pour le paiement de l'impôt, le recrutement des travailleurs et des militaires. Ainsi, ces exodes affectaient “directement l'équilibre budgétaire de la colonie10”. Par ailleurs, ces migrations ont eu une conséquence non négligeable sur les rythmes vivriers. Cette mobilité a désorganisé à certains endroits les rythmes de cultures, ce qui, associé à une conjoncture économique défavorable dans les années 1930, a ralenti l'essor économique de la colonie11. Inversement, ces migrations ont favorisé dans un certaine mesure les colonies britanniques et portugaises (Gold Coast, Gambie ou Guinée portugaise) qui devinrent de véritables “foyers d'appel” de main-d'œuvre. Les migrations vers ces colonies ont largement contribué au développement de l'agriculture et des industries minières. 

          Les formes de résistance en situation coloniale

           Un plus large panel de réactions discrètes, silencieuses, ont fragilisé au fil des années le système du travail forcé et l'ordre colonial. En se focalisant sur la diversité de ces attitudes, le but est de repenser la relation entre l'administration coloniale et sa domination imposée quotidiennement aux populations. Un des exemples les plus évocateurs de ces réactions résidait dans la “mauvaise volonté” des travailleurs à effectuer leur tâche : “Comme toujours vous y enverrez des enfants, des cultivateurs, contraints et forcés, faisant par force semblant de travailler, faisant acte de présence, enlevant par-ci par-là un caillou pour le mettre aussi bien sur un dos d'âne que dans un trou à combler, bref, donnant une illusion passagère d'une amélioration de la route mais en fait ne faisant rien d'utile, de durable, ne faisant pas un sou de travail efficace12.”

           Loin de constituer une sorte de “naturelle indolence”, ces multiples cas de ralentissement volontaire des travaux sur les chantiers furent souvent une tactique et une constante lutte contre l'autorité coloniale. On peut remarquer que, pour l'ensemble de ces réactions multiformes, aucune planification ou coordination n'est demandée (la plupart de ces attitudes sont spontanées) et ces formes de résistance évitent, pour la majorité, toute confrontation directe avec les autorités coloniales.

           Il convient cependant d'adresser une limite au concept même de “résistance”. L'écueil principal serait de voir dans chaque attitude, chaque comportement, une forme de résistance consciente contre l'administration coloniale. Il est compliqué de savoir si l'attitude du travailleur qui migre ou qui “traîne les pieds” constitue un acte direct et conscient d'insubordination à l'autorité coloniale ou une stratégie visant à se protéger individuellement de la dureté des conditions de travail. La question de l'intention des acteurs apparaît centrale car elle permet d'éclairer l'ambiguïté et la complexité des rapports de pouvoir en situation coloniale. 

          Contrôler et réprimer : la réponse des autorités

           Souhaitant maintenir l'ordre colonial et contrôler la main-d’œuvre nécessaire à sa mise en valeur, les autorités coloniales tentèrent d'endiguer ces réactions qui créaient une carence dans le contrôle administratif et sanitaire de la population. Afin de réprimer la désertion et de lutter contre toute fuite au moment du recrutement des travailleurs, l'administration avait souvent recours au tirage au sort d'un autre travailleur pour punir l'ensemble du village. Ce système permettait d'installer un sentiment de crainte de la répression pour les autres habitants. Certaines compagnies privées s'en prenaient aux familles des déserteurs qui devaient fournir un remplaçant immédiatement13. Les autorités ont aussi mis en place le système du pécule pour les travailleurs. Le pécule n'était ni plus ni moins qu'une retenue sur salaire que l'employeur gardait jusqu'à la fin du contrat du travailleur afin qu'il ne soit pas tenté de fuir le chantier. Enfin, dans le cadre précis des actes de mauvaise volonté ou de lenteur dans le travail, l'administration instaura un bonus de productivité, le salaire variant suivant le nombre de tâches effectuées. Ce “travailler plus pour gagner plus” avant l'heure n'a jamais véritablement marché, et la population a, de manière générale, toujours trouvé le moyen de s'adapter à ces nouvelles mesures.

           Les réponses de l'administration coloniale ont souvent été vaines et ont forcé les autorités à adapter le système du travail forcé. Le cas de la suppression progressive, au milieu des années 1930, du régime des prestations est à ce titre caractéristique. En 1936, sous l'impulsion du Front populaire et du gouverneur de l'AOF, Marcel de Coppet, l'administration coloniale lança une réforme profonde des prestations à cause des nombreuses plaintes que ce système provoquait. Les prestations furent remplacées par une taxe additionnelle permettant de débloquer un budget pour recruter des travailleurs volontaires spécialisés dans la rénovation du réseau routier. 

           Nous avons pu analyser en quoi le thème de la migration, plus qu'une simple mobilité socio-économique, peut être entendue comme une forme de résistance à l'oppression coloniale. Cependant, la migration protestataire ne peut être comprise que si elle est inscrite dans l'étude plus générale des répertoires d'actions mises en œuvre par les populations en AOF. 

           Le thème de la migration a permis de montrer comment les populations soumises au travail forcé ont tenté de réagir jour après jour à la situation coloniale, rappelant que l'État colonial, loin d'être omnipotent, fut avant tout le fruit de décisions empiriques et d'adaptations locales.

        

        
          Notes

          1 Mezzadra Sandro, “The right to escape”, in Ephemera, vol. 4, n° 3, 2004, p. 267.

          2 Babacar Fall, Le Travail forcé en Afrique-Occidentale française (1900-1946), Paris, Khartala, 1993, p. 10.

          3 Dennis Cordell, Joël Gregory, Victor Piché, “La mobilisation de la main-d'oeuvre burkinabé (1900-1974). Une vision rétrospective”, in Canadian Journal of African Studies, vol. 23, n° 1, 1989.

          4 Article 1, convention n° 29 sur le travail forcé, 1930.

          5 Anthony Ijaola Asiwaju, “Migrations as revolt. The example of the Ivory Coast and the Upper Volta before 1945”, in Journal of African History, vol. 17, n° 4, 1976.

          6 Chikouna Cissé, Migrations et mise en valeur de la Basse Côte d'Ivoire (1920-1960). Les forçats ouest-africains dans les bagnes éburnéens, Paris, L'Harmattan, 2013.

          7 Oussouby Touré, “Le refus du travail forcé au Sénégal oriental”, in Cahiers d'études africaines, vol. 24, n° 93, 1984.

          8 Archives nationales du Sénégal (ANS), 11D1/0352, Journal du poste de Ziguinchor, tournée du 8 mars 1935.

          9 C'était du moins la version officielle des autorités britanniques. Du fait de l'Indirect rule, les administrateurs britanniques étant moins informés et intéressés par le travail des chefs “traditionnels”, on peut envisager que de nombreux abus étaient commis et passés sous silence.

          10 Marie Rodet, Les Migrantes ignorées du Haut-Sénégal (1900-1946), Paris, Khartala, 2009, p. 77.

          11 Anthony Ijaola Asiwaju, art. cit., p. 589.

          12 Conseil colonial du Sénégal, novembre 1926, p. 110.

          13 Oussouby Touré, art. cité, p. 30.
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            Note de l’éditeur

            Cet article est une version abrégée de l'intervention réalisée par l'auteur dans le cadre des “Deuxièmes rencontres universitaires et scolaires autour de l’enseignement de l’histoire-géographie”, au lycée français Blaise-Pascal d'Abidjan en avril 2012.

          

           La recherche a permis à la géographie de se doter de nouveaux outils, non seulement pour penser globalement les déplacements des hommes, mais aussi pour comprendre les nouvelles territorialités à l’œuvre dans un monde de plus en plus réticulaire. Mais, si les migrations sont aujourd’hui au centre des réflexions géographiques, elles ont longtemps été une forme d’impensé dans la géographie traditionnelle française, dont le corpus théorique, façonné par son fondateur Paul Vidal de la Blache (1845-1918), était focalisé sur la fixité spatiale (l’attachement à la terre) et le temps long. 

           Une “géographie des migrations” émerge certes plus tard sous la plume de Pierre Georges1, mais c’est dans les années 1980 que s’opère un véritable “tournant géographique” dans l’étude des migrations, alors même que le processus de mondialisation s’accélère. À la faveur des travaux de Gildas Simon2 et grâce à l’apport d’autres disciplines (anthropologie, sociologie avec Alain Tarrius) notamment dans le cadre du laboratoire Migrinter, l’analyse des migrations prend davantage en compte la complexité du rapport à l’espace. Elle enrichit considérablement sa boîte à outils en proposant des notions nouvelles comme celles de “champs migratoires”, d’“espaces migratoires”, de “territoires de la mobilité3” ou encore de “système migratoire”. La question des migrations et des mobilités est désormais un champ d’étude bien balisé4 et les programmes scolaires de géographie, longtemps marqués par l’approche classique des migrations, semblent depuis peu mieux prendre en compte cette bifurcation épistémologique. 

          Les migrations, un objet secondaire dans la géographie scolaire ?

           Le temps d’une géographie peu encline à s’intéresser au mouvement semble a priori révolu au regard des programmes scolaires contemporains. Au collège comme au lycée, les nouveaux programmes de 2009-2010 accordent une place importante aux questions migratoires : en classe de quatrième par exemple, 10 % de l’année en géographie doivent être consacrés à l’étude des mobilités humaines5. Au lycée, alors que les programmes de géographie ont élargi leur approche des migrations à celle plus générale des mobilités, ceux d’histoire se sont particulièrement enrichis en matière d’étude des migrations et de l’immigration6. Mais, au-delà de leur place formelle dans les programmes, comment les phénomènes migratoires sont-ils traités ? 

           Plus rarement étudiées pour ce qu’elles sont que pour ce qu’elles disent, les migrations sont en fait mobilisées pour révéler des problématiques d’ordre plus général. Analyser les flux migratoires de part et d’autre du Bassin méditerranéen est, par exemple, un moyen utile d’indiquer la fracture Nord-Sud, tandis que leur étude (volume, composition, destination) à l’échelle mondiale doit permettre de lire l’intégration des territoires à la mondialisation. Très souvent, l’étude des migrations s’arrête à cette première observation et, comme le déplore Gildas Simon, elles ne sont que rarement considérées comme un “phénomène social total7”. Il est également possible de noter que leur analyse prend pour support une série de repères spatiaux finalement assez limitée non seulement dans les programmes officiels, mais aussi dans les manuels. Certains espaces constituent ainsi de véritables lieux types des migrations avec toutes les limites de la stéréotypie que cela comporte (le Bassin méditerranéen et la frontière États-Unis/Mexique). 

          Des migrations “hors sol” ?

           Pour un enseignant, approcher la question des migrations passe inévitablement par l’étude des cartes de flux, notamment à l’échelle mondiale. Cette étape est nécessaire, mais la seule approche quantitative concourt à donner une image déshumanisée des migrations et des migrants. Il n’est pas ici question de parcours individuels ou collectifs, mais d’un ensemble de flux matériels, dont l’élève peut difficilement imaginer à quelle réalité ils correspondent pour un individu. Pour paraphraser Armand Frémont évoquant le lien entre la société française et son territoire, les migrants “ne se comportent pas exactement comme des fourmis sur une plaque de verre8”, mais comme des acteurs aux stratégies définies créant leur territoire de vie et prenant pleinement la mesure des rugosités physiques et politiques de l’espace qu’ils parcourent. 

           Cette mise en flux des migrations interroge, enfin, la conception de l’espace sous-jacente. Conformément à l’approche fonctionnaliste de l’espace migratoire, l’analyse spatiale reste binaire (pays d’accueil versus pays de départ, immigration versus émigration), alors même que, d’une part, les circulations (retours provisoires, transferts d’argent, réseaux familiaux…) et les itinéraires des migrants sont de plus en plus complexes9 et que, d’autre part, la plupart des espaces migratoires sont devenus plurifonctionnels (espaces de départ, de transit, d’arrivée…). Avec cette approche, les mobilités peuvent rapidement être assimilées à des facteurs de perturbation du pavage territorial mondial10. C’est aussi sans doute en raison de cette vision déshumanisée des migrations que la figure du migrant est régulièrement mobilisée dans les manuels.

          Le migrant, un “présent-absent”

           Parce que le choix de n’aborder les migrations que par les cartes occulte la réalité des parcours migratoires, le migrant peut rapidement être “absent en tant qu’individu11”. Mais, parce que la question du fait migratoire est fréquemment présentée en terme d’immigration du seul point de vue du pays d’accueil, le migrant, qui par procédé métonymique généralisant est souvent le clandestin, peut aussi être présent de manière récurrente, voire obsessionnelle, dans l’enseignement des migrations. Comme le démontre l’historienne et inspectrice pédagogique régionale Marie Lavin, qui a étudié une vingtaine de manuels scolaires d’histoire, de géographie et d’éducation civique, les images de l’immigrant sont le plus souvent “porteuses d’informations ‘négatives’12”. 

           Trois grandes représentations du migrant ressortent. Il est premièrement dépeint comme le responsable potentiel d’un ensemble de problèmes venant bouleverser un “état d’équilibre”, à l’image de ce manuel de première L, ES, S (2011) qui note que “depuis 1973, l’Europe s’efforce d’endiguer le flot des clandestins affluant d’Afrique noire ou d’Asie”. Aucune donnée chiffrée ne vient étayer l’affirmation, ce qui peut encourager chez l’élève une vision catastrophiste de l’immigration en Europe. À l’autre extrémité, c’est la vision de la victime permanente, le migrant est ainsi présenté comme un individu fuyant une situation de guerre et/ou de misère économique et sociale ; l’image joue alors un rôle déterminant tant par sa vertu didactique que par l’émotion qu’elle suscite chez l’élève13. Enfin, le migrant peut tout aussi bien être invisible et sa présence simplement suggérée. L’illustration est souvent la même : un mur ou une haute barrière métallique surmonté de fils barbelés et de miradors est surveillé par une patrouille de la Border Patrol ou de la Guardia Civil. Le migrant est absent de l’image mais son ombre plane de façon omniprésente : il est attendu, car traqué14. 

           Bien qu’elles soient moins nombreuses, les manuels font également état d’images plus positives de la figure du migrant, particulièrement lorsqu’il s’agit d’évoquer la question de l’intégration aux États-Unis. Tous niveaux confondus, le parcours de Barack Obama, à la tête de la nation de migrants par excellence, reste un exemple récurrent dans les manuels et il est présenté comme le symbole de l’intégration à l’américaine15. Notons que dans le cas français, la question de l’intégration est traitée en histoire et, de ce fait, les manuels de géographie ne présentent pas, ou alors de manière très exceptionnelle, d’images positives du migrant. Atout ou problème potentiel, héros ou invisible, la présentation iconographique du migrant sort difficilement d’une lecture binaire. Dès lors, comme le suggère Gildas Simon16, l’approche globale du fait migratoire considérant les migrants comme des acteurs autonomes et légitimes, participants de plain-pied à la mondialisation, permettrait de dépasser ces représentations extrêmes du migrant.

          Vers une approche globale des faits migratoires : migrations, territoires et identités

           Les nouveaux programmes de collège et de lycée mis en place à partir de la rentrée 2009 semblent avoir pris acte du tournant épistémologique dont les bases ont été posées dans les années 1970-1980. Au collège, la démarche imposée par exemple en quatrième pour l’étude de cas d’un flux migratoire du Maghreb vers l’Europe (thème 1) invite clairement à considérer les migrations de manière globale et surtout transnationale17. Tout en appréhendant l’étude de manière très concrète, puisque la fiche ressource précise qu’elle “peut être menée en suivant un itinéraire individuel”, le professeur a la possibilité de proposer aux élèves une approche plus complexe des migrations en s’inspirant de certains concepts tels ceux de champ migratoire ou de circulation migratoire (sans d’ailleurs qu’il soit nécessaire de les nommer au collège). Ils permettent non seulement d’englober toutes sortes de flux (retours périodiques au pays, visite des membres de la famille dans les lieux d’installation, transferts financiers, autres liens affectifs, culturels), mais aussi de dépasser la conception figée du territoire. Sans aller jusqu’à confondre migration et circulation, car si “migrer est ou peut être une fin en soi, circuler ne l’est pas18”, cette approche suppose que l’ordre sédentaire n’est pas seul à produire du territoire. 

           Il convient de réfléchir, non plus sur le sens donné à chaque lieu pris isolément, mais sur l’articulation des territoires entre eux. Conformément à leur rôle de laboratoire des programmes d’histoire-géographie, les filières technologiques au lycée proposent des clés assez novatrices pour l’étude des migrations. Bien que facultatif, le sujet d’étude consacré à la diaspora chinoise en première STMG permet de repenser les questions migratoires. L’approche est, à plus d’un titre, originale : pour la première fois, ce chapitre conjugue regard historique et démarche géographique sans les distinguer. De plus, ce thème invite à réfléchir avec les élèves aux espaces de la diaspora et à leur imbrication à toutes les échelles géographiques (de sa diffusion mondiale à son inscription à l’échelle locale au sein de quartiers dans une ville), au lien entre puissance (politique, économique, culturelle) et migration, à la thématique de l’intégration ou encore à la dialectique complexe identité-migration. Sur ce dernier point, il peut être utile de montrer la diaspora comme une construction identitaire transnationale19 : parce que les lieux de référence de la population diasporique sont multiples, les identités qu’elle porte le sont également. Ce constat peut être généralisé aux migrants et aux enfants d’immigrés dont l’identité se construit et se recompose en fonction du degré de relation et de tensions qui se jouent entre le lieu de départ et le lieu d’arrivée, mais aussi en fonction de la charge symbolique qui y est investie20. 

           La migration, tout comme la mémoire et le passé migratoires, pose donc la question de la construction identitaire, qui ne peut pas se résumer à une identité exclusive et figée. En juxtaposant des territoires différents, les migrations participent de la production d’identités polymorphes, qui dépassent le seul cadre national. Néanmoins, les migrations naviguent entre contrainte et liberté, car le cadre politique garde encore toute sa pertinence. 

          Pour une approche géopolitique des migrations

           Il semble nécessaire de saisir les migrations dans les cadres du pouvoir, car même si la mondialisation économique semble avoir affaibli le rôle des États-nations, le référent national et étatique reste essentiel en matière de politique migratoire et conditionne en cela les flux à l’échelle locale, continentale et mondiale. La démarche géopolitique telle que bâtie par Yves Lacoste21 offre une boîte à outils particulièrement efficace et opérante pour, par exemple, traiter certaines études de cas au lycée, comme celle de l’espace saharien (en terminale) ou de l’interface méditerranéenne (en première). 

           Elle peut être menée en trois étapes fondamentales : la première consiste à partir des représentations que chacun des protagonistes a du territoire et des migrations. Même inexacte, une représentation géopolitique peut avoir une formidable capacité mobilisatrice et de grandes conséquences territoriales. Les discours de certains dirigeants européens brandissant le risque d’une amplification des flux migratoires servent souvent à justifier le renforcement des frontières européennes au sein de l’espace Schengen, et leur externalisation en assignant les États du sud de la Méditerranée (Maroc, Tunisie, Libye) au rôle de gardiens du glacis migratoire22. S’y ajoute la question de l’enjeu sécuritaire qui met l’accent sur la lutte contre le terrorisme : dans le contexte post-11-septembre, l’équation, voire l’amalgame, “clandestins = terroristes” est un nouvel argument, qui permet là aussi de justifier un contrôle accru des migrations transfrontalières23. Dans un second temps, il convient de faire appel au raisonnement diachronique car l’accroissement des migrations à destination de l’Europe est en fait un phénomène relativement récent, qui date des années 1990, alors que, parallèlement, les circulations transsahariennes s’inscrivent dans une profondeur historique, qui permet de remettre en cause la représentation courante d’un Sahara immobile24. Enfin, toute démarche géopolitique doit passer par une analyse diatopique, c'est-à-dire à différents niveaux d’analyse. Si à l’échelle locale (détroit de Gibraltar ou détroit de Sicile-Lampedusa), les flux migratoires en provenance d’Afrique subsaharienne et à destination de l’Europe paraissent conséquents, ils perdent de leur signification si on les rapporte à l’ensemble du Bassin méditerranéen : la voie méditerranéenne n’est plus la principale porte d’entrée des migrants vers l’Europe, les frontières migratoires s’étant déplacées vers l’est du continent. Par ailleurs, il convient de se situer à plus petite échelle pour s’apercevoir que de nombreux migrants subsahariens choisissent désormais de redéfinir leur trajectoire vers Israël et surtout vers les pays du Golfe via l’Égypte, où la forte croissance économique liée à l’exploitation du pétrole s’accompagne d’opportunités en matière d’emplois. Sans doute est-ce le résultat de la fermeture grandissante des frontières européennes, mais cela révèle aussi que les migrations sahariennes se mondialisent à leur tour. La démarche géopolitique permet de décentrer un regard bien souvent focalisé sur les seules problématiques européennes. 

          L’immigration, sujet d’histoire… ou de géographie ?

           Pour terminer, il peut être utile de s’interroger sur la place des questions d’immigration dans les programmes de géographie. Comme mentionné ci-dessus, l’étude de l’immigration en France était traitée en géographie (en première) avant la refonte des programmes en 2010. Elle est désormais réalisée en histoire25 : sans doute est-ce le résultat d’une juste réparation d’une question jusqu’alors ignorée dans l’enseignement de l’histoire, comme l’a démontré l’historien Benoît Falaize, chargé d’études et de recherche à l’INRP (Institut national de recherche pédagogique)26. Maintenant que l’histoire a repris “ses droits” sur les questions d’immigration, la géographie ne serait-elle plus légitime pour la traiter ? Cette question mérite d’être posée face au paradoxe suivant : le thème de l’immigration reste toujours un sujet majeur pour l’étude des États-Unis dans les programmes de géographie, alors qu’il est désormais traité en histoire dans le cas de la France. Plus fondamentalement, ce rééquilibrage révèle aussi la difficulté des programmes de géographie à intégrer les faits politiques et l’échelon national27 dans leur champ d’action. Pourtant, une géographie, voire une géopolitique de l’immigration ne serait-elle pas tout aussi justifiée et donc légitime ? L’entrée par les territoires, à travers, par exemple, l’étude des villes françaises en première, pourrait être tout à fait pertinente pour traiter cette question. Car l’étude des émeutes de 2005 ayant secoué les banlieues françaises doit-elle être réalisée en histoire, comme certains manuels de première le suggèrent, ou doit-elle être faite en géographie ? Des géographes comme Jérémy Robine28 ont démontré toute l’utilité du raisonnement géographique et géopolitique pour comprendre les caractéristiques d’un ghetto (enclavement géographique, habitat dégradé, ségrégation sociale, fort taux d’habitants d’origine immigrée, conditions socio-économiques difficiles, etc.) et les rivalités territoriales qui y sont liées. Entre histoire immédiate et géopolitique, la question de l’immigration est bien un sujet qui nécessite à la fois les outils de l’historien et ceux du géographe.

          Conclusion 

           L’enseignement des phénomènes migratoires au collège comme au lycée s’est indéniablement enrichi à la suite du renouvellement des études géographiques sur ce thème depuis les trente dernières années. L’approche globale des migrations ouvre de nouvelles perspectives en classe de géographie : meilleure prise en compte de la clé territoriale, raisonnement multiscalaire, réflexion sur les enjeux identitaires liés aux migrations, etc. Mais force est de constater qu’elle est encore invisible aux yeux de certains professeurs. Car, contrairement à la discipline historique qui a profondément renouvelé l’enseignement du fait migratoire à la suite d’une prise de conscience générale résultant de rapports et d’enquêtes approfondies, la révolution géographique sur cette question reste silencieuse. Pourtant, en intégrant les apports de la recherche, la géographie scolaire a toute sa place pour penser le thème des migrations, qui – il ne faudrait pas l’oublier – demeure aussi et avant tout une question civique fondamentale.
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           Les longs feux contemporains de l’histoire économique et sociale, dont l’École des Annales fut le porte-étendard, semblent avoir lentement oublié l’histoire démographique au profit de dimensions plus sociales sinon sociétales1. La modélisation démographique aurait fait montre de ses limites à “dire le réel”. Paradoxalement, la démographie reste un indice pédagogique majeur. C'est sans doute là que réside une des clés du problème : appréhender la démographie, sur une histoire très contemporaine (seconde moitié du XXe siècle), non comme une science de schématisation, mais comme un indicateur humain qu'il convient d'interroger sous un nouvel angle méthodologique. 

          La ligne Oder-Neisse, une frontière pédagogique 

           Dans l’Europe de 1945, la frontière orientale de l’Allemagne vaincue, pourtant fondamentale pour l’histoire de l’Europe centrale, s’avère éclipsée au profit du rideau de fer. La géographie du fleuve Oder et de son affluent la Neisse lui a conféré son nom. Cette frontière a connu une migration forcée, entre 1944 et 1945, de millions d’individus. La mesure quantitative, qui constitue le premier enjeu, est traditionnellement présentée de la manière suivante : 7 millions d’émigrés en provenance de Pologne, 3 millions en provenance de Tchécoslovaquie, et entre 2 et 6 millions des autres pays d’Europe centrale – soit entre 12 et 16 millions de migrants dans l’ombre de l’effondrement de l’Allemagne nazie (dont la moitié meurt dans le courant de ces migrations). 

           Pourquoi cet événement migratoire reste-t-il la portion congrue de l’enseignement de l’histoire de l’Europe ? Trois dimensions pédagogiques sont à prendre en considération. En premier lieu, la question du nationalisme (allemand, au premier chef) sous-tend ce phénomène migratoire. La Shoah, en second lieu (6 millions de victimes juives), bouleverse le rapport à la problématique migratoire. À ce titre, l’affaire Eichmann constitue une clé pour appréhender le glissement des approches épistémologiques du phénomène migratoire en Europe2. En troisième lieu, la dimension traumatique autant – sinon plus – que la dimension quantitative s’impose comme un nouveau paramètre fondamental, de sorte que les phénomènes migratoires revêtent une dimension de plus en plus individualisée dans leur mode d’enseignement. 

           L’histoire démographique ne suffit donc plus à “dire” le phénomène migratoire dans l’enseignement de l’histoire. Pour autant, les migrations restent encore très largement abordées au prisme de l’immigration. Or, traditionnellement incluse dans la synergie des Trente Glorieuses et de la question de la main-d’œuvre, cette question se voit ainsi altérée par trois principales clés de lecture : la logique de développement des méthodes de production ; le phénomène de décolonisation et de post-colonie ; l’enjeu Nord / Sud dans la globalisation3. En d’autres termes, les migrations se verraient réduites à leur expression économique à travers la question de l’immigration : née avec l’histoire démographique, la question des migrations ne peut se contenter de devenir un avatar de l’histoire économique4. 

           Il existe donc un besoin de “réinventer” l’approche du phénomène migratoire, trop souvent réduit à une géographie historique ; il s’agit bel et bien de le penser comme un objet disciplinaire d’analyse politique et sociale. Cette tendance émerge à travers le cours inaugural en classe de seconde sur les migrations et le rapport de l’histoire démographique européenne dans l’histoire mondiale5. Entre histoire immédiate et géopolitique, une réinvention méthodologique est en cours.

          Les nouvelles voies du politique dans l’Afrique de l’après-guerre froide

           Si la question migratoire dans l’Europe de la seconde moitié du XXe siècle a partiellement perdu de sa puissance comme indice du politique, il n’en est pas de même en Afrique. À l’aube des années 1990, les migrants deviennent un enjeu humanitaire et politique.

           Au préalable, il s’agit d’interroger la cartographie de certains pôles d’attraction : cette lecture polarisante renvoie (invisiblement) à une historicité des migrations, dégageant des permanences, comme l’atteste en Afrique de l’Ouest la question agricole autour de la Côte d’Ivoire6. Dans cette lecture structurée autour de la triade traditionnellement employée “migration-logique économique-attraction polaire7”, forgée sur un moyen ou long terme, toute crise intervient comme un accélérateur ou un perturbateur qui, déstabilisant à court terme cette triade, invite à repolitiser l’approche du phénomène migratoire. Les grandes crises des années 1990-2000 en portent la marque : la “guerre nomade8” en Afrique de l’Ouest, la bande saharo-sahélienne ou encore la crise des Grands Lacs. Par-delà les conflits d’essence politique, il convient d’ajouter l’enjeu majeur de la sécurité alimentaire, notamment dans la corne de l’Afrique, qui offre une lecture politique de la sous-région à travers ses interprétations migratoires. 

           Dans le cas de la crise des Grands Lacs, et au regard des avancées historiographiques en histoire comme en géographie, il est tentant d’interroger l’équation suivante : démographie + politique = géopolitique ? 

           Les migrations sont ici considérées comme un indice des conflits régionaux, un moyen de rendre intelligibles et plus humaines des zones de guerre, dont les tenants et les aboutissants s’avèrent toujours délicats à interpréter. Le poids de ce facteur migratoire apparaît de manière très lisible à travers les missions de l’Onu qui créent des zones humanitaires sûres (ZHS) pour protéger les populations déplacées. Les deux cas d’études les plus célèbres sont les ZHS du Darfour et de la frontière orientale du Congo. Toutefois, les ZHS agissent comme un indicateur humain et démographique, mais ne politisent pas convenablement “en soi” la lecture de ces phénomènes migratoires, comme l’a montré la polémique née en 1994 avec la ZHS du Sud-Ouest rwandais, puis avec les violences survenues dans les camps de Bukavu et Goma depuis 1996. 

           Le phénomène migratoire armé qui succède au génocide rwandais procède d’une réaction en chaîne à travers l’Afrique centrale et scelle la nouvelle géopolitique régionale au lendemain de la fin de la guerre froide en Afrique9. Trois phénomènes traduisent cet “effet de souffle”. En premier lieu, les migrations “militaires” (entendons armées, que ces formations soient régulières ou pas) deviennent un facteur dominant les insécurités en Afrique centrale. En second lieu apparaît le “piège ethnique10” si difficilement maîtrisé depuis les années 1960 et qui se surimpose, dans toute sa complexité, aux processus de démocratisation amorcés dans les années 1990. En troisième lieu vient la chute en 1997 du despote Mobutu, dinosaure de la guerre froide : la menace communiste – dont il était le rempart depuis les indépendances – disparue en 1991, ses protecteurs américains l’abandonnent et recomposent leur nouvelle géopolitique africaine depuis l’Ouganda et le Rwanda11. 

           Avec l’instauration de cette nouvelle géopolitique continentale après 1990 – caractérisée par la recrudescence des activités et missions de l’Onu –, le contrôle des mouvements de populations s’est accru au nom de la sécurité humanitaire. 

          Cartographier les migrations en Afrique : étude de cas autour de la crise malienne

           Il en ressort une nouvelle appréhension “orientée” du phénomène migratoire : à trop considérer les migrations comme un “risque” dans la gouvernance africaine (régie en partie par les canons politiques validés à l’Onu), on oublie rapidement le caractère nomade de certaines sociétés et leur contribution à la construction de l’espace politique africain. Sous l’impulsion des bouleversements géopolitiques du continent, la nature des migrations des sociétés traditionnelles structurées par le pastoralisme évolue autant qu’elle fait évoluer les sociétés, comme le montre le cas des Mbororo entre le Tchad, le Cameroun et la Centrafrique12. 

           La bande saharo-sahélienne offre évidemment un exemple de choix. À titre de rappel historique peut être évoqué le franchissement de la frontière tchado-soudanaise par les hommes d’Idriss Déby en 1990, lancés à l’assaut du régime d’Hissène Habré : leur trajet épouse étroitement les circuits pastoraux traditionnels des éleveurs Zaghawa. Dans un cadre plus contemporain, la question touareg, qui agite les gouvernements malien et nigérien depuis les années 1990, offre un cas d’étude très intéressant. La tension entre la logique de la construction nationale postcoloniale (qui connaît une nouvelle vitalité avec l’effort démocratique au lendemain de la reconstruction politique de 1991) et la logique du contrôle de l’espace saharo-sahélien depuis le pouvoir de Bamako a mis au second plan une donnée fondamentale : dans ce cas, la migration (nomadisme) est moins un facteur d’instabilité qu’un lieu d’équilibre et un espace d’activités souvent informelles qui mettent à mal une lecture uniquement polarisante entre une capitale et ses périphéries contrôlées. 

           Dans le cadre d’un croquis, l’établissement de la légende cartographique devra donc s’attacher à montrer trois dimensions. La première est l’espace saharo-sahélien et le réseau de circulation touareg face au problème de contrôle étatique : c’est dans cet espace que se développent les sanctuaires d’Aqmi et que se déploie l’activité de ses katibas. La seconde dimension correspond aux désordres politiques récents : il conviendra alors, pour éviter toute approche téléologique réductrice, de mettre en regard les rébellions touareg au Mali et au Niger. L’objet est d’en différencier le règlement politique et sécuritaire et de mettre en perspective les bouleversements de 2011-2013 qui expliquent le scénario malien. Trois éléments principaux méritent d’être ainsi mis en lumière : la rébellion de 2007-2009 au Niger qui procède d’un changement de matrice politique derrière les revendications “nationalistes touareg”, l’effet de souffle de la chute du régime de Kadhafi avec l’ouverture de ses arsenaux et le retour de mercenaires touareg de Libye dès l’été 2011 (via la passe du Salvador au Niger), et le massacre d’Aguel Hoc en mars 2012 qui déclenche le putsch contre Amani Toumani Touré. La troisième dimension qui achève la dialectique des migrations et des enjeux sécuritaires est la représentation des dispositifs anti-terroristes dans la sous-région – français (coopération militaire), américain et africain (Pan-Sahel Initiative) –, l’état de la crise sur le territoire malien avec la représentation de l’Azawad revendiqué par le Mouvement national pour la libération de l’Azawad (MNLA), d’une part, et, d’autre part, la présence et les revendications des groupes islamistes tels qu’Ansar-Dine ou le Mouvement pour l’unicité et le jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO). Pour être complète, cette partie doit contenir l’opération militaire internationale, dont Serval déclenchée en 2013 est le fer de lance. 

           Au total, la recherche d’un nouvel équilibre géopolitique autour de la crise malienne a procédé au renversement des logiques “centre-périphérie” et “migration-polarisation”, à travers l’accent porté sur les évolutions et les perturbations des sociétés migrantes elles-mêmes. 

          Des phénomènes de migrations disciplinaires ?

           De l’histoire à la géographie, l’enseignement des phénomènes migratoires et des migrants interroge l’approche disciplinaire individualisée autant que l’interdisciplinarité, à la lumière des outils de l’histoire immédiate et de la géopolitique, dans une dimension multiscalaire et épistémologique. Trois questionnements peuvent guider l’appréhension de l’enseignement de ce sujet. Le premier porte sur la place de l’histoire démographique comme biais pédagogique : quelle place et quelle finalité lui sont réellement accordées dans les programmes ? Le deuxième concerne l’échelle : comment passer de la dimension régionale à la dimension sociétale, et, partant, quelle est la capacité opératoire de cette démarche (car celle-ci suppose une connaissance avancée des sociétés analysées) ? Le troisième porte sur l’indice, et pourrait résumer l’emploi de l’objet “migration” dans une lecture politique : de quoi les migrations et les migrants sont-ils les indices, les révélateurs ? Or la question ne souffre aucune solution univoque, car, interrogeant du groupe à l’individu, elle ouvre sur une palette de réponses de natures aussi diverses qu’il existe de témoignages (cela permet également de multiplier les supports d’évocation des migrations à travers la démultiplication des points de vue des différents acteurs). C’est pourquoi l’analyse des indicateurs des migrations (notamment à travers les politiques de protection de populations déplacées) invite à aborder de manière politique, mais non partisane, ce sujet dans l’enseignement secondaire. C’est pourquoi aussi l’étude des migrations peut laisser une grande liberté pédagogique et méthodologique pour aborder des cas souvent négligés, quoique fondateurs du monde contemporain. 

        

        
          Notes

          1 Cet article est une version abrégée de l'intervention de l'auteur aux “Deuxièmes rencontres universitaires et scolaires autour de l’enseignement de l’histoire-géographie”, au lycée français Blaise-Pascal d'Abidjan en avril 2012.

          2 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1966. 

          3 Dans l’explication des facteurs migratoires, trois principales faiblesses peuvent être soulignées : le manque de certitudes statistiques, la distinction entre comportement personnel et comportement de groupe, et, enfin, le risque de réduire les conséquences sociomigratoires nées de la crise de 1973 à une grille de lecture pour comprendre les réactions sociétales face à la crise. 

          4 Bien souvent, la question des migrants et des migrations trouve, en géographie, un écho avec les subversions des frontières. La frontière américano-mexicaine en constitue l’archétype. Dans les années 2000, la cartographie de la Méditerranée (proposée au baccalauréat) a rejoint les classiques de ces études de cas. 

          5 Cet enseignement avait été imaginé à l’appui de la révision d’une histoire européano-centrée. Voir Jack Goody, Le Vol de l’histoire. Comment l’Europe a imposé le récit de son passé au reste du monde, Paris, Gallimard, 2010. 

          6 Voir notamment la cartographie de la “pression migratoire” établie par Stephen Smith dans son Atlas de l’Afrique, Paris, Autrement, 2009, pp. 56-57. 

          7 Dans ce processus, il convient de noter la place des centres urbains au cours des trois dernières décennies. Voir Laurent Fourchard, Gouverner les villes d'Afrique. État, gouvernement local et acteurs privés, Paris, Karthala, 2007 ; Laurent Lardeux, “Les migrants dans les villes postcoloniales d’Afrique centrale. Entre tensions et recompositions des espaces urbains”, in Afrique contemporaine, vol. 1, n° 237, 2011, pp. 13-28. 

          8 Michel Galy, Guerres nomades et sociétés ouest-africaines, Paris, L’Harmattan, 2007.

          9 Voir à ce sujet la fiction littéraire de Patrick Besson, Mais le fleuve tuera l’homme blanc, Paris, Fayard, 2009, qui permet d’aborder de manière originale l’enseignement de ce thème et de toutes les facettes de sa mémoire. 

          10 Jean-Pierre Chrétien, Le Défi de l'ethnisme. Rwanda et Burundi (1990-1996), Paris, Karthala, 1997 ; Jean-Pierre Chrétien, Gérard Prunier, Les ethnies ont une histoire, Paris, Karthala, 2003.

          11 Filip Reyntjens, La Grande Guerre africaine. Instabilité, violence et déclin de l'État en Afrique centrale (1996-2006), Paris, Le Bruit du monde, 2012.

          12 Christian Seignobos, “Le phénomène zargina dans le nord du Cameroun. Coupeurs de routes et prises d’otages, la crise des sociétés pastorales mbororo”, in Afrique contemporaine, vol. , 3, n° 239, 2011, pp. 37-59.
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          Hommes & Migrations : Votre parcours personnel et familial est-il étroitement associé à l’histoire de l’immigration ? À quelle génération de chercheurs vous rattachez-vous ?

          Benjamin Stora : Très honnêtement, je ne me suis réapproprié mon parcours familial que bien après avoir accompli mes travaux de recherche. Le moteur initial a été la découverte, la recherche, c’est ma thèse d’État sur l’histoire politique de l’immigration algérienne, sous la direction de Charles-Robert Ageron et soutenue en 1991, qui a été à la base de toutes mes investigations sur les migrations. Puis l’engagement citoyen et politique aux côtés des associations d’immigrés en France dans les années 1970. Avec Driss El Yazami, j’étais l’un des conseillers scientifiques de l’exposition France des étrangers, France des libertés, à l’Arche de la Défense en 1989. J’ai accompagné dans la foulée la création de l’association Génériques qui intervient notamment sur les archives de l’immigration. 

          La réappropriation personnelle de cette histoire qui faisait un pont avec mes activités scientifiques s’est concrétisée avec la parution des Trois Exils (Stock, 2006), un livre qui est une interrogation sur le déplacement, l’exil, le déracinement, que j’ai pu vivre en quittant l’Algérie à l’âge de 12 ans en 1962.

          Tous les historiens que j’ai connus dans ces années 1970 étaient engagés sur ces questions migratoires. Le premier, c’est Abdelmalek Sayad, un ami plus âgé que moi mais que j’ai connu au Groupe d’études et de recherches sur le Maghreb (GERM) dans les années 1970, qui a produit beaucoup de travaux sur l’immigration algérienne. Il faut également mentionner René Gallissot, engagé dans les combats politiques et démocratiques, Maryse Tripier, dont j’étais le collègue à l’université de Jussieu au début des années 1980, ou Ahcène Zahraoui, sociologue qui a ouvert le champ des recherches sur l’immigration postcoloniale. Tous appartiennent à la première génération de chercheurs ayant travaillé sur l’immigration. Ensuite, il y a eu des historiens comme Gérard Noiriel, qui a travaillé sur les immigrés de Longwy et qui était engagé, à l’époque, dans les mobilisations à l’est de la France.

          HetM : Histoire coloniale et histoire de l’immigration : quelles sont les articulations entre ces deux champs de recherche ? L’histoire de l’immigration postcoloniale est-elle suffisamment développée en France ? 

          B. S. : Un lien extrêmement important entre ces deux champs historiques a émergé dans l’actualité récente. Mais il ne faut pas oublier que les migrations belge, italienne, polonaise ou portugaise sont tout aussi importantes dans l’histoire de l’immigration en France que l’immigration postcoloniale. L’actualité a plutôt été marquée par la question coloniale, qui a resurgi sur le devant de la scène. Mais il ne faut pas lâcher le fil de l’immigration européenne pour n’aborder que l’immigration postcoloniale. De toutes les immigrations singulières, il y a des enseignements à tirer pour comprendre les aspects communs à ces migrations : exil, déracinement, solitude, insertion dans la société française, etc. Il faut éviter de cloisonner ces histoires migratoires pour privilégier le comparatisme et les approches plus globales.

          HetM : L’immigration est un sujet qui fait débat en France. Vous conceviez récemment “la recherche historique comme un outil clé de l’apaisement” (Le Monde). Pourquoi est-il fondamental d’introduire l’histoire de l’immigration pour mieux comprendre les enjeux de société relatifs aux migrations ? Comment susciter autrement ce débat et influer sur l’opinion ?

          B. S. : La volonté d’accumuler des savoirs et des récits personnels sur les migrations est une très bonne chose, mais la difficulté est de porter ces travaux très riches et très intéressants à la connaissance du plus grand nombre. C’est vraiment l’enjeu important d’aujourd’hui. Il faut aussi décloisonner la recherche et combler le fossé entre les chercheurs investis sur ce thème et la grande majorité des Français qui regardent l’immigration avec réticence, méfiance, distance. Lorsqu’il y a un débat à la télévision touchant à l’immigration, je ne vois pas pourquoi la Cité de l’histoire de l’immigration ne serait pas partie prenante. Avec tout le sérieux nécessaire. Sinon, elle reste dans une attitude repliée, alors qu’aujourd’hui on vit dans un monde où il y a un ensemble de clichés, de fantasmes, d’images négatives sur l’immigration qui circulent à une vitesse incroyable sur Internet. Si on veut être à la hauteur, il faut se lancer dans les débats, par exemple sur les sans-papiers. Aux États-Unis, l’administration d’Obama est confrontée à la présence de plus de 11 millions de clandestins. En France, on ne les dénombre pas, mais la figure du clandestin est omniprésente. Le sujet des réfugiés est aussi devenu prioritaire suite aux bouleversements intervenus au sud de la Méditerranée avec un accroissement du nombre des réfugiés vers l’Europe et aussi vers tous les pays du Maghreb et du Proche-Orient. Enfin, l’immigration est dorénavant mondialisée et elle doit être restituée dans sa dimension internationale dans l’opinion française. La France n’est pas la seule à connaître des afflux de réfugiés. Tous les pays sont dans cette situation, y compris les pays du Sud comme la Tunisie, avec l’arrivée de près de 500 000 clandestins libyens ou égyptiens, ce qui crée d’énormes difficultés. Démographiquement, ce pays de 10 millions d’habitants n’a pas la même capacité d’accueil que la France. Les circulations mondiales sont donc à appréhender dans leur chronologie, leurs contours, leur interprétation, etc.

          HetM : Un musée sans collection initiale est une institution patrimoniale atypique en France. Quelle place et quelle reconnaissance la Cité de l’histoire de l’immigration peut-elle avoir dans le champ patrimonial ? Comment pourrait-elle impulser l’ouverture d’autres espaces qui traitent ce sujet ?

          B. S. :La difficulté pour la Cité est qu’elle est un musée privilégiant à la fois l’histoire, le patrimoine et les collections, mais elle doit être aussi un musée de société, d’actualité, de questions sociales et politiques. Il est très difficile d’assurer l’intersection entre ces deux missions. Mais c’est également l’aspect passionnant de cette institution. Ce lieu incroyable est l’un des plus beaux bâtiments de Paris. Pour faire mieux connaître ce musée au grand public, le faire vivre, dynamiser ses collections, il ne s’agit pas seulement d’augmenter les crédits qui sont, il est vrai, assez faibles. Il faut surtout réfléchir à son positionnement vis-à-vis des autres musées nationaux et des lieux culturels. C’est aux institutions étatiques de décider si elles souhaitent faire de ce projet un lieu visible dans l’espace culturel, et cela passe par une inauguration officielle par le président de la République et tous les segments de la société, les partis, les associations, les syndicats.

          Il faut que la Cité soit visible comme partenaire d’autres institutions des grandes villes qui ont connu des vagues migratoires importantes, Lyon, Marseille, Lille, l’est de la France. Le logo doit apparaître dans des expositions, des débats, des conférences, des collaborations sur les projets intellectuels. La Galerie des dons est un espace idéal pour cette décentralisation des activités de la Cité dans les régions. On peut commencer par des grands débats sur les sites participatifs dans un premier temps, un effort de mutualisation. 

          J’ai moi-même été le conseiller scientifique d’une exposition sur l’immigration algérienne pendant la guerre d’Algérie, Vies d’exil, en 2012. Ce n’est pas parce que l’on a fini d’installer une exposition que tout est terminé. En général, c’est quand on inaugure une exposition que tout commence, parce qu’il faut créer des événements autour pour la faire vivre. Ce que je souhaite est donc une programmation riche et plurielle pour faire vivre l’offre patrimoniale.
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           “Non ! L’argot de la guerre n’est pas un phénomène extraordinaire ni une langue créée de toutes pièces. C’est autre chose et c’est beaucoup mieux : c’est la transformation de l’argot de caserne, profondément modifié par la vie guerrière, enrichi par les apports de l’argot parisien, des provincialismes de bonne frappe et des mots exotiques, que nos troupes ont empruntés aux contingents coloniaux et étrangers, ou aux populations indigènes avec lesquelles elles ont été en contact dans des expéditions lointaines1.” Par ce jugement, l’éminent linguiste français, Albert Dauzat, auteur d’une enquête publiée au printemps 1918 sur l’argot de la guerre, mettait en évidence l’apport colonial à la langue française. Il lui conférait une visibilité nouvelle dans le contexte d’un conflit mondialisé qui affecta durement les populations dites “indigènes”. 

           La mobilisation des contingents coloniaux, rappelons-le, concerna entre 550 000 et 600 000 hommes au minimum, engagés volontaires ou enrôlés de force par le biais de la conscription imposée aux contingents créoles, aux Sénégalais des quatre communes (Saint-Louis, Rufisque, Dakar et Gorée) puis aux Algériens à partir de l’automne 1915 et enfin aux Tunisiens. Sur ce nombre, 450 000 furent dépêchés en Europe comme travailleurs cantonnés à l’arrière et comme combattants composés en majorité de Maghrébins (190 000, principalement des Algériens) et de tirailleurs sénégalais (134 000, originaires à 45 % du Haut-Sénégal et du Niger, 19 % de la Guinée, 14 % de la Côte d’Ivoire et 7 % du Dahomey), les autres provenant de toutes les parties de l’empire2. Ces hommes ont payé un lourd tribut à l’effort de guerre européen avec des pertes qui semblent comparables à celles des unités métropolitaines3. En outre, la puissance de destruction de la Grande Guerre a touché plus particulièrement le continent africain, devenu le lieu d’une concurrence pour la prédation des territoires coloniaux détenus par l’Allemagne, notamment ceux, faiblement défendus, de l’Afrique occidentale, Cameroun et Togo. De sorte que l’ensemble du monde colonial fut alors, bien malgré lui, projeté en pleine lumière.

           Cette présence coloniale dans la Grande Guerre a eu des effets linguistiques auxquels nous allons nous intéresser ici. Avant 1914, l’intérêt pour les néologismes créés par les troupes au contact de la réalité coloniale comme la prise en compte des emprunts aux langues des colonisés étaient restés confinés à la sphère des argotiers, érudits soucieux de détecter les inventions langagières et animés par un fort goût du pittoresque. Avec la Première Guerre mondiale, l’attention accordée à ces créations se modifia, de même que s’accentua l’intérêt des lettrés pour ces créations “exotiques”, pour reprendre l’adjectif utilisé par Albert Dauzat. Quel sens, toutefois, accorder à cette curiosité accrue ? Manifeste-t-elle une modification du rapport à l’autre porteur d’une acculturation réciproque ou témoigne-t-elle plutôt d’un enracinement du sentiment de la différence avec les peuples colonisés ? 

          L’empreinte du XIXe siècle colonial

           La Première Guerre mondiale ne constitua pas une rupture dans l’histoire du regard posé sur un vocabulaire issu de l’expérience coloniale. Dès la seconde moitié du XIXe siècle, les premiers dictionnaires consacrés au français populaire par des auteurs fascinés dans une perspective romantique, par le peuple et les bas-fonds avaient accordé une place à l’argot des soldats alors issus des milieux sociaux les plus modestes4. Retenons principalement celui de Lorédan Larchey, Les Excentricités de la langue française, en 1860, ou celui d’Alfred Delvau, Dictionnaire de la langue verte, publié quelques années plus tard en 1866. Ces deux lexicographes, étrangers à la linguistique savante, observèrent dans l’armée un creuset d’épanouissement et de diffusion de la langue orale populaire. Le service militaire, très inégalitaire jusqu’en 1872, retenait alors en majorité des paysans et des ouvriers qui servaient pendant de longues années et qui furent les artisans de la conquête coloniale. En outre, les territoires colonisés par l’armée française, principalement l’Algérie et la Tunisie, furent choisis comme lieux de relégation privilégiés des détenus militaires, composés de condamnés à de lourdes peines par les conseils de guerre métropolitains pour des délits ou des crimes. S’y ajoutaient des soldats considérés en métropole comme “incorrigibles” et rassemblés dans les compagnies de discipline, les “biribi” de sinistre mémoire. Ces unités formèrent un laboratoire de création et de diffusion d’un français populaire employé par une population de délinquants civils usagers de l’argot des bagnes et des prisons. Il était mélangé à un argot militaire marqué par des mots créés dans le contexte colonial ou empruntés à l’arabe, à l’algérien notamment, comme le fit remarquer dès 1971 l’historien du fait colonial Claude Liauzu5. Dès le début des années 1860 et jusqu’à la Belle Époque, les dictionnaires d’argot recueillirent cette manne lexicale restée en marge du français académique. Il est possible d’y distinguer deux catégories de mots.

          La domination des emprunts à l’arabe algérien ou au berbère 

           La première catégorie, formée à partir du français soutenu, regroupe des mots bâtis sur des déformations morphologiques ou sur des métaphores. Le premier sous-ensemble – moins d’une dizaine de mots avant 1870 – se concentre sur la désignation de soi et de l’autre, les mots servant ici visiblement à apprivoiser une étrangeté constitutive de la relation coloniale. Arbi, et ses dérivés Arbicot et Bicot, formés à partir du mot “Arabe”, sont parmi les plus anciens, comme le Turco, déformation argotique du mot “tirailleur”, employé pour nommer les tirailleurs indigènes de l’armée d’Afrique qui concentrait avant le début du XXe siècle le gros des troupes indigènes de l’Afrique du Nord. Quant aux métaphores, le zéphir désigna très tôt le soldat des compagnies de discipline, par analogie avec le vent d’ouest dont la légèreté pouvait se comparer à la mobilité de ces combattants employés sur le champ de bataille comme tirailleurs. Un peu plus tard, apparut le mot cafard, par allusion au gros insecte noir qui se complaît dans l’obscurité. Il fut répandu au sein de l’armée d’Afrique, notamment parmi les hommes de la Légion étrangère et des bataillons d’infanterie légère, pour désigner la détresse morale de ces soldats européens brutalement déracinés et enclins au mal du pays. La nostalgie contribua, dans des proportions difficiles à établir, à la surmortalité des troupes déployées dans les colonies et fut l’objet de l’attention des médecins militaires et du commandement soucieux, à l’image du général de Castellane dans les années 1840, par exemple, de doter les postes algériens d’un réseau stable de lieux de divertissement (théâtres, cafés et bibliothèques) capables d’enrayer “les idées noires, si souvent en Afrique avant-coureurs de la nostalgie et de la mort6”. La Grande Guerre allait donner une autre ampleur à ce mal et transformer le sens du terme.

           Un second ensemble fut formé par les emprunts à la langue des colonisés et constitua de loin le plus important en nombre. Dès les années 1860, les argotiers enregistrèrent l’apparition dans l’usage courant de mots comme beseff (ou bezef), synonyme de “beaucoup”, chouia (peu), guitoune (tente de campement), kif-kif (ou kif-kif bourricot) équivalent à “le même” ou “pareillement”, gourbi (abri précaire, hutte), kébir (chef), macache (non, pas du tout), razzia (expédition punitive), auxquels vint s’ajouter entre les années 1880 et 1914 une deuxième strate de termes devenus usuels comme bled (le village), cagna (abri fragile), caoua (café), clebs (chien), nouba (fête), ramdam (bruit), sidi (soldat indigène), toubib (médecin-major) ou, plus rarement cité, bougnoul(e) pour un soldat noir. Il ne saurait être question de restituer ici l’étymologie de chacun de ces mots7, mais plutôt de souligner quelques caractères majeurs de ces apports lexicaux. 

           Premier constat, celui de la domination dans ce lexique des mots empruntés à l’arabe algérien ou au berbère, signe de la place prépondérante acquise avant 1914 par l’Algérie, et plus tardivement par la Tunisie, dans l’entreprise de domination française comme dans l’imaginaire colonial. Les territoires de l’Afrique noire plus tardivement conquis, et qui ne furent pas des colonies de peuplement, restèrent à la marge de ces transferts culturels. De nombreux lexicographes avant 1914 relevèrent la place des unités stationnées en Afrique du Nord, numériquement les plus nombreuses il est vrai, dans ces métissages linguistiques et leur transfert vers les usages oraux populaires au retour des colonies grâce surtout aux citadins, notamment aux soldats parisiens, qui diffusèrent ce “sabir” dans l’argot général. 

           La dimension méprisante, voire ouvertement raciste de ce vocabulaire, si frappante de nos jours, doit être attentivement questionnée. Les dictionnaires d’argot publiés avant 1914 restèrent extrêmement prudents sur la stigmatisation de l’autre contenue dans le dévoilement de ce vocabulaire. Les notices s’efforcèrent de naturaliser ces mots sans rien dire des jugements dévalorisants qu’ils pourraient contenir, ce qui ne signifie pas qu’ils étaient absents, bien au contraire. Ainsi l’historien Gilles Manceron a relevé la place au café-concert de chansons en “petit nègre” qui ont contribué à banaliser la hiérarchie des races à l’extrémité de laquelle étaient assignées les populations noires. De même, en 1897, il a souligné le succès de la chanson Kif-kif bourrico qui tournait en dérision le docteur Philippe Grenier, député de Pontarlier dans le Jura, qui, converti à l’islam, s’était présenté à la Chambre vêtu d’un burnous blanc8.

          La diffusion de l’apport colonial pendant la Grande Guerre

           Le premier conflit mondial se caractérisa à la fois par une diffusion de ce patrimoine colonial dans les usages communs et par une présence encore accrue de l’élément africain, deux évolutions qui n’échappèrent pas à l’attention des linguistes. En 1915, l’érudit d’origine roumaine Lazare Sainéan, auteur d’un des premiers lexiques de l’argot des tranchées, soulignait déjà ce double mouvement : “Depuis la conquête de l’Algérie et surtout depuis l’institution des troupes africaines, nombre de termes algériens, appartenant soit à l’arabe du Nord, soit au mélange linguistique connu sous le nom de sabir, ont pénétré jusqu’à Paris et ont trouvé accès dans le bas langage de la capitale. D’autres, restés confinés dans les sphères militaires, se tenaient à l’écart du courant général. Depuis cette guerre qui a réuni dans la même tranchée les poilus de France et ceux de son empire colonial, ces termes spéciaux ou rarement employés sont en train de se répandre et de se généraliser9.” À l’appui de sa démonstration empreinte d’esprit cocardier, il citait une série de mots fort répandus parmi les soldats : barda ou bardin le sac et l’équipement du soldat), guitoune, gourbi, kasba (la maison), nouba, toubib et cagna(t). Très critique à l’égard de la documentation comme de la méthode utilisées par Sainéan, le linguiste combattant Marcel Cohen10, dont les premiers travaux avant guerre témoignaient de son intérêt pour les argots et de sa sensibilité à la question des métissages linguistiques – il avait publié en 1912 Le Parler arabe des Juifs d’Alger –, reconnaissait en 1916 au moins un mérite à Sainéan : celui d’avoir “bien discerné l’originalité de l’apport colonial11”. 

           Les études ultérieures publiées durant le conflit ou à son issue immédiate, notamment les deux plus sérieuses, celle d’Albert Dauzat et celle de Gaston Esnault (Le Poilu tel qu’il se parle, 1919), confirmèrent la pertinence de ce constat tout en en précisant davantage la nature. Albert Dauzat, qui avait mené à partir de 1917 une enquête à distance en recueillant par écrit les réponses de quelque 200 mobilisés relatives au vocabulaire des combattants, accorda une place non négligeable aux mots forgés dans les corps étrangers et coloniaux et à leur vulgarisation dans le français populaire. Plusieurs de ses correspondants, soldats dans des unités stationnées outre-mer avant 1914, en témoignèrent, comme ce brigadier vétérinaire au 8e régiment de marche de chasseurs d’Afrique, Ducousso, qui écrivait à Dauzat depuis le front d’Orient une liste de mots et leur définition, sur laquelle figuraient : “indigène en général : bicot”, “tirailleur annamite : gnacoué”, “tirailleur algérien : couss-couss, arbi”, “sous-officier : chaouch12”, ou encore ce sous-officier à la Légion étrangère, Louis Mise, lui aussi affecté à l’armée d’Orient, attestant l’usage de “thiou-thiou : riz en langue annamite” ou de guitoune pour “abri13”.

          Argot des Parisiens, argot des tirailleurs

           D’autres témoignages restituent la profondeur historique de ce vocabulaire, comme celui de ce soldat lettré, Antonin Duraffour, professeur d’allemand au lycée de Grenoble à la mobilisation et féru de philologie. Devenu officier interprète dans l’état-major de son corps d’armée, il adresse plusieurs missives à Dauzat, notamment celle du 21 avril 1917 dans laquelle il détaille l’usage de certains mots d’origine coloniale. Ainsi de toubib qu’il a “entendu pour la première fois à la caserne en 1905 au mess des sous-officiers que j’ai fréquenté avec un adjudant et un médecin auxiliaire. L’adjudant n’était pas africain. Le mot était d’un emploi peut-être restreint à cette époque : je l’ai entendu très souvent dans mon EM [état-major] dès le début des hostilités14”. En mai 1917, un certain G. Mayer, trésorier aux armées, signale à Dauzat : “Toubib et caoua étaient déjà d’un usage courant dans certaines unités au XXe corps bien avant la guerre (en 1908-1909, aux 8e et 39e d’artillerie). Certains disaient caouar au lieu de caoua15”. Avant 1914, le rôle joué par les soldats parisiens, nombreux à être affectés dans les unités stationnées à l’est de la France (le XXe corps d’armée était lorrain avant guerre), dans l’incorporation de ce lexique à l’argot général et dans sa dissémination, était ainsi pleinement souligné. Enfin, certains observateurs enregistrèrent pendant le conflit l’importation puis la diffusion, restée semble-t-il localisée, d’un lexique propre aux tirailleurs indigènes pendant la seconde moitié de la guerre. Le phénomène se répandit alors dans le Midi de la France, plus précisément dans la Provence côtière, où furent concentrées à partir de l’hiver 1915-1916 les principales structures pour héberger ces combattants pendant les mois les plus froids, à défaut de leur octroyer la possibilité de rentrer au pays pendant leur permission. Ce droit ne leur fut concédé qu’en décembre 1917, mais son application resta limitée par les offensives de l’année 191816. Un des correspondants d’Albert Dauzat, le sergent Félix Bertrand, témoigna de la dissémination du français-tirailleur qui était enseigné aux combattants sénégalais afin de les doter des premiers rudiments de l’instruction militaire. Dans les régiments de tirailleurs sénégalais, en effet, la question de la compréhension des ordres donnés par des cadres, officiers et sous-officiers, en majeure partie français, nécessita la recherche de solutions adaptées à la complexité de la situation de polyphonie langagière17. Un français simplifié fut notamment adopté, dont Félix Bertand recueillit la trace en 1917 sur la Côte d’Azur : “De Marseille à Menton (Toulon, Fréjus et Saint-Raphaël) on entend des mots et des formules-clichés, passés dans le civil par le canal des cantiniers et du personnel civil employé dans les hôpitaux sénégalais : il y a bon, il n’y a pas bon, il y a moyen, il n’y a pas moyen, faire avancement (attaquer), il y a gagné caisse (mourir), il y a gagné petite voiture (même sens), il y a gagné petit (accoucher)18”. Quelques jours plus tard, il ajoutait à cette liste deux entrées du registre de la sexualité : “le bengala : la verge, la queue” et “casser coco : coïter19”. 

          Une persistance des stéréotypes racistes

           L’intégration de ce vocabulaire d’origine coloniale, dont les linguistes ont montré la dissémination dans le français oral populaire, s’est révélée profondément ambiguë. Pour Sainéan, Dauzat ou Esnault, tenons-nous-en à ces trois exemples, il s’agissait d’unir dans l’effort de guerre l’ensemble des combattants, quelle que fût leur origine, et de rendre hommage au courage et au dévouement des troupes coloniales. Cette intention était clairement perceptible dans le commentaire de Lazare Sainéan, qui attribua en 1915 aux soldats coloniaux le substantif hautement valorisant, car synonyme de courage et de virilité, de “poilus”. 

           Ainsi la lexicographie du temps de guerre semble apporter sa contribution au vaste discours qui insistait alors sur la participation des colonies à l’œuvre commune de lutte contre la barbarie. Une barbarie incarnée du côté français dans le mot “Boche” (Allemand), un terme qui fit couler beaucoup d’encre chez les spécialistes de l’histoire de la langue20. La ligne de partage entre la civilisation et le monde des forces obscures sembla alors se déplacer quelque peu, vu la censure, dans les principaux lexiques de l’argot de la guerre, de termes particulièrement dévalorisants, notamment à l’égard de l’homme noir, couramment traité de “nègre” jusqu’en 1914, et l’absence d’allusions, courantes dans la presse populaire de ce temps, à l’animalité de ce dernier trahie par son goût pour l’anthropophagie.

           Il ne faudrait toutefois pas conclure à partir de ces quelques constats, nécessairement hâtifs, au recul des préjugés dominants sur l’infériorité raciale et intellectuelle des colonisés. L’enquête de Dauzat, qui reste la mieux documentée pour l’historien, fut le produit d’une autocensure qui agit à un double niveau. Les correspondants dissimulèrent soigneusement dans leurs réponses tout indice trop visible de l’ampleur des poncifs à l’égard des colonisés, et lorsqu’ils signalèrent la valeur péjorative de certains mots, cela disparut dans le texte final de l’enquête. Ainsi la remarque du brigadier Marcel Divernesse du 4e chasseurs d’Afrique qui signalait que bicot, utilisé pour désigner un Arabe ou même un homme originaire de Tunisie ou d’Algérie, était un terme de mépris21, a été gommée du manuscrit de Dauzat. Gaston Esnault, dont l’étude se veut moins épurée, révélait a contrario la profondeur des préjugés racistes véhiculés par certains de ces mots. À l’entrée “bougnoul” par exemple, il précisa que ce mot utilisé dans les régiments brestois dès les années 1890 signifiait un “troupier en tant que corvéable”. Issu du mot wolof (Sénégal) bou-gnoul (le Noir), il renvoyait à l’infériorité intellectuelle du Noir, qui de ce fait était facilement exploitable22. Dans le même registre, le mot “sidi” appela de la part du linguiste cette définition à double niveau : le sidi est un soldat indigène algérien, et le mot, usuel pendant la Grande Guerre, vient du vocatif arabe sidi, qui signifie “monsieur” avec un sens péjoratif. Et d’ajouter : les “hommes de couleur, êtres de soumission, ont souvent à dire sidi23”.

           Par conséquent, si la Grande Guerre a constitué un moment propice à l’interculturalité, si les mots empruntés aux langues des colonisés ont acquis pendant le conflit un surcroît de visibilité, et s’ils ont pénétré, sans doute à un moindre degré que l’argot militaire ou l’argot parisien, les usages oraux populaires, ce rapprochement n’a nullement signifié un recul des préjugés racistes. Bien au contraire, la familiarité nouvelle avec un vocabulaire colonial a peut-être enraciné un peu plus la conviction, déjà largement répandue avant 1914, de l’infériorité ontologique des colonisés.
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           Le Front national a raflé 11 municipalités en mars 2014 et, avec quelque 25 % des suffrages exprimés, est arrivé en tête d’une course européenne boudée par plus de 56 % des électeurs. Hubert Védrine (France Culture, le 30 mai) calmait les exaltés : “Aux européennes de 2014, le FN a obtenu 4 700 000 voix. Jean-Marie Le Pen en 2002 en avait obtenu 4 800 000, c’est-à-dire plus. Marine Le Pen avait obtenu en 2012 6 400 000 voix, donc c’est nettement en dessous.” 

           Quelques jours plus tard, l’humanité bigarrée se retrouvait autour du ballon rond de la Coupe du monde 2014. À l’urne du repli et du rejet a succédé une baballe télégénique, symbole de mobilité et de brassages. Dans Le Monde du 3 février 2011, Édouard Glissant résumait ce monde paradoxal : “Les identités fixes deviennent préjudiciables à la sensibilité de l'homme contemporain engagé dans un monde chaos et vivant dans des sociétés créolisées. L'identité-relation, ou l’‘identité-rhizome’, comme l'appelait Gilles Deleuze, semble plus adaptée à la situation. C'est difficile à admettre, cela nous remplit de crainte de remettre en cause l'unité de notre identité, le noyau dur et sans faille de notre personne, une identité refermée sur elle-même, craignant l'étrangeté, associée à une langue, une nation, une religion, parfois une ethnie, une race, une tribu, un clan, une entité bien définie à laquelle on s'identifie. Mais nous devons changer notre point de vue sur les identités, comme sur notre relation à l'autre.” 

           Football et immigration forment un vieux couple. Le 16 avril, Guy Roux le rappelait sur Lyonne.fr : “Il y a eu les Espagnols, les Polonais pour sauver les mines, les Portugais, les Italiens qui nous ont donné Piantoni et Platini... Puis l’immigration africaine, car nous avons été des colonialistes actifs. Notre immigration est la conséquence du colonialisme de nos ancêtres et de l’appel de nos industriels pour avoir de la main-d’œuvre pour reconstruire la France d’après-guerre.” Voilà de quoi “dédiaboliser” l'immigration, comme le demandent Martine et Jean-Claude Vernier sur leur blog hébergé par Médiapart, le 9 juin : “Pourquoi pensons-nous qu'il faut tenter de dédiaboliser ‘l'immigration’ ? Il s'est construit au cours des années ce qu'on pourrait nommer un ‘bloc d'opinion’ avec son cortège d'images abstraites, ‘gérer l'immigration’, ‘protéger les frontières’, ou d'autres qui véhiculent des idées fausses malgré toutes les études qui prouvent le contraire (…), ‘concurrence entre travailleurs pauvres’, ‘l'immigration coûte’, etc. Résultat : les migrants eux-mêmes perdent leur figure humaine dans l'imaginaire collectif, ils ne sont plus que des silhouettes sans réalité (…). Pour que leur humanité soit de nouveau reconnue, pour qu'ils ne soient pas les oubliés de la rénovation politique qui finira bien par venir, il faut casser cette langue de bois. ”

           Après la réduction de l’Autre à l’état de sauvage, la déshumanisation commence désormais par réduire des hommes et des femmes à des chiffres et des logiques comptables. La porte de la barbarie s’entrouvre. Et les “opinions” relèvent moins d’analyses rationnelles que d’un état d’esprit, de présupposés, voire d’une attitude psychologique : la peur plutôt que la raison, le passé plutôt que le futur, l’immobilisme plutôt que le mouvement, la haine plutôt que l’hospitalité, la lâcheté plutôt que le courage. Jean-Christophe Cambadélis résume cette attitude, le 19 mai, face à Marine Le Pen : “Il y a des Noirs et des Maghrébins dans la rue, c'est ça qui vous choque.” 

          Ce qui dérange 

           Le 12 avril sur www.dreuz.info, site “francophone, chrétien, néo-conservateur et pro-israélien”, un certain Hervé Roubaix déplore sans fioritures “les rues où se succèdent les boucheries halal et les vendeurs de kebabs, les femmes majoritairement voilées au marché et à la sortie des écoles“ ou “la transformation, visible à l’œil nu si vous prenez le métro parisien, de l’origine ethnique des passagers (…)”. 

           Même un Finkielkraut pleure sur le nouveau visage de Villers-Cotterêts : “Tout le monde s'inquiète de la voir passer au Front national : il faut savoir que la maison du maître d'école a été vendue par la mairie, elle est devenue une mosquée ; le restaurant savoyard est devenu un kebab, la boucherie est devenue halal. Ce sont des situations un tout petit peu inquiétantes...” Un reportage in situ (France24.com, 11 avril) corrige le philosophe. Ajoutons pour le calmer que la meilleure note au bac 2014 vient de… Villers-Cotterêts ! Myriam Bourhai est la fille d’un ouvrier marocain et il est à parier que la famille, sans doute musulmane, ne dédaigne pas se sustenter de kebabs suspicieux (L'Union-L'Ardennais, 5 juillet).

           Au “bruit et à l’odeur” d’antan on ajoute les délits de sale gueule et une défiance pour tout ce qui rappelle une origine – réelle ou fantasmée, culturelle ou religieuse – liée à l’islam. Marine Le Pen jongle avec ses formules méphitiques : “Le fondamentalisme islamiste ne pousse pas dans les prairies normandes" (Europe1.fr, 2 juin). Au FN, explique Valérie Igounet, historienne spécialiste de l’extrême droite, “l'islamophobie supplante l'antisémitisme. La haine est recontextualisée. L'ennemi affiché n'est plus le juif, mais le Français musulman” (Télérama, 3 juin).

           Et le danger est sérieux quand les votes se portent sur un programme qui compare l’immigration à un “fardeau” et prétend que “les Français sont moins bien traités que les étrangers” (Le Monde.fr, 19 mai). La fifille à son papa ne forligne pas quand elle allègue qu’ “il devrait (…) y avoir zéro régularisation” (Des paroles et des actes, 10 avril). Plus de soins, plus d’éducation, plus de régularisations et de naturalisations, exit le droit d’asile et la binationalité. Guerre aux pauvres ! Sans citer Audiard, on reconnaît le FN au fait qu’il ose tout : “Il faut supprimer l’acquisition de la nationalité automatique au motif qu’on naît sur le territoire français” (Le Grand-Rendez-vous Europe 1, i-Télé, Le Monde, le 29 juin).

           La polémique autour des supporters de l’équipe d’Algérie révèle selon Bruno Roger-Petit “le piège médiatique tendu par le FN” (Nouvelobs.com, 30 juin) : ce “débat absurde (…) montre la puissance de frappe politique et médiatique du FN, capable d'imposer ses thèmes dans le débat public, et offre (…) la possibilité d'exhiber la tragique et désespérante nullité des responsables de ce parti, nullité qui prêterait à sourire si elle ne propageait pas la haine et la division entre Français”. 

           Le 31 mai, Le Huffington-Post recense “7 techniques de mensonge du FN”, dont : manipuler les chiffres, confondre une corrélation avec une causalité, l'amalgame, le sous-entendu… Le 30 avril, dans Valeurs actuelles, Thomas Eustache en offre une illustration et montre comment fabriquer de “la haine et de la division”. Partant de l’affaire Leonarda, il distille du venin : “La France est particulièrement généreuse pour les étrangers qui s’y installent. Les contribuables en supportent la charge.” L’apprenti sorcier “amalgame”, justement, le particulier et l’universel, et fait ses petits calculs, “oubliant” les cotisations des uns et des autres, les prestations inférieures, les droits qui ne sont pas réclamés, ceux qui sont contestés, les études qui répètent que l’immigration ne coûte ni ne rapporte...

           Il faudrait pourtant ne pas diaboliser le FN (André Gerin, Lyoncapitale.fr, le 25 avril), mais faire montre de raison et de pédagogie (Valérie Igounet, Télérama, le 3 juin). Ce n’est pas ce que pense l’écrivain Mohamed Kacimi sur sa page Facebook : “Ce qui est sidérant, c'est la profonde et criminelle imbécilité de la ‘gauche’ qui a toujours voulu ramener le vote pour le Front national à une crise d'urticaire ou à une saute d'humeur, refusant d'y voir l'expression d'une pensée profondément ancrée dans l'inconscient de cette société et qui est celle de l'extrême droite. Et cela absout à chaque fois le FN de son histoire et de sa généalogie et ses électeurs deviennent du coup de pauvres égarés qui ont voté pour l'extrême droite car ils n'ont pas trouvé le bon chemin, ou qu'ils se sont perdus en cours de route, car le parcours démocratique était mal fléché.”

          L’Algérie au travers de la gorge

           Après les succès électoraux du FN, Mohamed Touati, dans L’Expression (Algérie) du 27 mai, le rappelle : “Le nom des Le Pen est étroitement associé à la guerre d'Algérie et à la torture, mais aussi à la haine des immigrés en général et des Maghrébins en particulier.” Il n’a pas fallu longtemps aux groupuscules d’extrême droite, aux nostalgiques de l’Algérie, à Mariani et autres Estrosi pour instrumentaliser les incidents qui ont émaillé les manifestations de joie des supporters de l’équipe algérienne, pour déverser leur haine ou leur mépris quitte… à mentir outrageusement (voir Le Monde du 18 juin : “Algérie-Belgique : quand l'extrême droite fait de l'intox sur Barbès” ; Le Huffington-Post : “Comment l'extrême droite française a surfé sur les incidents” et Le Figaro du 23 juin). Le même jour, sur nouvelobs.com, Amandine Schmitt reprend les propos de Florian Philippot et de Marion Maréchal-Le Pen : “Les incidents autour de la victoire de l’Algérie sont une défaite pour la politique d’intégration menée par l’UMPS.” Marine Le Pen sert la même tisane en demandant “la suppression de la double nationalité en France, jugeant que les incidents après la qualification de l’Algérie pour les 8e de finale du Mondial jeudi soir prouvent l’échec de l’immigration et de l’assimilation” (Le Grand-Rendez-vous Europe 1, i-Télé, Le Monde, 29 juin).

           Pour Farid Yaker, président du Forum France-Algérie, l’extrême droite “attise le feu”, “la plupart des médias et le ministère de l’Intérieur ont reconnu le caractère marginal des débordements de violence dans les manifestations de joie de ces derniers jours. (…) On voit bien que l’extrême droite, qui a des comptes à régler avec l’Algérie et avec les Algériens, instrumentalise la question identitaire” (El Watan, 1er juillet). Il faut lire le savoureux édito “Ces ‘Fennecs’ algériens au passeport français”, signé Jacques-Marie Bourget (mondafrique.com, 29 juin) : “À l’époque précolombienne où je jouais au Racing Club de Paris, grand rival du Stade de Reims, (…) quand Kopa marquait pour les tricolores ou le Real, il arrivait dans les corons que des hommes aux visages dessinés à la poussière de charbon brandissent un étendard polonais. Ou italien si l’auteur du coup au but était Piantoni… (…) Qui a protesté, lors des manifs organisées par le Crif, d’une subite floraison de drapeaux bleu et blanc floqués d’une étoile de David ? (…) Les seuls cris, hurlements et protestations, quand on mélange les passeports comme les cartes avant une belote, viennent de ceux qui détestent l’Algérie et, plus largement, les Arabes. Que des Français ‘pas de souche’ se réjouissent de la victoire du pays de leur grand-père est incompréhensible pour un Finkielkraut. Comme il est le plus intelligent de la bande, vous imaginez qu’à la vision d’un tel spectacle, le cerveau d’un Éric Zemmour ne peut que bouillir dans sa petite marmite crânienne. (...) Pour un Arabe, la minorité doit rester invisible.”

           À ce propos, le défilé du 14 Juillet 2014 rendait hommage aux soldats de la Première Guerre mondiale. Parmi les 80 pays invités, l’Algérie était représentée par trois “malheureux” militaires, en mémoire des “173 000 combattants” venus d’Algérie, dont “23 000” tombés pour la France. (Lepoint.fr, 13 juin). Ni une ni deux, un collectif, Non au défilé des troupes algériennes le 14 Juillet 2014, est bricolé par le député Gilbert Collard et le vice-président du FN, Louis Aliot, rejoints par Mohammed Bellebou, conseiller municipal FN de Perpignan et président de France Harkis, Bernard Coll de l’association Jeune pied-noir et Hervé Cuesta de Non au 19 mars 1962 (Nouvel Obs, 13 juin).

           Opposé à ce collectif et “dans un souci d'apaisement entre la France et l'Algérie”, Mohamed Otsmani, délégué de la liaison nationale des harkis pour la région Paca – l'association qui compte la plus grande communauté de harkis en France –, déclare : “C'est une grande fierté que les Algériens défilent le 14 Juillet, pour la France et pour les harkis’”, et Fatima Besnaci-Lancou, présidente de Harkis et droits de l'homme : “Les deux pays doivent travailler ensemble.”

           “Pourquoi ce qui a été possible dans les relations franco-allemandes ne le serait-il pas pour l’Algérie ?” demande une pétition contre “l’abandon du Musée de l’histoire de la France et de l’Algérie”, destinée à Philippe Saurel, maire de Montpellier : “Il s’agit d’ouvrir de nouvelles perspectives afin que les jeunes générations puissent surmonter les ravages de la guerre des mémoires, puissent comprendre une histoire conflictuelle dans toute sa complexité et ses contradictions, afin d'écrire autrement l’avenir.” 

          Société réelle et société politique

           Olivier Roy aide à “écrire autrement l’avenir” en expliquant que “le communautarisme est un fantasme que la représentation des banlieues cristallise. Les populations musulmanes ne sont pas communautarisées : pas de représentation nationale, pas de réseau d'écoles confessionnelles, pas de parti politique”. Quant aux “quartiers”, ils “sont bien plus complexes que la caricature que l'on en fait” (Le Monde, 30 mai). Multipliant les exemples de parcours professionnels comme autant de “signes qui montrent que l'intégration fonctionne”, il ajoute : “Les mariages mixtes sont en hausse, et surtout impliquent les filles d'origine musulmane (…). Et les filles n'épousent pas des intellectuels multiculturalistes, mais des gars du coin.” Mieux : “La montée de ces classes moyennes musulmanes commence à impacter la vie politique : vous trouvez aujourd'hui dans toutes les villes des listes avec des noms maghrébins, mais pas de listes communautaires. Tôt ou tard, la société réelle transformera la société politique.”

           Jason Overdorf du Global-Post (Businessinsider.com, 13 juin) montre quant à lui que sans ses étrangers, l’Europe serait un nain footballistique. Alors que “les partis politiques d'extrême droite gagnent du terrain en France et aux Pays-Bas, que la plupart des hooligans de football de l'Allemagne sont maintenant néo-nazis, que la Suisse a voté pour réduire l'immigration (…), quelqu'un a-t-il pensé à la façon dont le renvoi des immigrants affecterait les équipes (…) ?” Cela se solderait par une “hécatombe” pour l’Espagne, l’Italie la Hollande, la Suisse, l’Allemagne et bien sûr la France.

           Le Suisse Xherdan Shaqiri a dû affoler les pense-petit quand il “s’est fait broder trois drapeaux sur ses chaussures : celui de la Suisse, le pays où il a grandi, celui de l’Albanie et celui du Kosovo, le pays dans lequel il est né” (Europe1.fr, 20 juin)

           Côté tribunes, “Comment supporter une équipe nationale dans un monde globalisé ? demande Ludovic Lestrelin (nouvelobs.com, 23 juin). La logique du jeu n’épouse pas nécessairement les contours du chauvinisme.” Et d’évoquer la “partisanerie”, les “allégeances de remplacement”, mais surtout les “multi-allégeances, reflets des histoires migratoires (…), révélatrices de sociétés qui sont tendanciellement de plus en plus cosmopolites”. Mais “il existe des coûts associés à une posture d’émancipation par rapport à l’emprise du fait national. Cela se traduit, notamment, par la difficulté à concevoir qu’il puisse exister des fidélités multiples, que l’on puisse se sentir français tout en soutenant l’équipe de Tunisie”. Au final, il faudrait prendre le football “au sérieux” et se demander : “Qu’est-ce que cela nous dit de notre époque et de notre société ?” 

           Le 5 juillet sur i-Télé, Zemmour prédisait la défaite de l’Allemagne, au motif que les Allemands "se sont ouverts... Y a des Turcs, etc. (…) L’Allemagne, elle gagnait que quand il n’y avait que des dolichocéphales blonds”. Zemmour s’est encore trompé. Il faut mieux lire Édouard Glissant. Ou aller taper dans un ballon avec Momo. 
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           L’exposition consacrée aux musiques noires conçue par Mondomix et produite par la Cité de la musique a remporté un franc succès à Paris du 11 mars au 24 août 2014. Un succès médiatique, avec une riche couverture dans la presse, à la radio, à la télévision. France Ô, partenaire de l’exposition, a notamment produit et diffusé de nombreux programmes originaux sur le sujet. Et surtout un succès public avec une fréquentation très dense jusque dans les derniers jours, totalisant 80 000 entrées. Retour sur cet événement exceptionnel.

           “Exposer la musique est toujours difficile, parce qu’elle est le véhicule émotionnel par excellence, explique le commissaire de l’exposition Marc Benaïche, fondateur de Mondomix. Nous avons cherché à placer la musique au centre, à en faire le cœur d’une expérience sensorielle. Afin que le discours auquel elle est rattachée soit le plus juste possible, nous avons voulu respecter la place et la parole de l’artiste. Et nous avons veillé à la justesse du discours historique et musicologique proposé.”

           Muni d’écouteurs branchés sur une tablette tactile de type smartphone, le visiteur est baigné dans le son et l’image. Tout au long de son parcours, il choisit de déclencher tel ou tel document audiovisuel parmi ceux qu’affiche la tablette en fonction de la salle. Une seule visite ne permet pas de consulter les onze heures de programmes audiovisuels… “L’exposition a été conçue comme un assemblage de fragments, dit Marc Benaïche. Chacun d’entre eux pose certaines questions, y apporte des réponses. À partir de sa propre histoire, le visiteur est amené à se questionner. Il va saisir des fragments pour élaborer sa construction personnelle ou densifier la conception qu’il avait de ces musiques au préalable.” Le smartphone répond à des usages très contemporains de consommation. Lorsqu’il entend une musique qui lui plaît ou l’interpelle, le visiteur peut l’inscrire dans sa propre sélection. Plus tard, en d’autres lieux, il la retrouve sur le site Internet de l’exposition.

          Parcours

           Le parcours traverse six espaces thématisés dotés d’une scénographie audiovisuelle particulière. La première salle, “Les légendes des musiques noires”, est consacrée aux artistes les plus emblématiques des musiques populaires : Bob Marley, Myriam Makeba, Miles Davis, Nina Simone, Youssou N’Dour, Billie Holiday, Fela Kuti, etc. Autant de stars dont le destin prodigieux, l’œuvre fertile, l’engagement lumineux sont retracés en vidéo. La deuxième, “Mama Africa”, questionne la notion de l’Afrique comme berceau du monde. Elle aborde la créativité traditionnelle et contemporaine des cinq grandes régions formant le continent : Afrique du Nord, de l’Ouest, de l’Est, centrale, australe et océan Indien. Dans l’espace intitulé “Rythmes et rites sacrés”, le spectateur est immergé dans l’univers des cérémonies rituelles réinventées par les anciens esclaves en mémoire des pratiques de leurs ancêtres africains. Soufflant sur des bougies virtuelles, le visiteur réanime la transe du candomblé brésilien, du vaudou haïtien, des negro spirituals américains, du maloya réunionnais. Il se trouve instantanément cerné par des images de corps emportés par la danse, envahi par des cris et des chants, des tambours lancinants…

           Transition didactique après cette expérience des sens, un long couloir propose “un fil historique”. “La chronologie n’est pas tant celle des musiques noires que celle du développement d’une identité panafricaine qui s’est souvent dite en musique”, explique son auteur Emmanuel Parent, conseiller scientifique de l’exposition. Faisant référence aux pyramides d’Égypte, elle cite Cheikh Anta Diop et permet d’écouter un morceau de Sun Ra. À la fondation de l’Empire mandingue en 1240 est associée Soudiata, pièce maîtresse du répertoire des griots d’Afrique de l’Ouest, dans la version du Rail Band de Bamako jouant sur des instruments modernes. L’implantation de La Nouvelle-Orléans en 1718 est illustrée par la New Orleans Suite de Duke Ellington. On lit le commentaire sur la libération de Nelson Mandela en 1990 en écoutant un morceau de Johnny Clegg, etc. “Dans la chronologie, j’ai souhaité redonner la parole aux musiciens, pour montrer qu’eux-mêmes, artistiquement, s’emparent de cette histoire et la commentent, dit Emmanuel Parent. Par exemple, si l’on évoque les pyramides, on pense à l’afro-futurisme de Sun Ra, qui disait être un pharaon venu de la planète Saturne. Au-delà de l’aspect potache de cette posture, il venait réinterroger, avec son humour et sa créativité, l’histoire occidentale, qui se pense comme étant à l’origine de l’Histoire universelle.”

           Descendant d’un étage, le visiteur pénètre dans la grande salle consacrée aux Amériques noires. Créolisation, recréation, formidable invention, les musiques nées des conflagrations sociales américaines rayonnent par leur richesse extraordinaire. Des jeux d’écrans sont regroupés selon des thématiques géoculturelles, présentant l’essentiel des grands courants musicaux. Blues, jazz, rock, soul, funk, rap pour l’Amérique du Nord ; rumba, mambo, chachacha, puis salsa à Cuba ; mento, ska, reggae, ragga, dancehall en Jamaïque ; gwoka, biguine, zouk dans les Antilles françaises ; calypso, soca, rapso à Trinidad ; cumbia et tous ses dérivés depuis la Colombie et jusqu’en Argentine, où règne le tango ; de la samba à la bossa nova jusqu’au mouvement des tropicalistes brésiliens, etc. Cette salle regorge de témoignages sur la fantastique diversité d’histoires, de transformations, de créations portées par les musiques noires américaines. L’espace “Global Mix”, qui clôt le parcours, est consacré aux expressions les plus contemporaines de la sono mondiale. Le rap américain a ses déclinaisons dans tout le monde noir, notamment en Afrique. D’autres courants y sont apparus, comme le coupé-décalé en Côte d’Ivoire ou le kuduro en Angola, tous deux liés à des situations de conflits politiques armés. Impacté par cette masse d’informations audiovisuelles, le visiteur peut se détendre dans des cabines de danse avant de s’en aller. Coaché par un professeur virtuel, il se filme en action, prestation qu’il peut retrouver sur le site web de l’exposition.

          Musiques noires

           Parler de “musiques noires” nous place inéluctablement dans une pensée “raciale”, développée à la faveur de la suprématie d’une Europe esclavagiste, aux visées impériales. Le concept même de musiques noires résulte du commerce triangulaire transatlantique. La rupture anthropologique consécutive à la mise en esclavage de populations razziées dans les royaumes et chefferies d’Afrique subsaharienne induisit la notion d’un “peuple noir”. Alors que chaque ethnie africaine possède ses langues, ses rites, ses danses, ses musiques, ses dieux, etc., l’entreprise de déshumanisation opérée par les colons au Nouveau Monde réduit toute cette diversité à une couleur de peau. La main-d’œuvre servile achetée aux trafiquants d’êtres humains n’est considérée que pour sa seule force de travail, à l’exclusion de toute pensée ou faculté. Ainsi ne subsiste aux yeux des “Blancs” qu’une masse indifférenciée, celle des “Noirs”, la cohabitation des deux engendrant l’espace de la créolité. Les concepts de “culture noire”, de “musique noire” dérivent de ce point de vue.

           “Définir la culture par la couleur de peau ne peut aboutir qu’à une impasse théorique, qui plus est dangereuse politiquement, insiste l’anthropologue Emmanuel Parent. Toutefois, il n’en reste pas moins que les populations afro-descendantes, en Afrique, en Europe et en Amérique, partagent depuis cinq siècles une histoire commune : celle de la confrontation brutale avec un pouvoir hégémonique européen qui a succombé à l’éblouissement perturbateur que constitue le fait d’être blanc. (…) Comme le rappelle l’écrivain haïtien René Depestre, dans l’Antiquité, les Grecs, qui connaissaient et échangeaient avec des peuples africains comme les Égyptiens, les Éthiopiens, les Nubiens, ne les ont jamais désignés par la couleur de leur peau. Les Africains eux-mêmes, avant l’arrivée des Blancs, ne se vivaient pas comme Noirs. Aussi, d’un point de vue culturel, importe-t-il de souligner que la notion panafricaine de musique noire ne peut exister avant la rencontre coloniale. La pensée raciale binaire est une conception moderne postérieure à cette rencontre. La culture ‘noire’ doit alors être pensée non pas comme un héritage de la ‘superbe Afrique’, comme la nommait déjà Baudelaire en 1857, mais comme une construction, une création, qui a rapidement pris forme, dès les débuts de la présence africaine dans le Nouveau Monde, dans le langage des sons : des vibrations bien réelles cette fois1 !”

           Il est intéressant de noter que l’exposition parisienne résulte de l’évolution progressive d’un concept qui s’est d’abord concrétisé en Afrique. C’est à la suite d’un travail réalisé pour l’inauguration du Musée international de l’esclavage à Liverpool en 2007 que Marc Benaïche ressent la nécessité d’une grande exposition autour des musiques noires. Ce projet, évoqué à Salvador de Bahia dans le cadre de l’Année de la France au Brésil, suscite l’intérêt de Jaques Wagner, le gouverneur de l’État de Bahia, puis celui de la star bahianaise Carlinhos Brown. Celui-ci vient d’acquérir un ancien dock situé au pied de la favela de Libertade, pour les habitants de laquelle il figure comme une sorte d’ange tutélaire. Dans ce lieu destiné à accueillir le Museu du Ritmo, l’artiste brésilien envisage de créer avec Marc Benaïche et une équipe d’architectes brésiliens le futur Centro de Música Negra. Lorsque les organisateurs du 3e Festival mondial des arts nègres de Dakar entendent parler du projet, ils demandent à Mondomix d’en réaliser une version temporaire.

           “Nous avons eu la chance de réaliser la première exposition multimédia interactive, L’Odyssée des musiques noires, dans la capitale sénégalaise, dit Marc Benaïche. L’un de nos partenaires brésiliens, l’architecte scénographe Pedro Mendes Da Rocha, a contribué à rénover pour l’occasion la Maison de la culture Douta Seck, institution nationale qui accueillait le projet. Nous avons tenu à apporter aux visiteurs sénégalais un niveau de technicité à la hauteur des plus belles expositions européennes. Le projet s’est ensuite transporté dans le monde créole à La Réunion en 2011, puis en 2012 en Afrique du Sud, pays où la question noire s’est posée de manière exacerbée.”

           Étrangement, pour sa version parisienne, le titre de l’exposition s’américanise en “Great Black Music”, expression forgée en 1965 par Malachi Favors et Lester Bowie, éminents membres de l’Art Ensemble of Chicago et de l’Association for the Advancement of Creative Musicians (AACM). Dans leur esprit, cette notion englobe toutes les musiques dont ils se sentent les héritiers. À cette époque de tension du conflit racial aux États-Unis, il s’agit d’affirmer la grandeur de la musique noire face à ladite “grande musique” occidentale, tout en refusant de recourir à un concept issu de la pensée blanche. Comme l’explique George Lewis, compositeur et tromboniste membre de l’AACM : “L’évocation d’une origine commune, qu’inclut l’idée de ‘Great Black Music’, s’enracine dans la notion de diaspora panafricaine. Ce lien entre l’histoire de la ‘Great Black Music’ et l’existence d’une diaspora africaine souligne le fait qu’en dépit de la dispersion des descendants d’esclaves dans de très nombreuses régions, certains traits communs demeurent, qu’ils sont identifiables et qu’ils les unissent2.” 

          Aller-retour

           L’exposition Great Black Music questionne les origines, la transmission, la transposition, la création, l’évolution des musiques issues des diasporas africaines au Nouveau Monde, jusque dans l’influence que ces nouvelles expressions musicales ont exercée sur la création africaine. Schématiquement, après l’abolition de l’esclavage, au cours du XIXe siècle, le développement de nouveaux genres musicaux métis apparaît dans sa pleine force créatrice au Brésil, dans la Caraïbe et aux États-Unis. À la faveur de la modernisation des technologies de reproduction du son et de l’internationalisation de l’industrie de la musique, au début du XXe siècle, la création musicale africaine, sous le régime colonial, est impactée par l’influence de ces musiques transatlantiques cousines d’Amérique. Et à la fin du XXe siècle, l’avènement des musiques du monde est un facteur de multiplication du jeu de miroir entre les deux continents, l’Europe jouant parfois comme troisième bande.

           Les exemples foisonnent. Dans le monde créole caribéen se perpétuent notamment des traditions où le tambour, accompagnant des chants à répons, se trouve au centre d’un dispositif festif dans lequel il interagit avec la danse. Certaines formes de chant, de danse ou de jeu de tambour reproduisent à l’évidence des pratiques artistiques africaines relevant de cultures ou de cultes spécifiques. La prééminence des tambours est caractéristique des musiques rituelles intimement liées aux religions syncrétiques apparues au Nouveau Monde après l’abolition de l’esclavage : le vaudou haïtien, la santeria cubaine, le candomblé brésilien. Les tambours y sont généralement joués par groupes de trois, chaque tambour ayant sa propre “personnalité”, son timbre, son type de jeu.

           En Guadeloupe, le gwoka est une forme emblématique maintenue vivante depuis le XIXe siècle. Ses interprètes doivent maîtriser la grammaire codée de ses 7 rythmes et des pas de danse qui leur sont associés. Les tambours mènent le jeu : deux “boula” à la sonorité basse et sourde maintiennent le tempo, encadrant le “makè” (marqueur), tambour soliste à la sonorité aiguë, limpide, marquant les variations de la danse et révélant la capacité du soliste à enchaîner les figures au cours de séquences improvisées. On retrouve des formes extrêmement proches du gwoka dans les Petites Antilles : le bèlè en Martinique et à la Dominique, le ka à Sainte-Lucie, le boula et kata à la Grenade et à Carriacou, ou le boula et cutter à Trinidad et Tobago. Le calypso, né dans ce dernier territoire, compte parmi les premières musiques créoles à s’exporter en Amérique du Nord, en Europe, mais aussi en Afrique. Son nom et son style dérivent d’un genre antérieur très populaire, appelé “kaiso”. Le phonème “ka” inclus dans ce nom – comme dans gwoka et dans bien d’autres styles cousins de la Caraïbe – évoque immédiatement le son de la frappe sur le tambour. Mais, pour certains chercheurs, il est associé à un mot de la langue haussa qui signifie “aller”, impliquant la notion de mouvement.

           La samba brésilienne est l’héritière directe du “semba” traditionnel angolais. Ce rythme, réexporté, devient un référent de la chanson populaire, adopté comme un style dans le vaste champ de la variété internationale. Puis, popularisé en Europe sous une forme “world” par les interprétations de l’Angolais Bonga, il retrouve une forme beaucoup plus proche de sa nature originelle. Autre exemple, la rumba, danse du “ventre” – selon certains musicologues africains, le mot “cumba”, qui désigne le ventre en langue kongo, serait devenu “rumba” à Cuba –, est intimement lié au jeu de tambours rituels conservé dans la mémoire collective des descendants des Kongos déportés à Cuba. Repartie vers l’Afrique, elle est copiée-collée par les premiers ensembles de rumba congolaise, alors que se construisent, sur le modèle européen, les nouvelles métropoles de Léopoldville (future Kinshasa) et Brazzaville. Dans les années 1950, les artistes congolais n’hésitent pas à chanter dans une sorte de sabir espagnol assez exotique. Mais les années passant et le génie des leaders de grands orchestres aidant – Joseph “Grand Kallé” Kabasele et l’African Jazz, Franco et l’OK Jazz, Tabu Ley Rochereau et l’Afrisa International –, un style original se forge, à la puissance d’expression telle qu’il va influencer toute la musique moderne de l’Afrique indépendante. C’est sous cette forme que la rumba congolaise débarque par vinyles interposés dans les communautés de Noirs marrons de la côte caraïbe colombienne, où elle donne naissance à la champetta.

           En Espagne, la rumba cubaine enfante un “palo” dit de “ida y vuelta” (aller-retour) dans le répertoire flamenco, lequel se transforme chez les Gitans de Catalogne en rumba catalane, un genre à part entière. Magnifié par les Gipsy Kings, il se hisse au sommet des Grammy Awards 2014. Peut-on dire pour autant que la famille Reyes joue de la “musique noire” ? On n’ira pas jusque-là, même si elle a partagé son trophée avec le chœur sud-africain Ladysmith Black Mambazo : la “world music” permet de ces miracles…

          Grammaire universelle

           Il est clair qu’aux États-Unis les premiers rockers jouaient de la musique noire, le rhythm and blues. C’était une stratégie de l’industrie du disque, qui souhaitait engranger des profits dans une confédération d’États américains régie par des lois qui séparaient les races, jusque dans les filières commerciales. Ici se trouve la ligne de démarcation entre les différentes parties du Nouveau Monde. En restant schématique, disons que le monde latin, catholique et syncrétique paraît comme le creuset des plus beaux métissages : témoin les splendeurs brésiliennes ou vénézuéliennes et les musiques qui les font danser. Le monde anglo-saxon protestant, libéral mais intolérant, voire sectaire, est pétri d’exclusions, inventeur de la ségrégation raciale, du Klu Klux Klan – aussi de l’apartheid en Afrique du Sud. Quant au monde francophone, il produit le “Tout-Monde” cher à Édouard Glissant, des archipels créoles, qui se vivent isolés, tiraillés entre la tentation du repli et le désir d’avenir.

           Qu’ils soient latins, anglo-saxons ou francophones, les imaginaires des empires occidentaux ne considéraient l’Afrique et ses ressortissants qu’à l’image d’un “sous-monde”. Le colon blanc n’y voyait qu’un lieu d’exploitation ou de relégation, le purgatoire des fantômes, l’enfer des damnés. Quand il s’intéressait aux richesses culturelles, c’est en pillard qu’il traitait les fétiches et totems, œuvres dédiées à maintenir la proximité entre vivants et ancêtres, afin de perpétuer cet équilibre millénaire entre l’humanité et la nature. Quand l’Amérique lui paraissait comme un Eldorado, territoire des confins de toutes les conquêtes, l’Afrique lui semblait le chaudron des sacrifices, règne de la magie, de la transmutation. Un monde où les dieux vivent entre les humains, en dépit de tout ordonnancement manichéen : c’est dire s’il est dangereux et menaçant pour ceux qui croient en un ordre suprême.

           L’avènement de la “world music” dans un monde globalisé libère enfin la parole des artistes. Dès lors qu’elle résonne à travers les réseaux interconnectés, le carcan sémantique de la pensée culturelle raciale idéologisée vole en éclats. Dans la dynamique des flux, la pensée blanche occidentale, avec ses hiérarchies contraignantes, n’a plus de prise sur les échanges. Le processus de décolonisation entraîne l’érosion du mythe du bon sauvage et la musique, en pointe parmi les arts, rend perceptible cet effet. Alors qu’au XXe siècle les conflits mondiaux ont fait exploser la syntaxe musicale occidentale, la grammaire des musiques noires – le blues, le jazz, la biguine, le calypso, la samba, le chachacha ou le tango – s’est substituée à la vacuité de formules culturelles à bout de souffle.

           Rétablissant de fait l’équilibre vital entre la communauté humaine et la connaissance millénaire de la nature, que maintient l’expérience du rite et de sa transmission, la musique noire se trouve immunisée contre toute diabolisation. La fuite occidentale des Européens vers les confins du Nouveau Monde s’est appuyée sur la déportation massive d’Africains, qu’ils tentaient de déshumaniser en les privant de leur culture ancestrale. Effort vain, puisque aujourd’hui des rythmes sophistiqués, élaborés de génération en génération par des communautés, dans des villages de brousse, afin de communiquer avec leurs ancêtres garants des équilibres avec la nature, sont reproduits, recomposés, tout en gardant un sens pour la communauté globale. La “musique noire”, avec ses dérivés, devient le commentaire du déplacement des pôles culturels mondiaux. Retournement de situation jamais imaginé par les tenants de la colonisation, l’Afrique aux milliers de langues trouve l’universalité de sa parole à travers son legs à la musique globale.

        

        
          Notes

          1Catalogue de l’exposition Great Black Music, Paris, Cité de la Musique-Actes Sud, 2014, p. 19.

          2 George E. Lewis, “Singing Omar’s Song : A (Re)construction of Great Black Music”, 1998.
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            Enfants des nuages, la dernière colonie,
          

          Documentaire espagnol 2014 de Alvaro Longoria

        

        Anaïs Vincent

      

      
        
           Alors que le Parlement islandais vient de se proclamer en faveur de l'autodétermination du Sahara occidental, le documentaire Enfants des nuages, la dernière colonie, coproduit par le célèbre acteur Javier Bardem – oscarisé pour sa prestation dans No country for old men des frères Coen –, revient avec un certain académisme sur l'histoire de ce conflit territorial. 

           Si sa mère, l'actrice Pilar Bardem, farouche militante, avait déjà sensibilisé Javier à la cause des réfugiés sahraouis, sa présence en 2008 au festival FiSahara de Dakla n'a fait que confirmer son engagement. La mission de cet événement cinématographique est de réaffirmer la culture sahraouie et d'œuvrer pour la liberté des Sahraouis. Le réalisateur Alvaro Longoria s'est associé à l'acteur espagnol pour attirer l'attention sur cette poudrière qui menace à chaque instant d'exploser.

           Au fil des entretiens avec des témoins et acteurs de ce drame, il nous conduit sur les chemins sinueux et dans les impasses de la diplomatie internationale, nous révèle l'absurdité d'un conflit qui s'enlise inextricablement. Il pénètre l'intimité de ces réfugiés parqués dans des camps. Du nomadisme à la sédentarisation en passant par l'exil, quelles sont les conséquences de ces mouvements migratoires ? 

           Jusque dans les années 1970 le peuple sahraoui était nomade. “Enfants des nuages”, les Sahraouis sillonnaient le désert à la recherche de la pluie à dos de chameau. Victoria Abril, voix off du documentaire, revient sur la genèse de ce conflit. Ancienne colonie espagnole, le Sahara occidental est depuis 1976 sans statut officiel selon l'Onu. Avec le départ du pouvoir espagnol, il a été scindé en deux parties : 80 % de son territoire sont sous la coupe marocaine alors que les 20 % restant sont administrés par les Sahraouis. Le Front Polisario, symbole de la lutte armée sahraouie, s'oppose d'emblée à ces deux entités administratives. Les deux territoires sont séparés par un “mur de la honte” infranchissable entouré de mines antipersonnel, que l'équipe du film a essayé d'approcher au plus près, la peur au ventre. Soutenu par Alger, il réclame un référendum d'autodétermination. 

           Mais le Maroc n'est pas prêt à accepter son déroulement ni à céder ce territoire qui contribue à son essor économique. Les "provinces du Sud", comme les appellent les Marocains, recèlent de nombreux atouts qui freinent le processus d'autodétermination. La pêche y est abondante ainsi que les productions maraîchères. Ses terres sont riches en phosphate et ses fonds sous-marins potentiellement en gaz et pétrole. Leur exploitation imminente soulève de vives critiques du Front Polisario. La Mission pour l'organisation d'un référendum sur l'autodétermination (Minurso), déployée par l'Onu et renouvelée chaque année, a pour tâche de surveiller le cessez-le-feu mais elle n'a pas vocation à faire respecter les droits de l'homme, au grand dam d'Amnesty international et d’Human Right Watch. Les enfants et adultes réfugiés racontent avec émotion comment leur destin a été à jamais brisé et comment cet exode les a conduits vers une existence fantomatique. La partition de ce territoire a créé de fortes tensions. Voyant leur avenir compromis dans les camps, les jeunes Sahraouis ont immigré en masse vers l'Espagne pour poursuivre leurs études. Une fois celles-ci achevées, de retour dans les camps, ils sont victimes d'un fort déracinement. 

           Javier Bardem accuse la France d'empêcher le déroulement du référendum en soutenant le Maroc. Dans ce conflit, chacun se renvoie la balle. Le Front Polisario est soupçonné de collusion avec les islamistes intégristes d'Aqmi, alors que les dérives de Rabat au Sahara occidental sont dénoncées par les associations de défense des droits de l'homme.
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            Xenia
          

          Film grec de Panos Koutras

        

        Anaïs Vincent

      

      
        
           Panos Koutras, réalisateur du cultissime Attaque de la moussaka géante, icône du cinéma queer grec, présentait cette année à Cannes dans la catégorie “Un certain regard” son dernier long-métrage. Xenia est sorti en salle le 18 juin. Il sera disponible en DVD le 5 novembre prochain. Dany et Odysseas viennent de perdre leur mère, immigrée albanaise. D'Athènes, ils partent rejoindre Thessalonique pour retrouver leur père, un Grec qui les a abandonnés et dont ils se souviennent à peine. Si ce dernier reconnaît sa paternité, les deux garçons pourront obtenir la nationalité grecque. En route, ils participent à une émission télévisée populaire de découverte de jeunes talents de la chanson. Les mélodies disco de la diva italienne des années 1970, Patti Ravi, résonnent dans leur sillage. Ce road-movie acidulé témoigne avec ironie de la difficulté de s'intégrer dans une société marquée par le sceau de l'intolérance. Alors qu'ils perdent progressivement l'innocence de la jeunesse, les problèmes identitaires des enfants d'immigrés les saisissent à la gorge.

           Ce récit initiatique nous emmène vers la quête conjointe de leur père, de leurs origines grecques et de la célébrité. Pour fuir leurs agresseurs, ils se réfugient dans une friche, un lieu désaffecté, une sorte d'ancien hôtel : Xenia. Un titre en pied de nez à une société qui ne parvient plus à accueillir l'autre. Dans la Grèce antique, l'hospitalité est un concept majeur. Xenia est une loi respectée par les dieux grecs qui ordonnent d'honorer et d'accueillir les étrangers. Début des années 1990, la Grèce est un pôle d'immigration important après avoir été une terre de départ. Les Albanais qui fuient la pauvreté y trouvent refuge en grand nombre. Odysseas et Dany sont les enfants de ces immigrés, la deuxième génération. Ils sont nés sur le sol grec mais étrangers dans leur propre pays. En Grèce, le droit du sang prévaut sur le droit du sol. Les jeunes hommes doivent donc prouver leur origine grecque pour ne pas être expulsables à leur majorité. 

           Le réalisateur a choisi des acteurs non professionnels, Kostas Nikouli et Nikos Gelia, eux-mêmes d'origine albanaise, pour interpréter ses deux héros. Pour lui, il est important d'avoir expérimenté une situation pour la traduire à l'écran. Sujet à la discrimination de la part des deux communautés, Dany assiste à Athènes au lynchage d'Albanais par des extrémistes grecs. Le parti néonazi Aube dorée s'enracine dans le paysage politique. Depuis les dernières élections, deux députés siègent au Parlement européen. Suite à l'assassinat du rappeur anti-fasciste Pavlos Fyssas, les membres de ce parti sont tous à présent sous contrôle judiciaire ou en détention provisoire pour appartenance à une organisation criminelle. Dany est la victime de ces milices fascistes, mais il est également rejeté par une partie de la communauté albanaise homophobe. 

           Entre crise économique et tensions intercommunautaires, Panos Koutras dresse un portrait sombre de son pays, théâtre de violences. Dans un clin d'œil autobiographique, il réalise avec humour un pamphlet corrosif contre une société sclérosée par l'intolérance. 
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            Pour le prix de la Porte Dorée, c’était aussi la rentrée !
          

        

        Élisabeth Lesne

      

      
        
          
            Note de l’éditeur

            C’est dopés par les propos de Julien Delmaire, notre lauréat 2014 pour Georgia (Grasset), que nous abordons la rentrée littéraire de septembre1 : « Le prix littéraire de la Porte Dorée sélectionne souvent des livres hors des sentiers courus, des langues rabâchées. Il n’a pas peur de sa subjectivité, de son engagement. Il est politique dans le meilleur sens du terme : celui de l’attention à l’autre, fût-il étranger. » Cette rentrée littéraire, qui nous projette dans la 6e édition de notre prix nous rassure : l’exil inspire toujours les écrivains.

          

          Le DernierGardien d’Ellis island, Gaëlle Josse, Paris, Notabilia, rentrée 2014

           Alors que les discours sur l’immigration continuent à faire rage, ce roman de Gaëlle Josse nous rappelle qu’il y a moins d’un siècle les hordes de miséreux qui se pressaient à la Porte d’or avec l’espoir d’un avenir meilleur venaient surtout d’Europe : 12 millions de migrants sont passés par cette île, « singulier et antique navire amarré à quelques encablures de Manhattan ». Nous la découvrons grâce au journal de son dernier gardien qui, seul face à une foule de fantômes, erre dans le bâtiment désaffecté. Ce journal commencé le 3 novembre 1954, soit neuf jours avant la fermeture définitive de cette citadelle, permet à Gaëlle Josse de mêler de très belle façon émotions imaginées et réalité historique. 

          La Langue des oiseaux, Claudie Hunzinger, Paris, Grasset, rentrée 2014

           Hasard : La Langue des oiseaux annonce à sa façon la prochaine exposition du Musée, Fashion Mix, un hommage aux grands couturiers étrangers qui ont contribué à faire de Paris la capitale de la mode. Dans ce roman étrange, une jeune Japonaise « exilée corps et langue » en France survit en vendant sur Internet ses vêtements griffés Comme des Garçons (créations CdG de Rei Kawakubo). ZsaZsa, la narratrice, s’est retirée dans une baraque isolée, mais bientôt Sayo et ses petites annonces vont envahir tout son espace. C’est que la langue de cette Japonaise, un « français étranger, sauvage », « haché de petits courts-circuits enchanteurs », agit comme un sortilège : « Chaque vêtement exige de toi une façon de vivre. À moi, les CdG demandent toujours qui je suis. »

          Vera, Jean-Pierre Orban, Paris, Mercure de France, rentrée 2014

           Il est aussi beaucoup question de langues dans ce roman : l’italien mâtiné de frioulan et de romagnol, la langue maternelle de Vera, la narratrice, l’anglais de son pays d’adoption et le français qui lui permettra de se trouver une identité. Dans la Little Italy de Londres des années 1930, Vera, petite fille enchantée par les activités que lui propose le Fascio, représentation locale du régime de Mussolini, s’éloigne de plus en plus de la rusticité de ses parents. Elle s’épanouira pendant la guerre dans le quartier cosmopolite de Soho : « La capitale était régénérée par les aliens. (…) Londres, sous les bombes, me semblait plus légère. » 

          Debout-Payé, Gauz, Paris, Le Nouvel Attila, rentrée 2014.

           Autre décor, autre style : si vous voulez savoir à quoi pensent les vigiles des grandes enseignes, lisez le premier roman de l’Ivoirien Gauz. Après, vous considérerez d’un autre œil ces hommes de l’ombre à la peau sombre qui sont payés, comme le dit le titre dans un joli raccourci, pour rester debout et « répéter cet ennuyeux exploit de l’ennui ». Mi-roman, mi-essai de sociologie, Debout-Payé réunit saynètes amusantes, rappels historiques, notes en vrac sur les clients du Camaïeu de Bastille ou du Séphora des Champs-Élysées pour se moquer de la folie consumériste et de la politique de l’immigration des années 1960 à l’après-11 septembre.

          Pas pleurer, Lydie Salvayre, Paris, Le Seuil, rentrée 2014

           Lydie Salvayre, née de parents espagnols réfugiés en France en 1939, retrouve le chemin des origines de la manière la plus directe : « Dans le récit que j’entreprends, je ne veux introduire aucun personnage inventé. Ma mère est ma mère, Bernanos l’écrivain admiré des Grands Cimetières sous la lune et l’Église catholique l’infâme institution qu’elle fut en 1936. » Cela donne un texte où se croisent sans artifice le témoignage de Bernanos sur les atrocités que commettent à Palma les nationaux, avec la bénédiction de l’Église, et le récit de la mère, Montse, qui, à 90 ans, garde intacts les souvenirs radieux de l’été 1936 en Catalogne : elle avait alors 15 ans. L’émerveillement, l’exaltation, les espoirs, l’ivresse de ces quelques semaines d’insurrection libertaire, on en frissonne à l’écoute de cette vieille dame, dont Lydie Salvayre a su si bien traduire la langue : un français tout hérissé d’espagnol.

          Voyageur malgré lui, Minh Tran Huy, Paris, Flammarion, rentrée 2014

           Minh Tran Huy préfère la mise à distance de la fiction pour plonger dans le passé de son père avant le naufrage de sa mémoire, d’où seuls émergent encore les souvenirs du pays natal, le Viêtnam. C’est donc Line qui, à New York, se passionne pour Albert Dadas, premier cas de « fugueur pathologique », avant d’évoquer les voyageurs malgré eux de sa propre famille, et surtout son père, arrivé en France au début des années 1960 pour faire des études et qui n’en est jamais reparti. Un père très présent mais d’une grande discrétion sur les drames de la guerre. Ce silence va peu à peu s’effriter. Juste avant que les mots ne lui manquent, il racontera à sa fille sa vie d’avant l’exil. Un livre très délicat sur la transmission.

          La Ballade d’Ali Baba, Catherine Mavrikakis, Paris, Sabine Wespieser, rentrée 2014

           Catherine Mavrikakis choisit aussi la fiction pour retrouver son père. Mais Erina, la narratrice, ressemble à l’auteure québécoise comme deux gouttes d’eau. Vassili Papadopoulos n’a jamais été un papa poule et ce n’est pas la discrétion qui le caractérise. Même mort, il ne veut pas rester sagement dans l’au-delà. Alternent en brefs chapitres les moments lumineux que sa fille a partagés avec lui – une virée éclair à Key West un 31 décembre, quelques week-ends avant le divorce, une nuit à Las Vegas –, la rencontre avec son spectre à Montréal et les étapes du parcours de cet homme « qui aimait les gens et les lieux. Pas les pays ». Parti de Rhodes pour l’Algérie à l’âge de 6 ans, il a débarqué à New York à 23 ans « pour faire l’Américain ». Charmeur, plein de fantaisie, Vassili a surtout l’art de disparaître sans donner de nouvelles. Qu’importe, quand il revient, vivant ou mort, c’est toujours la fête. Un livre qui se lit à tombeau ouvert.

          Jacob, Jacob, Valérie Zenatti, Paris, L’Olivier, rentrée 2014

           Pour Valérie Zenatti, née à Nice, la terre des origines, c’est Constantine de l’Algérie coloniale, quand juifs et Arabes vivaient ensemble, souvent dans la même pauvreté, parlaient la même langue, aimaient les mêmes plats. On suit avec émotion le destin de Jacob, jeune juif enrôlé en juin 1944 pour libérer la France, « alors que trois ans avant son incorporation on ne l’avait pas jugé suffisamment français pour l’autoriser à franchir les portes du lycée d’Aumale ». Un peu moins de vingt ans plus tard, une autre guerre oblige sa famille à quitter l’Algérie. La mort de Cheik Raymond, la star de la musique arabo-andalouse, sonne le glas de la communauté juive d’Algérie… Emporté par le style de Valérie Zenatti, on se surprend à murmurer, les larmes aux yeux, « Jacob, Jacob ».

          Par ailleurs (exil), Linda Lê, Paris, Christian Bourgois, rentrée 2014

           « Les plus grands artistes sont le plus souvent des ‘produits d’hybridations et le résultat de déracinements, de transplantations. » Linda Lê rappelle ces propos d’André Gide dans Par ailleurs (exil), un essai stimulant aussi érudit que facile à lire, où, en une page ou deux, elle présente une pléiade de grandes figures de la littérature mondiale qui ont connu l’exil, qu’il soit géographique ou intérieur. Pour cette écrivaine d’origine vietnamienne, « le dépaysement est vital ». La littérature aussi.

        

        
          Notes

          1 Le comité de lecture du Prix littéraire de la Porte Dorée arrêtera sa sélection début mars 2015.
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           1835. “D’après la loi, le nègre est en tous points l’égal du Blanc ; il a les mêmes droits civils et politiques ; il peut être président des États-Unis ; mais, en fait, l’exercice de tous ces droits lui est refusé, et c’est à peine s’il peut saisir une position sociale supérieure à la domesticité. Dans ces états de prétendue liberté, le nègre n’est plus l’esclave ; mais il n’a de l’homme libre que le nom.” 

           2014. Après l’assassinat du jeune Michael Brown, une manifestante déclarait en substance : les États-Unis ont peut-être un Président noir, pour autant, le racisme et les mentalités qui vont avec n’ont pas disparu. 

           Entre la citation tirée du livre très original par sa forme de Gustave de Beaumont et les émeutes de Ferguson (Missouri), il y a cent soixante-dix-neuf ans. En effet, Marie ou l’esclavage aux États-Unis est publié en 1835, suite au séjour de l’auteur en Amérique en 1831-1832 en compagnie d’Alexis de Tocqueville. Au premier revient le tableau des mœurs américaines, au second, celui des institutions. Tocqueville en a tiré le célébrissime De la démocratie en Amérique, bible des libéraux ; Beaumont s’est chargé de l’étude et des réflexions sur les mœurs et le mode de vie des Américains.

           Un livre original par sa forme d’abord. Beaumont mélange à une fiction un appareil de notes et de statistiques digne du plus strict essai de sociologie, auquel il ajoute trois appendices portant sur l’esclavage, la religion et la condition indienne. Le roman narre, dans un style et avec des émois d’un autre siècle, mais dans une langue bien plus dense que le clair bouillon littéraire qui est parfois versé aujourd’hui, les péripéties de Ludovic, jeune Français débarqué en terre américaine. Ludovic tombe amoureux de Marie. Elle est la fille d’un sévère presbytérien, Daniel Nelson, et sœur d’un révolté, Georges ; et pour cause. Marie, comme son frère, est blanche et pourtant noire. Une goutte de sang (l’hypodescendance ou le “one drop rule”) suffit à la renvoyer à sa condition de Noire, ci-devant esclave. L’esclavage peut être condamné, aboli même, comme dans les États du Nord, les préjugés persistent et règlent l’organisation de la société. Pour qu’il puisse épouser sa fille, Nelson exige de Ludovic qu’il fasse un voyage d’initiation à travers le pays, histoire qu’il sache ce qui l’attend s’il persiste dans son désir. Tel est le prétexte ou le procédé littéraire choisi par l’auteur pour faire découvrir cette société américaine aux lecteurs français.

           Et c’est ici l’autre particularité de ce livre pour le coup inestimable : sa force d’observation se double d’une dimension prophétique, à tout le moins visionnaire. Ce texte écrit au cours de la première moitié du XIXe siècle conserve une sacrée dose de pertinence pour appréhender la société américaine, son matérialisme, ses mœurs et son substrat religieux, le statut des minorités et la question raciale abordée ici sous l’angle des populations noires et indiennes, la place de l’argent et de l’industrie, jusqu’à certains traits psychologiques ou comportements.

           Beaumont pointe “le paradoxe américain”, comme l’écrit en postface l’universitaire Laurence Cossu-Beaumont, “celui de la liberté sacrée dans les textes fondateurs et bafouée dans la réalité des pratiques sociales”. L’étude de Beaumont reste d’une impressionnante lucidité sur ce mal qui est de “ceux qui ne se guérissent que par les siècles” : “l’obstacle éternel au mélange des races”, cette “grande plaie de la société américaine”. 

        

        
          Auteurs

          
            Mustapha Harzoune 

            
              
                
                  [image: image]
                
                IDREF :
                https://idref.fr/057199965
              

              
                
                  [image: image]
                
                VIAF :
                http://viaf.org/viaf/200896070
              

              
                
                  [image: image]
                
                ISNI :
                https://isni.org/isni/0000000434870581
              

              
                
                  [image: image]
                
                BNF :
                http://data.bnf.fr/ark:/12148/cb129959952
              

            

            
	Journaliste

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            Mehdi Lallaoui, Les Poilus d’ailleurs,
          

          Paris, Au nom de la mémoire, 2014, 139 pages.

        

        Mustapha Harzoune

      

      
        
          
            Référence

            Mehdi Lallaoui, Les Poilus d’ailleurs,

            Paris, Au nom de la mémoire, 2014, 139 pages.

          

           2014 et son cortège d’initiatives et de commémorations ouvrent le centenaire de la Grande Guerre. L’association Au nom de la mémoire a décidé d’en être, et de manière originale. L’initiative rappelle le triptyque Un siècle d’immigration en France et l’exposition qui l’accompagnait. Les Poilus d’ailleurs, le livre et l’exposition, rendent hommage aux soldats de l’empire colonial, mobilisés, recrutés, de force souvent, mais devenus les “laissés-pour-compte de la nation”. L’initiative est d’importance. Tout d’abord, parce que cette association ne cultive pas la passion de la victimisation et de la repentance. Le devoir de mémoire, si devoir il y a, “n’est pas d’alimenter les guerres de mémoires”, dit Mehdi Lallaoui, le président de l’association, mais de “construire une histoire commune” (H&M, n° 1292).

           Voilà donc pour l’esprit. Reste le livre et sa contribution à la connaissance de chacun(e). Les Poilus d’ailleurs rappellent l’origine nationale ou géographique de ces soldats et ouvriers coloniaux venus défendre ce que l’on nommait alors “la mère patrie”. Soyons exhaustif. Ici est rappelé, en autant de chapitres, l’histoire de ces tirailleurs davantage africains qu’uniquement sénégalais, des Algériens, des Marocains et autres Tunisiens, des Indochinois, des Somalis, des Malgaches et des travailleurs chinois. L’originalité de cette livraison est de ne pas omettre les Réunionnais, les Antillais, les Guyanais, les Kanaks et les Tahitiens qui furent aussi mobilisés. En tout, près de 700 000 Noirs, Jaunes, basanés et autres gueules de métèque, sans compter les “non-coloniaux” : juifs, Arméniens, Portugais, Espagnols ou Italiens… qui participèrent aux combats.

           Au texte qui donne à lire cette l’histoire – qui reste à écrite notamment en ses prolongements – se mêlent photos, témoignages, extraits de correspondance, citations (de Senghor ou de Confiant, mais aussi du général Charles Mangin créateur de la Force Noire) et, en fin d’ouvrage, le portrait de cinq de ces “Poilus d’ailleurs”. 

           Mehdi Lallaoui rappelle les conditions des recrutements forcés et les révoltes. Il remémore le Marseille plaque tournante de cette mobilisation. Il exhume de l’amnésie collective ce “camp de la misère”, sis au Courneau en Gironde, où quelque 27 000 tirailleurs furent parqués : un millier y moururent quand d’autres furent transformés en cobayes pour des expérimentations médicales ! Ici s’ouvre une page sombre de l’histoire nationale. Celui de l’ingratitude. Du deux poids, deux mesures. De l’oubli. “Le retour au pays” marque le temps de la “désillusion” pour ces combattants renvoyés du jour au lendemain à leur statut d’indigène, de citoyen de deuxième zone, quand ce n’est pas de sous-homme. Un autre épisode émerge de cette première brume, celui de la Libération et des massacres de Sétif en Algérie.

           On peut regretter l’absence d’un chapitre sur les transformations des imaginaires et des représentations nées de l’irruption de cet ailleurs dans l’intérieur hexagonal et la modernité. Mais le rappel des vexations infligées aux soldats démobilisés et à leur famille comme celui des amnésies et discriminations d’État titillent déjà le vivre ensemble. Il devient alors symbolique que la ville de Fréjus, qui fut un temps “noire” de 45 000 soldats (en 1918) répartis dans 16 camps, soit aujourd’hui dirigée par quelques spécimens de ceux qui ne cessent de glorifier le passé, la terre et le sang. Pourtant, ce sont souvent les mêmes qui affligent leurs concitoyens d’une mémoire à géométrie variable, partiellement amnésique, d’une idéologie de l’entre-soi hier racial, aujourd’hui culturel, qui, avant d’être un mensonge historique, insulte l’avenir et une communauté de destins toujours en chantier.

        

        
          Auteurs

          
            Mustapha Harzoune 

            
	Journaliste

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            Damien Roudeau, Villiers Rebelle. [Carnet de rencontres] à la Cerisaie,
          

          Antony, La Boîte à bulles, 2014, 22 €.

        

        Mustapha Harzoune

      

      
        
          
            Référence

            Mehdi Lallaoui, Les Poilus d’ailleurs,

            Paris, Au nom de la mémoire, 2014, 139 pages.

          

           Villiers Rebelle est un reportage tout en dessins réalisé à la Cerisaie, cité de Villiers-le-Bel, dans le cadre d’un projet de rénovation urbaine. La Cerisaie, c’est trois bâtiments – Acacias, Bleuets et Clématites – sortis de terre en 1958, que l’on tente de réhabiliter depuis 2004 pour deux d’entre eux, le troisième, les Clématites, ayant été détruit le 26 août 2013. Avec les poussières de la démolition se sont envolés les traces et les souvenirs d’existences condamnées à l’oubli. Ici vivent plusieurs centaines d’hommes et de femmes, plutôt jeunes, immigrés ou d’origine ; une population frappée par le chômage, comprimée dans des logements exigus et délabrés, coincée par une sédentarisation forcée. La relégation à dix-huit kilomètres de la Ville-Lumière. Un quotidien boiteux agité d’émeutes comme autant de soubresauts de souffreteux qui refusent de mourir. Comme en novembre 2007, après la mort de deux adolescents à moto, percutés par une voiture de police. Ça a chauffé, et la Cerisaie en fut. À l’arrivée : une école, une bibliothèque, un commissariat, une agence du Trésor public, un concessionnaire, une auto-école, un salon de beauté et un supermarché sont partis en fumée ! Rien moins…

           Damien Roudeau – Prix de l’écriture et Grand prix du Rendez-vous du carnet de voyage de Clermont-Ferrand en 2006 pour De bric et de broc – a passé trois ans in situ. Il y a animé des ateliers de dessin de 2010 à 2013, à raison de quelques jours par mois et de rares nuits à l’hôtel mitoyen, l’obscurité étant réservée à “la vie des marges”. “Je n’ai pas particulièrement cherché à y avoir accès, respectant le vœu des habitants de porter le focus ailleurs, écrit l’auteur-dessinateur. Quelques dessins pour simplement rappeler que derrière les murs on vit, et on y est même souvent heureux.” Exit aussi les interrogations sur les reculs de la mixité – on est souvent entre mecs ici.

           Le reportage mêle repères historiques et urbains, photos, citations de rappeurs et, bien sûr, dessins, croquis, fresques et autres portraits. Du dessin-journalisme de précision qui ajoute la tendresse du trait pour les hommes et les femmes rencontrés. Acteurs du lieu et cornacs d’un jour rythment le récit. Il y a là, entre autres, Kevin Labrana de l’association Jump, dont le but est de permettre aux jeunes du quartier de sortir, “de voir autre chose que les bâtiments” ; Meryem Yettefti et Véronique Baessa, animatrices à la maison de quartier Allende ; Bafa et Kalala du duo Versatile, descendants d’une longue lignée de rappeurs sortis des Bleuets, à commencer par le groupe Ärsenik. Le rap, poésie du bitume, transporte ses valises de réalisme et sa charge de contestation. “C’est nous, les rappeurs, les journalistes : on raconte les choses vues, vécues et entendues au sein de notre cité, de notre communauté qui souffre. (…) On raconte sans être des balances. Les tenants du pouvoir ont compris que le rap pouvait être une véritable contre-culture”, dit Tekila. Daniel Asif, propriétaire d’un F4, 55 ans et d’origine pakistanaise, a fait de son garage un salon de thé ouvert à tous. Au pied des Clématites, les Pakistanais organisent des tournois de “shooting volleyball” et initient les plus jeunes au cricket. Quant à Chantal Djedde, elle morigène de solides gaillards et des costauds revêches : “Ils font leurs racailles… moi je les appelle toujours mes bébés !” 

           Les planches du premier atelier de dessin où se retrouvent une dizaine de gamins reflètent l’énergie, la pêche, la créativité aussi, de cette jeunesse à l’insolence parfois bienveillante : “Monsieur, faut vous remettre au sport, un peu… Vous êtes greums’ la vérité.” Plus solennels sont les dessins et portraits du second conseil de quartier où se jouent au quotidien, mais dans l’anonymat médiatique, les bricolages d’une démocratie participative pour trouver “un point de bascule entre les prises de décision par le ‘haut’ et l’engagement des habitants, par ‘en bas’” (version française des empowerment et autres community organizing). Et oui ! Ça bouge, invente, cherche, s’engage, s’organise… bien loin des antiennes sur ces “territoires perdus de la République”, une population qui serait amorphe ou une jeunesse “sans repères”, comme dirait monsieur Valls. Ici les combats sont nombreux, et difficiles. Sisyphe en abandonnerait son caillou. Mais pas ces hommes et ces femmes qui, parce qu’ils semblent parfois ramer à contre-courant, doivent crier et taper du poing sur la table pour simplement se faire entendre.
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